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TEXTE

Il est […] de plus en plus
diffi cile de trouver des niches
(au sens de «  niches
écolo giques  ») favo rables à
l’émer gence de travaux non
confor mistes. L’alter na tive qui
se présente le plus
fréquem ment est celle de
l’appar te nance au prix de la
confor mité ou celle d’un
anti con for misme, mais au prix
de la margi na lité, ce qui veut
dire aussi sans moyens
de recherche.

Luc  Boltanski, Rendre la
réalité inacceptable, 2008

Depuis les années  1950, l’école s’est progres si ve ment ouverte, inté‐
grant des publics scolaires qui, jusque- là, arrê taient tôt leur scola rité
pour rejoindre le monde du travail. Avec l’allon ge ment de l’obli ga tion
scolaire à 16 ans en 1959 et la créa tion des collèges d’ensei gne ment
secon daire (CES) en 1963, le collège puis le lycée ont progres si ve ment
accueilli la quasi- totalité d’une classe d’âge. Mais au lieu d’avoir un
système inté gra teur, qui était celui du collège unique de la loi Haby
de 1975, le minis tère a déployé dans le même temps quan tité de
filières et autant de canaux de déri va tion possibles autour du système
qu’il fallait protéger de cette « ouver ture sociale », à savoir « l’ensei ‐
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gne ment général  », désor mais diffé rencié du tech no lo gique et
du professionnel 1.

Ainsi, la promesse d’amener 80 % d’une classe d’âge au bacca lau réat,
lancée en 1985 et consa crée par deux lois d’orien ta tion en 1989 et
2005, a été tenue il y a dix ans, donnant la pers pec tive – mais parfois
aussi l’illu sion  – aux élèves qu’avec le bacca lau réat en poche,
ils  pouvaient de  facto accéder à des diplômes de l’ensei gne‐ 
ment supérieur 2.

2

Mais cette nouvelle confi gu ra tion scolaire, aussi béné fique soit- elle
pour une majo rité des étudiants, recouvre- t-elle la même valeur et
les mêmes effets en termes de desti nées scolaires et sociales  ? Ne
faut- il pas, vingt ans après l’ouvrage de Stéphane  Beaud 3, regarder
aussi de plus près les aspi ra tions aux études longues dans les familles
des classes popu laires, et mettre au jour les possibles illu sions et
désillu sions de ces «  enfants de la démo cra ti sa tion scolaire  »  ? En
effet, avec cette « troi sième massi fi ca tion », qui fait suite à celles qu’a
connues l’école à partir des années  1960 puis des années  1980, le
nombre d’étudiants est passé de 100 000 en 1950 à 1,4 million en 1995
et 2,7 millions aujourd’hui 4.

3

Cette ouver ture sociale et cet allon ge ment de la durée des études ont
permis à davan tage de jeunes d’accéder à des niveaux supé rieurs de
diplôme et de quali fi ca tion. Mais l’arrivée de ces «  nouveaux
étudiants  » a eu aussi pour consé quence d’entraîner assez rapi de‐ 
ment la satu ra tion crois sante de certaines forma tions, des formes de
ségré ga tion sociale des filières, avec comme corol laire la mise en
cause de «  la fron tière tradi tion nel le ment admise entre des filières
sélec tion nant les étudiants sur dossier et les forma tions univer si‐ 
taires ouvertes de plein droit aux bache liers » 5. Elle a ainsi débouché,
avec APB puis Parcoursup, sur la mise en place d’instru ments de
régu la tion des nouveaux flux d’étudiants dans l’accès à l’ensei gne‐ 
ment supérieur 6. Elle a enfin provoqué ce que Mathias Millet nomme
dans sa contri bu tion à ce numéro une « divi sion à bas bruit » entre
« une jeunesse dorée, tournée vers les grandes écoles et le privé » et
une jeunesse « plus compo site et hété ro gène (par ses trajec toires et
ses forma tions), parfois plus “adulte” parce que de plus en plus
souvent confrontée à la néces sité de travailler pour étudier et valo‐ 
riser ses diplômes, et qui regarde parfois vers l’avenir avec inquié ‐
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tude » 7. Autre signe révé la teur de ces divi sions : depuis dix ans, une
part toujours plus impor tante des étudiants quitte les bancs des
établis se ments publics pour rejoindre l’ensei gne ment supé rieur privé.

Cette augmen ta tion et cette diffé ren cia tion du public étudiant n’ont
pas donné lieu ces dernières décen nies à un inves tis se ment massif
pour y faire face. Or elles s’inscrivent dans un contexte où l’ensei gne‐ 
ment supé rieur a connu de profondes trans for ma tions dans son
orga ni sa tion, son pilo tage et ses offres de forma tion. En effet, en
paral lèle du système scolaire, l’ensei gne ment supé rieur, depuis la loi
Faure de 1968 jusqu’à la LPR (loi de program ma tion de la recherche)
de 2021, a lui aussi fait l’objet de réformes inces santes (en moyenne
une par décennie, sans compter l’intro duc tion de nouveaux dispo si‐ 
tifs par le biais d’expé ri men ta tions ou appels), qui épuisent le système
et ses acteurs. On pour rait certes inter préter ces nombreuses
réformes comme la volonté d’accom pa gner au mieux les enjeux qui se
présentent à l’ensei gne ment supé rieur, notam ment pour assurer la
démo cra ti sa tion univer si taire ou pour faire face aux sociétés de la
connais sance. Mais on peut y voir, comme le fait l’histo rien Chris‐ 
tophe Charle, autant de tenta tives qui ne sont pas parve nues à « réel‐ 
le ment régler les problèmes anciens comme nouveaux, puisqu’il faut
sans cesse reprendre le travail de trico tage/détri co tage  » 8. Et ce
d’autant plus que les visées de ces réformes ne sont pas tant d’asseoir
cette démo cra ti sa tion univer si taire et de garantir la réus site des
étudiants que d’assurer la visi bi lité inter na tio nale des établis se ments
et de la recherche fran çaise. Et on pour rait sans peine ajouter que,
sans parvenir à résoudre ses propres maux, ces réformes struc tu‐ 
relles succes sives ont eu tendance à créer de nouvelles tensions dans
cette « confi gu ra tion univer si taire » parti cu liè re ment mise à l’épreuve
depuis vingt ans 9. Ces tensions touchent en parti cu lier à l’orga ni sa‐ 
tion et au fonc tion ne ment de l’ensei gne ment supé rieur aujourd’hui en
France :

5

l’orga ni sa tion : l’auto nomie des établis se ments univer si taires progres si ‐
ve ment installée, de la loi Faure déjà citée à la loi LRU de 2007, coexiste
avec une centra li sa tion du pilo tage héritée de l’époque napo léo nienne –
 sous des formes renou ve lées selon des prin cipes mana gé riaux, avec des
agences telles que le Haut conseil de l’évalua tion de la recherche et de
l’ensei gne ment supé rieur (HCERES). L’ensei gne ment supé rieur n’est
donc pas un monde uni et homo gène sur le terri toire fran çais : il est
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NOTES

1  Ainsi Guy Brucy peut parler dans un article de 2016 du «  canal et la
digue » pour évoquer la nais sance du bacca lau réat de tech ni cien en 1965 : ht
tps://eduscol.education.fr/document/26233/download ; voir égale ment
BAUTIER, Elisa beth, ROCHEX, Jean- Yves  (1998). L’expé rience scolaire des
nouveaux lycéens. Démo cra ti sa tion ou massi fi ca tion ?. Paris : Armand Colin.

2  En  2022, le taux de réus site au bacca lau réat a été de 91,1  %, en légère
baisse après les 93,7 % en 2021, ce qui corres pond aujourd’hui à 79,2 % d’une
géné ra tion titu laire du baccalauréat.

3  BEAUD, Stéphane (2002). 80 % au bac… et après ? Les enfants de la démo‐ 
cra ti sa tion scolaire. Paris : La Découverte.

composé de filières, de hiérar chies de pres tige entre les établis se ments
et de débou chés bien diffé rents, qui vont des études faites via un brevet
de tech ni cien supé rieur (BTS) aux classes prépa ra toires aux grandes
écoles ;
le fonc tion ne ment : la géné ra li sa tion des appels à projets, mâtinés du
registre de l’excel lence et de la compé ti ti vité, poussent les établis se ‐
ments comme les équipes de recherche – qui se retrouvent de fait mis
en concur rence – à devoir déve lopper toute une bureau cratie pour y
répondre, et dégager des ressources propres pour assurer leurs
missions et le bon fonc tion ne ment de leur établis se ment et de
leur équipe.

Alors où va l’ensei gne ment supé rieur  ? Ce double numéro  de
Diversité –  et les 28  contri bu tions qui le composent  – propose
d’expli citer et analyser les trans for ma tions qui le traversent (parties 1
et 2) et leurs impacts sur les forma tions telles qu’elles se déploient
(partie 3) comme sur les parcours des étudiants (partie 4). Car, avec
sa géné ra li sa tion, il est urgent de prendre conscience que l’ensei gne‐ 
ment supé rieur occupe une nouvelle place dans la société. Parce qu’il
n’est plus réservé à une élite, et même s’il reste parti cu liè re ment
frag menté et segmenté, il est devenu l’horizon commun pour
l’ensemble des géné ra tions présentes et à venir. C’est donc là, plus
qu’avant, que se défi nira le monde de demain et s’élabo re ront les
connais sances et les outils qui permet tront de faire société et de
rendre notre monde habi table durablement.
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4  https://www.enseignementsup- recherche.gouv.fr/sites/default/files/2
023-04/ni- sies-2023-04-27593.pdf

5  IGESR  (2020). L’orien ta tion, de la quatrième au  master, rapport théma‐ 
tique, p. 20 : https://www.education.gouv.fr/media/95122/download

6  LAURI CELLA, Marie (2023). « Parcoursup. Réguler et ratio na liser l’accès à
l’ensei gne ment supé rieur ». Dossier de veille de l’IFE, n  142. https://eduveill
e.hypotheses.org/16999

7  MILLET, Mathias (2023). «  L’ensei gne ment supé rieur divise. Géné ra li sa‐ 
tion des études, diffé ren cia tion des jeunesses  ». Diversité, n   202  ; et
BELGHITH, Feres, COUTO, Marie- Paule, REY, Olivier [dir.]  (2023). Être
étudiant avant et pendant la crise sani taire. Enquête Condi tions de vie 2020.
Paris : La Docu men ta tion française.

8  CHARLE, Chris tophe (2022). «  Pour quoi l’impuis sance des réformes
univer si taires en France ? ». Savoir/Agir, vol. 1, n  59-60, p. 17-28. https://ed
itions- croquant.org/revue- savoiragir/898- revue-savoiragir-n-58.html

9  MUSSELIN, Chris tine (2022). La longue marche des univer sités françaises.
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NOTES DE LA RÉDACTION

Entretien réalisé par Régis Guyon en décembre 2022.

TEXTE

Régis  Guyon  : Concernant la ques tion de l’ouver ture sociale des
filières sélectives, quels constats pouvons- nous faire ? Quelles sont
les évolutions récentes ?

Agnès van  Zanten : Nous n’avons toujours pas de travaux sur
l’ensemble des filières sélectives. Je pense notam ment aux études
universitaires en santé sur lesquelles je trav aille actuelle ment. Grâce
à l’accès désormais plus facile aux données Parcoursup, avec une
petite équipe de jeunes cher ch eurs, je vais pouvoir appro fondir les
résultats de l’enquête plus qual it ative, que nous avons menée sur une
université fran ci li enne offrant cette form a tion double ment sélective,
à l’entrée, et à l’issue de la première année 1. Les filières sur lesquelles
nous avons le plus de données, en lien avec les travaux réalisés depuis
le milieu des années  1990, concernent les grandes écoles et les
classes préparatoires, mais ce ne sont pas –  et encore moins
aujourd’hui  – les seules filières sélectives. En ce qui concerne les
grandes écoles, le constat est assez unanime, comme le montre
notam ment la comparaison des résultats de l’étude d’Euriat et Thélot
publiée en  1995 2 et de celle d’Albouy et Wanecq en  2003 3 qui
mobilisent des données d’enquêtes différentes de l’INSEE (Institut
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national de la stat istique et des études économiques). Ces cher ch eurs
font tous le constat d’un arrêt de la démocratisation toute relative de
l’accès aux grandes écoles qui a eu lieu entre les années  1930 et les
années  1960. À partir des années  1970, on remarque plutôt une
fermeture. Et les travaux plus récents de plusieurs économistes de
l’École d’économie de Paris, dont Julien  Grenet 4, obser vent une
stabilité très grande en ce qui concerne la propor tion d’enfants des
milieux popu laires dans ces établissements, qui se situe entre 9 et
10  %, au cours des dernières années. Les raisons de cette stabilité
sont multiples. Les auteurs de ces études évoquent le malthu s i an isme
de ces filières, qui ne se sont pas développées pour répondre à la
demande d’ensei gne ment supérieur, contraignant les universités à
accueillir un nombre crois sant de «  nouveaux étudiants  ». C’est un
peu moins vrai ces dernières années, car avec l’inter na tion al isa tion,
certaines grandes écoles ont cherché à augmenter leurs effec tifs.
Mais ce processus ne va pas nécessairement dans le sens d’une
démocratisation, parce que c’est très souvent vers des élèves en
proven ance d’autres pays, souvent issus de milieux très favorisés, vers
lesquels elles se tournent.

Les modes de sélection méritent également toute notre atten tion.
Pierre François, un collègue de Sciences Po et Nicolas Berkouk, de
l’École poly tech nique, ont montré que les contenus qui sont valorisés
dans les concours de cette école 5 corres pondent très étroitement –
 on le savait, mais fallait- il déjà le montrer – au curriculum des filières
des classes préparatoires  étoilées 6 présentes seule ment dans un
certain nombre de lycées. C’est donc un certain type de rapport au
savoir qui est récompensé alors qu’on présente souvent le concours,
et notam ment le concours de Poly tech nique, comme l’exemple même
de la méritocratie républicaine.

Alors, bien sûr, le recrute ment des grandes écoles dépend du
recrute ment des classes préparatoires. Et là aussi, comme je l’avais
constaté lors d’un travail sur la form a tion des  élites 7, ou comme le
souligne Muriel Darmon dans son livre sur les classes préparatoires 8,
on valorise dans l’examen des dossiers ce qu’on appelle le «  poten‐ 
tiel » des élèves, qui est une définition du talent qui va bien au- delà
des notes : c’est une lecture particulière que font les ensei gnants de
leurs notes, leur trajectoire et les commentaires à leur sujet. J’avais
insisté dans mon travail sur le poids des critères non seule ment scol ‐
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aires, mais aussi sociaux. Cela est particulièrement visible dans le
recrute ment des classes préparatoires du secteur privé, car leurs
respons ables demandent beau coup de rensei gne ments sur les élèves,
sur leur famille et sur leurs activités extras col aires ainsi que des
lettres de motiv a tion qui vont entrer en ligne de compte dans le juge‐ 
ment porté sur leur candid ature. Dans l’ensei gne ment public, ces
éléments n’étaient pas offi ci elle ment pris en considération jusqu’à ce
que Parcoursup les introduise dans les dossiers que les élèves doivent
remplir, mais le lycée d’origine était utilisé comme un indic ateur de la
qualité à la fois scol aire et sociale des élèves.

En amont des classes préparatoires, on constate, lorsqu’on inter roge
des jeunes de l’élite scol aire, que pratique ment tous ont fait l’objet
d’un chemine ment particulier dans le système d’ensei gne ment  : soit
ils sont issus du privé, soit ils ont suivi dans le public les options alle‐ 
mand, latin, grec, viennent de classes à horaires aménagés en
musique, de classes européennes, etc. Ces parcours d’élite, ou tout au
moins « protégés », résultent de la combinaison d’un système scol aire
encore très forte ment orienté par l’idéal de dégager une élite et des
stratégies des familles des classes supérieures 9. Certes, l’école vise à
récompenser une élite scol aire, à savoir les meil leurs élèves,
indépendamment de l’origine sociale, mais, comme les résultats scol‐ 
aires sont très peu indépendants de l’origine sociale, elle récompense
très forte ment de bons élèves qui certes ont fourni des efforts, mais
doivent leur statut également au fort inves t isse ment de leurs parents
dans leurs études 10.

RG : Sciences Po Paris a depuis une ving taine d’années main tenant
un dispos itif d’ouver ture sociale avec les conven tions éducation
prioritaire (CEP). Quel bilan peut- on en faire vingt ans après ?

AvZ : Ces conven tions éducation prioritaire ont été créées en 2001 et
à l’époque, l’initi ative était assez osée, provoquant un buzz
médiatique, dans la mesure où elle introduisait une nouvelle
procédure d’admis sion, parallèle à celles qui exis taient à l’époque. La
procédure classique repo sait sur un examen d’entrée comportant
plusieurs épreuves. À partir des années 1990, une autre procédure a
vu le jour, les élèves ayant obtenu la mention «  Très bien  » au
baccalauréat étant auto matique ment admis. Mais cette procédure a
été abandonnée en raison de la forte augment a tion du nombre de
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mentions «  Très bien  » et donc de l’admis sion de très nombreux
élèves par cette voie. La procédure dite « inter na tionale », destinée à
des élèves provenant de lycées à l’étranger, dont l’import ance s’est
accrue avec l’inter na tion al isa tion de l’insti tu tion, repo sait, elle, sur
l’examen des dossiers des élèves. Et donc en 2001, on a créé cette
nouvelle procédure pour les élèves issus de lycées faisant partie de
zones d’éducation prioritaires ou de quart iers prioritaires de la poli‐ 
tique de la ville. Salué par l’opinion publique de gauche, ce dispos itif
n’a pas été imité par d’autres grandes écoles. La raison prin cipale en
est la prise de risque que représente l’accueil d’élèves moins
conformes au profil scol aire et social du public de ces établissements.
Il faut dire que Sciences Po avait plus de latitude pour innover dans
ce domaine que beau coup d’insti tu tions d’ensei gne ment supérieur
sélectives. D’abord parce qu’elle recrute au niveau post- bac ; elle n’est
donc pas dépendante des classes préparatoires comme d’autres
grandes écoles. Ensuite le statut de Sciences Po est un peu hybride, à
la fois public et privé. Et même s’il a fallu un amendement législatif
pour que la procédure soit approuvée –  puisque l’IEP a un statut
public  –, Sciences Po pouvait pour cela compter avec de nombreux
appuis au sein du gouvernement.

Il y a eu tout un débat à l’époque sur la manière de mettre en place
une procédure qui serait moins élitiste. Ainsi, Vincent Tiberj,
aujourd’hui cher cheur à l’IEP de Bordeaux, mais alors membre de
l’Union nationale des étudiant∙e∙s de France (UNEF), avait fait une
évaluation de l’examen d’entrée qui montrait que cet examen
sélectionnait beau coup socialement 11. On a donc créé une procédure
consistant à faire préparer aux lycéens un dossier de presse au sein
d’ateliers dédiés dans des lycées choisis en fonc tion de critères
sociaux et de leur local isa tion dans des zones d’éducation prioritaire
ou dans des quart iers prioritaires de la ville avec lesquels Sciences Po
a établi une conven tion. Ce dossier de presse était défendu devant un
jury d’admissibilité local et les élèves admiss ibles passaient jusqu’à
récemment –  la procédure a changé en 2021  – un entre tien libre
devant un jury d’admis sion à Sciences Po où siégeaient un membre de
l’admin is tra tion et un ensei gnant, mais également une personnalité
extérieure, généralement un cadre ou profes sionnel du secteur public
ou privé. Au départ, on peut parler d’une poli tique symbol ique
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puisqu’il n’y avait que 7  lycées conventionnés, mais on s’approche
aujourd’hui des 200 lycées.

RG : Qu’est- ce qui a changé avec cette procédure dans le profil des
étudiants de Sciences Po ?

AvZ : En 2002, quand la procédure a été lancée, il y avait à Sciences
Po un peu plus de 80  % d’élèves des classes supérieures (cadres,
profes sions intel lec tuelles supérieures, chefs d’entre prise).
Aujourd’hui, ils représentent 70 % des étudiants. Le change ment est
loin d’être radical, mais il est quand même signi fic atif, avec plus de
dix points de différence. En revanche, le profil des élèves recrutés par
cette voie n’est pas majoritaire ment popu laire. Il y a certes un débat
parmi les soci ologues sur les contours des classes  populaires 12,
notam ment autour de la ques tion de savoir s’il faut classer les
employés avec les ouvriers ou les considérer comme membres des
« petites classes moyennes », mais il ne s’agit pas que de cela. Il y a eu
cependant un renou velle ment plus important avec l’entrée de jeunes
issus de l’immig ra tion, même si l’on retrouve parmi eux une propor‐ 
tion non négligeable de jeunes issus de familles mixtes (un parent
français et un autre immigré). La procédure a également permis un
renou velle ment des origines géographiques, mais celui- ci est partiel,
car les lycées conventionnés se répartissent de façon très inégale sur
le territoire. On peut noter entre autres l’accroisse ment du nombre
d’élèves issus de la proche banlieue paris i enne, notam ment du
département de la Seine- Saint-Denis où sont concentrés beau coup
de lycées CEP. La meil leure couver ture géographique nationale a
ensuite été accentuée par la procédure Parcoursup qui a favorisé des
candid atures émanant de lycées où très peu d’élèves, voire aucun ne
candid atait par le passé à Sciences Po.

RG : Peut- on évoquer plus en détail le profil des étudiants accédant
à Sciences Po par la voie CEP ?

AvZ : Si on examine de plus près le profil de ces élèves – ce qu’a fait
Marco Oberti sur le plan  statistique 13 et moi- même sur un plan
plus qualitatif 14  –, on constate qu’il n’y a jamais eu plus de 50  % et
même plutôt 40  % d’élèves issus des milieux popu laires (enfants
d’ouvriers et d’employés) recrutés par cette voie. Cette réalité est la
conséquence de l’exist ence de plusieurs filtres. Le premier tient aux
caractéristiques des lycées conventionnés. Au tout début de la
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procédure, on avait exploré la possibilité de recruter au sein des
lycées profes sion nels, mais ce choix a été jugé trop risqué et vite
abandonné. Donc, le choix s’est porté sur les seuls lycées généraux et
tech no lo giques, et, de fait, sur les seules filières générales, car, si ce
n’est pas formelle ment interdit, en pratique, il n’y a eu qu’un pour‐ 
centage minime, de l’ordre de 1-2  %, d’élèves issus des
filières technologiques.

Or parmi les élèves des filières générales, un gros écrémage des
classes popu laires a déjà été réalisé. À cela, il faut ajouter le fait que,
heureuse ment en France, la plupart des lycées, même ceux situés
dans les banlieues ou dans d’autres types de territoires très
défavorisés, ne sont pas des ghettos. Et donc, parmi les élèves de ces
lycées conventionnés, on trouve une propor tion non négligeable
d’élèves des classes moyennes et des classes supérieures, notam ment
des frac tions intel lec tuelles de celles- ci, qui cohab itent avec les
classes populaires.

La multiplicité des critères de sélection des lycées a par ailleurs
contribué à ce que ce ne soient pas toujours les plus défavorisés
d’entre eux qui soient conventionnés. Les considérations d’ordre
symbol ique et poli tique ont été très import antes, ce qui explique la
forte représentation des lycées de la banlieue paris i enne, mais aussi
des territoires ultramarins, d’autant plus que, dans ce dernier cas, les
conseils régionaux des départements et territoires d’outre- mer ont
contribué à financer la parti cip a tion de leurs élèves  : à jouer aussi,
comme c’est logique ment le cas dans les dispos i tifs non universels de
ce type, le volontariat et la mobil isa tion de certains lycées. À quoi
s’est ajouté, plus tard dans l’histoire du dispos itif, le choix d’écarter
des lycées ayant des taux bas de réussite au baccalauréat et d’asso‐ 
cier un plus grand nombre de lycées ruraux.

Un deuxième filtre opère dans les lycées du fait de l’autosélection des
élèves, mais aussi de la sélection par les ensei gnants à l’entrée dans
les ateliers en classe de terminale, parfois dès la classe de première.
Même si la plupart des lycées n’ont pas instauré des critères formels
de recrute ment des élèves à cette étape, certains ensei gnants ont
logique ment encouragé certains élèves et découragé d’autres. De
façon vari able selon les lycées, les jurys d’admissibilité procédaient
ensuite à un écrémage scol aire qui était aussi souvent un
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écrémage  social 15. Dernière étape, celle des jurys à l’entrée de
Sciences Po. Comme nous l’avons montré dans un article récent avec
Char lotte  Glinel 16, les membres des jurys mettaient en œuvre des
pratiques de sélection guidées soit par un «  enten dement profess‐ 
oral », de plus en plus dominant, focalisé sur la perform ance scol aire
passée (mobil isant comme indic ateurs les notes et les appréciations,
les résultats aux examens, et la qualité de courts travaux écrits des
élèves), mais aussi les qualités intel lec tuelles repérables à l’oral, soit
un « enten dement managérial », de moins en moins dominant et qui a
actuelle ment large ment disparu du fait que les jurys actuels ne
comportent plus de «  personnalités extérieures  ». Au sein de cette
dernière logique étaient valorisés des éléments du passé des élèves,
notam ment leur capacité à faire face à des condi tions de vie diffi ciles,
mais aussi, et davantage, des qualités person nelles (char isme, volonté,
énergie) appréciables lors des entretiens.

RG : Que sait- on du parcours de ces jeunes au sein de Sciences Po
et à leur sortie, dans le monde du travail ?

AvZ : Comme je le souligne dans un article tout récent 17, ils sont très
contrastés. Les élèves qui viennent de lycées très défavorisés, eux- 
mêmes issus le plus souvent de milieux défavorisés, rencontrent
d’import antes difficultés scol aires dans leurs études à Sciences Po.
On n’a pas de données précises sur l’abandon, le redouble ment –
 souvent on ne redouble pas l’année complète, mais on a des matières
à rattraper. La première année en particulier est souvent très diffi cile,
y compris pour des élèves issus de lycées un peu moyens parce qu’ils
n’ont pas été acculturés aux exigences de Sciences Po. Les problèmes
d’intégration sociale sont aussi variés, non seule ment en fonc tion de
l’origine sociale, mais aussi de la couleur de peau –  plus marqués
notam ment pour les élèves noirs qui évoquent plusieurs types de
micro- agressions de la part de leurs camarades ou d’ensei gnants.
Face à ces difficultés, j’ai constaté dans mon enquête différentes
stratégies chez les élèves. À un extrême, il y a ceux qui restent entre
eux, surtout les étudiants bour siers et logés en cité universitaire.
C’est le cas notam ment les deux premières années, le groupe CEP
jouant un rôle de « cocon protec teur ». À l’autre extrême, on trouve
des élèves, souvent issus de milieux un peu moins défavorisés, qui
d’emblée vont plus se mélanger aux autres élèves de Sciences Po,
mais rarement aux étudiants paris iens et issus des frac tions
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économiques des classes supérieures  ; plutôt aux non paris iens
provenant de familles de classes moyennes ou de frac tions culturelles
des classes supérieures.

Ensuite, les choses chan gent beau coup. En troisième année, les
élèves de Sciences Po partent à l’étranger. C’est souvent un tournant
pour tous ces jeunes, car, en même temps qu’ils s’auto nomisent
davantage vis- à-vis de leur famille, ils découvrent d’autres systèmes
d’ensei gne ment supérieur et modes de vie étudiants. Même si les
élèves CEP, en lien avec leurs notes souvent plus faibles et avec leur
maîtrise moins bonne de l’anglais, auxquelles s’ajoutent les ressources
économiques bien plus faibles de leurs familles, accèdent
généralement à des destin a tions moins pres ti gieuses, c’est aussi une
phase import ante pour eux. Les élèves issus de l’immig ra tion notam‐ 
ment déclarent souvent se sentir pleine ment reconnus comme
Français lors de ce séjour à l’étranger. Ils y découvrent aussi des
cadres d’études souvent plus accueil lants, ce qui renforce leur confi‐ 
ance en eux.

Au retour, ils intègrent des masters, pour la plupart profes sion nels, à
Sciences Po. Alors qu’il n’y a pas de sélection pour les étudiants en
interne –  elle s’applique unique ment pour les étudiants venant de
l’extérieur –, une partie des diplômés issus de la CEP avec qui je me
suis entre tenue ont l’impres sion de n’avoir pas toujours opté pour les
carrières qu’ils convoitaient ou qui leur auraient mieux convenu.
Parfois, en raison d’une autosélection, notam ment pour les carrières
au sein de l’État qui leur semblent réservées à des élèves « bril lants »
sur le plan scol aire, mais plus large ment culturel et social. Dans
d’autres cas, par manque d’inform a tion sur la nature des emplois
auxquels ces masters conduisent. Une partie d’entre eux, prin cip ale‐ 
ment les garçons, privilégient les form a tions menant à des carrières
haute ment rémunérées dans la finance ou le conseil, pour suivent des
carrières inter na tionales ou créent  des start- up notam ment dans le
domaine de la Tech. Mais d’autres, particulièrement des filles, optent
pour des carrières dans l’urbain ou l’économie solidaire, par exemple,
ce qui les rapproche géographiquement ou symbol i que ment de leurs
milieux d’origine, quitte à avoir des rémunérations plus modestes.

RG  : Donc ces jeunes renon cent aux carrières dans la haute fonc‐ 
tion publique ou dans la recherche scien ti fique ou les fuient ?
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AvZ : Oui, car pour eux ces filières sont risquées du fait à la fois du
haut degré de capital culturel qu’elles exigent, de la longueur des
études et, notam ment dans le cas de la recherche, des perspect ives
de travail incer taines et des faibles rémunérations. À cela il faut
ajouter, dans le cas de la haute fonc tion publique, le senti ment qu’ont
ces jeunes qu’il y existe des discrim in a tions sur une base sociale ou
ethnora ciale plus fortes pour accéder aux postes et y progresser que
dans le secteur privé.

De façon générale, un nombre signi fic atif de diplômés issus de la voie
CEP parmi les 42 que j’ai interrogés, y compris parmi ceux issus plutôt
des classes moyennes, ont évoqué au cours de l’entre tien le fait qu’ils
pensaient qu’ils n’allaient pas progresser dans leurs carrières autant
que leurs camarades de milieux plus favorisés par manque, d’une
part, de capital économique –  parce que parfois il faut inve stir par
exemple dans l’entre prise ou tout simple ment pour avoir le même
niveau de vie et les mêmes activités de loisir que leur entourage
profes sionnel  –et, d’autre part, de capital social –  parce qu’ils n’ont
pas les rela tions familiales ou amicales pour les aider à progresser
vers les posi tions les plus recherchées.

Bien évidemment, la plupart de ces élèves accèdent à une posi tion de
cadre qu’ils n’auraient prob able ment pas eue s’ils avaient pour suivi
leurs études en BTS ou à l’université. De ce point de vue, ils
bénéficient en effet d’une mobilité sociale import ante et
souvent durable.

RG  : Que peut- on conclure plus généralement à propos de ce
dispos itif ?

AvZ : Plus ambitieuse que celles de la majorité des grandes écoles ou
d’autres établissements d’ensei gne ment supérieur sélectifs qui se
conten tent, à quelques excep tions près, d’actions de sens ib il isa tion
qui n’ont pas du tout modifié le profil de leurs étudiants, la poli tique
d’ouver ture sociale de Sciences Po a engendré des effets posi tifs en
termes de développement personnel et d’accès à de nouvelles
opportunités pour les jeunes qui en ont bénéficié. Cela ne doit pas
cacher les « coûts » psychiques et sociaux associés à cette mobilité
accélérée pour ses bénéficiaires ni, surtout, conduire à sures timer les
effets globaux des conven tions. Non seule ment ce dispos itif concerne
un petit nombre d’«  élus  », dont la présence n’a modifié que très
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marginale ment le fonc tion nement de Sciences Po et des lycées
partenaires, mais il faut à tout prix éviter de confondre, autour de la
notion ambiguë d’«  égalité de chances  », des actions destinées à
renou v eler parti elle ment le profil des élites en place et celles visant à
réduire de façon signi fic ative les inégalités d’éducation.

RG : En amont, les familles jouent un rôle prim or dial, pour ne pas
dire prescripteur dans l’orient a tion de leurs enfants, pour les
encour ager, les inciter, les pousser à s’informer. Et on connaît le
poids que le capital familial peut jouer dans les conseils qu’on peut
donner à un jeune. N’est- ce pas déterminant dans les inégalités
d’accès à l’ensei gne ment supérieur ?

AvZ : Tout à fait. Je mène depuis presque dix ans un projet sur l’accès
à l’ensei gne ment supérieur dans lequel je me suis beau coup
intéressée au rôle des réseaux person nels. Pour étudier leur influ‐ 
ence, j’ai, avec une équipe de jeunes cher ch eurs, mené des entre tiens
avec des élèves et des parents de quatre lycées fran ci liens forte ment
contrastés du point de vue des caractéristiques sociales et scol aires
de leur public, et fait passer un ques tion naire à 1 700 élèves de sept
lycées différents. On constate effect ive ment de très fortes inégalités
sociales dans l’intensité des échanges avec la famille, ainsi que des
différences entre les classes sociales concernant le rôle joué par ses
membres. Dans les familles des classes supérieures, ce qui est
prégnant, c’est le rôle des pères. On met souvent en exergue, à juste
titre, le rôle des mères en matière d’éducation, mais dans ces milieux
sociaux, le rôle des pères apparaît aussi prim or dial dans l’accès à
l’ensei gne ment supérieur. Ces derniers échangent beau coup et
donnent de nombreux conseils, qui sont large ment suivis, à leurs
enfants, les filles comme les garçons, même si c’est surtout vis- à-vis
de ces derniers qu’ils jouent un rôle de modèle en termes de choix
d’études et de profes sion. Les inégalités sociales sont également
visibles à propos du contenu des échanges. Dans les catégories
supérieures, les jeunes échangent avec leurs parents à propos d’une
diversité de sujets, mais surtout du prestige et du contenu des études
ainsi que des palmarès des form a tions et des établissements et de la
sélection à l’entrée alors que dans les classes popu laires, les discus‐ 
sions familiales portent surtout sur le finance ment des études, la
distance géographique des établissements, et les
débouchés professionnels.
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Les amis jouent aussi un rôle essen tiel. Dans les classes favorisées, les
élèves connais sent les vœux de leurs camarades de classe et
échangent beau coup avec eux. Il y a une influ ence mutuelle très
forte. Les élèves de milieux popu laires de leur côté parlent plus avec
des amis d’autres classes ou extérieurs au lycée, qui ont d’autres
parcours et ne sont pas nécessairement source du même type
d’inform a tions. Dans cette enquête, nous avons comparé les élèves
des milieux popu laires scolarisés dans des lycées favorisés et ceux
scolarisés dans d’autres lycées. Lorsqu’ils évoluent dans des lycées
favorisés, ils se comportent tout à fait comme les jeunes de milieux
favorisés. Ils parlent beau coup plus avec leurs parents, connais sent
les vœux de leurs camarades et abor dent les mêmes sujets qu’eux
dans les échanges avec leur entourage. Même si on ne peut pas
exclure un effet d’autosélection et de sélection, les élèves des classes
popu laires des lycées favorisés étant sans doute différents de ceux
scolarisés ailleurs sur plusieurs plans, notam ment celui de leur profil
scol aire, cela signifie que le lycée de scol ar isa tion joue un rôle
important de «  médiatisation  » de l’inter ac tion avec l’entourage
familial et amical 18.

Dans cette enquête, on s’est aussi intéressé à ce qu’on peut appeler
des «  outils marchands  ». On a proposé entre autres aux élèves de
plusieurs lycées de chercher sur Internet, devant nous, au lycée,
pendant quar ante minutes, des inform a tions sur leurs choix et projets
d’orient a tion. Outre le recueil auto matique de leur chemine ment,
nous leur avons également demandé de noter les mots- clés qu’ils
avaient utilisés pour se rensei gner. Or les jeunes issus des classes
popu laires utilisent un nombre de mots- clés très limité compar at ive‐ 
ment à ceux des classes favorisées. Ils recueil lent donc des inform a‐ 
tions assez parti elles, super fi ci elles et redond antes, là où les autres
ouvrent 50  pages dans le temps imparti et accèdent à un grand
nombre d’inform a tions. Et on constate également une difficulté chez
les jeunes des classes popu laires, notam ment ceux scolarisés dans les
filières profes sion nelles, à analyser les matériaux recueillis. Si
aujourd’hui avec Internet, l’inégalité d’accès à l’inform a tion est
moindre, le problème de l’inégalité de traite ment de l’inform a tion est
bien présent.

Parmi ces outils marchands, il y a également les salons d’ensei gne‐ 
ment supérieur. Dans l’étude récente que j’ai encadrée à leur sujet 19,
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nous avons par exemple montré l’influ ence de la publicité à l’œuvre
dans ce contexte, particulièrement investi, essen ti elle ment en Île- de-
France, par de nombreuses écoles privées, sur les jeunes de milieux
popu laires. Ces derniers, qui fréquentent plus souvent les salons avec
leur bande d’amis, dans un esprit ludique, et en discutent peu ensuite
avec leurs parents et leurs ensei gnants, sont beau coup plus
perméables à des discours qui leur offrent surtout du rêve. En effet,
les profes sion nels présents dans les stands et dans les conférences
évoquent, à propos de ces établissements privés, un univers
« enchanté » : un accès sans contrainte au supérieur, des études dans
des cadres luxueux et de petites classes, avec de nombreuses
activités extras col aires et des séjours à l’étranger, ainsi qu’une inser‐ 
tion profes sion nelle dans des univers pres ti gieux facilitée par
l’orient a tion profes sion nal is ante des form a tions et les contacts
perman ents avec les entreprises.

RG : Les lycées jouent également un rôle important.

AvZ  : Oui, on l’a déjà vu à propos de la médiatisation des échanges
avec l’entourage. Et à propos d’Internet et des salons, il faut souligner
que, dans un certain nombre de lycées défavorisés, ces outils sont
vive ment conseillés aux lycéens sans que les inform a tions et conseils
qu’ils y glanent fassent l’objet d’une discus sion avec les profes seurs.
Plus généralement, au cours d’une enquête que nous avons réalisée
dans quatre lycées pendant deux ans, nous avons mis en exergue
trois vari ables qui font une grande différence entre
les  établissements 20. D’abord, la précocité des inform a tions et des
avis en matière d’orient a tion. Dans les lycées favorisés, on parle
d’orient a tion dans le supérieur dès la classe de seconde. Dans le lycée
le plus favorisé des quatre qu’on a étudiés, nous avons observé le
proviseur accueillir les élèves en classe de seconde en leur disant  :
«  Bienv enue dans l’ensei gne ment supérieur, vous y êtes déjà  ». Les
élèves ont donc tout à fait le temps de douter, de changer d’avis, de
se rensei gner, de mûrir leur projet, d’autant plus qu’ils sont très
jeunes quand ils doivent faire ces choix. Alors que dans l’un des deux
lycées défavorisés faisant partie de l’étude, la proviseure, que nous
avons rencontrée en octobre pour commencer l’enquête, nous a dit :
«  Je ne comprends pas pour quoi vous venez main tenant, on
commence à parler de l’orient a tion ici quand Parcoursup ouvre, en
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janvier ; donc, revenez en janvier. » On n’y parlait d’orient a tion qu’au
cours du deuxième trimestre de la classe de terminale !

Deuxième vari able, l’intensité des discours et actions en matière
d’orient a tion. Dans les lycées favorisés, comme il n’y a pas de grosses
difficultés par ailleurs, tout le personnel est investi dans l’orient a tion,
y compris les surveil lants, ce qui crée une mobil isa tion très forte
autour de la trans ition vers le supérieur. Dans le plus favorisé, le
proviseur ou le proviseur adjoint visaient tous les vœux des élèves,
qui recevaient tous de nombreux conseils non seule ment de leurs
profes seurs prin ci paux, mais aussi d’autres ensei gnants. En revanche,
plus on va vers les lycées défavorisés, plus d’autres ques tions, la
réussite au bac, mais aussi le décrochage et l’absentéisme scol aire ou
encore les difficultés sociales des élèves, occu pent la première place
dans l’esprit des ensei gnants et des équipes éducatives. Sauf pour les
meil leurs élèves qui font souvent l’objet d’un accom pag ne ment plus
soutenu dans leurs projets.

Dernière vari able, mais qui n’est pas la moins import ante, le contenu
des séances consacrées à l’orient a tion. Dans les lycées défavorisés
prédomine une logique procédurale, l’accent étant mis sur des
inform a tions et conseils de nature générique  : «  Ouvrez la page
Parcoursup, regardez à droite, mettez votre nom, etc. ». Il y a beau‐ 
coup de consignes  : « N’oubliez pas telle date, n’oubliez pas de faire
ceci, etc. ». Dans les lycées favorisés, ce sont davantage des conseils
personnalisés pour chaque élève, et des inform a tions très poin tues
sur le contenu des form a tions ou les modalités de sélection. Il y a
donc d’énormes différences. Sans parler du fait que l’horizon de
l’ensei gne ment supérieur qu’on présente aux élèves change du tout
au tout d’un lycée à l’autre. Dans les lycées favorisés, on a pu observer
que dans les réunions sur l’orient a tion avec les parents ou avec les
élèves, on ouvrait le diaporama que propose le ministère de l’Ensei‐ 
gne ment supérieur et de la Recherche, mais on se concentrait seule‐ 
ment sur les classes préparatoires, un peu sur Sciences Po, sur
Dauphine ou sur les études de santé et de droit. D’autres filières et
form a tions du supérieur, il n’en était guère ques tion. Dans les lycées
défavorisés, au cours des mêmes types de réunions – plus rares avec
les parents –, on util isait le même diaporama, mais en mettant prin‐ 
cip ale ment l’accent sur les BTS (brevets de tech ni cien supérieur) et
les filières non sélectives de l’université. Les élèves sont donc
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canalisés vers des univers d’études très différents selon les
établissements fréquentés, y compris via les journées portes ouvertes
auxquelles ils sont incités à parti ciper, celles- ci étant par ailleurs un
autre dispos itif insti tu tionnel d’appariement des élèves et des form a‐ 
tions du supérieur que j’ai aussi  étudié 21. Dans son travail sur
les BTS 22, Sophie Orange avait déjà montré que dans les lycées où
des BTS sont présents, les ensei gnants y canalisent forte ment
les  élèves via, entre autres, les journées portes ouvertes et leur
affichage dans l’établissement. Les établissements jouent donc un rôle
très important en matière d’orient a tion, mais il faut analyser leur
influ ence en tenant compte de la façon dont elle inter agit avec celle
qu’exer cent les réseaux person nels et les outils marchands.

RG  : Justement, ces outils marchands –  les salons, Internet… – ne
promeuvent- ils pas le jeu du marché et la compétition public- 
privé ?

AvZ  : Effect ive ment, les établissements privés disposent de
ressources et de compétences plus import antes en matière de
marketing et inves t is sent beau coup ces outils, notam ment les écoles
post- bac lucrat ives de création récente qui ont besoin des élèves
pour survivre et qui n’ont pas une réputation établie. Le secteur
public non seule ment croule souvent sous les effec tifs, si l’on songe
entre autres à certaines filières universitaires, mais aussi n’a pas les
ressources pour développer des stratégies promo tion nelles offens‐ 
ives. À quoi s’ajoute souvent une forte réticence de la part de ceux qui
y trav ail lent à calquer leurs stratégies sur celles du secteur privé. Une
régulation étatique des stratégies des établissements relevant de ce
secteur s’avère donc nécessaire, de même qu’une plus grande vigil‐ 
ance des ensei gnants à l’égard de leur influ ence sur les jeunes les
moins armés pour évaluer la qualité de l’offre d’ensei gne‐ 
ment supérieur.
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TEXTE

Régis Guyon : Dans un article récent, l’histo rien Chris tophe Charle
revient sur les crises et la diffi culté à réformer l’Univer‐ 
sité  française 2. On pour rait même dire que, pendant les deux
siècles qui ont suivi leur créa tion sous Napo léon, les univer sités ont
été des entités sans auto nomie et sans capa cité à gouverner les
ensei gne ments et la recherche  : tout se déci dait au niveau des
disci plines et à l’échelle natio nale. La loi Faure, qui est votée au
lende main de mai  1968, proclame l’auto nomie des univer sités  :
cinquante- cinq ans plus tard, avons- nous changé de régime ?

Emma nuelle  Picard  : Les réformes napo léo niennes du début
du XIX  siècle ont dura ble ment posé les bases du système d’ensei gne‐ 
ment supé rieur fran çais. Les univer sités de l’Ancien Régime avaient
été dissoutes sous la Révo lu tion, Napo léon les remplace par un
système de facultés, qui repose sur des décou pages disci pli naires
rela ti ve ment rigides et uniformes sur tout le terri toire  : il n’y a plus
d’univer sités qui rassem ble raient l’ensemble des disci plines, mais des
facultés des sciences, de lettres, de droit et de méde cine. Le modèle
napo léo nien va de pair avec la mise en place d’un pilo tage très
centra lisé  : les ensei gnants titu laires sont des fonc tion naires dont la
carrière est gérée à l’échelle natio nale, et l’État exerce un contrôle
étroit sur les diplômes, car il a le mono pole de la «  colla tion des

e
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grades  », c’est- à-dire l’auto ri sa tion de décerner les titres univer si‐ 
taires que sont par exemple la licence ou le doctorat.

Tout au long des  XIX  et  XX   siècles, l’héri tage napo léo nien a
continué à peser sur le fonc tion ne ment des établis se ments et leur
rela tion avec l’État. Le décou page des univer sités en facultés en est
un bon exemple  : à la fin du  XIX   siècle, sous la  III   Répu blique, on
décide de mettre fin au modèle napo léo nien en recons ti tuant des
univer sités rassem blant plusieurs facultés. Mais cette réforme est
très cosmé tique, car elle ne touche pas à l’essen tiel  : comme les
doyens à la tête des facultés conti nuent à être les inter lo cu teurs du
minis tère, les déci sions se prennent à l’échelle de chaque faculté, et
pas au niveau de l’univer sité, qui reste une sorte de coquille vide. Les
univer sités n’ont pas vrai ment d’exis tence en tant qu’établis se ments,
une très faible auto nomie de décision.

e e

e e

Julien  Barrier  : Pour en revenir à la ques tion de l’auto nomie des
univer sités, il faut bien définir le terme, car il est ambigu. Ce qu’on
appelle l’auto nomie des univer sités corres pond au fait que l’État
accorde des marges de manœuvre aux établis se ments pour qu’ils
défi nissent leur propre poli tique, leur stra tégie. En pratique, cela
conduit à trans férer certaines compé tences de gestion et de déci sion
aux univer sités, un peu à la manière des poli tiques de décen tra li sa‐ 
tion. Cela avec un renfor ce ment du pouvoir des prési dents d’univer‐ 
sité dans le fonc tion ne ment et la distri bu tion de moyens à l’échelle de
l’établis se ment. On pourra y revenir, mais ces mesures ont suscité
des tensions dans la commu nauté univer si taire, car l’auto nomie
signifie aussi qu’on intro duit des logiques plus mana gé riales dans
les universités.

Histo ri que ment, c’est effec ti ve ment la loi Faure, votée quelques mois
après mai  1968, qui intro duit l’idée de donner plus d’auto nomie aux
établis se ments. À ce moment, le modèle centra lisé que vient de
décrire Emma nuelle Picard n’avait quasi ment pas bougé depuis la fin
du XIX  siècle. Dans les années 1960, les univer sités sont encore très
struc tu rées par le poids des facultés. D’ailleurs, le langage courant en
porte encore la trace, puisqu’on dit toujours qu’on « va à la fac » pour
parler de l’université.

e

Mais ce mode de gestion très centra lisé et uniforme a commencé à
craquer face à la massi fi ca tion des études supé rieures dans les
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années 1950 et 1960. On a une popu la tion étudiante qui explose, des
amphis bondés, des disci plines émer gentes, le déve lop pe ment de
nouvelles filières, dans un cadre admi nis tratif et péda go gique qui
reste encore très rigide… À cette époque, le détail des ensei gne ments
de chaque diplôme doit être conforme à des grilles natio nales très
précises. Il y a alors une sorte de conver gence entre les aspi ra tions
des étudiants et celles d’une partie des ensei gnants pour aller vers
plus de liberté. On le voit bien avec le centre univer si taire expé ri‐ 
mental de Vincennes, ou celui de Paris Dauphine, qui chacun à leur
manière vont cher cher à renou veler le rapport aux étudiants et la
péda gogie des cours après mai 1968.

Les réfor ma teurs à l’origine de la loi Faure s’appuient sur ces aspi ra‐ 
tions pour proposer de donner plus d’auto nomie aux univer sités vis- 
à-vis de l’État, en s’inspi rant en partie du modèle nord- américain.
Offi ciel le ment, les facultés dispa raissent et l’on crée la fonc tion de
président d’univer sité pour affirmer un pouvoir de déci sion à l’échelle
des nouveaux établis se ments pluri dis ci pli naires qui remplacent les
anciennes universités.

EP  : En pratique, la loi Faure ne change pas fonda men ta le ment le
fonc tion ne ment des univer sités. Sur le papier, elles ont un peu plus
d’auto nomie, mais tout le système reste très centra lisé, ce qui limite
forte ment les marges de manœuvre effec tives. La rupture va plutôt
inter venir dans les années 1980-1990, dans un cadre marqué par une
seconde vague de massi fi ca tion de l’ensei gne ment supé rieur. Le
minis tère cherche alors à accom pa gner la crois sance des univer sités
sur le terri toire avec des «  contrats de déve lop pe ment  » négo ciés
avec chaque établis se ment. L’idée est que chaque univer sité va
pouvoir béné fi cier de moyens spéci fiques en fonc tion de son projet
d’établis se ment : déve lopper telle ou telle filière, soutenir telle action
prio ri taire pour l’accueil des étudiants.

Et les prési dents d’univer sités, qui se plai gnaient de ne pas avoir
beau coup de marges de manœuvre, se sont saisis de cet outil pour
renforcer leurs préro ga tives. À un moment où il y avait un mouve‐ 
ment de ratio na li sa tion dans la gestion des établis se ments, ils sont
devenus des inter lo cu teurs incon tour nables pour le minis tère. Dans
sa thèse sur la Confé rence des prési dents d’univer sité, Étienne
Bordes montre qu’ils ont alors acquis une réelle influence sur les poli ‐
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tiques de l’ensei gne ment supé rieur, qui traverse les alter‐ 
nances politiques 3. On retrouve une grande partie de leurs propo si‐ 
tions dans une réforme qui passe juste après l’élec tion de Nicolas
Sarkozy en 2007, la fameuse loi LRU rela tive aux libertés et respon sa‐ 
bi lités des universités.

Celle- ci renforce l’auto nomie des univer sités, en leur confé rant de
nouvelles compé tences en matière de budget et de gestion des
ressources humaines. Elles ont notam ment reçu la respon sa bi lité de
gérer leur masse sala riale, c’est- à-dire qu’elles doivent s’assurer
d’équi li brer leur budget pour rému nérer leurs person nels, alors
qu’aupa ra vant ces fonc tions étaient assu rées par l’État. Ce n’est pas
rien  ! Mais en même temps, cette auto nomie est toute rela tive, car
elle s’exerce selon des règles et dans un cadre contrôlé par l’État. La
manière de gouverner le système reste malgré tout très centralisée.

RG  : On retrouve cette centra li sa tion dans le statut et la carrière
des enseignants- chercheurs ?

EP  : C’est une des carac té ris tiques du système fran çais qui en effet
produit une orga ni sa tion spéci fique du marché du travail univer si‐ 
taire. Dans la plupart des autres systèmes d’ensei gne ment supé rieur,
il existe un espace de négo cia tion entre les employeurs que sont les
univer sités et les univer si taires qui vont y travailler. En Alle magne, les
enseignants- chercheurs négo cient l’envi ron ne ment dans lequel ils
viennent travailler, leurs moyens de recherche, les locaux, le nombre
de leurs assis tants, etc. Aux États- Unis, ils peuvent même négo cier
leur salaire. Il y a en général un cadre commun, de grilles sala riales de
réfé rence, par exemple, dans le cas de l’Alle magne, et tout n’est pas
négo ciable (même si aux États- Unis beau coup de choses le sont).
Mais dans ces pays, chaque indi vidu est direc te ment employé par
son établissement.

Jusqu’à récem ment, le système fran çais était conçu exac te ment de
façon inverse  : les univer sités n’exis taient pas juri di que ment en tant
qu’employeur, les enseignants- chercheurs étant des fonc tion naires
recrutés et payés par l’État, selon des moda lités et des règles qui sont
abso lu ment les mêmes partout et pour toutes et tous – comme dans
la fonc tion publique en général. Les carrières, de la quali fi ca tion aux
fonc tions de MCF (maître de confé rences) ou de profes seur aux
promo tions, voire les primes, sont gérées natio na le ment par le
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Conseil national des univer sités (CNU). En France, on est donc dans
une logique de centra li sa tion très forte qui crée l’idée d’une homo gé‐ 
néité absolue du métier d’enseignant- chercheur au niveau national…
Même si, sur le terrain, la réalité du métier est extrê me ment variable
d’un établis se ment à l’autre.

JB : Depuis la loi LRU, on observe en effet des chan ge ments dans la
rela tion entre les enseignants- chercheurs et leur établis se ment.
Pendant long temps, les univer si taires étaient en quelque sorte
« hébergés » par leur établis se ment, sans avoir de lien de subor di na‐ 
tion admi nis tratif. Main te nant, les enseignants- chercheurs sont
toujours des fonc tion naires, mais ils sont désor mais formel le ment
employés et rému nérés par leur établis se ment. De plus, les promo‐ 
tions et les primes sont désor mais gérées par des procé dures qui
impliquent toujours l’instance natio nale, le CNU, mais aussi l’établis‐ 
se ment. Pour l’instant, cela ne boule verse pas fonda men ta le ment la
donne, car les salaires sont régis par des grilles natio nales et le CNU
conserve un poids dans l’évaluation.

Mais ce n’est pas anodin non plus, parce que cela va à l’encontre du
modèle histo rique de gestion des carrières. Par ailleurs, depuis une
ving taine d’années, certaines univer sités offrent des  «  packages
d’accueil » lorsqu’elles recrutent des profes seurs des univer sités : on
leur propose des moyens pour démarrer une nouvelle acti vité de
recherche, avec l’idée d’attirer les meilleurs candi dats. On a toute une
série de chan ge ments qui, mis bout à bout, commencent à redé finir la
rela tion d’emploi entre les univer sités et les universitaires.

RG : Quelle est la marge, l’auto nomie des univer si taires concer nant
leurs ensei gne ments dans ce cadre ?

JB : Là aussi, il faut bien définir les termes. Sans vouloir jouer sur les
mots, l’auto nomie des univer si taires, ce n’est pas la même chose que
l’auto nomie des univer sités, comme l’a souligné Chris tine Musselin.
Quand on parle d’auto nomie des univer si taires, cela renvoie à l’idée
d’un groupe profes sionnel qui reven dique de contrôler lui- même la
gestion et la régu la tion de ses acti vités : par exemple, les déci sions de
recru te ment et d’avan ce ment de carrière sont confiées à des univer‐ 
si taires, c’est le prin cipe de l’évalua tion par les pairs. On voit la même
chose pour les manus crits soumis à des revues scientifiques.
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À l’échelle indi vi duelle, cette auto nomie signifie que les univer si taires
ont aussi une certaine liberté dans l’exer cice de leur métier, par
exemple dans l’ensei gne ment. Dans le premier ou le second degré, il y
a des programmes natio naux qui fixent les contenus à ensei gner et à
trans mettre aux élèves  ; et les corps d’inspec tion sont là pour
s’assurer qu’ils le sont effec ti ve ment. Il n’y a pas l’équi valent strict
pour les univer sités. Certes, dans quelques filières, comme les IUT
(insti tuts univer si taires de tech no logie) ou les écoles d’ingé nieurs, il
peut y avoir des réfé ren tiels qui fixent des prére quis permet tant
d’accré diter les diplômes déli vrés. Mais il n’y a pas de pres crip tion
fine de ce qu’il faut enseigner.

RG : En termes de curri culum ?

JB  : Exac te ment. Et c’est une diffé rence essen tielle à comprendre  :
dans l’ensei gne ment supé rieur, les ensei gnants ont en prin cipe beau‐ 
coup plus d’auto nomie dans la mesure où ils ont plus de liberté dans
la défi ni tion de leur acti vité de travail, comme le contenu des cours.
Les univer si taires ont aussi la possi bi lité de proposer l’ouver ture de
nouvelles filières de forma tion ou de nouveaux diplômes. Les univer‐ 
sités fonc tionnent sur un modèle beau coup moins intégré et hiérar‐ 
chique que d’autres orga ni sa tions. Si je m’auto ri sais une image, je
dirais que c’est un peu comme gérer un trou peau de chats : la nature
des fonc tions fait qu’on a une forte auto nomie de déci sion dans la
struc tu ra tion de nos acti vités, que ce soit l’ensei gne ment ou
la recherche.

Bien sûr, l’auto nomie des univer si taires est toujours rela tive,
puisqu’elle est enca drée par des règles, contrainte par des moyens
finan ciers, des déci sions d’établis se ment, des poli tiques natio nales,
etc. Et d’ailleurs, c’est là qu’on observe la tension entre l’auto nomie
des univer si taires et l’auto nomie des univer sités. Lorsque les établis‐ 
se ments s’affirment comme des orga ni sa tions qui entendent avoir
une stra tégie, définir des prio rités, allouer des moyens…, la ques tion
qui se pose inévi ta ble ment est celle du contrôle de l’établis se ment sur
ce que font les univer si taires. Par exemple, est- ce que l’on va ouvrir
ou fermer telle ou telle filière ?

EP : Je mettrais un autre bémol concer nant cette liberté. En France,
on reste dans un cadre où les diplômes déli vrés par l’univer sité sont
certi fiés par l’État. Ce qui veut dire que l’État a un contrôle sur les
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condi tions de produc tion de ses diplômés : la licence, le master et le
doctorat. Et l’État exerce ce contrôle de deux façons  : en amont, en
spéci fiant un cadre contrai gnant (le nombre d’heures, l’obli ga tion de
faire un stage, etc.) pour chaque diplôme. Le dernier décret sur les
masters en 2014 a même imposé de devoir choisir l’inti tulé des
masters dans un stock de noms préa la ble ment sélec tionnés. En aval,
par la procé dure d’accré di ta tion, qui consiste en une auto ri sa tion
donnée par l’État à un établis se ment pour déli vrer un diplôme, après
une évalua tion de la confor mité aux pres crip tions, mais aussi à l’issue
d’une évalua tion par une agence centra lisée, l’HCERES (Haut Conseil
de l’évalua tion de la recherche et de l’ensei gne ment supé rieur), tous
les cinq ans. Certes, cela ne porte pas sur le contenu des cours eux- 
mêmes, mais cela a des effets sur la struc ture de l’offre de forma tion.
On est ainsi passé de 6  000  mentions de masters diffé rentes à
120 mentions aujourd’hui. Tout le monde a été obligé de se conformer
au cadrage décidé nationalement.

Et ce n’est pas anodin  : comme ces trois grades (licence, master et
doctorat) sont des diplômes d’État, cela implique qu’ils sont aussi
utilisés tels des niveaux de diplôme dans des procé dures de recru te‐ 
ment de fonc tion naires ou dans des conven tions collec tives pour
déter miner des niveaux de salaires. Il faut donc avoir en tête tous ces
enjeux pour comprendre comment la forma tion déli vrée à l’univer sité
s’arti cule avec et entre le monde de l’éduca tion et le
monde professionnel.

RG  : Ce contrôle se retrouve- t-il aussi concer nant les acti vités de
recherche ?

EP  : Concer nant la recherche, l’État a toujours eu la tenta tion d’un
pilo tage assez fort, en tout cas plus fort que dans beau coup d’autres
pays. Depuis une cinquan taine ou soixan taine d’années, au travers de
la DGRST (direc tion géné rale de la Recherche scien ti fique et du
Déve lop pe ment tech no lo gique), du CNRS (Centre national de la
recherche scien ti fique), puis d’autres opéra teurs de finan ce ment sur
projets comme l’ANR (Agence natio nale de la  recherche 4), l’État a
déve loppé un rôle de pilo tage (finan ce ments sur des théma tiques
parti cu lières) et de guichet central pour soutenir finan ciè re ment la
recherche. Dans d’autres pays, comme l’Alle magne, les États- Unis ou
l’Angle terre, l’État n’est pas aussi présent et les fonda tions jouent un
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rôle impor tant dans le finan ce ment de la recherche. En France, l’acti‐ 
vité de recherche reste très enca drée et contrôlée par l’État.

De la même manière, l’évalua tion des acti vités de recherche est aussi
centra lisée, comme elle l’est pour les forma tions, puisque les labo ra‐ 
toires sont égale ment évalués par  l’HCERES 5, selon des normes qui
sont elles aussi nationales.

Au final, on peut dire, avec tous les para doxes que cela peut supposer,
que le système univer si taire fran çais béné ficie d’une auto nomie très
enca drée : d’un côté, le minis tère et de l’autre, ses agences poussent
les univer sités à toujours plus d’auto nomie, et dans le même temps ils
renforcent très nette ment leur contrôle. Et cette tension s’opère dans
un contexte de restric tion budgé taire  : les univer sités doivent donc
répondre à des attentes, remplir des objec tifs fixés par le minis tère,
tout en étant tenues de faire des arbi trages ou des choix qui les
empê che ront de les réaliser.

RG : On a donc affaire aux mani fes ta tions d’un État régu la teur ?

JB  : Tout à fait. Le terme corres pond bien à un État qui fonc tionne
moins selon un pouvoir hiérar chique clas sique, mais qui cherche
plutôt à orienter les acteurs avec un ensemble de règles, d’inci ta tions
et de contraintes. Il y a une forme de pilo tage à distance par l’État.
Cela passe notam ment par de grands appels à projets qui mettent les
établis se ments en compé ti tion pour obtenir des moyens. Formel le‐ 
ment, ils sont tout à fait libres de ne pas y répondre et d’ignorer ces
inci ta tions. Mais si tous les autres jouent le jeu de la concur rence, le
risque est grand de se retrouver margi na lisé  : dans ces condi tions,
comment s’opposer à ces injonc tions ? Au vu des sommes enga gées, il
est diffi cile de ne pas répondre aux appels à projets du PIA, le
Programme d’inves tis se ments d’avenir.

En quelque sorte, l’État dit  : voici le système dans lequel vous devez
jouer, à vous d’opti miser votre stra tégie pour être l’univer sité la
mieux placée dans les clas se ments inter na tio naux. Cela veut dire que
l’auto nomie des univer sités est très enca drée, très régulée  : on leur
donne plus de souplesse pour s’orga niser et définir leur stra tégie,
mais dans un cadre où les objec tifs restent définis par l’État. Cette
concep tion de l’auto nomie des univer sités consiste fina le ment à les
consi dérer comme des acteurs ration nels, censés répondre aux inci ‐



Diversité, 202 volume 1 | 2023

ta tions de l’État en faisant des choix stra té giques, en allouant des
ressources, en inves tis sant sur certaines prio rités, etc. Elles ont donc
plus de liberté du point de vue opéra tionnel, mais aussi beau coup
plus de pres sion pour atteindre certains résul tats. C’est pour cela que
de nombreux obser va teurs sont très critiques sur la notion d’auto‐ 
nomie des univer sités, car le contrôle exercé par l’État n’est pas
moins fort, il a simple ment changé de forme.

Et ces chan ge ments dans les rela tions entre l’État et les univer sités
s’accom pagnent d’une trans for ma tion des rela tions entre les univer‐ 
sités et leurs person nels. On a déjà parlé de la rela tion d’emploi. Mais
il y a aussi des évolu tions du point de vue du contrôle exercé par
l’établis se ment sur les acti vités d’ensei gne ment et de recherche.
Depuis une tren taine d’années, et surtout depuis la loi LRU, les
univer sités ont acquis de nouvelles préro ga tives juri diques, mais
surtout un ensemble d’outils mana gé riaux pour gérer leur budget,
suivre leurs dépenses, faire du contrôle de gestion.

Dans un contexte de contrainte budgé taire, elles peuvent par
exemple décider de ne pas ouvrir certains cours en dessous d’un
certain nombre d’étudiants inscrits, en esti mant que ce n’est pas
rationnel d’un point de vue écono mique. Car, quel que soit le nombre
d’étudiants inscrits, une heure d’ensei gne ment a à peu près le même
coût en termes de salaire pour l’établis se ment  : il y a donc tout
intérêt à ce que les cours soient bien remplis pour maxi miser des
dépenses sala riales plus ou moins fixes. Ce type de raison ne ment
écono mique n’est pas nouveau, mais il est devenu omni pré sent dans
les univer sités. On l’a vu aussi avec le trans fert de la gestion des
salaires aux établis se ments. Pour conserver leur équi libre finan cier,
les univer sités se sont retrou vées en posi tion de réduire le nombre de
postes de titu laires  : avec l’auto nomie, l’État leur a en quelque sorte
délégué la respon sa bi lité de gérer la pénurie.

On a des effets en cascade  : l’État donne plus d’auto nomie aux
univer sités, tout en orga ni sant leur mise en compé ti tion et en les
soumet tant à des contraintes budgé taires, ce qui a ensuite des consé‐ 
quences sur la manière dont elles gèrent leurs ressources et leurs
acti vités de forma tion et de recherche.

RG  : Ce mode de contrôle indi rect est- il présent dans d’autres
pays ?
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JB : Oui, on retrouve des tendances simi laires ailleurs en Europe, au
Royaume- Uni. Les univer sités britan niques ont depuis long temps une
auto nomie de déci sion assez poussée, mais dans un cadre aussi très
struc turé par des méca nismes de mise en concur rence. Dans le
sillage des réformes des services publics intro duites par Margaret
That cher dans les années  1980, l’ensei gne ment supé rieur a été
gouverné par la mise en place de clas se ments, d’évalua tions et de
batte ries d’indi ca teurs. Les univer sités se livrent à un mercato pour
recruter les ensei gnants les plus «  produc tifs  » en recherche, ceux
qui publient le plus, quitte à débau cher des collègues dans d’autres
établis se ments afin d’opti miser la place qu’elles occupent dans les
évalua tions nationales.

RG  : Vous évoquiez les PIA, et on voit à quel point le mode projet,
avec des appels à projets, appels à mani fes ta tion d’intérêt, a envahi
la sphère des poli tiques publiques, et en parti cu lier la gouver nance
de la recherche. Cette moda lité pour obtenir des finan ce ments
néces site à la fois une stra tégie parti cu lière, mais aussi des compé‐ 
tences propres –  qui dépassent celles des seuls enseignants- 
chercheurs. Comment ce nouveau mode redéfinit- il l’acti vité et le
travail dans l’ensei gne ment supé rieur ?

EP  : Il est évident qu’on observe une rupture dans la dyna mique
histo rique des finan ce ments. Le finan ce ment par projet est une
moda lité qui existe depuis très long temps dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur et dans certains pays, c’est même une norme. Mais il s’agit prin‐ 
ci pa le ment d’un outil de finan ce ment de la recherche. Dans le cas
fran çais, il devient un mode de gestion de l’ensemble de l’ensei gne‐ 
ment supé rieur, ce qui est très diffé rent. Jusque dans les années 1990,
le finan ce ment des univer sités en France était orga nisé selon une
approche égali taire : les enseignants- chercheurs étaient payés direc‐ 
te ment par l’État, distri bués entre les univer sités selon un prin cipe de
péréqua tion tout comme l’étaient les moyens de fonc tion ne ment. Les
clés de répar ti tion étaient défi nies par diffé rents critères, dont le
nombre d’étudiants, même si la valeur de ceux- ci était variable  : les
étudiants de sciences exactes et expé ri men tales « valaient » plus que
ceux des sciences humaines et sociales, parce qu’il leur fallait des
locaux plus grands et avec des équi pe ments spéci fiques. Dans ce
même objectif d’homo gé néité, les disci plines étaient soucieuses
d’être présentes sur tous les sites. Il y avait certes des diffé ren cia ‐
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tions, par exemple entre l’Île- de-France et les univer sités de
province, mais elles étaient très faibles et fina le ment bien suppor tées
par la communauté.

Depuis le début des années 1990, l’État s’est mis à piloter, en mettant
les univer sités en compé ti tion les unes avec les autres, à travers des
enve loppes dont le montant total est déter miné à l’avance et distri‐ 
buées à l’issue d’un appel à projets. À partir de ce moment- là, il était
évident que toutes les univer sités n’allaient pas gagner. Le premier
exemple de ce chan ge ment a été le plan Univer sité  2000, mis en
place par Lionel Jospin en 1990. Son objectif était d’accroître le
nombre des univer sités et la taille des univer sités exis tantes pour
faire face à l’augmen ta tion des étudiants consé cu tive à la poli tique
dite des «  80  % d’une classe d’âge au bac  ». Mais pour obtenir ce
finan ce ment, il y avait une condi tion : les régions et les villes devaient
s’engager à allouer une subven tion que l’État complé tait avec un
montant équi valent. De cette façon, le gouver ne ment a orga nisé la
première compé ti tion entre univer sités  : il fallait qu’elles obtiennent
des collec ti vités locales un soutien finan cier consé quent – et toutes
ne l’obtien dront pas ou pas faci le ment. Et d’autant plus que cette
enve loppe minis té rielle était fermée  : une fois le budget alloué
distribué aux lauréats, il n’y a plus de soutien pour les univer sités
ayant trop tardé ou ayant eu du mal à mobi liser leurs partenaires.

JB : Cette méca nique de mise en concur rence est diabo lique. Elle est
d’une redou table effi ca cité pour piloter l’ensei gne ment supé rieur et
la recherche. Elle joue sur plusieurs registres à la fois. Il y a une forme
de séduc tion, puisque les vain queurs de la compé ti tion remportent
des ressources et voient dans leur succès une confir ma tion de leur
statut. Mais elle joue aussi sur la crainte de la margi na li sa tion. Ces
ressorts sont parti cu liè re ment effec tifs dans le monde univer si taire
qui, comme Bour dieu l’avait montré dans son article sur le champ
scien ti fique, est régi par des logiques de concur rence très fortes
entre pairs.

De fait, il y avait déjà des formes de concur rence entre établis se‐ 
ments dans les années  1970 ou 1980, par exemple pour l’instal la tion
d’un gros équi pe ment ou lors des opéra tions de décen tra li sa tion.
Mais si elle se jouait un peu à huis clos dans le cadre de négo cia tions.
Là, on change d’échelle et la mise en concur rence est très explicite.
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EP : Histo ri que ment, cette tendance est assez inédite et en fait assez
puis sante, d’autant plus qu’elle va s’installer dura ble ment dans le
mode de gouver nance de l’ensei gne ment supé rieur. Depuis plus de
trente ans, les appels à projets de ce type, c’est- à-dire avec une enve‐ 
loppe fermée mise en concur rence, se sont multi pliés et même inten‐ 
si fiés  : il y a eu les opéra tions campus, les pôles d’excel lence,
jusqu’aux PIA dont la première vague a été lancée en 2010 –  nous
sommes dans la quatrième vague. À partir de ce moment, le finan ce‐ 
ment de l’ensei gne ment supé rieur repose pour l’essen tiel sur ce
modèle. Et tous les acteurs vont devoir se plier à ces contraintes.

On peut faire le même constat pour la recherche au sens où, avec la
mise en place de l’ANR en 2005, la part du finan ce ment sur projets au
détri ment du finan ce ment récur rent s’accroît consi dé ra ble ment, et
les cher cheurs ont été très forte ment incités à répondre à des appels
d’offres. On retrouve cette même logique au niveau euro péen, avec la
mise en place de l’ERC (Euro pean Research Council 6) en 2007. Si les
équipes de recherche souhaitent disposer de moyens finan ciers, elles
n’ont pas d’autres choix que d’entrer dans cette démarche. Donc
effec ti ve ment, le contexte a beau coup changé ces dernières années,
aussi bien pour celles et ceux qui pilotent les établis se ments que pour
les enseignants- chercheurs, au sens où il est main te nant indis pen‐ 
sable de disposer des compé tences néces saires pour entrer dans
cette compé ti tion et répondre aux appels d’offres.

JB  : Il faut aussi rappeler que ce finan ce ment sur projets dans le
monde de la recherche ne date pas d’hier. Il existe dès les
années  1960, avec la DGRST (Délé ga tion géné rale à la recherche
scien ti fique et  technique 7), qui finan çait à l’époque les contrats de
recherche. On ne parlait pas de projets, plutôt de contrats, mais le
prin cipe était compa rable  : on soumet une propo si tion, qui va être
examinée par un comité d’évalua tion, afin d’obtenir un finan ce ment
pour mener une opéra tion de recherche bien définie. Mais dans les
années 1960, ce mode de finan ce ment était clai re ment conçu comme
un dispo sitif complé men taire, permet tant notam ment de soutenir
des domaines émer gents. Depuis, le phéno mène n’a cessé de s’accen‐ 
tuer et c’est devenu la norme. D’abord dans les années  1980 avec le
lance ment des premiers programmes- cadres de recherche et déve‐ 
lop pe ment (PCRD) de la Commis sion euro péenne, dans les
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années 1990 avec les actions concer tées inci ta tives du minis tère de la
Recherche, puis dans les années 2000 avec l’ANR et l’ERC.

La pres sion pour obtenir des finan ce ments est très forte, surtout en
sciences expé ri men tales, où on a besoin de maté riel et d’équi pe ments
parfois très coûteux. Mais dans d’autres pays, le fonc tion ne ment des
établis se ments dépend beau coup plus forte ment de l’obten tion de
finan ce ments exté rieurs. On attend alors des univer si taires qu’ils
rapportent des fonds à leur établis se ment, cela peut faire partie de
leur évalua tion. Même s’il y a beau coup de person nels contrac tuels
rému nérés sur des projets en France, notam ment des post- 
doctorants, cette tendance est encore plus prononcée ailleurs, parti‐ 
cu liè re ment en Amérique du Nord. Dans ce cadre, une bonne partie
des équipes de tech ni ciens dans les labo ra toires de sciences expé ri‐ 
men tales peuvent être rému né rées par contrats. Cela signifie que, le
jour où le prof à la tête du labo ra toire n’a plus de contrat, il doit licen‐ 
cier une partie de son équipe. En France, on béné ficie tout de même
d’une stabi lité et de la présence de person nels tech niques titu laires
de la fonc tion publique, comme les ITRF (ingé nieurs et person nels
tech niques, de recherche et de formation).

Autre élément impor tant à avoir en tête concer nant les finan ce ments
sur projets : ils sont très impor tants pour la carrière des enseignants- 
chercheurs. Il y a bien sûr l’aspect finan cier  : cela permet de payer
des dépla ce ments, du maté riel, du personnel, etc. Mais il y a aussi un
aspect symbo lique : c’est un marqueur de recon nais sance et de répu‐ 
ta tion. Plus le finan ce ment est sélectif, plus l’effet sur la répu ta tion
est impor tant. Par exemple, obtenir un finan ce ment de l’ERC a un
impact consi dé rable, car il s’agit d’un appel à projets très concur ren‐ 
tiels. On revient au prin cipe de l’évalua tion par les pairs  : obtenir ce
finan ce ment veut dire qu’on a franchi toute une série d’évalua tions
très exigeantes, qui vous font entrer dans l’Olympe des enseignants- 
chercheurs. C’est un coup qui compte double, finan cier
et symbolique.

EP : Ce processus parti cipe de ce qu’on appelle l’effet Matthieu, théo‐ 
risé par le socio logue des sciences améri cain, Robert Merton, à la fin
des années 1960 8. Il s’appuie sur la para bole des talents qui montre
que plus on a, plus on a de chance d’obtenir plus encore. Pour ce qui
nous inté resse, cela signifie que celui qui gagne ces appels à projets a
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toutes les chances d’en gagner d’autres. Et qui obtient un PIA ou une
ERC a plus de chance d’en obtenir d’autres. Ce prin cipe peut s’appli‐ 
quer aux indi vidus et à la recherche, mais aussi aux insti tu tions de
l’ensei gne ment supé rieur. Par exemple, parmi les lauréats du PIA 4, la
plupart appar tiennent déjà à des IDEX (initia tives  d’excellence 9),
c’est- à-dire qu’ils avaient déjà réussi à obtenir un label et un finan ce‐ 
ment d’un PIA précé dent. On a donc une logique cumu la tive qui fait
que plus on obtient, plus on obtiendra. En consé quence de quoi, on
assiste, depuis vingt ans, à une stra ti fi ca tion du système d’ensei gne‐ 
ment supé rieur, une hiérar chi sa tion des établissements.

Ainsi, bien que le corps ensei gnant soit régle men tai re ment iden tique
partout, cette hiérar chi sa tion va avoir des consé quences impor tantes
sur les condi tions de travail des cher cheurs  : les grosses univer sités
comme Paris- Saclay, avec un très fort taux d’enca dre ment,
permettent aux enseignants- chercheurs d’avoir du temps pour faire
de la recherche, sur des sujets très pointus, et de produire de l’infor‐ 
ma tion à haut niveau, alors que dans une petite univer sité évidem‐ 
ment, le même enseignant- chercheur va devoir prendre en charge les
ensei gne ments du premier cycle, proposer des approches beau coup
plus géné rales, sans disposer d’un labo ra toire spécia lisé et de moyens
parti cu liers. Cette stra ti fi ca tion des univer sités produit donc une
frag men ta tion de la profes sion au travers de ses condi tions de travail.

JB  : Il y a toujours eu des formes de diffé ren cia tion plus ou moins
impli cites entre les univer sités, si on pense par exemple à la domi na‐ 
tion symbo lique des univer sités pari siennes depuis le  XIX   siècle.
Mais aujourd’hui, c’est assumé, expli cite, struc turel. Et surtout, c’est
affiché, avec des univer sités d’excel lence et d’autres qui ne le sont
pas. Et puis cette diffé ren cia tion entre les univer sités se double d’une
stra ti fi ca tion symbo lique des univer si taires au sein des établis se‐ 
ments. Par exemple, l’établis se ment peut décharger d’une partie de
leur service d’ensei gne ment des enseignants- chercheurs ayant
obtenu une ERC. L’idée est de dégager du temps pour leurs
recherches. Mais il va falloir reporter leur charge d’ensei gne ment ou
de coor di na tion d’ensei gne ment sur d’autres personnes, à savoir des
vaca taires, donc des contrac tuels ou des précaires, ou bien sur des
titu laires qui vont assurer des heures complé men taires pour conti‐ 
nuer à faire marcher la machine. On a donc une diffé ren cia tion crois‐ 
sante entre établis se ments et au sein même des établissements.

e
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RG  : L’ensei gne ment supé rieur, c’est aussi toute une série de
métiers et de fonc tions qui entourent les enseignants- chercheurs.
Pouvez- vous nous les présenter ?

EP : Vous avez raison, il y a des corps de métiers très diffé rents dans
les univer sités. Les agents BIATSS (biblio thèques, ingé nieurs, admi‐ 
nis tra tifs, tech niques et sociaux et de santé 10) corres pondent aussi
bien aux person nels de biblio thèque qu’aux jardi niers, en passant par
le direc teur général des services ou les tech ni ciens de labo ra toire.
C’est une filière admi nis tra tive à côté de la filière ensei gnante. Le
nombre d’agents a cru de façon assez impor tante ces dernières
années, tout en restant malgré tout en nombre infé rieur à ce qu’il est
dans la plupart des autres systèmes univer si taires. Or ce sont des
person nels essen tiels, notam ment lorsqu’il s’agit de répondre à des
appels d’offres dont nous avons parlé. Autre tendance forte depuis
une quin zaine d’années  : l’émer gence du corps spéci fique des
conseillers péda go giques de l’ensei gne ment supé rieur. Car en France,
à la diffé rence de nombreux autres pays, il n’y a pas de faculté de
péda gogie destinée à la forma tion des ensei gnants du supé rieur. On
forme les ensei gnants du primaire et du secon daire, mais pas les
ensei gnants du supé rieur. Depuis toujours. Et pour résoudre le
problème de maîtrise péda go gique ou de compé tences péda go giques,
en parti cu lier pour le montage de forma tion et le déve lop pe ment de
nouvelles pratiques, la France a fait le choix de recruter des person‐ 
nels supports péda go giques spéci fiques qui ont comme mission de
devoir outiller les enseignants- chercheurs dans la trans for ma tion de
leurs pratiques, le déve lop pe ment de nouvelles moda lités péda go‐ 
giques. Mais le système est très large ment sous- dimensionné pour
pouvoir répondre aux besoins, et surtout la France a fait le choix de
ne pas se doter de facultés de péda gogie, c’est- à-dire de lieux où il y
aurait une véri table prise en charge de la forma tion et du suivi des
projets pédagogiques.

JB : Effec ti ve ment, on a assisté depuis une ving taine d’années à l’essor
de nouveaux métiers qui sortent du cadre habi tuel des fonc tions de
support. À côté des métiers assez clas siques dans le domaine admi‐ 
nis tratif, par exemple pour gérer les services de la scola rité, on a de
nouveaux profils avec une exper tise assez pointue qui inter viennent
pour conseiller et accom pa gner les univer si taires dans le cœur de
leur acti vité. Les conseillers péda go giques cités par Emma nuelle
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NOTES

2  CHARLE, Chris tophe (2021). «  Crises univer si taires et réformes en
France ». La vie des idées. https://laviedesidees.fr/Crises- universitaires-et-
reformes-en-France.html

3  BORDES, Étienne  (2021). La Confé rence des prési dents d’univer sité (1969-
2007). Une socio- histoire du gouver ne ment des universités, thèse de doctorat
en histoire. Univer sité Toulouse II Jean- Jaurès, Toulouse.

4  Créée en 2005.

5  Créé en 2013, il remplace l’Agence d’évalua tion de la recherche et de
l’ensei gne ment supé rieur (AERES), elle- même créée en 2006.

Picard sont un bon exemple. Mais on peut aussi citer les chargés de
valo ri sa tion, qui inter viennent dans les rela tions avec les entre prises
et accom pagnent les univer si taires dans le dépôt de brevet. On a
égale ment des ingé nieurs projet, qui aident au montage admi nis tratif
et à la gestion des projets financés via des appels d’offres.

Ces fonc tions ne sont pas seule ment admi nis tra tives, car elles sont
vrai ment à l’inter face avec le cœur des acti vités de recherche et
d’ensei gne ment des univer si taires. D’ailleurs, ces person nels ont
parfois du mal à faire valoir leur légi ti mité et à trouver leur place, car
leur fonc tion peut être perçue comme un empié te ment sur les préro‐ 
ga tives des enseignants- chercheurs. Lorsque les services de valo ri sa‐ 
tion de la recherche ont commencé à se déve lopper dans les
années 2000, ils étaient mal acceptés par certains univer si taires, qui
s’inquié taient d’avoir à se plier à de nouvelles règles de protec tion de
la propriété intel lec tuelle dans leurs colla bo ra tions avec des entre‐ 
prises. On voit aujourd’hui une situa tion simi laire avec les conseillers
péda go giques, parfois perçus comme des agents qui voudraient leur
imposer certaines pratiques d’enseignement.

Quelques auteurs consi dèrent même qu’on assiste à l’émer gence de
profes sions para- académiques, par analogie avec le personnel para‐ 
mé dical, prenant en charge des tâches spécia li sées direc te ment en
lien avec les  universitaires 11. Ce qui soulève aussi la ques tion d’une
frag men ta tion ou d’une parcel li sa tion du travail univer si taire, de plus
en plus décom posé en de multiples tâches spécialisées.

https://laviedesidees.fr/Crises-universitaires-et-reformes-en-France.html
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6  Conseil euro péen de la recherche  : https://www.horizon- europe.gouv.f
r/les- financements-erc-27806

7  Créée auprès du Premier ministre en 1958, pour coor donner la recherche
scien ti fique, les univer sités et le CNRS.

8  MERTON, Robert  K. (1968). «  The Matthew Effect in Science  ». Science,
vol. 159, n  3810, p. 56-63. http://www.garfield.library.upenn.edu/merton/
matthew1.pdf

9  Initia tives d’excel lence qui font partie des inves tis se ments d’avenir (PIA).
Une ving taine de sites font partie des IDEX. https://www.gouvernement.fr/
idex- isite

10  https://publication.enseignementsup- recherche.gouv.fr/eesr/FR/T56
5/les_personnels_non_enseignants_de_l_enseignement_superieur_publ
ic_sous_tutelle_du_mesri/

11  MACFAR LANE, Bruce (2011). «  The Morphing of Academic Prac tice.
Unbund ling and the Rise of the Para- academic  ». Higher Educa‐ 
tion Quarterly, vol. 65, n  1, p. 59-73. https://doi.org/10.1111/j.1468-2273.201
0.00467.x
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RÉSUMÉS

Français
Le mot « univer sité » désigne aussi bien le lieu où se déroule l’ensei gne ment
supé rieur que la rela tion entre un ensei gnant et un ou plusieurs ensei gnés.
Avec la massi fi ca tion des études post- baccalauréat, l’univer sité est devenue
une insti tu tion déme surée qui peine à retrouver ce qui carac té ri sait son
origine. Retour sur l’histoire de l’univer sité pour mieux en anti ciper
le devenir…

English
The word “univer sity” refers both to the place where higher educa tion takes
place and to the rela tion ship between a teacher and one or more students.
With the massific a tion of post- baccalaureate studies, the univer sity has
become a dispro por tionate insti tu tion that is strug gling to find what char‐ 
ac ter ized its origin. Let's look back at the history of the univer sity to better
anti cipate its future...
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TEXTE

Les premières univer sités occi den tales s’ouvrent au tour nant des XII
et XIII  siècles : seule celle de Salerne, fondée par Robert Guis card à
la fin du  XI   siècle, est anté rieure. Géné ra le ment les histo riens
s’accordent sur quelques dates et lieux : Bologne en 1158, Oxford vers
1206, Valence en 1209, Naples en 1224, Padoue en 1228, Cambridge en
1229, Toulouse en 1233, Sala manque en 1239, La Sorbonne à Paris en
1253, Mont pel lier en 1289, Lisbonne en 1290, Coimbra en 1308,
Orléans en 1312… Elles sont alors toutes sous la protec tion de l’Église,
et plus parti cu liè re ment du pape, qui veille à ce que la théo logie soit
omni pré sente. Par exemple, le pape Grégoire  IX, en 1228, réagit aux
profes seurs qui, à Paris, voulaient asso cier à la théo logie l’étude
d’auteurs païens, en leur écri vant :

1 e

e

e

Nous vous comman dons et vous ordon nons par ces présentes
d’abdi quer entiè re ment une telle folie et d’ensei gner désor mais la
théo logie dans sa pureté, sans aucun ferment de science mondaine,
n’adul té rant point la parole de Dieu par les fictions des philosophes.

Aussi ignorait- on, à l’univer sité de Paris, en 1254, les écrits de Virgile
et de Cicéron ! Les univer sités reçoivent une aide finan cière et insti‐ 
tu tion nelle de la part de l’Église, qui garantit les diplômes qu’elles
accordent et la qualité des ensei gnants qui y exercent leur magis tère,
tout en super vi sant  l’esprit qui y règne. Il en sera de même, lorsque
des souve rains se substi tue ront à l’Église en tant que protec teurs.
Comme il est diffi cile de contrôler chaque ensei gne ment, des pensées
indé pen dantes et origi nales réus si ront à s’y déployer, trou vant des
étudiants atten tifs et prêts à les entendre. Ce qui n’empê chera pas
des cas de censure, des déla tions, des renvois et des fermetures…

2

Approche étymologique
Le latin  classique universitas signifie «  tota lité, ensemble  », il
dérive  de universus («  général  ») qu’on trouve dans «  univers  ».
Au XIII   siècle,  l’universitas corres pond à une «  corpo ra tion profes‐ 
sion nelle », à une « union ». Le mot « univer sité » englobe tous les

3

e
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ensei gnants («  le corps de maîtres  »), plus tard, au  XVII   siècle, il
s’applique au quar tier de la ville où sont instal lées les écoles aussi
bien monas tiques que privées. À Paris, c’est le Quar tier latin. Doré na‐ 
vant, les tech no crates vident la capi tale de ses lieux d’ensei gne ment
supé rieur pour les regrouper dans de faux campus éloi gnés, à Saclay,
Marne- la-Vallée ou Auber vil liers… L’adjectif et le nom commun
«  univer si taire  » pointent leur nez au milieu du  XIX   siècle pour se
bana liser au XX  siècle, on se présente alors comme « univer si taire »
qui se rend à la « cité univer si taire »…

e

e

e

Pierre Michaud- Quantin consacre un ouvrage entier à la
notion  d’universitas 1 afin d’en comprendre le sens premier et ses
évolu tions. Que nous apprend- il ? Que la première occur rence de ce
mot appa raît vrai sem bla ble ment sous la plume de Cicéron, en parti‐ 
cu lier dans sa traduc tion latine du Timée, où il signifie « univers ». Le
mot est repris par Quin ti lien, puis par d’autres auteurs dans les
siècles suivants, en privi lé giant l’idée d’un tout général par oppo si tion
à ses parties. Au  XII   siècle, chez les juristes,  l’universitas désigne,
selon la formule de Pillius : « Un collège est une sorte de rassem ble‐ 
ment ou de réunion de plusieurs personnes. C’est ce que l’on appelle
du terme général de universitas, égale ment de corpus, dans le langage
courant de notre pays on dit consortium ou schola ». Mais il n’est alors
guère employé. Au siècle suivant, seul Guillaume d’Auvergne tente de
le relancer, le consi dé rant comme «  une multi tude ramenée à
l’unité ». D’autres mots le concur rencent comme corpus, collegium et
societas, qui parfois sont inter chan geables sans être véri ta ble ment
des syno nymes et évoquent des «  asso cia tions profes sion nelles  ».
L’ouvrage érudit de Pierre Michaud- Quantin s’attache à présenter
toutes les notions qui ont à voir avec l’asso cia tion,  comme ecclesia,
hospitale, congregatio, conventus, municipium,
castrum,  vicus,  villa,  consortium, curia, schola, communitas,
ministerium, hansa, fraternitas, gilda, caritas… Ces diverses formes
de regrou pe ment visent à conforter le « bien commun », dont la défi‐ 
ni tion est à chaque fois locale, juri dique et profes sion nelle. Il examine
égale ment la gouver nance de ces « commu nautés », l’expres sion de la
volonté collec tive, la recherche de l’unani mité, le fonc tion ne ment du
vote, la déter mi na tion  du quorum, le rôle du serment, le droit de
propriété et la place de la « person na lité morale », etc. Il est impos ‐

4
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sible de résumer un tel livre qui, en ce qui concerne l’universitas, en
montre les nombreuses modalités.

Le sens moderne du mot « univer sité » oublie un peu trop ce qui le
carac té ri sait au  XIII   siècle, à savoir, cette rela tion spéci fique qui
unis sait tous les membres d’une même corpo ra tion pour exalter la
connais sance et contri buer à l’intel li gi bi lité du monde, dans le cadre
soigneu se ment déli mité de la théo logie chré tienne. Pour nous, laïcs
du XXI   siècle, l’univer sité reste, à la fois, le lieu de produc tion des
connais sances et de leur acqui si tion et celui du lien entre ensei gnant
et enseigné. Un tel lien peut- il se cultiver dans un amphi théâtre de
500 ou plus étudiants réunis une fois par semaine pour une heure
trente ? La réponse est non. La taille des promo tions est ici déci sive,
tout comme l’emploi du temps des études, sans oublier les charges
qui incombent au corps ensei gnant… L’on dénombre, en France, près
de 3 millions d’étudiants à la rentrée de 2021, soit 2,5 % de plus que
l’année précé dente. L’ensei gne ment privé accueille près de
737  000  inscrits, soit près d’un quart de l’effectif total. Celui- ci
comprend les étudiants inscrits dans l’une des 67  univer sités
publiques (en 2018), mais aussi ceux qui sont en classes prépa ra toires,
en BTS (brevet de tech ni cien supé rieur), dans les « grandes écoles »
ou dans la myriade d’écoles privées propo sant des forma tions supé‐ 
rieures dans d’innom brables domaines…

5

e

e

Ivan Illich et l’université
Ivan Illich a appelé à une « désco la ri sa tion » de la société après avoir
établi un bilan parti cu liè re ment sévère de l’insti tu tion scolaire, telle
qu’elle fonc tionne à l’échelle mondiale. Son  pamphlet, Une société
sans  école (1971), a provoqué d’innom brables réac tions tout autant
favo rables que critiques. Son livre est contem po rain de ceux de Paul
Goodman, Paulo Freire, Everett Reimer ou encore Hartmut
von  Hentig, qui chacun démontre ce qui va mal dans l’école et
suggère des réformes plus ou moins profondes. L’univer sité n’y est
pas traitée fron ta le ment. Pour tant, elle importe à Ivan Illich, en parti‐ 
cu lier, qui après la ferme ture du CIDOC (Centro Inter cul tural de
Documentación), en 1976 – ce centre culturel alter natif sis à Cuer na‐ 
vaca – est devenu profes seur dans des univer sités, prin ci pa le ment en

6
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Alle magne et aux États- Unis ; aussi le métier d’univer si taire l’inté res‐ 
sait tout autant que la commu nauté qui s’y déployait.

Paral lè le ment, il publie, en 1988, avec Barry Sanders, ABC, l’alpha bé ti‐ 
sa tion de l’esprit populaire et en 1991, Du lisible au visible : la nais sance
du texte. Un commen taire du «  Didas ca licon  » de Hugues de  Saint- 
Victor 2. Ces deux ouvrages analysent la culture du texte copié, puis
imprimé et ses effets sur la mémoire, la circu la tion des idées, la
lecture qui devient silen cieuse, l’esprit critique, etc., tout en ques‐ 
tion nant le numé rique et l’hyper texte. C’est à cette période qu’il
prononce une confé rence pour les vingt ans de l’univer sité de Brême,
« Le texte et l’univer sité : idée et histoire d’une insti tu tion unique » 3,
dans laquelle il forma lise sa pensée vis- à-vis de l’université.

7

Il profite de cette occa sion pour appeler à réformer l’univer sité, non
seule ment celle- ci qui a tout juste vingt ans, mais toutes les univer‐ 
sités. Pour quoi  ? Parce qu’en huit siècles d’exis tence, l’univer sité a
perdu ce qui lui a permis de naître. Et que cette perte est terri ble‐ 
ment domma geable. Il s’agit d’un chan ge ment tech nique ayant des
réper cus sions dans l’ordre mental : le passage de la lecture orale à la
lecture silen cieuse au cours du  XIII   siècle, qui pour se prati quer
réclame tout un arsenal de dispo si tifs, comme la ponc tua tion, la pagi‐ 
na tion, l’indexa tion, le titrage, etc. Certes, quelques- unes de ces
«  inno va tions » sont anté rieures, on attribue à Bède le Véné rable la
sépa ra tion des mots sur le parchemin et à Isidore de Séville, les titres
des chapitres… Mais ce sont avec les univer sités que lire pour
apprendre et lire pour ensei gner deviennent des acti vités éman ci pa‐ 
trices qui libèrent l’indi vidu de toute commu nauté contrai gnante.
Ainsi la lecture qui repo sait sur l’obéis sance et l’écoute dans l’insti tu‐ 
tion monas tique (Illich remarque que les mots pour dire l’obéis sance
et l’ouïe en alle mand proviennent de la même racine) devient person‐ 
nelle et favo rise  la disputatio avec l’insti tu tion scolas tique nouvelle,
l’univer sité. Celle- ci renforce sa spéci fi cité avec l’impri merie, ce sont
les textes imprimés avec leurs pages visibles qui contri buent au savoir
moderne. Cela est en train de changer, d’où la néces sité d’une
réforme :

8

e

Loin de moi, précise Ivan Illich, l’idée de geindre sur la dispa ri tion de
cet élément qui fut inhé rent à l’être même de l’univer sité de laquelle,
sans lui, ne reste qu’une coquille vide. Je ne me plains pas, je cherche
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à expli quer. Il me semble que ce qui se passe aujourd’hui n’est pas
sans rappeler ce qui commença d’arriver vers 1160, quand la page
acous tique, porteuse des lignes chan tantes fut expulsée et réduite au
silence par un nouvel arte fact, qui pouvait être lu sans émis sion de
voix et consulté au hasard. Aujourd’hui, c’est quelque chose d’aussi
radi ca le ment nouveau qui se glisse entre le texte biblio nome et le
lecteur. À titre provi soire et pour faire court, j’appel lerai cette
chose l’écran.

Bien sûr, entre la géné ra li sa tion de la lecture silen cieuse, puis de
l’impri merie, et la culture numé rique, l’univer sité a vécu d’autres
tensions et chan ge ments, à commencer par la margi na li sa tion
progres sive des «  huma nités  » et la supré matie des «  sciences  »
enten dues comme « seules vérités ». Or, la scien ti fi cité des sciences
est depuis long temps philo so phi que ment contestée… La « science »
est devenue vénale et se vend au plus offrant des multi na tio nales ou
des minis tères. Le seul critère admis pour mesurer la scien ti fi cité de
la science, et des projets présentés en son nom, est le finan ce ment, et
cela dans toutes les univer sités au monde où se parle le même jargon
tech no cra tique («  évalua tion  », «  ratio na li sa tion admi nis tra tive  »,
«  démo cra ti sa tion des critères d’admis sion  », «  ligne budgé taire  »,
etc.). C’est ainsi que des « modes » intel lec tuelles s’affichent, avant de
laisser la place à une autre trou vaille, et que s’effacent des pans
entiers du savoir commun, consi dérés comme non rentables au nom
des nouvelles valeurs présen tées comme «  scien ti fiques  », expres‐ 
sions du « progrès ». Ivan Illich est persuadé que l’univer sité « n’a nul
besoin du manteau de la science pour affirmer sa légi ti mité », qu’elle
doit renouer avec le texte, le plaisir de lire qui mobi lise tous les sens
et non pas seule ment le regard captivé par un écran,  une
sobria  ebrietas, «  cette ébriété sobre et rassé ré nante au milieu de
l’épan dage sans mesure d’infor ma tion sèche et vide de sens »…

9

Cela réclame, sans doute, une désin toxi ca tion des prothèses tech no‐ 
lo giques qui nous éloignent de la connais sance éprouvée, une tempo‐ 
ra lité continue dans la contem pla tion et non pas un prêt- à-penser
découpé en tranches d’unité de valeur… Si le lieu est peu valo risé – il
suffit de regarder la pauvreté de l’archi tec ture des locaux univer si‐ 
taires –, la rela tion ne l’est guère plus, or, tous les deux consti tuent
juste ment le sens du mot « univer sité », réformer l’univer sité revient
à lui donner forme.

10
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2  Ces deux essais sont réédités en un seul volume  : ILLICH, Ivan  (2023).
Dans la vigne du texte, post faces de Domi nique Poirel et de Thierry Paquot.
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RÉSUMÉS

Français
Cet article se propose de faire, à grands traits, le bilan de quelques évolu‐ 
tions récentes de l’ensei gne ment supé rieur. Satis faire à cet exer cice impose
d’abord de prendre la mesure des trans for ma tions quan ti ta tives qui l’ont
marqué ces dernières décen nies. Mais si la crois sance rapide du nombre
d’étudiants depuis les années 2000 s’appa rente à une « troi sième explo sion
scolaire », celle- ci emporte aussi des chan ge ments de nature plus quali ta‐ 
tive sur lesquels il faut s’arrêter. C’est bien, en effet, le sens et la place que
les études supé rieures prennent désor mais dans les trajec toires et les
attentes des nouvelles géné ra tions qui se trouvent modi fiés. L’article revient
égale ment sur la manière dont les chan ge ments struc tu rels de l’ensei gne‐ 
ment supé rieur ont fait de celui- ci un nouveau lieu d’injonc tions norma tives
autour, par exemple, de l’orien ta tion, de l’inno va tion péda go gique ou de
l’entre pre neu riat. Il souligne enfin combien les trans for ma tions de l’ensei‐ 
gne ment supé rieur se réalisent dans un contexte en appa rence para doxal :
ouvert au plus grand nombre, ce dernier est aussi plus segmenté, les inéga‐ 
lités et divi sions inscrites dans son orga ni sa tion y prenant une acuité
toute particulière.

English
This article takes stock of some recent devel op ments in higher educa tion.
First, it is neces sary to examine of the quant it ative changes that have taken
place in recent decades. But if the rapid growth in the number of students
since the 2000s is similar to a 'third school explo sion', it also brings with it
changes of a more qual it ative nature that must be considered. It is indeed
the meaning and the place that higher educa tion now takes in the traject‐ 
ories and expect a tions of the new gener a tions that are being modi fied. The
article also looks at the way in which struc tural changes in higher educa tion
have turned it into a new place of norm ative injunc tions concerning, for
example, guid ance, pedago gical innov a tion or entre pren eur ship. Finally, he
emphas ises the extent to which the trans form a tions of higher educa tion are
taking place in a seem ingly para dox ical context: open to the greatest
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number of people, it is also more segmented, with the inequal ities and divi‐ 
sions inscribed in its organ isa tion taking on a partic ular acuity.

INDEX

Mots-clés
enseignement supérieur, inégalité, condition d’étude, études supérieures,
jeunesse, étudiant, démocratisation, explosion scolaire, professionnalisation,
insertion

Keywords
higher education, inequality, study condition, youth, student,
democratization, school explosion, professionalization, insertion

PLAN

Les études supérieures comme prolongation quasi obligatoire de la scolarité
Des études supérieures qui changent de sens et se professionnalisent
Les inégalités structurelles de l’enseignement supérieur
Pour conclure : un élitisme républicain

TEXTE

Faire le bilan des évolu tions récentes de l’ensei gne ment supé rieur
impose de prendre la mesure des trans for ma tions démo gra phiques
qui l’ont marqué ces dernières décen nies. La crois sance parti cu liè re‐ 
ment rapide du nombre d’étudiants depuis les années  2000 s’appa‐ 
rente à une « troi sième “explo sion scolaire”, suivant l’expres sion dési‐ 
gnant le prolon ge ment rapide des scola rités au collège de 1954 à 1968
(Cros, 1961), puis l’augmen ta tion fulgu rante des flux jusqu’au diplôme
du bacca lau réat de 1985 à 1995 » 1. Si celle- ci a avant tout une portée
quan ti ta tive, elle emporte aussi des chan ge ments de nature plus
quali ta tive. C’est d’abord le sens et la place que les études supé rieures
prennent désor mais dans les trajec toires et les attentes de la jeunesse
qui se trouvent modi fiées. Alors qu’elles ont long temps constitué le
privi lège de quelques- uns, les études supé rieures deviennent un
phéno mène majo ri taire au sein des nouvelles géné ra tions. Les chan‐ 
ge ments struc tu rels de l’ensei gne ment supé rieur font aussi de celui- 
ci un nouveau lieu d’injonc tions norma tives  : à l’orien ta tion éclairée

1
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(censée mieux guider par de nouveaux instru ments de gestion des
flux comme Parcoursup), à l’inno va tion  pédagogique 2, à la réus site
étudiante, à la profes sion na li sa tion, l’entre pre neu riat, l’inter na tio na li‐ 
sa tion, ou encore l’enga ge ment et la parti ci pa tion. La « démo gra phi‐ 
sa tion » de l’ensei gne ment supé rieur offre enfin un contexte en appa‐ 
rence para doxal  : ouvert au plus grand nombre, il est aussi plus
segmenté, les inéga lités et divi sions inscrites dans son orga ni sa tion y
prenant une acuité parti cu lière. Aux côtés d’une jeunesse dorée,
tournée vers les grandes écoles et le privé, et promise à un avenir
radieux, se tient une autre jeunesse du supé rieur, plus compo site et
hété ro gène (par ses trajec toires et ses forma tions), parfois plus
« adulte » parce que de plus en plus souvent confrontée à la néces sité
de travailler pour étudier et valo riser ses diplômes, et qui regarde
parfois vers l’avenir avec inquiétude.

Les études supé rieures comme
prolon ga tion quasi obli ga toire de
la scolarité
La montée en puis sance de l’ensei gne ment supé rieur ces dernières
décen nies a contribué à faire de lui ce qu’il est devenu : une prolon‐ 
ga tion quasi obli ga toire de la scola rité pour la majo rité des géné ra‐ 
tions montantes qui voient dans les diplômes du supé rieur un
passage plus ou moins obligé vers l’emploi (stable). D’un côté, des
années de poli tiques d’allon ge ment scolaire ont trans formé les
diplômes de niveau 3 (selon la nouvelle nomen cla ture) en « petits »
diplômes ; de l’autre, les années d’inquié tude autour de l’inser tion des
jeunes ont fait des études supé rieures une impé rieuse néces sité. Hors
des études supé rieures, même avec des varia tions, le salut social n’est
plus assuré.

2

Ces chan ge ments peuvent d’abord être objec tivés par le rappel des
évolu tions bien connues des taux de bache liers par géné ra tion. Si la
hausse de la part des bache liers par géné ra tion ne date pas d’hier et
commence après- guerre, elle est encore spec ta cu laire sur ces dix
dernières années. Cette propor tion était de 5  % à la sortie de la
seconde guerre mondiale, mais déjà de 11,5 % en 1960, et de 20 % en
1970. Ce taux passe à 33 % en 1987, essen tiel le ment sous l’effet de la
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créa tion, dans les années 1970, des nouvelles filières tech no lo giques.
Le rythme s’accé lère ensuite sous l’effet de poli tiques volon ta ristes,
en parti cu lier en raison du mot d’ordre des 80 % d’une géné ra tion au
niveau du bacca lau réat lancé en 1985 par Jean- Pierre Chevè ne ment,
et sous l’effet de la créa tion des bacca lau réats profes sion nels. De 1987
à 1995, qui constitue un premier pic d’accès consé cutif à ces réformes
(seconde explo sion scolaire), la France compte 30 % de bache liers en
plus par géné ra tion et atteint les 63 % d’une classe d’âge (respec ti ve‐ 
ment 8 %, 18 % et 37 % de bache liers profes sion nels, tech no lo giques
et géné raux). S’en suit une période de stag na tion jusqu’en 2010, puis
une hausse rapide impulsée pour l’essen tiel par l’augmen ta tion de la
part des bache liers profes sion nels (+  10  points entre 2010 et 2012),
mais aussi des bache liers géné raux (+ 8 points entre 2010 et 2019). Si
l’on excepte les taux faussés par la pandémie, la propor tion de bache‐ 
liers par géné ra tion en France est, en 2022, de 80 % alors que ce seuil
ne consti tuait à l’origine qu’un objectif de niveau. Phéno mène frap‐ 
pant : les enfants d’origine popu laire sont désor mais plus nombreux à
décro cher le bacca lau réat qu’un CAP (certi ficat d’apti tude profes sion‐ 
nelle) ou un BEP (brevet d’études professionnelles) 3. Le bacca lau réat
n’est plus la barrière et le niveau analysé par Edmond  Goblot 4. Il
sépare désor mais les laissés pour compte des études longues,
devenus mino ri taires, des géné ra tions bachelières.

Ces trans for ma tions n’ont pas été sans effets sur les attentes des
géné ra tions montantes. Le bacca lau réat en poche, même profes‐ 
sionnel, il est possible d’aspirer aux béné fices sociaux et écono miques
bien réels des diplômes du supé rieur. Dans ces condi tions, la
demande d’études supé rieures, suscitée il est vrai par une offre crois‐ 
sante de forma tions en direc tion des élèves les moins prédes tinés aux
études, s’est faite plus pres sante. En 2020, les taux de pour suite dans
l’ensei gne ment supé rieur des néo- bacheliers s’élèvent à 77 % toutes
filières confon dues (74 % en 2010). Ils concernent l’immense majo rité
des bache liers géné raux, qui ne peuvent guère faire mieux, et 79  %
des bache liers tech no lo giques. Mais c’est du côté des bache liers
profes sion nels, pour tant promis à une entrée rapide dans l’emploi,
que ce nouvel horizon se dessine nette ment avec un taux d’inscrip‐ 
tion immé diate dans le supé rieur qui bondit de 17  % à 27  % entre
2000 et 2010, puis de 37 % à 43 % entre 2015 et 2020 (en direc tion,
d’abord, des STS [section de tech ni cien supé rieur]). Cette poussée

4
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des taux de pour suite dans le supé rieur asso ciée à l’augmen ta tion du
nombre de bache liers a eu pour consé quence la hausse consi dé rable
du nombre d’étudiants sur les périodes récentes. Sur les vingt
dernières années, la France compte 625  000  étudiants supplé men‐ 
taires pour un total actuel de 2,8 millions toutes filières confon dues.
Le contexte est néan moins celui, para doxal, d’un désen ga ge ment
budgé taire de l’État. Quand le nombre d’étudiants croît de 20 % entre
2010 et 2020, le budget de l’ensei gne ment supé rieur n’augmente que
de 10  % 5, la dépense annuelle moyenne par étudiant passe de
13  000  euros à 11  630  euros (avec des dispa rités d’une filière
à  l’autre) 6, le nombre d’enseignants- chercheurs recruté de 2  101 à
1 070 (2 417 en 2000) 7, celui des cher cheurs du CNRS (Centre national
de la recherche scien ti fique) de 412 à 240 8. Les choix poli tiques ont
ainsi eu comme effet simul tané d’augmenter la part des « nouveaux »
étudiants et d’abaisser les taux d’enca dre ment moyens dont ils
peuvent bénéficier.

Des études supé rieures qui
changent de sens et
se professionnalisent
Que nous apprennent ces diffé rents constats sur le contexte histo‐ 
rique dans lequel les nouvelles géné ra tions étudiantes entrent dans le
supé rieur, et qui colorent le sens géné ra tionnel de leurs études supé‐ 
rieures ?

5

Ils montrent en premier lieu que si l’on est histo ri que ment passé d’un
« diplôme aspi ra tion » à un « diplôme injonc tion » 9, cette injonc tion
est clai re ment devenue celle d’un diplôme du supé rieur. Outre les
poli tiques volon ta ristes conduites par les gouver ne ments succes sifs,
cette situa tion doit beau coup à la situa tion du marché du travail en
France. En 2021, 45 % des personnes actives dépour vues de diplôme
ou déten trices d’un certi ficat d’études primaires ou brevet des
collèges, et ayant achevé leur forma tion initiale depuis un à quatre
ans, sont au chômage. C’est encore le cas de 19 % des déten teurs d’un
CAP, BEP ou bacca lau réat, mais de 9 % pour les diplômés d’un niveau
bac + 2 ou plus 10. Autre ment dit, les diplômes proté geant le mieux du
chômage passent de plus en plus par une certi fi ca tion du supé rieur.

6
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Mieux, les diplômes du supé rieur offrent à leur porteur d’excel lents
taux d’inser tion dans l’emploi : 90 % des déten teurs d’un master sont
en phase d’inser tion profes sion nelle dix- huit mois après l’obten tion
de leur titre ; 80 % sont en emploi stable après trente mois. Enfin, et
contrai re ment aux discours entendus sur la baisse de rende ment des
diplômes (par l’effet de leur géné ra li sa tion), le lien entre niveau de
salaire, posi tion et niveau de forma tion s’est large ment main tenu. Les
licen ciés gagnent en moyenne 30  % de plus que les bache liers des
voies géné rales, 50  % pour les masters. L’injonc tion au diplôme du
supé rieur s’appuie donc aussi sur les réalités d’«  une amélio ra tion
très sensible de la situa tion sala riale de ceux qui ont béné ficié du
surcroît de forma tion » 11.

Deuxième leçon : ces trans for ma tions dans la place des études supé‐ 
rieures changent poten tiel le ment beau coup de choses dans les
manières d’être étudiant et dans les rapports que ces derniers entre‐ 
tiennent à leurs études. Dans ce contexte histo rique, on entre
toujours dans l’ensei gne ment supé rieur par goût pour les études  ;
mais aussi parce qu’il faut un diplôme plus élevé, parce qu’il est trop
tôt pour entrer sur le marché de l’emploi, pour attendre et voir venir.
À côté du diplôme qu’elle permet de préparer, l’entrée dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur sert aussi à ne pas perdre une année, à voir
jusqu’où l’on peut pour suivre, à retarder le moment redouté d’une
entrée sur le marché du travail, à tester des orien ta tions possibles, à
obtenir un titre ouvrant l’accès à un concours, à accom pa gner la
recherche d’un  emploi 12. L’augmen ta tion massive des effec tifs
étudiants s’est ainsi traduite par l’arrivée rapide, en parti cu lier sur les
bancs de l’univer sité, souvent dans des condi tions d’enca dre ment très
insuf fi santes compte tenu des désen ga ge ments succes sifs de l’État,
de profils étudiants beau coup plus hété ro gènes sous l’angle des
centres d’intérêt, des parcours et des acquis scolaires. Certains
d’entre eux entrent à l’univer sité moins armés ou préparés, par des
voies diffé ren ciées et avec des chances inégales de réus site tant la
qualité des acquis scolaires anté rieurs pèse lourd dans la proba bi lité
d’obtenir un diplôme du supérieur 13.

7

Troi sième leçon  : ces modi fi ca tions de struc ture ont justifié l’intro‐ 
duc tion de toute une série de réformes et d’injonc tions norma tives,
sur la trans for ma tion numé rique censée mieux corres pondre à ces
«  nouveaux  » publics, autour des poli tiques de la «  réus site

8
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étudiante » desti nées à lutter contre les taux d’« échec » gonflés des
premiers cycles (de 40 à 60 % selon les rapports), de la néces sité de
mieux informer et orienter des néo- bacheliers supposés déso rientés.
Enfin, le mouve ment d’ouver ture de l’ensei gne ment supé rieur a eu
comme effet d’ériger l’inser tion profes sion nelle en préoc cu pa tion
majeure. Du côté des étudiants, le contexte écono mique qui, depuis
les années  1970 en France, est celui d’un chômage endé mique, les a
poussés au prag ma tisme et a alimenté le souci de leur inser tion. Du
côté des insti tu tions et des gouver nants, le processus de Bologne
a  raffermi, via l’instau ra tion du modèle de l’auto nomie des univer‐ 
sités, les liens entre les mondes écono mique et acadé mique. La
consé quence en a été une «  profes sion na li sa tion  » de plus en plus
forte de l’ensei gne ment supé rieur comme l’illustre parfai te ment la
géné ra li sa tion des logiques de « stagi fi ca tion » des  formations 14. Ce
contexte est aussi celui d’un terreau favo rable à l’«  esprit d’entre‐ 
prendre  », comme manière de favo riser l’inser tion dans l’emploi, et
nouvelle mission de l’ensei gne ment supérieur 15.

On assiste ainsi à un brouillage des fron tières entre le système
scolaire et le marché du travail où se jouent des luttes pour la défi ni‐ 
tion de ce qui fait la valeur des diplômes, du rapport aux études des
étudiants, de moins en moins visées pour elles- mêmes et de plus en
plus pour ce qu’elles offrent comme prépo si tion ne ments sur le
marché du travail. Ces logiques de profes sion na li sa tion et d’inser tion,
qui hantent désor mais les forma tions du supé rieur, éclairent ainsi
d’un jour nouveau le succès expo nen tiel de l’appren tis sage salarié
dans le supé rieur, qui pèse aujourd’hui pour 7  % des effec tifs
étudiants (n =  180 000), et pour 40 % de l’ensemble des apprentis 16

(quand bien même ceux d’en haut ne sont jamais ceux d’en bas 17).

9

Les inéga lités struc tu relles de
l’ensei gne ment supérieur
Ces trans for ma tions de l’ensei gne ment supé rieur se jouent dans un
contexte appa rem ment para doxal  : plus accueillant, l’ensei gne ment
supé rieur renforce aussi les lignes de clivage, d’abord entre la
jeunesse toujours en étude et la jeunesse déjà au travail bien sûr, mais
au- delà, et c’est ce qui nous inté resse, entre les étudiants et les
filières. Car si la divi sion entre le travail et les études, on vient de le

10
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souli gner, est de plus en plus remise en cause, ce brouillage, et les
diffé ren cia tions sociales qui en découlent, se joue aussi à bas bruit.
Non pas  seulement via la profes sion na li sa tion des forma tions, le
déve lop pe ment de l’appren tis sage salarié ou parce que l’emploi et le
stage deviennent le moyen de valo riser un diplôme, mais aussi au
niveau des condi tions d’exis tence et d’étude très inégales dans
lesquelles sont placés les diffé rents groupes d’étudiants. Alors que
nombre d’étudiants d’origine popu laire ou des petites caté go ries
inter mé diaires doivent, à défaut d’être soutenus finan ciè re ment,
subvenir à leurs besoins primaires pour étudier, souvent par l’occu pa‐
tion d’un emploi régu lier et à distance des études, l’acti vité rému‐ 
nérée des enfants de cadre, qui béné fi cient de condi tions de vie plus
favo rables, est occa sion nelle et mieux inté grée aux études (donc
moins défavorable) 18. Quand les uns disposent de la tota lité de leur
temps biolo gi que ment dispo nible pour l’étude, les autres en sont
détournés par la recherche de moyens de subsistance.

À bien des égards, cette partie de la jeunesse étudiante, contrainte à
l’emploi régu lier pour renou veler sa force de travail scolaire, et en
raison même de sa confron ta tion plus précoce et impé rieuse au
système productif, s’avère «  plus adulte  » au regard des diffé rents
critères socio lo giques qui marquent tradi tion nel le ment l’entrée dans
la vie adulte (déco ha bi ta tion, indé pen dance écono mique, etc.). Cette
divi sion à bas bruit, située au cœur même de l’ensei gne ment supé‐ 
rieur, entre les jeunesses de condi tion modeste et de condi tion privi‐ 
lé giée, nourrit ainsi l’inégal déta che ment des frac tions étudiantes vis- 
à-vis des néces sités écono miques qui pour tant constitue une des
condi tions fonda men tales de l’étude et de la scholè acadé mique. Cela
est d’autant plus vrai que ces «  étudiants travailleurs  » ne se
retrouvent pas n’importe où dans l’ensei gne ment supé rieur. Certaines
filières d’études sont plus tolé rantes que d’autres à l’acti vité sala riée
régu lière parce que, d’une part, leurs curri cula et emplois du temps
en laissent la possi bi lité, et d’autre part, parce qu’elles doivent
composer avec la réalité objec tive (condi tions maté rielles, degré de
concen tra tion scolaire, rapport à l’avenir) de leurs publics. Occuper
un emploi durant l’année est impos sible en section de tech ni cien
supé rieur (STS) ou en classe prépa ra toire aux grandes écoles (CPGE).
Cela reste possible et, dans les faits, fréquent, au sein des filières
« ouvertes » de l’univer sité. Ce n’est donc pas un hasard si ces situa ‐
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tions d’étudiants sala riés dont les emplois sont les plus contraires à
l’étude se retrouvent avant tout à l’univer sité, et à l’inté rieur de celle- 
ci dans les facultés les plus popu leuses, où le coût étudiant est le plus
bas, et les taux d’enca dre ment les plus faibles. Ce sont ces facultés
qui recourent le plus massi ve ment aux vaca taires mal rémunérés 19 et
qui voient leur «  coût  » moyen par étudiant chuter à 5  250  euros
environ par an (une fois retirée la part de finan ce ment dévolue aux
acti vités de  recherche 20) quand celui- ci s’élève à 11 000 euros pour
les écoles d’ingé nieurs et 15  000  euros pour les
classes préparatoires 21.

Les inéga lités de dota tion entre les diffé rentes filières viennent ainsi
redou bler les inéga lités écono miques d’origine, et renforcer par
consé quent les inéga lités d’accès aux diplômes du supé rieur. C’est
dire si ces diffé ren cia tions par les condi tions d’étude des étudiants
doivent être plus géné ra le ment repla cées dans les segmen ta tions
struc tu relles de l’ensei gne ment supé rieur. Il faut en effet redire que
les inéga lités scolaires ne sont pas les mêmes en bas et en haut du
système scolaire. Si en bas du cursus, elles séparent d’abord certains
des élèves d’origine popu laire les plus démunis (plus préco ce ment
exposés à des prises en charge spécia li sées) des autres élèves, en
haut du système, en revanche, elles distinguent les enfants des
cadres et profes sions intel lec tuelles supé rieures et les chefs d’entre‐ 
prise (du moins certains d’entre eux) des étudiants des autres classes
sociales. Le tout est bien sûr rela tionnel tant les inéga lités du bas
sont liées à celles d’en haut. Les enfants des cadres supé rieurs et
profes sions intel lec tuelles supé rieures repré sentent 69 % des effec‐ 
tifs de l’ENA [École natio nale d’admi nis tra tion] (4,5  % pour les
ouvriers), 63  % de l’École poly tech nique (contre 1,3  %), 53  % des
Écoles normales supé rieures (contre 4,5  %), 52,4  % des facultés de
méde cine/odon to logie (contre 5,5 %), 52 % des écoles de commerce,
de gestion et de comp ta bi lité (contre 4 %), 49 % de phar macie (contre
8 %), 46,5 % des écoles d’ingé nieurs (contre 6 %), 45,5 % des écoles
artis tiques, d’archi tec ture et de jour na lisme (contre 8 %), alors qu’ils
ne pèsent que 15 % de la popu la tion active (22 % pour les ouvriers) 22.
Ces taux sont par ailleurs d’une éton nante stabi lité au fil des ans,
alors même que la struc ture de l’origine sociale des étudiants s’est
profon dé ment modi fiée ces dernières décennies.

12
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« En France, contrai re ment à ce qu’on dit le plus souvent, il n’y a pas
[seule ment] deux ensei gne ments supé rieurs (les univer sités et les
“grandes” écoles) mais, en réalité, si l’on regarde les prin cipes de
fonc tion ne ment, les socio lo gies et les débou chés, au moins trois
ensei gne ments supé rieurs hiérar chisés et fonc tion nel le ment
diffé ren ciés » 23.

D’un côté, prises en étau entre les forma tions profes sion nelles et
tech niques courtes et les classes prépa ra toires, les univer sités ont la
lourde charge, en plus de leur rôle histo rique de forma tion à la
recherche et leur mission d’accueil des enfants de la démo cra ti sa‐ 
tion scolaire 24, d’avoir à satis faire les exigences de profes sion na li sa‐ 
tion d’une part, et de produc tion d’une élite, d’autre part, sans avoir
les moyens ni des unes ni des autres. D’un autre côté, les STS, qui ont
elles aussi connu une crois sance forte de leurs effec tifs, s’imposent
comme un « petit supé rieur » de proxi mité accueillant une jeunesse
popu laire et rurale en légère ascen sion, et aux aspi ra‐ 
tions  encadrées 25, et délivrent des forma tions profes sion nelles
courtes à des effec tifs réduits, dans le cadre protégé des classes de
lycée, enca drés par des ensei gnants du second degré. Mais elles n’ont
voca tion à produire ni science ni docteurs. Enfin, les CPGE et grandes
écoles, quant à elles, forment une petite élite triée sur le volet et à
l’avenir tout tracé. Pres ti gieuses et haute ment sélec tives, elles sont à
la fois suren ca drées et dispen sées de l’injonc tion à la profes sion na li‐ 
sa tion. Cette inéga lité, histo ri que ment struc tu rante, mais chaque
décennie plus flagrante, contribue ainsi à diffé ren cier dura ble ment
les desti nées de toutes les jeunesses de l’ensei gne ment supérieur.

14

Pour conclure : un
élitisme républicain
Les poli tiques publiques conduites en direc tion de l’ensei gne ment
supé rieur ont été à l’origine de la montée en puis sance de nouvelles
géné ra tions étudiantes en même temps qu’elles ont favo risé des
segmen ta tions plus marquées entre ses diffé rents secteurs, publics et
établis se ments. Selon les périodes, les réformes ont œuvré à la réali‐ 
sa tion d’un idéal répu bli cain (en visant la démo cra ti sa tion des forma‐ 
tions ou le décloi son ne ment social des études supé rieures sans

15
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montre l’enquête de Jay Rowell à l’univer sité de  Strasbourg 27, ces
divi sions ne se jouent pas seule ment entre établis se ments d’ensei‐ 
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filières les plus éloi gnées, et d’abord les lettres et sciences humaines,
sont large ment livrées à elles- mêmes. Pour tant, le récent rapport du
Conseil d’analyse économique 28 pointe tous les béné fices indi vi duels
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RÉSUMÉS

Français
Les travaux sur les élites scolaires mobi lisent diffé rentes analo gies pour
concep tua liser et rendre compte de ce que le passage par une insti tu tion de
forma tion pres ti gieuse et sélec tive implique quant à la sélec tion des élèves,
leur forma tion et in fine la produc tion/repro duc tion des inéga lités sociales.
En parti cu lier, dans les travaux sur la France, on trouve souvent une alter‐ 
nance entre deux types de méta phore  : une méta phore «  indus trielle » (la
« produc tion » ou la « fabrique » des élites) et une méta phore d’inspi ra tion
biolo gique (la «  repro duc tion  » des élites). Ces deux analo gies mettent en
lumière diffé rents points saillants du système fran çais de sélec tion/forma‐ 
tion des élites, soit sa capa cité à unifor miser les pratiques et repré sen ta‐ 
tions des futures élites ainsi qu’à parti ciper à l’inertie de l’inégale répar ti tion
de certaines posi tions préémi nentes (et des ressources maté rielles et
symbo liques qui y sont asso ciées). Dans cet article, nous présen te rons ces
deux analo gies, leur perti nence et leur prin ci pale limite  : celle de foca liser
presque unique ment l’atten tion sur les condi tions d’accès aux parcours
scolaires élitistes. Nous présen te rons égale ment les poten tia lités d’une
autre analogie d’inspi ra tion géogra phique («  la voie royale ») pour problé‐ 
ma tiser les séquences des parcours de vies des lauréat·e·s des concours des
grandes écoles en aval du concours d’entrée, pendant les années d’étude et
– surtout – lors de l’inser tion, la stabi li sa tion et la progres sion dans les
espaces profes sion nels desservis par ces cursus sélectifs.

English
Soci olo gical works on school elites use analo gies to concep tu alize and
account for how reaching a pres ti gious and selective educa tional insti tu tion
impact the selec tion of students, their training and, ulti mately, the produc‐ 
tion/repro duc tion of social inequal ities. In partic ular, in works about the
French case, we often find two types of meta phor: an "indus trial" meta phor
(the "produc tion" or the "making" of elites) and a more biolo gical meta phor
(the "repro duc tion" of elites). These two analo gies are useful to high light
salient points of the French elite selec tion/training system, namely its
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capa city to stand ardize the prac tices and repres ent a tions of future elites as
well as to parti cipate in the inertia of the unequal distri bu tion of certain
pree m inent posi tions (and of the material and symbolic resources asso ci‐ 
ated with them). In this article, we will present these two analo gies, their
relev ance and their main limit a tion: that of focusing almost exclus ively on
the condi tions of access to elitist educa tional paths. We will also present the
poten tial of one other geograph ic ally inspired analogy ("the highway to
success") to deep ening the under standing of the the life courses sequences
of grandes écoles gradu ates after successful comple tion of the entrance
exam, during the years of study and – above all – during the inser tion,
stabil iz a tion and progres sion in the profes sional spaces served by these
selective courses.

INDEX

Mots-clés
élite scolaire, inégalité, épistémologie, parcours de vie, France

Keywords
school elite, inequality, epistemology, life course, France

PLAN

Analogies industrielle et biologique
Un plafond de classe « à la française » ?
La « voie royale » : les apports d’une analogie géographique

TEXTE

Pour parler des élites fran çaises et de leur sélec tion scolaire et
sociale, deux registres lexi caux sont le plus souvent mobi lisés : celui
de la «  produc tion  » et celui de la «  repro duc tion  ». Parlant de
«  produc tion  », on met en avant le fait que le système de sélec tion
(scolaire) appose les mêmes « marques de fabrique » sur les indi vidus
qui réus sissent à y entrer (« forma tage » des manières de penser, de
faire, etc.). Parlant de « repro duc tion », on met l’accent sur le fait que
les lauréats des concours des grandes écoles les plus pres ti gieuses
sont eux et elles- mêmes issu·e·s de familles des frac tions supé rieures
de l’espace social, porteuses d’impor tants capi taux cultu rels et
parfois écono miques. Ces deux analo gies (indus trielle et biolo gique)

1
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permettent d’attirer l’atten tion sur diffé rents aspects clés du système
de sélec tion/forma tion des élites fran çaises. Elles partagent néan‐ 
moins un impli cite  : ce serait au niveau de l’inté gra tion des grandes
écoles que tout (ou presque) se joue rait. Une fois cette étape fran chie,
l’inté gra tion d’un établis se ment pres ti gieux consti tue rait une garantie
d’accès aux sommets de l’espace social. Cette idée est d’ailleurs large‐ 
ment partagée au- delà des travaux scien ti fiques  : c’est la problé ma‐ 
tique de la diver si fi ca tion sociale du recru te ment des grandes écoles
qui constitue la prin ci pale, sinon la seule, entrée par laquelle les
problé ma tiques de démo cra ti sa tion des posi tions les plus pres ti‐ 
gieuses de la société fran çaise se posent depuis plus de cinquante ans
(Pasquali, 2021). Mais qu’advient- il une fois fran chies les portes des
grandes écoles  ? La voie est- elle toute tracée ou des bifur ca tions
sont- elles encore possibles  ? Si de telles bifur ca tions existent, quel
est leur poids  ? Quelles logiques les struc turent  ? C’est à cet
ensemble de ques tions que les travaux que nous menons depuis une
dizaine d’années essayent d’apporter des éléments de réponse empi‐ 
rique (Bataille, 2014  ; Bataille, 2017  ; Bataille, Falcon, 2022). Nous
voudrions revenir ici sur le chemi ne ment qui a été le nôtre pour
poser cette ques tion de la recom po si tion des inéga lités dans les
parcours des élites scolaires fran çaises sur le temps long.

Dans un premier temps, nous présen tons les deux analo gies prin ci‐ 
pa le ment mobi li sées dans les analyses des élites scolaires fran çaises.
Nous reve nons dans un deuxième temps sur ce que ces analo gies
permettent de dire spéci fi que ment sur le contexte fran çais au regard
des recherches menées sur les élites dans d’autres pays. Dans une
troi sième et dernière partie, nous présen tons comment l’utili sa tion
de l’analogie de «  la voie royale » permet de ques tionner les limites
des problé ma ti sa tions en termes de « produc tion » et de « repro duc‐ 
tion » – et d’ouvrir d’autres pers pec tives de recherche.

2

Analo gies indus trielle
et biologique
Le carac tère heuris tique de l’usage d’analo gies dans les travaux de
sciences sociales a été souligné à de nombreuses reprises (Busino,
2000 ; Passeron, 2006). L’usage raisonné et empi ri que ment fondé de
méta phores permet de susciter des «  compa rai sons inédites  » et

3
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d’échapper « à la rigi dité du point de vue qui a tendance à s’imposer
comme étant le seul possible [pour] voir sous un nouveau jour […] les
phéno mènes appa rem ment les mieux connus  » (Bouve resse, 1999,
p. 147).

Une revue des travaux consa crés aux élites scolaires fran çaises laisse
très vite aper ce voir que la majo rité des analyses arti culent deux types
de méta phores, indus trielle et biolo gique, parlant tour à tour  de
production et  de reproduction des élites. Ces deux méta phores
mettent géné ra le ment en lumière deux carac té ris tiques singu la ri sant
le système fran çais de dési gna tion des futures élites, à savoir (1) son
carac tère coer citif et (2) la place centrale qu’il occupe dans l’inertie
des inéga lités sociales. On retrouve géné ra le ment ces deux pers pec‐ 
tives dans la plupart des recherches menées sur la forma tion et le
devenir des élites scolaires fran çaises. Néan moins, ces deux registres
ne font pas appel aux mêmes types d’analyse et ne permettent pas de
se poser le même type de questionnements.

4

Le champ séman tique de la produc tion indus trielle est peut- être le
plus utilisé dans les travaux qui se sont inté ressés au système de
forma tion des grandes écoles, qu’il s’agisse de la «  fabri ca tion » des
Gadzarts (Cuche, 1988) ou des énarques (Eymeri, 2001), ou encore de
l’analyse des classes prépa ra toires aux grandes écoles (CPGE) comme
instance de « fabrique d’une jeunesse domi nante » (Darmon, 2013). Ce
registre du « forma tage » est même repris par certain·e·s (ancien·ne·s)
élèves pour criti quer le carac tère présumé très homo gé néi sant de
leur mode de forma tion (Bellier, 1997).

5

Cette première analogie permet, d’une part, de mettre en relief l’inci‐ 
dence durable du dispo sitif péda go gique à l’œuvre dans les insti tu‐ 
tions de forma tion/sélec tion des futures élites sur les socia li sa tions
indi vi duelles des élèves. Outre le rôle central qu’il joue dans la sélec‐ 
tion sociale des futur·e·s élèves, le dispo sitif de socia li sa tion des
élèves de CPGE/GE parti cipe à l’incul ca tion systé ma tique de dispo si‐ 
tions –  dont notam ment un rapport au temps parti cu lier (Darmon,
2018) – qui seront déter mi nantes dans la réus site aux concours, voire
dans la prise de fonc tions profes sion nelles à très hautes respon sa bi‐
lités, après la sortie du système scolaire (Favier, 2015). Il imprime en
effet des formes de pensées communes et durables que l’analyse des
produc tions symbo liques qu’égrainent les ancien·ne·s élèves tout au

6
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long de leur vie permet de bien mettre en évidence, comme le
montre l’analyse des produc tions scien ti fiques et litté raires des
norma lien·ne·s (Ruben stein, 1990).

D’autre part, cette analogie met l’accent sur le rythme parti cu lier qui
scande l’accès à la consé cra tion scolaire, dans le contexte fran çais. À
l’instar de la chaîne de montage indus triel, le parcours des futures
élites fran çaises est séquencé en diffé rentes étapes (décro chage
d’une des meilleures mentions au bacca lau réat, inté gra tion d’une
classe prépa ra toire, réus site d’un concours d’entrée de grande école),
dont l’enchaî ne ment dans l’ordre, sans accrocs et sans retard,
constitue l’une des clés d’accès aux posi tions sociales préémi nentes.
Un échec à l’une de ces étapes peut engen drer l’évic tion défi ni tive du
parcours balisé et compro mettre par la suite les chances d’accès aux
groupes d’élites (poli tiques, écono miques ou culturelles).

7

Plus polé mique et remet tant direc te ment en ques tion les prin cipes
mêmes de la méri to cratie scolaire, l’analogie biolo gique de « la repro‐ 
duc tion » constitue l’autre champ séman tique souvent mobi lisé dans
les travaux sur les grandes écoles fran çaises. Cette deuxième analogie
met l’accent sur deux autres éléments carac té ris tiques de la forma‐ 
tion des élites scolaires fran çaises : le poids de l’héré dité sociale dans
l’accès aux forma tions élitaires et la forte résis tance au chan ge ment
de ce méca nisme social 1.

8

Ainsi, tous les travaux qui se sont inté ressés à la ques tion de la
« démo cra ti sa tion scolaire » montrent qu’elle est loin d’avoir aboli les
tendances à la repro duc tion des inéga lités sociales par voie scolaire
(Falcon, Bataille, 2018). Les travaux menés sur cette ques tion
soulignent que l’accès de plus en plus géné ra lisé à la forma tion
scolaire s’est surtout traduit par un dépla ce ment des barrières de
sélec tion et des « plafonds de classe » (Friedman, Laurison, 2019). Ce
n’est plus seule ment l’accès à l’insti tu tion scolaire en lui- même qui
serait désor mais discri mi nant du point de vue de l’origine sociale,
mais l’accès à certains niveaux, voire à certaines filières parti cu lières.
Les recherches menées depuis une quin zaine d’années s’accordent
sur le constat d’une dimi nu tion progres sive des inéga lités sociales
d’accès à la forma tion scolaire dans son ensemble, se couplant paral‐ 
lè le ment d’un renfer me ment du recru te ment à certains points clés de
la trajec toire scolaire, soit à la fin du secon daire (Duru- Bellat, Kieffer,
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2000), soit au niveau de l’accès aux plus pres ti gieux cursus du supé‐ 
rieur (Albouy, Wanecq, 2003). De ce fait, aujourd’hui l’analogie biolo‐ 
gique de la repro duc tion sociale rendrait préci sé ment compte de cet
aspect de la forma tion des élites scolaires.

Un plafond de classe « à la fran ‐
çaise » ?
L’usage d’analo gies est perti nent pour l’analyse du monde social à
condi tion d’être systé ma ti que ment confronté aux données récol tées,
de façon à faire « rendre » (Lahire, 2007, p. 85) à la compa raison son
maximum heuris tique, pour en pointer les limites et imaginer
d’autres compa rai sons inédites. Si les inéga lités d’accès aux frac tions
supé rieures de l’espace social et l’exis tence de « plafonds » de classes
sociales et de hiérar chies rela ti ve ment stables sont avérées dans de
nombreuses sociétés indus tria li sées contem po raines (Savage, 2021),
en quoi la situa tion fran çaise se distingue- t-elle ?

10

Au regard des travaux menés en socio logie des élites à un niveau
inter na tional, le registre méta pho rique de la «  produc tion  » semble
parti cu liè re ment bien carac té riser le cas fran çais. En effet le mode de
forma tion, fondé sur une sélec tion précoce et sur l’enchaî ne ment
normé d’épreuves à carac tère scolaire, constitue depuis le XIX  siècle
une spéci fi cité fran çaise. Les analyses compa ra tistes avec les élites
alle mandes de la première moitié du  XX   siècle montrent par
exemple que, contrai re ment à la France, la sélec tion dans la forma‐ 
tion en Alle magne se fait plus par le biais de l’obten tion d’un doctorat
dans un domaine spécia lisé et sur la mise en œuvre de capa cités à la
recherche (Joly, 2005). Outre- Rhin, les élites écono miques ou admi‐ 
nis tra tives connaissent des voies d’accès plus diver si fiées, qui
prennent en compte l’expé rience profes sion nelle que les indi vidus
acquièrent tout au long de leur parcours profes sionnel. À la diffé‐ 
rence du cas des États- Unis, le processus de forma tion/sélec tion
fran çais permet peu « d’entrées laté rales » aux groupes d’élites, privi‐ 
lé giant avant tout le passage par cette longue chaîne d’épreuves à
carac tère scolaire qui s’étend du secon daire à la fin du supé rieur
(Coenen- Huther, 2004, p.  136). Les études compa ra tives rappellent
combien l’impor tance accordée dans l’espace national à ce système
parti cu lier de sélec tion est source d’incom pré hen sion pour les élèves
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étran gers ayant intégré une grande école fran çaise (Drae lants,
Darchy- Koechlin, 2011). À l’échelle de la France, les recherches
menées sur le champ du pouvoir montrent que cette spéci fi cité fran‐ 
çaise semble bien résister aux processus d’inter na tio na li sa tion des
élites, dans le domaine poli tique aussi bien qu’écono mique  (Denord
et al., 2011). Et cette rela tive stabi lité du système fran çais de sélec‐ 
tion/forma tion des futures élites appa raît d’autant plus nette ment
lorsqu’on la compare à la situa tion d’autres pays rela ti ve ment
proches, comme la Suisse, où le processus de globa li sa tion du
système écono mique semble avoir forte ment affecté les équi libres
entre groupes élitaires, et donc les voies d’accès aux cercles déci sion‐ 
nels natio naux  (Mach et  al., 2011). L’analogie «  indus trielle  » qui
évoque à la fois l’unifor mi sa tion et l’enchaî ne ment très réglé de
séquences succes sives paraît, sous cet angle, parti cu liè re ment bien
carac té riser le système fran çais de forma tion des élites.

La méta phore « biolo gique » carac té rise peut- être moins singu liè re‐ 
ment le cas fran çais que la méta phore «  indus trielle  ». De
nombreuses études montrent qu’aux États- Unis (Khan, 2015  ; Klein,
2021) ou au Royaume- Uni  (Zimdars et al., 2009  ; Reeves et al., 2017),
par exemple, on peut retrouver des confi gu ra tions compa rables au
cas fran çais, dans lesquelles un petit nombre d’établis se ments pres ti‐ 
gieux et haute ment sélec tifs (tant socia le ment que scolai re ment)
assurent, en fonc tion latente, la repro duc tion des inéga lités d’accès
aux cercles d’élites (inter) natio naux. L’impor tance de l’idéal de la
méri to cratie scolaire dans le contexte fran çais, à la diffé rence des cas
indiens ou étasu niens par exemple (Naudet, 2012), explique peut- être
que cette analogie rencontre un écho parti cu lier dans le
contexte français.

12

À en juger par le nombre de travaux qui lui ont été consa crés depuis
le début des années  1990, le foison ne ment de débats autour de ces
ques tions témoigne de l’impor tance des enjeux socio po li tiques que
cette problé ma tique en termes de « repro duc tion » recouvre dans le
contexte fran çais. « Dans un système unifié et où l’école s’est large‐ 
ment ouverte aux milieux défa vo risés » comme c’est le cas en France
depuis l’aboli tion de la fron tière entre primaire et secon daire en 1941,
et les diffé rentes vagues de poli tiques de démo cra ti sa tion qui l’ont
suivi, «  la persis tance d’inéga lités sociales fortes devient embar ras‐ 
sante » (Albouy, Thavan, 2007, p. 11). Cela est d’autant plus vrai quand

13
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ces inéga lités d’accès touchent les insti tu tions censées repré senter
l’idéal méri to cra tique, les grandes et très grandes écoles. Les autres
travaux parus sur le public des grandes écoles, même s’ils admettent
quelques nuances, soulignent peu ou prou les mêmes tendances
géné rales (Euriat, Thélot, 1995  ; Falcon, Bataille, 2018)  : la part de
l’héré dité sociale dans le recru te ment se serait conso lidée depuis les
années 1980. Certaines études récentes, prenant appui sur le niveau
de diplôme plus que sur la profes sion, suggèrent que les inéga lités
d’accès aux plus pres ti gieuses des grandes écoles seraient inchan gées
depuis le début du  XX   siècle (Benve niste, 2022, p.  75). Et les
recherches appro fon dies sur les vingt dernières années montrent
aussi que malgré les poli tiques dites « d’ouver ture sociale », mises en
place dans la plupart des grandes écoles, les inéga lités des chances
d’accès se main tiennent (Bonneau et al., 2021). De ce fait, aujourd’hui
l’analogie biolo gique de la repro duc tion sociale rendrait préci sé ment
compte de cet aspect de la forma tion des élites scolaires.

e

La « voie royale » : les apports
d’une analogie géographique
Parfois oppo sées, mais plus souvent utili sées de manière complé men‐ 
taire – comme c’est le cas dans les impor tants travaux qu’ont consa‐ 
crés Pierre Bour dieu et Monique de Saint- Martin aux élites scolaires
fran çaises (Bour dieu, Saint- Martin [de], 1987  ; Bour dieu, 1989) –, ces
deux analo gies appa raissent bien adap tées pour analyser la forma‐ 
tion/sélec tion des élites «  à la fran çaise  ». Elles comportent néan‐ 
moins une limite de taille : en foca li sant l’atten tion sur les condi tions
d’accès et l’unifor mité des deve nirs profes sion nels une fois fran chies
les portes des écoles les plus pres ti gieuses, elles laissent pour partie
dans l’ombre les logiques struc tu rant les parcours post- formation et
les poten tielles diffé ren cia tions des parcours dont elles sont
porteuses. Utili sées méca ni que ment, elles peuvent laisser à penser
que la réus site à un même concours d’entrée ouvre la voie à des pers‐ 
pec tives de carrière sinon égales, du moins très proches, à tou·te·s les
ancien·ne·s élèves.

14

Comme le souligne Jean Peneff, dans la litté ra ture socio lo gique visant
à appré hender les logiques des biogra phies dans toute leur
complexité, « les méta phores géogra phiques », parlant de « chemi ne ‐
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ment, bifur ca tion, mobi lité, espace, itiné raire, etc. », « abondent » et
peuvent se révéler très utiles (Peneff, 1994). Notam ment, les
réflexions sur les héri tiers en échec scolaire suggèrent que, dès lors
que l’on ques tionne les limites de « la produc tion » et de « la repro‐ 
duc tion  » par média tion scolaire, s’ouvre un horizon des possibles
analy tiques dans lequel le champ séman tique « géogra phique » peut
être d’un grand secours, afin d’analyser «  les chemins sinueux » que
dessinent les parcours indi vi duels lorsque « la voie » se révèle moins
«  toute tracée  » que prévu (Daverne, 2009, p.  315-316). Partant du
prin cipe d’une inscrip tion insti tu tion nelle plurielle des biogra phies
indi vi duelles (Lahire, 2007, p. 341-345), une telle pers pec tive permet
de mieux comprendre comment les produits de cette socia li sa tion
parti cu lière s’arti culent avec les produits des socia li sa tions anté‐ 
rieures et des contraintes socia li sa trices posté rieures à la période
de formation.

Notre travail – dont les résul tats empi riques sont consul tables dans
diffé rentes publi ca tions (Bataille, 2015 ; Bataille, Falcon, 2022) – a ainsi
consisté à mettre en regard l’analyse des séquences de préin té gra tion
(socia li sa tion fami liale et scola ri sa tions primaire et secon daire), de la
période d’inté gra tion du système de forma tion et, chose plus rare, de
l’influence des socia li sa tions profes sion nelles et conju gales sur les
séquences post- intégration (Bataille, 2018). Filant la méta phore
«  géogra phique  », nous avons envi sagé l’inté gra tion d’une grande
école moins comme la « ligne d’arrivée » de la course méri to cra tique
que comme une séquence des parcours des lauréat·e·s, dont l’action
socia li sa trice est forte ment struc tu rante certes, mais n’écrase pas
tous les produits des socia li sa tions anté rieures et n’oriente pas
néces sai re ment toutes les parcelles de l’exis tence future des anciens
et surtout des anciennes élèves.

16

Si les recherches récentes montrent que dans la plupart des cas les
grandes écoles consti tuent toujours une voie d’accès privi lé giée aux
posi tions sociales les plus valo ri sées, on peut imaginer que les
parcours de vie indi vi duels empruntent bien souvent des sentiers
moins «  battus  ». Certains mènent vers des «  voies de garage  »,
rencontrent des obstacles ou empruntent des raidillons. D’autres,
parce que mieux conseillés et mieux informés, utilisent passe relles et
raccourcis. D’autres encore tentent des percées impro bables. La diffi‐ 
cile conver sion de l’excel lence scolaire en excel lence profes sion nelle

17



Diversité, 202 volume 1 | 2023

à laquelle se heurtent les élèves bour siers inté grant HEC (Lambert,
2010) montre, sur ce point, combien l’analyse de la démo cra ti sa tion
des concours d’entrée n’épuise en aucun cas la compré hen sion des
processus entra vant la mobi lité sociale (et favo ri sant la repro duc tion
des inéga lités). Les analyses des inéga lités genrées qui struc turent les
carrières profes sion nelles des élites scolaires sont à ce titre très
révé la trices de l’impor tance de consi dérer les parcours des
ancien·ne·s élèves sur le moyen et long terme (Marry, 2004 ; Demoli,
Willemez, 2019  ; Favier, 2021). En portant l’atten tion sur les arti cu la‐ 
tions et imbri ca tions entre produits des diffé rentes séquences des
socia li sa tions indi vi duelles (fami liale, scolaire, profes sion nelle, conju‐ 
gale, etc.), cette problé ma ti sa tion évite certains écueils de la «  sur- 
cohérence élitaire  » (Eymeri, 2001, p.  5) tout en analy sant les inci‐ 
dences des expé riences socia li sa trices au sein de ces pres ti gieuses
insti tu tions de forma tion sur le devenir des futures et «  ex  »
élites scolaires.

***

Parce qu’elle met l’accent sur les flux tout en gardant au cœur de
l’analyse les spéci fi cités de l’accès aux frac tions supé rieures de
l’espace social (ou aux espaces élitaires 2), la méta phore de la «  voie
royale » nous a semblé un outil inté res sant pour saisir la dyna mique
des inéga lités dans une pers pec tive longi tu di nale. Elle pose en effet
l’inté gra tion d’une insti tu tion de forma tion d’élite comme une étape
(parmi d’autres) du parcours – et non comme une ligne d’arrivée et un
point d’abou tis se ment. Elle pousse à porter un regard séquen tiel sur
les parcours des diplômé·e·s de grandes écoles, distin guant les
logiques d’accès des condi tions d’accès effec tives aux frac tions supé‐ 
rieures de l’espace social –  et permet de prendre du recul avec les
discours que tiennent les agent·e·s des grandes écoles sur leur insti‐ 
tu tion, qu’il·elle·s présentent volon tiers comme l’anti chambre des
sommets de la hiérar chie sociale et profes sion nelle. Cette méta phore
permet aussi de rééva luer la place du système d’ensei gne ment dans la
repro duc tion des inéga lités sociales. Agir sur les condi tions d’accès
aux grandes écoles est certes un levier effi cace et utile pour limiter la
repro duc tion des inéga lités. Néan moins, pour avoir des effets struc‐ 
tu rants sur le long terme, de telles actions doivent s’arti culer à des
réflexions plus larges sur la répar ti tion des ressources et des
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2  Pour une analyse des termes utilisés pour dési gner les classes supé‐ 
rieures/élites, voir P.  Bataille, S.  Louey et V.  Violier (2020) et F.-
X. Dudouet (2019).
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PLAN

Des inégalités entre les universités
Des inégalités au sein des universités
Des inégalités genrées et disciplinaires parmi les universitaires
Pour conclure…

TEXTE

Ces vingt dernières années, l’ensei gne ment supé rieur et la recherche
ont fait l’objet d’une atten tion renou velée par les pouvoirs publics
jusqu’à consti tuer un des leviers prio ri taires afin de relancer la crois‐ 
sance écono mique. Dans la lignée de la stra tégie de Lisbonne à
l’échelle euro péenne, l’enjeu est de prendre part à l’économie de la
connais sance et de faire de l’inno va tion le moteur de la crois sance
écono mique. C’est à ce titre que plus de la moitié des ressources
allouées par le Programme d’inves tis se ments d’avenir (PIA), lancé en
2008 par Nicolas Sarkozy, sont diri gées vers ce secteur d’action
publique. Ces fonds sont attri bués par appels à projets.

1

Les initia tives d’excel lence (IDEX) consti tuent le plus impor tant
d’entre eux tant par l’ampleur des ressources qu’il distribue que par
son ambi tion réfor ma trice. Le but est de faire émerger des univer‐ 
sités de rang mondial capables de riva liser avec les meilleurs établis‐ 
se ments étran gers, et de prendre la tête de la compé ti tion inter na tio‐ 
nale. L’enjeu est égale ment de redes siner les liens entre univer sités,
grandes écoles et centres de recherche afin de faire des univer sités
les actrices centrales du système de recherche fran çais et de mettre
un terme à ce qui est jugé comme étant un parti cu la risme national
handi ca pant dans les clas se ments inter na tio naux. Pour ce faire, cet
instru ment concentre des ressources impor tantes sur les établis se‐ 
ments jugés meilleurs, c’est- à-dire 7,7 milliards d’euros sur moins de
dix grou pe ments universitaires.

2

Or, les IDEX véhi culent une accep tion de l’excel lence parti cu lière qui
ne donne pas la prio rité aux perfor mances scien ti fiques. C’est ce qu’a
démontré Natacha Gally en retra çant la genèse de cet instru ment et
les tensions inter mi nis té rielles qui l’ont façonnée. Les IDEX étaient

3
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initia le ment conçus comme un moyen d’investir sur les scien ti fiques
les plus perfor mants et ainsi hiérar chiser les établis se ments. Cepen‐ 
dant, le programme de cette poli tique a été amendé au fil de son
élabo ra tion. Il s’agit d’une initia tive placée sous l’auto rité du minis tère
de l’Inté rieur, déve loppée au sein d’instances ad hoc par des acteurs
qui n’avaient pas aupa ra vant travaillé à l’élabo ra tion et l’admi nis tra‐ 
tion de réformes dans ce secteur. Rapi de ment, certains agents du
minis tère de l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche se sont
mobi lisés afin de réin té grer cette poli tique au sein de leur péri mètre
d’action et de l’esprit des réformes précé dem ment menées autour des
poli tiques de sites. Leur exper tise s’est avérée indis pen sable et les
dyna miques de rappro che ments des établis se ments sur la base de
leurs proxi mités terri to riales ont été prises en compte. Dès lors, la
concep tion de l’excel lence au cœur des IDEX a évolué et n’a plus
seule ment consi déré les perfor mances scien ti fiques des établis se‐ 
ments, mais a inclus leur capa cité à se gouverner. Cette dyna mique
s’est notam ment traduite par la prio ri sa tion du critère de « gouver‐ 
nance  » dans l’appel à projets. Afin d’être labé li sées et rece voir les
ressources IDEX, l’excel lence scien ti fique des établis se ments est
néces saire, mais pas suffi sante  : ce sont la nature et l’ampleur des
chan ge ments orga ni sa tion nels qui sont déci sifs. Ainsi, les IDEX
consti tuent une réforme insti tu tion nelle (Gally, 2018).

Dans cet article, nous étudions la mise en œuvre des IDEX afin d’en
analyser les effets. Plus préci sé ment, nous nous inté res sons aux
inéga lités que cette réforme engendre. Nous montre rons de quelle
façon les IDEX entre prennent de diffé ren cier et hiérar chiser les
établis se ments, mais nous verrons égale ment comment elles ampli‐ 
fient les inéga lités et en créent de nouvelles, à l’inté rieur des univer‐ 
sités. Les données que nous utili sons sont issues de notre travail de
thèse à travers lequel nous avons produit une analyse longi tu di nale
d’un projet IDEX que nous nommons EMEX afin de garantir
l’anonymat des personnes inter ro gées. L’univer sité EMEX est située
en dehors de Paris et résulte de la fusion de trois univer sités. Cette
mono gra phie a été produite en arti cu lant des sources orales et des
sources écrites. Une centaine d’entre tiens ont été réalisés auprès des
équipes diri geantes d’EMEX ainsi que celles des anciennes univer sités
du site, des direc teurs et direc trices de labo ra toires, des doyens et
doyennes de facultés, des person nels de soutien à la recherche, des

4
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scien ti fiques ayant perçu des fonds IDEX tout comme ceux et celles
n’ayant pas perçu ces fonds, mais égale ment auprès des repré sen‐ 
tants et repré sen tantes du personnel et de la commu nauté étudiante,
et des syndi cats. Nous avons égale ment récolté les traces écrites de
la mise en œuvre du projet EMEX, telles que les bilans annuels, les
diffé rentes présen ta tions du projet, des cour riers élec tro niques
échangés au sein des équipes lauréates ou avec les équipes admi nis‐ 
tra tives en charge de la gestion des fonds IDEX.

Afin d’objec tiver les recom po si tions que cette réforme fait advenir,
nous commen ce rons par analyser les inéga lités créées par cette poli‐ 
tique entre les établis se ments de l’ensei gne ment supé rieur et la
recherche. Nous verrons ensuite comment de nouvelles inéga lités
sont intro duites au sein des univer sités labé li sées. Enfin, nous étudie‐ 
rons la nature des inéga lités produites parmi les universitaires.

5

Des inéga lités entre
les universités
Afin de voir leurs établis se ments sélec tionnés, les équipes diri geantes
doivent se coor donner pour consti tuer de nouveaux consor tiums et
déposer conjoin te ment un projet. Ce docu ment doit démon trer
l’excel lence de ces grou pe ments univer si taires et détailler, sur quatre
et dix ans, comment les fonds IDEX seront employés pour améliorer
les perfor mances et la visi bi lité inter na tio nale du site, attirer les
meilleurs scien ti fiques de renommée mondiale, et construire davan‐ 
tage de parte na riats avec le tissu écono mique et culturel local. Une
fois sélec tionnés, les projets IDEX sont mis en œuvre pendant quatre
ans et sont ensuite évalués. Le jury IDEX est composé en majo rité
d’experts étran gers ayant occupé des postes de direc tion dans le
milieu acadé mique  : ce sont, pour l’essen tiel, les mêmes personnes
qui ont sélec tionné les projets qui les évaluent quatre ans plus tard.
Une partie seule ment de la dota tion est versée aux lauréats après la
sélec tion des projets. La tota lité des ressources est attri buée aux
établis se ments après quatre ans de mise en œuvre si l’évalua tion est
passée avec succès. À l’issue de cette évalua tion, les univer sités
lauréates obtiennent égale ment une ressource symbo lique en sécu ri‐ 
sant le label IDEX.

6
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Une carac té ris tique concer nant le montage finan cier de cette poli‐ 
tique est impor tante à souli gner afin d’en comprendre les effets. Une
fois les établis se ments défi ni ti ve ment labé lisés excel lents, ils
perçoivent la tota lité des ressources sous la forme de capital qui
génère des inté rêts. En d’autres termes, les IDEX consti tuent une
source de finan ce ment supplé men taire pérenne, ce qui en fait un
instru ment parti cu liè re ment inci tatif dans un contexte de crise où les
ressources se tarissent de plus en plus.

7

Ainsi, en dotant quelques  établissements 1 d’une source de finan ce‐ 
ment perma nente, les IDEX ampli fient les inéga lités entre établis se‐ 
ments de façon durable. Il s’agit d’une situa tion inédite pour les
équipes diri geantes des univer sités. Comme le montre l’extrait
d’entre tien ci- dessous, la pres sion est forte, l’un des membres de
l’équipe prési den tielle expli quant que ne pas voir le site défi ni ti ve‐ 
ment labé lisé serait « catas tro phique » :

8

Entre défendre un projet et pas l’avoir, bon, enfin pour des
cher cheurs et enseignants- chercheurs, c’est le quoti dien. Y a X pour
cent, en sachant que le X pour cent étant très faible, de projets
sélec tionnés, on est habitué à ça. Par contre quand on a un projet qui
est stra té gique qu’on l’a eu, qu’on voit que pour le site c’est majeur, et
que si on l’a plus, c’est quand même catas tro phique fran che ment. […]
Je ressen tais une respon sa bi lité que je ne sentais pas il y a quatre,
cinq ans, oui 2.

De par l’ampleur des finan ce ments qu’elles allouent ainsi que leur
péren nité, les IDEX dénotent des appels à projets déjà déployés dans
ce secteur aupa ra vant comme l’opéra tion Campus. Il s’agit d’une
oppor tu nité hors du commun pour les sites tels qu’EMEX, c’est- à-
dire les univer sités situées en dehors de Paris qui n’occupent pas le
haut des clas se ments inter na tio naux. À la surprise géné rale, certains
ont été sélec tionnés face à des établis se ments pari siens de
renommée mondiale. En effet, le critère de gouver nance avan tage les
sites tels qu’EMEX. La compé ti tion orga nisée par les IDEX est favo‐ 
rable aux confi gu ra tions locales dans lesquelles des rappro che ments
inter uni ver si taires étaient déjà à l’œuvre depuis plusieurs années
avant cette réforme (Harroche, 2022  ;  Aust et al., 2018). Dans le cas
d’EMEX, les équipes diri geantes locales ont œuvré à la fusion des trois
univer sités ancien ne ment présentes sur le site depuis le début des

9
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années 2000 alors que les grands établis se ments pari siens n’envi sa‐ 
geaient pas de fusion avant les IDEX. À travers le critère de gouver‐ 
nance qui s’est avéré décisif, les univer sités n’occu pant pas la posi tion
la plus domi nante dans la hiérar chie du système de l’ensei gne ment
supé rieur et de la recherche fran çais se sont vues récompensées.

Ainsi, les IDEX modi fient les inéga lités entre établis se ments de deux
façons au moins. Premiè re ment, ils créent des écarts durables en
dotant quelques sites univer si taires d’une source de finan ce ment
pérenne. Deuxiè me ment, cet instru ment ne fait pas que repro duire
les inéga lités entre établis se ments, mais il boule verse des posi tions
hiérar chiques parti cu liè re ment stables, notam ment en labé li sant
certains sites loca lisés en dehors de Paris qui ne sont pas les mieux
repré sentés dans les diffé rents classements.

10

Des inéga lités au sein
des universités
Les IDEX ont un effet sur les inéga lités entre les établis se ments, mais
égale ment à l’inté rieur de ces derniers. Les équipes diri geantes ne
sont pas libres quant à la distri bu tion des ressources au sein des
univer sités. Les prin cipes de répar ti tions des fonds à l’œuvre à
l’échelle natio nale sont égale ment valables à l’échelle locale, c’est- à-
dire que les fonds IDEX doivent être alloués de façon contrée et
compé ti tive au sein des univer sités. Pour ce faire, l’un des critères de
l’appel à projets est la déli mi ta tion d’un péri mètre d’excel lence, le
« péridex », qui doit faire l’objet d’une forte concen tra tion. Ce péri‐ 
mètre doit rassem bler les meilleurs scien ti fiques parmi les commu‐ 
nautés acadé miques. Dans l’extrait de l’appel à projets IDEX ci- 
dessous, les marges de manœuvre des acteurs locaux sont visibles.
Les types de dépenses sont flexibles, en revanche, le taux de concen‐ 
tra tion au sein de ce péri mètre est annoncé comme jouant un rôle
impor tant quatre ans plus tard lors de l’évalua tion du projet et
l’obten tion défi ni tive des fonds :

11

Il en résulte en premier lieu que le projet devra décrire avec le
maximum de préci sions comment ses promo teurs entendent utiliser
les finan ce ments apportés par le programme « Inves tis se ments
d’avenir ». Une grande liberté de propo si tion est laissée aux projets
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quant aux types de dépenses envi sa geables, ainsi que l’indique le
« règle ment relatif aux moda lités d’attri bu tion des aides au titre de
l’appel à projets Initia tives d’excel lence ». En revanche, un effet de
forte concen tra tion sur le péri mètre d’excel lence et sa dyna mique de
déve lop pe ment devra être garanti. C’est pour quoi seront
expli ci te ment précisés, d’une part, les finan ce ments dévolus au
péri mètre d’excel lence et les actions soute nues et, d’autre part, ceux
qui seront consa crés aux actions d’inter face et d’entraî ne ment. La
qualité des actions que l’on se propose de financer comme la
perti nence et la crédi bi lité des enga ge ments pris seront en l’espèce
déter mi nantes. La période proba toire de quatre ans est préci sé ment
destinée à s’assurer du respect de ces engagements 3.

Pour garantir l’allo ca tion compé ti tive et concen trée des fonds au sein
des univer sités, l’essen tiel des projets IDEX porte sur l’élabo ra tion
d’outils de gestion afin d’évaluer et de hiérar chiser les acti vités et
les personnes. In fine, ces pratiques gestion naires doivent permettre
une nouvelle circu la tion des ressources au sein des univer sités, plus
inéga li taire, et il revient aux direc tions de fournir ce travail d’inno va‐ 
tion orga ni sa tion nelle. La plupart des projets IDEX ont recours aux
appels à projets internes afin de dissé miner ces nouvelles ressources.
C’est le cas d’EMEX où une fonda tion a été créée afin de gérer la
dota tion de l’IDEX 4. Il s’agit d’une struc ture qui se super pose à celle
de l’univer sité avec un budget, des instances, et un fonc tion ne ment
distinct. Le président de l’univer sité est égale ment le président de la
fonda tion. Les organes déci sion nels de la fonda tion rassemblent le
pouvoir exécutif de l’univer sité et les parte naires exté rieurs du projet
EMEX, les doyens et doyennes des facultés ainsi que les repré sen‐ 
tants et repré sen tantes du personnel et des étudiants n’en sont pas
membres. Pour la direc tion d’EMEX, créer une orga ni sa tion en paral‐ 
lèle de l’univer sité leur permet de mettre les fonds IDEX à l’abri du
fonc tion ne ment usuel de l’univer sité. L’enjeu est de limiter les possi‐ 
bi lités d’appro pria tion du projet et de garantir la concen tra tion des
fonds dans la durée :

12

On a créé une fonda tion indé pen dante, enfin qui dépend de
l’univer sité, mais c’est une fonda tion à part, donc y a un conseil
d’admi nis tra tion (CA) à part, donc c’est plus diffi cile de faire autre
chose parce qu’il faut voter aussi dans ce CA. Et dans le CA, il y a des
repré sen tants des orga nismes de recherche et les parte naires de



Diversité, 202 volume 1 | 2023

l’IDEX, etc., etc., donc pour avoir des repré sen tants auto nomes. On a
mis tout ça pour avoir des gardes, pour mettre l’argent
sur l’excellence 5.

L’acti vité de la fonda tion EMEX est dédiée à la créa tion, l’évalua tion,
et la gestion des appels à projets afin de distri buer les fonds IDEX.
Des appels à projets destinés aux acti vités de recherche, de forma tion
et aux recru te ments sont lancés. Tous comprennent un aspect inter‐ 
na tional et souvent inter dis ci pli naire. Avec le projet EMEX et la créa‐ 
tion de la fonda tion, c’est un guichet supplé men taire de finan ce ment
sur projet qui est mis en place à l’échelle locale. Cepen dant les appels
à projets dessinent, plus que d’autres instru ments, des gagnants et
des perdants. De plus, les finan ce ments doivent être fléchés afin de
produire un des effets de concen tra tion. En ce sens, les IDEX ne
créent pas des inéga lités unique ment entre les établis se ments, mais
égale ment au sein de ces derniers.

13

Des inéga lités genrées et disci pli ‐
naires parmi les universitaires
À travers les appels à projets internes à l’univer sité, la fonda tion
EMEX fournit des ressources supplé men taires à certains membres de
la commu nauté acadé mique, mais pas seule ment. Une fois que les
équipes de recherche voient leurs projets sélec tionnés par la fonda‐ 
tion, elles béné fi cient d’un budget, mais égale ment d’une prise en
charge admi nis tra tive. Le projet EMEX prévoit la mise en place d’un
bureau, divisé en unités orga ni sées autour des acti vités de forma tion
et de péda gogie, de recherche et valo ri sa tion, et d’aide
et développement 6. Chaque unité rassemble des char gées de projet
et est dirigée par un direc teur qui est placé sous l’auto rité du vice- 
président exécutif de la fonda tion EMEX. Un réfé rent EMEX est
égale ment nommé dans chaque service central de l’univer sité. Avec
ce montage, c’est un nouveau circuit admi nis tratif qui est mis en
place. Il se veut plus réactif, flexible et effi cace que celui de l’univer‐ 
sité. Dès lors que les scien ti fiques reçoivent des fonds IDEX par un
appel à projets interne ou un autre appel à projets du PIA tel que les
LABEX, leurs inter lo cu teurs admi nis tra tifs changent. Cet accom pa‐ 
gne ment admi nis tratif privi légié permet d’obtenir davan tage de flexi ‐

14
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bi lité et de contourner certaines procé dures. Il est notam ment
possible de modi fier les budgets ou d’orga niser des recru te ments
sans suivre les procé dures stan dards :

Ah bah, ça a été assez souple en fait, comparé aux autres contrats
ANR ou autre. En général, une trans for ma tion d’un budget où on
mélange le budget de fonc tion ne ment vers le salaire… et là basculer
du fonc tion ne ment sur du salaire, y a pas eu de soucis. Ça passe très
bien, […] ça s’est fait simple ment. Non, et puis ils sont hyper réac tifs
dès qu’on a des soucis au niveau RH (ressources humaines),
finan ciers, les corres pon dants répondent très vite et la direc tion
aussi. Ça se passe bien quoi, et y a un gros boulot en back office 7.

La fonda tion EMEX distribue des fonds supplé men taires et met
égale ment à dispo si tion des person nels de soutien à la recherche
alors que ces postes sont dété riorés à l’univer sité. Ce faisant, l’admi‐ 
nis tra tion du projet EMEX fournit des condi tions de travail diffé ren‐ 
ciées parmi la commu nauté acadé mique locale.

15

Le déve lop pe ment de ce circuit s’accom pagne de l’émer gence d’un
nouveau segment profes sionnel genré. En effet, sur le site étudié et
au moment de l’enquête, toutes les personnes occu pant les postes de
char gées de projet étaient des femmes et certaines d’entre elles
étaient des cher cheuses précaires qui n’avaient pas obtenu de poste
titu laire après plusieurs contrats post- doctoraux. Dans cette confi gu‐ 
ra tion, les offres d’emploi de chargé de projet d’excel lence sont consi‐ 
dé rées comme une oppor tu nité profes sion nelle bien qu’il s’agisse de
contrat de courte durée dont le salaire ne prend pas en compte les
expé riences précé dentes. C’est le cas d’une chargée de projet d’un
programme de forma tion financé par la fonda tion EMEX :

16

Bah, ça a été une oppor tu nité parce que, juste pour expli quer ma
situa tion : en 2014, j’en étais à la fin de mon troi sième post- doc et,
bah, il a fallu que je me rende à l’évidence que j’aurais proba ble ment
pas un poste de maître de conf. Après avoir fait un milliard de
concours, je me suis rendu compte que c’était pas tout à fait…
envi sa geable, j’avais pas un nombre de publi ca tions suffi sant, etc. Et
puis c’était peut- être pas non plus vers ça que je voulais conti nuer.
Et, donc, mon chef d’équipe se lançait dans un appel à projets, ce qui
allait devenir le « programme de forma tion ». Donc je l’ai aidé avec
les idées que j’avais pour mettre en place ce programme- là, et puis,
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bah, en même temps créer mon poste. Je me suis inventé mon poste,
voilà. Donc depuis trois ans, je travaille comme coor di na trice de
ce programme 8.

Ainsi, des cher cheuses consti tuent les petites mains des projets
d’excel lence (Harroche, 2019). De plus, dans notre thèse, nous avons
observé une sous- représentation des femmes aux postes de direc tion
de ces projets ainsi que parmi les recru te ments effec tués à travers les
appels à projets prenant la forme de chaires d’excel lence. Les condi‐ 
tions de travail privi lé giées offertes par la fonda tion béné fi cient plus
aux univer si taires hommes que femmes et engagent des recom po si‐ 
tions profes sion nelles genrées autant par le haut, en excluant les
femmes des postes de direc tion et des recru te ments envi ronnés, que
par le bas, en créant des postes subal ternes réservés
aux chercheuses.

17

Nous avons aussi observé des inéga lités disci pli naires. Comme sur
d’autres sites IDEX (Rowell, 2022  ; Gaglio, Richebé, 2022), le projet
EMEX béné ficie davan tage aux disci plines issues de la faculté des
sciences parmi lesquelles le finan ce ment par appel à projets est insti‐ 
tu tion na lisé. Cepen dant, le recours systé ma tique aux appels à projets
crée des perdants même parmi ces disci plines favo ri sées par cet
instru ment. Or, contrai re ment aux disci plines issues des sciences
sociales, les cher cheurs et cher cheuses en sciences expé ri men tales
dépendent de ces ressources supplé men taires, leur recherche étant
trop coûteuse pour être conduite seule ment sur des
crédits récurrents.

18

Pour conclure…
La réforme qu’entre prennent les IDEX trans forme le système d’ensei‐ 
gne ment supé rieur et de recherche fran çais en modi fiant les écarts
entre les établis se ments et à l’inté rieur de ces derniers. Au niveau
national, cet instru ment concentre des fonds supplé men taires sur
moins de dix sites univer si taires. Les établis se ments ne sont pas
seule ment évalués selon leurs perfor mances scien ti fiques, ils sont
sélec tionnés surtout selon les trans for ma tions orga ni sa tion nelles
prévues dans les projets IDEX (Gally, 2018). À travers l’impor tance
donnée au critère de gouver nance, les IDEX avan tagent les univer ‐
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sités enga gées dans des projets de fusions d’établis se ments
(Harroche, 2022 ; Aust et al., 2018). Or, il s’avère que ces projets sont
portés par des établis se ments, tels qu’EMEX, situés en dehors de
Paris qui n’occupent pas systé ma ti que ment la tête des clas se ments,
plutôt que par des insti tu tions pari siennes de renommée inter na tio‐ 
nale. Ces univer sités disposent alors d’un avan tage extra or di naire
dans la compé ti tion orga nisée au nom de l’excel lence et se voient
sélec tion nées face à des établis se ments domi nants dans la hiérar chie
insti tu tion nelle de l’ensei gne ment supé rieur. Ainsi, les IDEX font
advenir de nouvelles inéga lités entre les établis se ments et rema nient
des ordres hiérar chiques qui pouvaient paraître immuables. De plus,
ces évolu tions sont durables, car les fonds IDEX une fois sécu risés
consti tuent une source de finan ce ments pérenne.

Cette poli tique a aussi des effets au niveau local. Le système de
distri bu tion des ressources est égale ment modifié au sein des établis‐ 
se ments labé lisés excel lents. Les équipes diri geantes doivent mener
des chan ge ments à même de garantir la concen tra tion des fonds
IDEX et leur distri bu tion compé ti tive au sein des univer sités. Ce
faisant, les perdants de cette poli tique ne se trouvent pas seule ment
au sein des établis se ments qui n’ont pas été labé lisés IDEX, mais
égale ment parmi les établis se ments lauréats. Dans le cas d’EMEX, une
fonda tion a été créée en paral lèle de l’univer sité afin de gérer les
fonds IDEX. C’est au moyen d’appels à projets internes que les
ressources IDEX sont redis tri buées au niveau local. Cette fonda tion
distribue et fournit égale ment une prise en charge admi nis tra tive.
Les lauréats des fonds d’excel lence béné fi cient de fonds supplé men‐ 
taires, mais aussi d’un meilleur soutien admi nis tratif aux acti vités de
recherche. La mise en place de la fonda tion EMEX a ainsi pour effet
de diffé ren cier les condi tions de travail des univer si taires. Plus préci‐ 
sé ment, elle renforce les inéga lités de genre au sein de la profes sion
acadé mique (Harroche, 2019) ainsi que les hiérar chies disci pli naires
(Rowell, 2022). En effet, ce sont les scien ti fiques hommes qui béné fi‐ 
cient davan tage des fonds IDEX et des condi tions de travail privi lé‐ 
giées dont ils s’accom pagnent tandis que les femmes en consti tuent
les petites mains à travers le rôle de char gées de projet. Quant aux
disci plines, il s’agit des scien ti fiques issus des sciences natu relles qui
sont surre pré sentés parmi les béné fi ciaires des fonds IDEX.

20
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Entretien réalisé par Régis Guyon en janvier 2023.

TEXTE

Régis  Guyon  : Vous avez publié en octobre dernier chez  Agone,
Gouverner la science. Anatomie d’une réforme (2004-2020). Pour quoi
ce livre ? Pour quoi cette ques tion est- elle cruciale aujourd’hui ?

Joël  Laillier  : Ces vingt dernières années ont donné lieu à un
ensemble de réformes qui ont eu comme consé quence une trans for‐ 
ma tion profonde du système du pouvoir au sein de l’Ensei gne ment
supé rieur et de la Recherche (ESR). Des insti tu tions se sont retrou‐ 
vées margi na li sées tandis que d’autres sont appa rues qui ont pris une
impor tance majeure et que de nouvelles figures de diri geants ont été
placées aux commandes. Ces chan ge ments ont fait naître une
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nouvelle façon de gouverner la recherche et l’univer sité, mais aussi
celles et ceux qui produisent et trans mettent les savoirs. L’objectif de
notre livre est de retracer ce mouve ment sur deux décennies.

RG  : Ce mouve ment est- il propre et singu lier à la France ou
s’inscrit- il dans un mouve ment plus large ?

JL : Il y a des poli tiques conver gentes en Europe qui tendent, comme
on dit, à « moder niser » les struc tures et les pratiques dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur et dans la recherche. Le processus de Bologne,
puis celui de Lisbonne, des insti tu tions comme l’OCDE (Orga ni sa tion
de coopé ra tion et de déve lop pe ment écono miques) ou la Commis sion
euro péenne ont joué un rôle clé dans le système  de benchmarking
géné ra lisé des univer sités promu par ces insti tu tions. L’«  économie
de la connais sance » est devenue un mot d’ordre qu’on ne peut plus
mettre en cause. Mais, pour nos réfor ma teurs à nous, les modèles
inter na tio naux ne sont pas au premier plan, même si l’argu ment du
clas se ment de Shan ghai a été large ment utilisé pour créer la panique,
tandis qu’un modèle améri cain plus ou moins imagi naire l’a été pour
dessiner l’avenir dési rable. Cepen dant, la réforme, telle qu’elle a été
mise en place en France au début des années 2000, a été conçue et
légi timée pour résoudre des problèmes présentés comme stric te‐ 
ment fran çais : l’échec étudiant, le retard tech no lo gique, notamment.

Chris tian Topalov : Nous avons voulu éviter de présenter la réforme
de l’ESR fran çais comme l’expres sion d’un mouve ment général irré‐ 
pres sible et irré ver sible. En étudiant systé ma ti que ment une centaine
de rapports qui ont ponctué ces deux décen nies de réformes, nous
avons voulu savoir comment celles et ceux qui nous gouvernent sont
parvenus à imposer une mise en forme des problèmes qui disqua li fiait
toutes les autres, de façon à borner le champ des possibles. Comme
on sait, en matière de poli tique publique, ceux qui parviennent à
formuler les ques tions ont déjà gagné la bataille.

RG : Quelle a été votre méthode pour enquêter sur un tel sujet ?

CT  : La spéci fi cité de notre travail est de placer les indi vidus au
centre de l’obser va tion, d’étudier au plus près les acteurs qui ont
dirigé toutes ces insti tu tions au cours de leur trans for ma tion. Nous
pensons en effet qu’on comprend mieux ce que fait une insti tu tion
quand on décrit et analyse les personnes qui l’habitent. Ces acteurs- 
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là, ils ne viennent pas de nulle part : ils ont une forma tion, des expé‐ 
riences anté rieures, des copré sences dans diffé rentes insti tu tions qui
marquent de façon déci sive leur action et l’ensemble du système de
pouvoir. Alors, comment étudier des insti tu tions nombreuses et
complexes à partir des acteurs  ? Nous avons renoncé à inter viewer
des gens et à observer des situa tions, toutes méthodes extrê me ment
utiles en sciences sociales, bien entendu. Nous avons travaillé sur des
docu ments, sur des archives, comme le font les histo riens. Des
archives qui sont à la fois très abon dantes et dispo nibles grâce au
Web et très vola tiles à cause du Web  : la plupart des docu ments
collectés au fil de notre recherche ont désor mais disparu, y compris
dans les sites gouver ne men taux. Cette docu men ta tion nous a permis
d’iden ti fier les cadres des insti tu tions du gouver ne ment national de
l’ESR  : admi nis tra tions centrales, agences, orga nismes de recherche
et diverses insti tu tions de conseil au gouver ne ment. On a complété
ces éléments par une docu men ta tion portant sur les IDEX (initia tives
d’excel lence), qui jouent un rôle évidem ment crucial dans la poli tique
natio nale. Pour recenser la popu la tion présente dans ces insti tu tions,
on a pratiqué quatre coupes chro no lo giques corres pon dant aux
quatre prési dences, depuis Jacques Chirac jusqu’à Emma nuel Macron.
Cette méthode nous a permis de voir comment, à chacune de ces
étapes, les diffé rentes insti tu tions étaient inter con nec tées les unes
avec les autres par des personnes, et comment ces personnes ont
navigué les unes vers les autres. Dans notre étude, pour vous donner
une idée, cela corres pond à environ 5 000 personnes par coupe chro‐ 
no lo gique. Ensuite, sur des échan tillons plus réduits, de l’ordre de
400 ou de 500  personnes, nous avons recons titué fine ment les
carrières. Ici, la source utilisée est plus complexe et, parfois,
amusante : ce sont les CV et les notices diverses que les acteurs eux- 
mêmes ou leur insti tu tion publient en ligne. À partir de ces données
publiques, on a pu construire une typo logie des carrières, notam ment
celles des « orga ni sa teurs de l’évalua tion » et de ceux que nous avons
appelés les « prin ci paux diri geants de l’ESR ».

RG  : Vous êtes deux enseignants- chercheurs, et on imagine que
vous connaissez parfai te ment l’envi ron ne ment dans lequel vous
évoluez profes sion nel le ment  : cette enquête vous a- t-elle appris
des choses que vous igno riez jusque- là ?
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CT  : Je crois que nous avons effec ti ve ment fait des décou vertes. Le
premier résultat, qui ne nous a pas étonnés, est l’émer gence au fil de
ces vingt ans d’un nouveau profil  : celui du notable admi nis tra teur à
plein temps, soit de la recherche, soit de l’univer sité. Ce qui est parti‐ 
cu lier à notre domaine, c’est que, tradi tion nel le ment, les personnes
qui consacrent leur temps, leur énergie, leurs compé tences et leur
soif de posi tions enviables à l’admi nis tra tion sont issues de notre
monde. Ce ne sont pas, comme dans d’autres secteurs du service
public, des énarques ou des hauts fonc tion naires qui vont de minis‐ 
tère en minis tère. Pour l’essen tiel, ce sont des profes seurs, ce sont
des cher cheurs. Mais ce monde de la recherche et de l’ensei gne ment,
ils le quittent assez tôt, et de plus en plus tôt au fur et à mesure que
les réformes s’imposent. On observe ainsi de brillantes carrières
d’admi nis tra teurs à plein temps, de bureau crates si on veut être plus
polé mique qui quittent les amphis ou les labo ra toires dès leur tren‐ 
taine. Ce profil d’admi nis tra teur à plein temps remplace celui du
profes seur qui déci dait de consa crer cinq années à la prési dence de
son univer sité et, une fois son mandat achevé, retour nait à la
recherche et à l’ensei gne ment. Il ne faut sans doute pas trop mythi‐ 
fier cette figure, mais elle a été long temps répandue dans l’ESR et elle
existe toujours, avec les prési dents d’univer sité qui quittent leur
fonc tion après un seul mandat. Un premier cap a été franchi pour les
prési dents d’univer sité avec la loi LRU (loi rela tive aux libertés et
respon sa bi lités des univer sités) de 2007, qui leur permet de cumuler
deux mandats consé cu tifs de quatre ans, c’est- à-dire huit ans, au lieu
de cinq jusque- là.

Tout cela ne constitue pas vrai ment une surprise. Ce qui est tout à
fait éton nant, en revanche, c’est de voir appa raître des prési dents
d’univer sité qui ont pu le rester pendant presque deux décen nies  :
grâce au chan ge ment inces sant des formes insti tu tion nelles des
regrou pe ments univer si taires, la même personne a pu être prési‐ 
dente de son univer sité, puis prési dente du PRES (pôle de recherche
et d’ensei gne ment supé rieur) dans lequel son univer sité s’est trouvée
incluse. Elle est ensuite devenue prési dente de la COMUE (commu‐ 
nauté d’univer sités et établis se ments), nouvelle insti tu tion. Puis les
univer sités ont fusionné, encore une autre insti tu tion. On arrive ainsi
à des carrières inter mi nables. Le record que nous avons observé est
de dix- huit ans. Ainsi, la parti cu la rité de la période des réformes est
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la montée en puis sance dans des propor tions inédites du président
ou de la prési dente bureau cra tisée. Et deux d’entre elles sont ensuite
deve nues ministres ! Le corol laire de cette évolu tion est le recul de la
figure que mai 68 appe lait le « mandarin », que l’on pour rait définir
comme un person nage soli de ment enra ciné loca le ment, qui a un
certain capital scien ti fique attesté par ses pairs, tout en dispo sant de
l’entre gent néces saire pour avoir l’oreille du minis tère. Cette figure
existe toujours, mais elle a perdu de son impor tance. Ainsi, ceux que
nous avons appelés les «  scien ti fiques distin gués  » ont tota le ment
disparu de la direc tion des orga nismes de recherche et boudent ou
sont écartés des posi tions admi nis tra tives importantes.

Nous avons pu suivre les carrières de ces nouveaux admi nis tra teurs
de carrière, dans les diffé rents postes qu’ils ont pu occuper  : nous
avons ainsi observé un jeu de chaises musi cales spec ta cu laire au sein
des cercles du pouvoir. Les mêmes person nages peuvent passer des
direc tions d’admi nis tra tion centrale à la direc tion des agences, puis à
la direc tion des orga nismes, et ainsi occuper constam ment diffé‐ 
rentes fonc tions d’état- major. C’est aussi, de cette façon, que la
réforme s’impose en dépit des chan ge ments de majo rité politique.

JL  : Les réfor ma teurs ont placé la réforme sous la bannière de
l’«  auto nomie  »  : auto nomie des univer sités, auto nomie des cher‐ 
cheurs dans la libre compé ti tion pour l’accès aux ressources. Or, ce
que nous obser vons, c’est une très forte concen tra tion du pouvoir au
centre du système  : le minis tère est aux commandes, par ses direc‐ 
tions d’admi nis tra tion centrale ou les agences liées à celles- ci.

Le minis tère est divisé en deux entités, la direc tion géné rale de
l’Ensei gne ment supé rieur et de l’Inser tion profes sion nelle (DGESIP),
qui s’occupe des univer sités, et la direc tion géné rale de la Recherche
et de l’Inno va tion (DGRI), qui s’occupe des orga nismes et de la poli‐ 
tique de recherche. Nous avons pu observer que les person nels de
ces deux direc tions n’avaient pas du tout le même profil. La DGESIP
revient typi que ment à un président d’univer sité qui s’est aupa ra vant
investi à la Confé rence des prési dents d’univer sité (CNU). C’est un
phéno mène qu’on retrouve depuis long temps et qui n’a pas changé
avec les réformes. Du côté de la DGRI, en revanche, il y a du nouveau :
cette direc tion résulte de la fusion, en 2006, de la direc tion de la
recherche et de celle de la tech no logie. La première était tenue
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plutôt par des scien ti fiques, venus prin ci pa le ment du CNRS (Centre
national de la recherche scien ti fique), qui avaient géné ra le ment accu‐ 
mulé un crédit scien ti fique auprès de leurs pairs avant de passer à
l’admi nis tra tion. La seconde était plutôt occupée par des ingé nieurs
d’État, souvent proches de l’indus trie de l’arme ment ou d’orga nismes
liés aux indus tries stra té giques comme le BRGM (Bureau de
recherches géolo giques et minières), l’Institut fran çais du pétrole,
etc. Avec la fusion, ce sont les profils asso ciés à la direc tion de la
Tech no logie qui vont prendre les commandes de la nouvelle DGRI.

C’est un leit motiv de la doctrine de la réforme : il faut que la science
génère de la crois sance et, pour cela, s’oriente vers la tech no logie.
Cette orien ta tion stra té gique va avoir des effets sur le choix des
personnes nommées au minis tère pour s’occuper de la poli tique de
recherche  : les ingé nieurs R&D (Recherche et Déve lop pe ment) des
entre prises stra té giques et des orga nismes les plus tournés vers la
tech no logie remplacent les direc teurs scien ti fiques des dépar te‐ 
ments du CNRS. D’où la margi na li sa tion du CNRS dans le gouver ne‐
ment de la science, redou blée par le mono pole de l’ANR (Agence
natio nale de la recherche) sur le finan ce ment des programmes. Le
nouveau profil associé à la direc tion de la Tech no logie va se retrouver
à la DGRI, mais aussi à la direc tion de l’ANR qui est créée au même
moment. Et la dualité du minis tère se repro duit avec les agences : la
DGESIP s’occupe de l’agence d’évalua tion (AERES [Agence d’évalua‐ 
tion de la recherche et de l’ensei gne ment supé rieur], puis HCERES
[Haut Conseil de l’évalua tion de la recherche et de l’ensei gne ment
supé rieur]), la DGRI de l’agence de finan ce ment (ANR). Les profils des
diri geants sont très homo gènes de part et d’autre. Les patrons de
l’agence d’évalua tion sont des profes seurs d’univer sité, qui ont été
bien souvent prési dents d’univer sité et entre tiennent des liens très
forts avec la DGESIP. Proclamer que l’agence d’évalua tion est une
agence auto nome, indé pen dante, est un petit peu surpre nant quand
on voit à quel point ses liens sont extrê me ment forts avec le minis‐ 
tère. Au moment de la créa tion des agences, c’est le direc teur de la
DGES (direc tion géné rale de l’Ensei gne ment supé rieur) de l’époque
qui va devenir le premier direc teur de l’AERES, et c’est le direc teur de
la direc tion de la Tech no logie qui va devenir le président de l’ANR. On
voit ainsi deux corps de réfor ma teurs se consti tuer avec, d’un côté,
ces prési dents d’univer sité devenus admi nis tra teurs de profes sion et
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de l’autre, des respon sables d’orga nismes de recherche, plutôt
orientés vers la tech no logie et vers l’inno va tion, qui vont prendre en
main l’ANR et tous les leviers de finan ce ment de la recherche. Cette
dualité- là est un élément très impor tant pour comprendre comment
sont gouvernés l’ensei gne ment supé rieur et la recherche en France.
On peut ajouter d’ailleurs que les choses ont changé depuis l’époque
de la créa tion des agences : les profils des diri geants des admi nis tra‐ 
tions centrales sont nette ment plus modestes, tandis que le centre du
pouvoir s’est déplacé vers les agences et, d’autre part, des IDEX. Cela
aussi, c’est un effet de la réforme.

RG : Vous évoquiez tout à l’heure la figure qui prend de plus en plus
de place dans le domaine qui nous occupe  : l’ingé nieur d’État.
Pouvez- vous nous présenter sa fonc tion, et son impor tance ?

JL  : C’est là un des résul tats qui nous a semblé être parmi les plus
surpre nants. De plus en plus, les diri geants prin ci paux de l’ESR, ceux
qui pilotent la poli tique scien ti fique, qui sont à la tête des orga nismes
et de l’agence de finan ce ment de la recherche, n’ont en fait pas eu de
pratiques scien ti fiques. Ceux que nous appe lons les ingé nieurs R&D
sont souvent des ingé nieurs d’État, qui ont fait une carrière dans le
pilo tage des stra té gies d’inno va tion dans les entre prises publiques ou
récem ment priva ti sées, des indus tries stra té giques (énergie, arme‐ 
ment…), dans les orga nismes ou les minis tères. Ils n’ont aucun crédit
scien ti fique, et, s’ils ont souvent un doctorat, ils n’ont jamais d’habi li‐ 
ta tion à diriger des recherches. L’ingé nieur d’État est un person nage
qui a toujours été présent dans le gouver ne ment de la poli tique
scien ti fique, mais la réforme va le mettre au cœur du pouvoir. Ou
plutôt, la réforme va recruter le personnel dont elle a besoin.
L’injonc tion à orienter la science vers l’inno va tion pour en faire un
facteur de crois sance écono mique semble avoir conduit à recruter ce
nouveau type de diri geant. Par exemple, la direc tion de la Recherche
et de l’Inno va tion au minis tère est aujourd’hui dirigée par Claire Giry,
qui a fait aupa ra vant une carrière admi nis tra tive, d’abord au CEA
comme respon sable de la commu ni ca tion, avant de passer par diffé‐ 
rents minis tères, puis de s’occuper des rela tions avec les entre prises
à la direc tion de l’INSERM (Institut national de la santé et de la
recherche médi cale)  ; son prédé ces seur au minis tère, Bernard
Larrou turou est un X Pont qui a dirigé l’INRIA (Institut national de
recherche en infor ma tique et en auto ma tique), l’orga nisme de
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recherche en infor ma tique et auto ma tique, puis quelque temps le
CNRS avant d’en être débarqué pour s’occuper ensuite de la stra tégie
d’inno va tion chez Schneider Elec tric. Aujourd’hui, cette figure de
l’ingé nieur spécia lisé en poli tique d’inno va tion et éloigné de la
pratique scien ti fique se retrouve à la tête de l’ANR (Michael Matlosz,
puis Thierry Damerval), mais aussi d’orga nismes de recherche comme
l’INRAE [Institut national de la recherche pour l’agri cul ture, l’alimen‐ 
ta tion et l’envi ron ne ment] (Philippe Mauguin), l’INRIA (Bruno Spor‐ 
tisse) ou le CNES [Centre national d’études spatiales] (Philippe
Baptiste). L’INRIA, un des orga nismes qui est parmi les plus tournés
vers l’indus trie de par ses objets de recherche, est d’ailleurs devenu
un lieu de recru te ment central pour diriger l’ESR : au même moment,
trois anciens diri geants de l’orga nisme se sont retrouvés quelques
années plus tard, l’un au minis tère à la tête de la DGRI (Larrou turou),
son succes seur à la tête de l’agence de l’évalua tion de la recherche
(Cosnard), et le succes seur de ce dernier à la tête du CNRS (Petit). Le
CEA (Commis sa riat à l’énergie atomique), et en parti cu lier la direc tion
de son dépar te ment des Sciences du vivant a été égale ment un lieu
privi légié de recru te ment. L’actuelle DGRI (Claire Giry) en est issue,
comme deux de ses prédé ces seurs, Roger Genet, et Gilles Bloch, qui
dirige main te nant l’INSERM. C’est aussi le cas de l’actuel diri geant de
l’ANR (Damerval). Ainsi, les personnes issues du CNRS sont évacuées
des lieux centraux de direc tion et de pouvoir au profit d’orga nismes
beau coup plus tournés vers l’indus trie et de diri geants spécia lisés
dans le pilo tage de la R&D et sans aucun crédit scientifique.

RG : Est- ce une nouveauté des deux dernières décen nies ? On peut
imaginer, par exemple, que, durant les Trente Glorieuses et sous la
gouver nance du général de Gaulle, ces grands corps de l’État
étaient sans doute déjà présents dans la gouver nance de l’Ensei gne‐ 
ment supé rieur et de la Recherche ?

JL : Les ingé nieurs des grands corps ont toujours été présents dans le
système du pouvoir de l’ESR. Ils s’occu paient jadis de la direc tion de la
Tech no logie au minis tère, pilo taient les poli tiques d’inno va tion, diri‐ 
geaient les indus tries stra té giques d’État ainsi que les établis se ments
publics liés à l’indus trie comme l’Institut fran çais du pétrole, le
Commis sa riat à l’énergie atomique ou le Bureau de recherche géolo‐ 
gique et minière. Ce qui est nouveau avec la réforme, c’est qu’elle les a
projetés au cœur du pouvoir, bien au- delà de leurs sphères
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premières. Aujourd’hui, ils tendent à occuper les posi tions de pouvoir
sur la science les plus cruciales. La réforme n’a pas créé un nouveau
corps de diri geants, elle a puisé dans ces lieux singu liers des diri‐ 
geants accordés à la réforme, à même de promou voir les objec tifs
réfor ma teurs, en parti cu lier d’orienter la pratique scien ti fique vers
l’inno va tion et les déve lop pe ments indus triels. C’est pour cela que les
diri geants du CNRS à l’ancienne, par exemple, porteurs d’une science
fonda men tale, sont margi na lisés par la réforme, et que les diri geants
de l’ESR qui avaient derrière eux une carrière scien ti fique respec table
dispa raissent complè te ment. Les trajec toires des diri geants sont des
indi ca teurs de leur socia li sa tion profes sion nelle. Avant d’occuper des
posi tions de pouvoir, les cher cheurs du CNRS y inté rio risent des
repré sen ta tions sur la science, sur sa fina lité, des convic tions sur les
poli tiques scien ti fiques à mettre en œuvre, qui sont autant de dispo‐ 
si tions que les réfor ma teurs ne veulent plus voir à la tête de l’ESR : et
c’est sans doute la raison pour laquelle ces « cadres ordi naires de la
science  » sont aujourd’hui relé gués à des postes subal ternes, par
exemple, au sein des direc tions des insti tuts du CNRS.

RG  : Comment réagit la commu nauté scien ti fique par rapport à
tous ces chan ge ments, sachant qu’elle n’était pas néces sai re ment
deman deuse ?

CT : Il y a eu des protes ta tions, parfois massives, comme en 2009, le
plus souvent discrètes, locales (les résis tances aux fusions d’établis se‐ 
ments, à la prime d’excel lence scien ti fique, à Parcoursup, à la hausse
des frais d’inscrip tions pour les non- Européens) ou alors caté go rielles
(les collec tifs de précaires). Mais il faut bien admettre que la mise en
œuvre des réformes n’aurait pas été possible sans l’enrô le ment d’une
partie des univer si taires et cher cheurs et, au moins, l’accep ta tion
rési gnée des autres. Le succès des réformes ne permet pas pour
autant de présumer une adhé sion aux croyances qui les légi ti ment.
« Il faut s’adapter », si on veut faire réfé rence à l’ouvrage de Barbara
Stie gler  : quand une agence mono po lise les ressources, comment
faire de la recherche sans lui soumettre des projets  ? Quand une
agence est en mesure de nuire à mon labo ra toire en l’évaluant mal,
comment ne pas essayer de le protéger ? Soyons clairs  : une bonne
part de la soumis sion des collègues résulte simple ment de la
contrainte. Après tout, auto nomie ou pas, c’est le minis tère et ses
repré sen tants qui distri buent les ressources.
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Mais il faut dire, aussi, que ceux qui ont piloté les réformes ont
montré une remar quable intel li gence tactique. D’abord, en adop tant
ce que le rapport Aghion- Cohen de 2004 a appelé une méthode
« incré men tale » : les grandes procla ma tions à la manière d’Allègre ne
font qu’enflammer les oppo si tions  ; mieux vaut procéder pas à pas,
intro duire succes si ve ment de petits chan ge ments qui devien dront
irré ver sibles. Il était donc diffi cile pour les inté ressés de prévoir
quelles seraient les consé quences de la mesure en cours, ni quelles
seraient les suivantes. Comment savoir que l’«  auto nomie  » des
univer sités s’accom pa gne rait de leur mise en concur rence exacerbée
par les dispo si tifs d’excel lence  ? Comment prévoir que la nota tion
AERES des premières années allait déli miter les « péri mètres d’excel‐ 
lence » qui permet traient d’inter dire aux mal notés l’accès aux finan‐ 
ce ments privi lé giés ?

JL : Il faut évoquer aussi un autre aspect de la stra tégie réfor ma trice :
la créa tion d’une incer ti tude norma tive en situa tion de concur rence.
Nous étions appelés à présenter des projets non seule ment dans des
délais très brefs, mais sans connaître les critères du succès. Dans de
tels cas, il est raison nable de se rappro cher du centre (les couloirs du
minis tère ou de la direc tion du CNRS) pour aller aux infor ma tions et,
ensuite, d’essayer de faire ce que l’on imagine que l’on attend de vous.
Le résultat de cette recherche de la confor mité dans le brouillard des
normes, c’est le confor misme. Et le confor misme, c’est l’opposé de
toute démarche scientifique.

https://publications-prairial.fr/diversite/index.php?id=3794
https://publications-prairial.fr/diversite/index.php?id=3795
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RÉSUMÉS

Français
L’approche géogra phique des poli tiques publiques à l’égard des univer sités
fran çaises a un temps visé la répar ti tion et l’homo gé néi sa tion des établis se‐ 
ments pour favo riser un équi libre terri to rial et une égalité d’accès à l’ensei‐ 
gne ment supé rieur dans un contexte de démo cra ti sa tion et de massi fi ca tion
étudiante après la seconde guerre mondiale. Ces objec tifs –  arti cu lant
modèle univer si taire et concep tion répu bli caine du service public  – sont
aujourd’hui trans formés à l’aune de la compé ti ti vité et de la visi bi lité inter‐ 
na tio nale. La gestion de l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche
s’appuie désor mais sur la sélec tion par mise en compé ti tion, et sur la
concen tra tion des finan ce ments pour favo riser quelques établis se ments
unique ment, consi dérés comme plus perfor mants. Cet article ques tionne
cette nouvelle logique présentée comme inéga li taire, mais juste, et montre
que sa traduc tion spatiale remet en cause les prin cipes d’équi va lence,
d’équité et d’équi libre terri to rial. Encou ra gées à déve lopper leurs ressources
propres et à se distin guer dans la compé ti tion orga nisée par l’État, les
univer sités se tournent davan tage vers leurs terri toires d’ancrage, déve lop‐ 
pant à leur égard des stra té gies terri to riales. Un détour par le cas des
univer sités privées à but non lucratif états- uniennes, ayant une obli ga tion
d’intérêt général et une impli ca tion terri to riale bien plus marquée qu’en
France, met en avant les ambi va lences, voire les tensions possibles entre
des objec tifs de finan ce ment et de promo tion de l’établis se ment par le terri‐ 
toire (finan ce ments, image de marque, visi bi lité), et les missions acadé‐ 
miques de l’institution.

English
The geograph ical approach of public policies towards French univer sities
was once aimed at the distri bu tion and homo gen iz a tion of insti tu tions in
order to promote territ orial balance and equal access to higher educa tion in
a context of demo crat iz a tion and student massific a tion after the Second
World War. These object ives - which artic u late the univer sity model and the
repub lican concep tion of public service - are now being trans formed in the
light of compet it ive ness and inter na tional visib ility. The manage ment of
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higher educa tion and research is now based on selec tion through compet i‐ 
tion, and on the concen tra tion of funding in favor of only a few insti tu tions,
considered to be more effi cient. This article ques tions this new logic, which
is presented as unequal but fair, and shows that its spatial trans la tion calls
into ques tion the prin ciples of equi val ence, equity and territ orial balance.
Encour aged to develop their own resources and to distin guish them selves
in the compet i tion organ ized by the State, univer sities are turning more
towards their home territ ories, devel oping territ orial strategies in their
regard. A detour through the case of private non- profit univer sities in the
United States, which have a general interest oblig a tion and a much more
marked territ orial involve ment than in France, high lights the ambi val ence,
and even the possible tensions, between the object ives of finan cing and
promoting the insti tu tion through the territory (finan cing, brand image,
visib ility), and the insti tu tion's academic missions.
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TEXTE

En tant qu’insti tu tions regrou pant à la fois des acti vités d’ensei gne‐ 
ment et de recherche, les univer sités fran çaises sont double ment
concer nées par la succes sion de réformes impac tant ces deux
domaines depuis vingt ans. Elles sont égale ment forte ment trans for‐ 
mées par des déci sions ciblant spéci fi que ment leur fonc tion ne ment
(renfor ce ment de leur auto nomie gestion naire, diver si fi ca tion de
leurs finan ce ments, fusions et regrou pe ments). Ces réformes sont
menées dans un but de compé ti ti vité et de visi bi lité accrues des
établis se ments fran çais dans un système d’ensei gne ment supé rieur et
de la recherche (ESR) de plus en plus inter na tio na lisé. Suivant un
para digme d’économie de la connais sance, les univer sités sont
encou ra gées à renforcer leur contri bu tion (notam ment par le trans‐ 
fert d’inno va tion). Dans ce contexte, les orien ta tions euro péennes et
les collec ti vités locales s’affirment comme acteurs des poli tiques
publiques à l’égard de l’ESR. Le rôle de l’État dans le pilo tage des
univer sités reste primor dial, mais se trans forme, dans ses objec tifs et
ses moda lités  : les établis se ments sont mis en concur rence pour
obtenir des finan ce ments sélec tifs de plus en plus ciblés sur quelques
pôles unique ment. Les poli tiques publiques visent expli ci te ment à
diffé ren cier les univer sités entre elles et à les hiérar chiser, certaines
étant label li sées « excel lentes » et davan tage financées.

1

Ce sont alors les prin cipes guidant l’orga ni sa tion terri to riale du
système univer si taire fran çais qui sont trans formés. En effet, la
construc tion histo rique des univer sités (Charle, Verger, 2012  ;
Musselin, 2001  ; Renaut, 1995) a été marquée par le rôle de l’État,
centra li sant les déci sions et orga ni sant le fonc tion ne ment et la répar‐ 
ti tion des établis se ments. Ce «  modèle napo léo nien  », initié
au  XIX   siècle et conso lidé au  XX   siècle a enté riné la sépa ra tion
entre grandes écoles et univer sités, et a soutenu une « triple unité de
diplômes, d’insti tu tions et de statuts [acadé miques profes sion nels] »
(Aust, Crespy, 2009, p.  930). Des diffé rences ont toujours existé de
fait entre les univer sités, selon leur taille et leur loca li sa tion, leur
ancien neté et leur répu ta tion, leurs profils disci pli naires et publics
étudiants, etc. Cepen dant, les poli tiques publiques affi chaient la

2

e e
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volonté de main tenir une unifor mité et un équi libre à l’échelle natio‐ 
nale. En parti cu lier dans la seconde moitié du XX siècle, le déve lop‐ 
pe ment de la carte univer si taire répond à la massi fi ca tion des effec‐ 
tifs étudiants dans une optique de démo cra ti sa tion de l’accès aux
études supé rieures par la proxi mité des équi pe ments publics. Paral lè‐ 
le ment, les sites univer si taires sont utilisés comme leviers de déve‐ 
lop pe ment écono mique dans un but d’aména ge ment du terri toire.
L’objectif est de rééqui li brer l’offre de service public par des choix de
loca li sa tion parfois négo ciés avec les acteurs locaux (et parfois
contestés), mais visant à réduire les dispa rités territoriales.

e 

Le système univer si taire fran çais est donc carac té risé par une
concep tion répu bli caine du service public qui place l’État comme
garant d’une égalité sur le péri mètre national. L’objectif de cet article
est de montrer de quelles manières les réformes des deux dernières
décen nies s’écartent de cette concep tion, par le prisme d’une
approche géogra phique. Pour atteindre des objec tifs de visi bi lité et
de perfor mance, les réformes s’appuient sur de nouveaux prin cipes
d’orga ni sa tion terri to riale du système univer si taire fran çais, à savoir
le regrou pe ment insti tu tionnel, la concen tra tion des finan ce ments et
la mise en concur rence entre sites univer si taires (I). Elles reven‐ 
diquent une logique inéga li taire, mais juste de gouver nance de l’ESR.
Or la traduc tion spatiale de ces modes de gestion publique ques‐ 
tionne les dimen sions géogra phiques du service public univer si taire,
en parti cu lier l’équi va lence, l’équité et l’équi libre terri to rial (II). Enfin,
nous verrons que ces réformes parti cipent égale ment à modi fier les
rapports entre établis se ments et terri toires d’implan ta tion. Un détour
par le cas des univer sités privées à but non lucratif états- uniennes,
ayant une obli ga tion d’intérêt général et une impli ca tion terri to riale
bien plus marquée qu’en France, met en avant les ambi va lences, voire
les tensions possibles entre des objec tifs de finan ce ment et de
promo tion de l’établis se ment par le terri toire (finan ce ments, image
de marque, visi bi lité), et les missions acadé miques de l’insti tu tion (III).
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Visi bi lité, concen tra tion, concur ‐
rence : de nouvelles logiques
d’orga ni sa tion terri to riale du
système universitaire
Au cours du XX  siècle, les insti tu tions et acti vités univer si taires sont
de plus en plus consi dé rées comme des moteurs de crois sance, parti‐ 
ci pant à la métro po li sa tion et à l’attrac ti vité des terri toires. Suivant
un para digme de l’économie de la connais sance (Ravinet, 2009,
p.  361), les objec tifs d’inno va tion et de trans fert tech no lo giques se
diffusent et se renforcent à l’échelle mondiale. Ils sont promus à
travers des poli tiques euro péennes (telles que la stra tégie de
Lisbonne, puis Horizon 2020). Paral lè le ment, l’inter na tio na li sa tion de
l’ensei gne ment supé rieur et la média ti sa tion de clas se ments (comme
celui de Shan ghai) conduisent les diri geants à vouloir accroître la
visi bi lité des univer sités fran çaises, symboles d’une compé ti ti‐ 
vité nationale.

4 e

On observe alors un tour nant dans les prin cipes d’orga ni sa tion terri‐ 
to riale du système d’ensei gne ment supé rieur et de recherche sous
l’égide de la concen tra tion et du regrou pe ment. Il s’agit doré na vant
de renforcer entre cinq et dix pôles univer si taires sur le terri toire
national afin de créer un effet de seuil pour renforcer la produc ti vité
scien ti fique et la visi bi lité mondiale. Paral lè le ment, les regrou pe‐ 
ments d’établis se ments sont censés améliorer une cohé rence d’ESR à
l’échelle régio nale et encou rager les parte na riats avec les
acteurs locaux.

5

Pour atteindre ces objec tifs, trois prin ci paux leviers sont utilisés par
les poli tiques publiques, trans for mant les prin cipes de gestion des
univer sités fran çaises, que ce soit concer nant leur gouver nance, leur
finan ce ment ou leur évalua tion. Une première réforme consiste à
contraindre les univer sités à fusionner ou à se regrouper avec
d’autres univer sités et insti tu tions acadé miques. Le but est
d’atteindre une masse critique (d’étudiant·e·s, de person nels, de
publi ca tions) censée être plus repé rable à l’inter na tional, et de déve‐ 
lopper les rela tions entre établis se ments sur un même terri toire à

6
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l’échelle locale et régio nale. Pour cela, deux lois 1 ont créé la possi bi‐ 
lité puis l’obli ga tion pour les univer sités de fusionner ou se regrouper
dans une métastructure 2, avec un nouveau nom en commun, et une
nouvelle struc ture de gouvernance.

Ces inci ta tions légales se sont appuyées sur un deuxième levier  : les
moda lités de finan ce ment des univer sités. L’idée est de concen trer
les finan ce ments vers les établis se ments consi dérés comme les plus
perfor mants (Gozlan, 2016 ; Soler, 2021). Les univer sités (ou regrou pe‐ 
ments) sont mises en concur rence, puis sélectionnées via des appels
à projets. Cette compé ti tion par réponse à appels à projets existe
depuis les années 1960, mais elle s’est renforcée dans les années 2000
(Aust, 2015). Elle s’est étendue et concerne désor mais le finan ce ment
des équipes de recherche, mais aussi le fonc tion ne ment des établis‐ 
se ments, pour la forma tion ou la réno va tion des locaux. Deux grands
programmes de finan ce ment public mettent en œuvre cette logique :
le programme Campus lancé en 2008 et le programme d’initia tive
d’excel lence (IDEX) en 2010. Cette concen tra tion de moyens publics
maté riels et symbo liques sur un nombre limité d’établis se ments
(9  IDEX et 8  ISITE [initia tive sciences, inno va tion, terri toires,
économie] en 2022 pour l’ensemble du pays 3) pour une durée limitée
(dix ans) distingue et renforce une partie restreinte du système
univer si taire (Aust et al., 2018 ; Musselin, 2017).

7

Cette concen tra tion repose sur une mise en compé ti tion des établis‐ 
se ments qui elle- même a été rendue possible par un troi sième levier :
le trans fert de respon sa bi lité. Selon les prin cipes du « nouveau mana‐ 
ge ment public » (New Public Mana ge ment, NPM), ce n’est plus l’État
qui est respon sable de fournir les subsides néces saires aux univer‐ 
sités. Ce sont les établis se ments qui –  ayant une auto nomie de
gestion crois sante – sont rendus respon sables de leur succès ou de
leur échec dans la compé ti tion, et donc de l’obten tion ou non de
finan ce ments. Cette auto nomie gestionnaire 4, asso ciée à des procé‐ 
dures d’évalua tion et de reddi tion de comptes (accountability) établit
la respon sa bi lité des établis se ments et légi time la concen tra tion
des financements.

8

Ces réformes mises en place depuis une ving taine d’années n’ont pas
changé la géogra phie des univer sités au sens de la répar ti tion des
établis se ments sur le terri toire. Elles ont néan moins forte ment

9
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impacté la géogra phie des rétri bu tions finan cières et symbo liques, et
ce faisant la géogra phie des projets de recherche, des opéra tions
immo bi lières, et des forma tions, entre établis se ments et au sein des
établis se ments. Or, tant les logiques d’attri bu tion des finan ce ments
que les trans for ma tions terri to riales qu’elles induisent ques tionnent
les prin cipes d’égalité et d’équité du service public univer si‐ 
taire français.

Les géogra phies du service public
univer si taire en question

Financer sur la perfor mance : une
logique défendue comme inéga li taire,
mais juste

Les réformes enga gées, briè ve ment évoquées ici, reposent sur des
prin cipes de perfor mance, clas se ment et sélec tion présentés comme
légi times et effi caces à l’égard des acti vités univer si taires. Il est
affirmé que la mise en concur rence des indi vidus, équipes et établis‐ 
se ments permet de déter miner quels sont les plus perfor mants  ; et
qu’il est juste de financer, non pas le fait d’atteindre un certain niveau
de qualité, mais unique ment un nombre restreint (entre 5 et 10) situé
en haut du clas se ment. Ainsi, la perfor mance et le clas se ment établi
par la compé ti tion sont consi dérés comme des critères légi times
pour allouer de manière sélec tive les finan ce ments publics. La mise
en concur rence permet trait de susciter et repérer la qualité scien ti‐ 
fique, et la perfor mance est alors consi dérée comme signe de mérite
à récom penser. C’est ce qu’affirme Antoine Petit, le président du
Centre national de la recherche scien ti fique (CNRS), défen dant un
récent acte légis latif (loi de program ma tion de la recherche, 2020) :

10

Une loi ambi tieuse, inéga li taire – oui, inéga li taire, une loi vertueuse
et darwi nienne, qui encou rage les scien ti fiques, les équipes, les
labo ra toires, les insti tu tions les plus perfor mants à l’échelle
inter na tio nale, une loi qui mobi lise les énergies 5.
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Cepen dant, cette logique peut être mise en ques tion à plusieurs
titres : tout d’abord, mesurer et financer l’ensei gne ment supé rieur et
la recherche sur la perfor mance implique un consensus concer nant
ce qui est attendu : qui décide de ce qui doit être attendu ? Comment
le mesurer – si cela doit être mesuré ? La logique philo so phique de la
récom pense au mérite peut égale ment être forte ment discutée,
concer nant sa défi ni tion et sa mesure, ou encore sa perti nence pour
assurer une égalité de service public  (Chatelain- Ponroy et al., 2013).
Ensuite, même si l’on accepte cette logique de perfor mance pour les
acti vités de recherche, il s’avère que l’opéra tion sélec tive et concur‐ 
ren tielle mise en place par l’État ne sélec tionne pas les univer sités sur
la qualité scien ti fique, mais plutôt sur leur capa cité mana gé riale à se
conformer rapi de ment aux attentes des procé dures de finan ce ment
ou d’évalua tion (Barrier, 2011  ; Musselin, 2017  ; Soler, 2021). Par
ailleurs, des critères de gouver nance (notam ment la fusion ou le
regrou pe ment) et des choix poli tiques ont été primor diaux pour
octroyer les premiers finan ce ments du programme d’initia tive
d’excel lence (Musselin, 2019), et non des critères acadé miques. Enfin,
la succes sion d’appels à projets (quatre «  vagues  » de finan ce ments
depuis 2010) crée des effets de répu ta tion qui ne sont pas forcé ment
corrélés à la qualité scien ti fique pour déter miner ou exclure les
prochains lauréats. Cet effet  Matthieu 6 qui conduit à allouer des
ressources à ceux qui en ont déjà est d’ailleurs encou ragé par les
pouvoirs publics puisque certains finan ce ments de l’initia tive d’excel‐ 
lence sont réservés aux précé dents lauréats.

11

En revanche, les effets néfastes de cette concur rence et de cette
mise en nombre sur la qualité scien ti fique ont été analysés (Bacache- 
Beauvallet, 2010 ; Gingras, 2014) : la valo ri sa tion d’une mesure biblio‐ 
mé trique de la qualité de la science aboutit à une baisse de la qualité
des publi ca tions (« effet salami » 7), et à des pratiques de fraude ou de
corrup tion pour obtenir une publi ca tion dans une revue acadé mique
bien classée, par exemple. Plus large ment, mesurer et évaluer la
perfor mance pour classer, attri buer un appel à projets, octroyer des
rému né ra tions sous forme de primes repose sur une multi pli ca tion
des indi ca teurs de calcul et des procé dures d’évalua tion. Cela crée
une surcharge de travail bureau cra tique pour les person nels admi nis‐
tra tifs et les ensei gnant·e·s- chercheur·e·s solli cités pour évaluer les

12
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dossiers ou régu liè re ment conduits à renou veler leurs demandes
pour des finan ce ments non pérennes.

Traduc tions spatiales : concen tra tion,
diffé ren cia tion, hiérarchisation
Cette logique inéga li taire reven di quée, orga ni sant une concen tra tion
des finan ce ments, aboutit à une diffé ren cia tion des établis se ments et
des équipes, et à leur hiérar chi sa tion. La traduc tion spatiale de ces
modes de gestion publique ques tionne alors l’orga ni sa tion terri to riale
du modèle univer si taire fran çais corres pon dant à des valeurs de
service public ; à savoir l’équi va lence, l’équité et l’équi libre territorial.

13

En tant que service public, le système d’ensei gne ment supé rieur fran‐ 
çais est censé offrir les mêmes condi tions d’ensei gne ment et d’étude,
et la même qualité de diplôme sur le terri toire national. Si cette équi‐ 
va lence reste théo rique, elle a néan moins fonc tionné comme un idéal
ayant guidé des poli tiques terri to riales et des cadrages norma tifs (par
exemple, des diplômes) sur l’ensemble du terri toire. Le choix actuel
de renforcer les diffé rences et les niveaux (en parti cu lier de condi‐ 
tions de travail et d’étude) entre et dans les univer sités contre vient à
ce prin cipe d’équi va lence, contri buant alors à renforcer les inéga lités
entre terri toires. Par ailleurs, l’idée que le finan ce ment des univer‐ 
sités sur la base du mérite (assi milé à la perfor mance) n’est certes pas
égal entre chaque univer sité et terri toire, mais juste, fait fi de toute
condi tion initiale de public étudiant et de contexte terri to rial. L’équi‐ 
va lence spatiale (même niveau de qualité) du système d’ensei gne ment
supé rieur sur l’ensemble du pays suppose des mesures d’équité terri‐ 
to riale, par exemple par l’octroi de ressources publiques plus impor‐ 
tantes afin de faire face aux diffi cultés dues aux spéci fi cités socio spa‐ 
tiales à diffé rentes échelles. Les finan ce ments sélec tifs et concen trés
forma lisent –  dans leurs consé quences terri to riales  – la dimi nu tion
du rôle de l’État comme garant d’une homo gé néité d’un service public
par des actions de redis tri bu tion. Enfin, le prin cipe de concen tra tion
s’éloigne de la recherche d’équi libre terri to rial portée par les poli‐ 
tiques d’aména ge ment du terri toire et appliqué aux inves tis se ments
scien ti fiques (Levy et al., 2015) :

14
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C’est cette dernière dimen sion, présente dans les années 1960, qui
s’efface actuel le ment pour privi lé gier la hiérar chi sa tion et la
spécia li sa tion du terri toire scien ti fique fran çais. (Aust, 2015, p. 17).

Certains auteurs évoquent plus récem ment un risque de « déser ti fi‐ 
ca tion » du service public de l’ensei gne ment supé rieur compte tenu
de la concen tra tion des finan ce ments dans les métro poles  (Baudet- 
Michel et al., 2020 ; Grasland et al., 2020). Ces métro poles, en parti cu‐ 
lier en Île- de-France, à la fois concentrent les finan ce ments de
l’initia tive d’excel lence et pola risent les flux d’étudiant·e·s aisé·e·s lors
des mobi lités en master, ce qui contribue à une « domi na tion subie
par [l]es univer sités péri phé riques » (Chareyron et al., 2022).

15

En outre, la concen tra tion et la sélec tion comme aiguillons de perfor‐ 
mance dans le champ de la produc tion scien ti fique unique ment –
  indé pen dam ment de l’ensei gne ment supé rieur  – n’ont pas été
démon trées comme effi caces. Il s’avère que la concen tra tion des
finan ce ments et des personnes en un même lieu pour augmenter la
produc ti vité scien ti fique n’a pas encore été prouvée  : l’effet de seuil
n’a pas été démontré  (Maisonobe et  al., 2016  ; Zimmer, 2020). Au
contraire, la coopé ra tion en réseau et la produc tion des villes
moyennes restent centrales et crois santes dans la produc ti vité scien‐ 
ti fique en France  (Grasland et  al., 2020). Actuel le ment, les modes
d’allo ca tion des fonds publics par le biais d’un processus compé titif et
sélectif de l’argent public s’appliquent égale ment (et même de plus en
plus) à  l’enseignement 8, et à l’entre tien ou la construc tion des
campus (plan Campus). Cette géné ra li sa tion à l’ensemble des acti vités
univer si taires pousse les établis se ments à augmenter et diver si fier
leurs ressources, pour conti nuer à être parmi les plus perfor mantes
et visibles, et dans certains cas pour assurer des besoins de fonc tion‐ 
ne ment. La recherche de «  ressources propres  » (hors subven tion
publique), encou ragée par l’État, trans forme alors les rapports des
univer sités à leur terri toire d’ancrage.

16
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Les ambi va lences de l’impli ca tion
terri to riale : entre missions
d’insti tu tion et stra té gies
de promotion

Déve lopper ses ressources propres
pour mieux se posi tionner dans
la compétition

Les univer sités conti nuent de rece voir une subven tion annuelle de
l’État au titre des « charges de service public » pour couvrir les frais
de fonc tion ne ment, notam ment les salaires. Mais, cette dota tion ne
suit pas la forte augmen ta tion du nombre d’étudiants (+26  %
d’étudiants dans les univer sités entre 2012 et 2018) entraî nant une
baisse récente (sur les six dernières années) de la dépense publique
par étudiant et du ratio de personnel acadé mique par étudiant
(Calviac, 2019, p.  61-62). En recherche, «  la baisse paral lèle des
budgets récur rents a entraîné une réduc tion des moyens alloués aux
équipes qui ne dépo saient pas de projets ou dont les projets n’étaient
pas retenus » (Musselin, 2017, p. 70). En outre, le finan ce ment récur‐ 
rent ne couvre pas les besoins d’inves tis se ment, les inno va tions péda‐ 
go giques ou de recherche (comme l’inté gra tion du numé rique dans le
travail acadé mique), ni le surcoût néces saire pour répondre aux
appels à projets (temps de travail acadé mique, postes de gestion). Ces
postes de dépenses sont désor mais censés être financés par des
fonds privés ou publics non récur rents, dans le cadre d’appels à
projets spéci fiques (comme ceux du programme d’initia tive d’excel‐ 
lence). L’allo ca tion concur ren tielle de fonds publics non récur rents
arti culée à l’auto nomie gestion naire qui les met en respon sa bi lité de
trouver par elles- mêmes les ressources néces saires pour être attrac‐ 
tives et visibles conduit les univer sités (ou des équipes, compo santes
et indi vidus) à adopter une atti tude entre pre neu riale
(Vergnaud, 2022).

17

Le terme est employé ici au sens large (au- delà de la créa tion d’entre‐ 
prise) comme tendance des univer sités à se comporter telles des

18
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entre prises en termes de recherche de finan ce ment, de méthodes de
gestion, voire d’objec tifs de béné fices (Masseys- Bertonèche, 2011),
l’ensemble légi ti mant et contri buant à des logiques compé ti tives pour
remporter un marché, une posi tion, ou un finan ce ment. Ce fonc tion‐ 
ne ment n’est pas nouveau, mais a été plus mis en lumière lors du
passage à l’auto nomie de gestion et au renfor ce ment orga ni sa tionnel
des univer sités fran çaises ces deux dernières décen nies (Vergnaud,
2018). La course à la perfor mance pour être bien placé dans la
compé ti tion et remporter des rétri bu tions finan cières et/ou symbo‐ 
liques, et l’envie de financer de meilleures condi tions de travail et
d’étude encou ragent le recours à des ressources hors dota tions. Il
peut s’agir de parte na riat avec des entre prises ou des collec ti vités, de
finan ce ment  philanthropique via du mécénat (fonda tions d’entre‐ 
prises) ou d’acti vités rému né ra trices (consul tance, commandes) pour
réin vestir le béné fice dans d’autres domaines de son travail. Un
exemple consiste à financer un cours qui demande un fort taux
d’enca dre ment avec les revenus des commandes payées par des
entre prises et effec tuées par les étudiants.

Ce fonc tion ne ment provoque des débats dans le contexte fran çais, en
parti cu lier le déve lop pe ment certes restreint 9, mais présent de dyna‐ 
miques de priva ti sa tion (Vergnaud, à paraître). Le finan ce ment d’acti‐ 
vités univer si taires par des fonds privés a été faci lité avec l’auto ri sa‐ 
tion et l’augmen ta tion récente de fonda tions (Obser va toire de la
philan thropie, 2019) et de logiques de marchan di sa tion (Harari- 
Kermadec, 2019), par exemple via des frais de scola rité ou la vente de
services à des acteurs privés. Le finan ce ment sur fonds propres parti‐ 
cipe à creuser les écarts entre établis se ments, forma tions, équipes et
indi vidus selon leurs capa cités et désirs à lever des fonds et selon
l’intérêt porté par les possibles finan ceurs à leurs thématiques.

19

Enfin, la recherche de visi bi lité et de finan ce ments imprègne la
manière dont univer sités et univer si taires inter agissent avec leur
terri toire envi ron nant. Le terri toire sur lequel l’univer sité est
implantée devient alors un atout de finan ce ment et de distinc tion, un
ensemble de ressources symbo liques, maté rielles et parte na riales
(Vergnaud, 2018). Pendant long temps, les univer sités n’avaient pas les
compé tences de déci sion et de repré sen ta tion pour construire des
stra té gies terri to riales (Dang Vu, 2011). La montée en puis sance
des  collectivités via la décen tra li sa tion, le para digme du trans fert
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d’inno va tion, l’auto nomie gestion naire et la recherche de finan ce‐ 
ments des univer sités ont progres si ve ment amené les établis se ments
à davan tage s’impliquer.

Entre mission d’intérêt général et
impli ca tion lucra tive : l’exemple états- 
unien
À cet égard, l’exemple des univer sités privées à but non lucratif aux
États- Unis peut être éclai rant. La construc tion de ce modèle au cours
du  XIX   siècle est très forte ment marquée par le finan ce ment et
l’objectif philan thro piques de ces insti tu tions. Elles pour suivent un
objectif de produc tion de nouvelles connais sances, mais aussi de
progrès écono mique, de construc tion natio nale et d’« affir ma tion de
la puis sance inter na tio nale du pays  » (Charle, Verger, 2012, p.  106).
Mais ces missions se construisent indé pen dam ment d’une gestion et
d’un pilo tage étatique. Au contraire, la diver sité des sources finan‐ 
cières et l’impor tance du finan ce ment philan thro pique consti tuent
pour ces univer sités privées un gage d’indé pen dance. Cela n’est pas
contra dic toire –  dans le contexte états- unien  – avec une mission
d’intérêt général. En tant qu’orga ni sa tions à but non lucratif assu rant
des missions d’intérêt général, elles sont subven tion nées par l’État qui
leur accorde des avan tages fiscaux consi dé rables pour encou rager
leur finan ce ment par la philan thropie (indi vi duelle et d’entre prise) :

21
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En contre partie de ces avan tages fiscaux, les univer sités privées
améri caines sont donc tenues d’agir pour le bien collectif. Les
acteurs locaux et notam ment commu nautés et auto rités locales le
leur rappellent d’ailleurs régu liè re ment. (Dang Vu, 2011, p. 269).

Bien que privés, ces établis se ments ont l’obli ga tion (légale et fiscale)
d’investir leurs béné fices au service de l’intérêt général. La délé ga tion
d’acti vités dites de poli tique publique à un secteur inter mé diaire à
but non lucratif n’est pas excep tion nelle aux États- Unis, et concerne
aussi des formes contem po raines d’inter ven tion sociale (par exemple,
de gestion de loge ments sociaux). Les univer sités privées (et souvent
publiques) mettent donc en place des acti vités philan thro piques,
souvent quali fiées d’«  action de sensi bi li sa tion  »  (outreach), ou
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de « service à la  communauté  » (commu nity  service). Certaines acti‐ 
vités se mêlent aux travaux acadé miques (volon ta riat étudiant,
formation- action auprès d’acteurs terri to riaux) et d’autres sont plutôt
de l’aide sociale, des actions de santé (consul ta tions gratuites, soins
d’urgence), des acti vités de déve lop pe ment culturel, social, éducatif.
Ce type d’impli ca tion permet aux univer sités de se conformer aux
actions qui sont atten dues d’elles dans un contexte où la philan‐ 
thropie joue un rôle très impor tant dans les valeurs et dans le fonc‐ 
tion ne ment de la société états- unienne (Martel, 2011).

Mais cette impli ca tion terri to riale locale vise égale ment à trouver des
finan ce ments  : histo ri que ment finan cées par une diver sité de
ressources (publiques, commandes privées, dons philan thro piques,
frais étudiants), les univer sités privées ont adopté une posture de
plus en plus entre pre neu riale dans les années 1970 face à une baisse
et surtout une mise en compé ti tion des finan ce ments publics,
posture qui se renforce à partir des années  1990. Dans ce contexte,
ces univer sités sont amenées d’une part à déve lopper leurs parte na‐ 
riats avec des acteurs privés, et d’autre part à diver si fier et
augmenter leurs fonds propres via des dons et des acti vités lucra tives
comme la commer cia li sa tion de leurs acti vités (frais d’inscrip tion,
brevets, forma tion profes sion nelle, réponse à des commandes). Ainsi,
une première forme d’impli ca tion univer si taire relève de la respon sa‐ 
bi lité philan thro pique d’une insti tu tion d’intérêt général, tandis
qu’une seconde forme se rapporte à la néces sité de finan ce ment des
univer sités cher chant à faire fruc ti fier des fonds propres dans une
logique entre pre neu riale. La première est une exigence légis la tive et
une mission d’insti tu tion et la deuxième est une néces sité encou‐ 
ragée par un fonc tion ne ment néo- libéral et finan cia risé de
l’économie de marché dans laquelle les univer sités sont  intégrées 10.
Une part crois sante de moyens humains, maté riels, finan ciers est
alors consa crée à la recherche et la gestion des fonds (Masseys- 
Bertonèche, 2016), à la commu ni ca tion et la promo tion de l’insti tu‐ 
tion, et à des acti vités non acadé miques comme la spécu la tion bour‐ 
sière (Martel, 2011), ou des projets de promo tion immo bi lière (Dang
Vu, 2014 ; Vergnaud, 2018, p. 295‐302) déga geant des béné fices et/ou
reva lo ri sant les quar tiers alen tour (projets de revi ta li sa tion urbaine
en parti cu lier). En compé ti tion pour attirer des étudiant·e·s- client·e·s,
les univer sités privées conçoivent leur campus et, plus large ment, le
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milieu envi ron nant comme un atout à valo riser (qualité de vie
étudiante, oppor tu nités de stage et d’inves tis se ment étudiant, marke‐ 
ting territorial).

Les situa tions états- uniennes et fran çaises sont tout à fait diffé‐ 
rentes  : les univer sités privées à but non lucratif états- uniennes ont
des ressources plus diver si fiées et bien plus impor tantes que leurs
homo logues fran çaises, s’appuyant notam ment sur des frais d’inscrip‐ 
tion très élevés. Leur impli ca tion terri to riale est ancienne et consi‐ 
dérée comme légi time et néces saire. Cepen dant la double visée
d’intérêt général et de promo tion insti tu tion nelle aboutit à des situa‐ 
tions de trans for ma tion du terri toire envi ron nant pour leurs inté rêts
(gentri fi ca tion, promo tion immo bi lière, par exemple) et de conflits
avec les acteurs locaux quant aux projets à mettre en œuvre au nom
de l’intérêt général (Baldwin, 2021  ; Vergnaud, 2018). Si en France, le
finan ce ment public récur rent et le pilo tage étatique restent forte‐ 
ment présents, les logiques d’un finan ce ment inéga li taire et d’un
trans fert de respon sa bi lité vers les établis se ments pour trouver les
moyens de se posi tionner dans la hiérar chie se renforcent depuis une
ving taine d’années. Dans les deux cas, la recherche de ressources
propres et de visi bi lité dans un contexte compé titif imprègne les
moda lités d’impli ca tion terri to riale et provoque un déve lop pe ment
d’acti vités non acadé miques qui viennent ques tionner les missions
d’intérêt général d’un côté ou missions de service public de l’autre.
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NOTES

1  Loi de programme pour la recherche de 2006, puis la loi sur l’ensei gne‐ 
ment supé rieur et la recherche de 2013.

2  Diffé rentes moda lités sont possibles  : univer sités fusion nées, COMUE
(Commu nauté d’univer sités et établis se ments) ou établis se‐ 
ments expérimentaux.

3  IDEX et ISITE  : noms des prin ci paux appels à projet financés par le
Programme d’inves tis se ments d’avenir (PIA) dans le cadre de l’initia tive
d’excel lence. Les fonds octroyés à une IDEX sont de l’ordre de 500 à
900  millions d’euros et entre 200 et 500  millions d’euros pour les ISITE.
Cepen dant, seuls les inté rêts (2,5  %) sur ce capital sont utili sables, et
l’ensemble doit être ventilé sur dix ans. Au final, les fonds utili sables immé‐ 
dia te ment sont bien plus restreints et sont envi sagés pour des effets de
levier (obtenir d’autres fonds publics ou privés à partir d’un subside de
départ). Un projet financé à 500 millions repré sente en réalité 12,5 millions
sur dix ans. Pour plus de détails, voir notam ment Soler, 2021 et l’annexe au
projet de loi de finance 2016 https://www.budget.gouv.fr/sites/performanc
e_publique/files/farandole/ressources/2016/pap/pdf/jaunes/jaune2016_
investissements_avenir.pdf

4  Stipulée par des réformes légis la tives (notam ment la loi sur les libertés et
respon sa bi lités des univer sités – LRU, 2007 ; et loi de program ma tion de la

VERGNAUD, Camille (2018). Universités et universitaires en leurs territoires. Quelles
implications pour quelles missions ? Étude comparée des cas de Syracuse University et
de l’université Paris Nanterre, thèse de doctorat. Paris Nanterre Université, Nanterre.

VERGNAUD, Camille (2022). « Pratiques partenariales depuis l’université : vers des
logiques entrepreneuriales ? Stratégies d’universitaires pour des partenariats non-
académiques en SHS (études de cas États-Unis et France). Carnets de géographes,
n  16. https://journals.openedition.org/cdg/8075

VERGNAUD, Camille (à paraître). « Privatization Trends in French Public Universities.
Challenging the Geographies of a Public Service ». Dans Giband, David, Mary, Kevin,
Nafaa, Nora (dir.). Social Geography of Globalized Education. Privatization(s),
Segregation(s) and Resistance(s). Global North and South Perspectives. Cham :
Springer.

ZIMMER, Alexandre, CÉNAC, Peggy, LEMERCIER, Claire (2020). « Enseignement et
recherche sont inséparables ». La vie des idées. https://laviedesidees.fr/Enseigneme
nt-et-recherche-sont-inseparables.html
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recherche – LPR, 2020).

5  Propos du 26 novembre 2019 lors de la célé bra tion des 80 ans du CNRS,
réaf firmés dans une tribune dans le journal Le Monde, le 18 décembre 2019 :
https://www.lemonde.fr/idees/article/2019/12/18/antoine- petit-nous-av
ons-un-imperieux-besoin-d-une-grande-loi-ambitieuse-et-vertueuse-sur-
la-recherche_6023322_3232.html

6  « L’effet Matthieu » doit son nom au passage suivant de l’Évan gile selon
saint Matthieu : « Car à ceux qui possèdent on donnera encore, et ils seront
dans l’abon dance, mais à ceux qui ne possèdent pas on enlè vera même ce
qu’ils semblent avoir  » (Matthieu  25�29).  ». Initia le ment défini par Robert
Merton (1968) concer nant l’impor tance de la renommée pour obtenir des
grati fi ca tions symbo liques et finan cières dans le champ scientifique.

7  Proli fé ra tion arti fi cielle des publi ca tions, par exemple lorsqu’un même
travail de recherche donne lieu à plusieurs publi ca tions quasi iden tiques
(forme d’autoplagiat).

8  Écoles univer si taires de recherche (EUR) ou nouveaux cursus univer si‐ 
taires (NCU), par exemple.

9  Le système univer si taire fran çais est forte ment soutenu par des fonds
publics, ce qui n’est pas en soi une spéci fi cité, puisque neuf pays euro péens
financent l’ensei gne ment supé rieur à plus de 80 % par des fonds publics, et
treize autres pays euro péens à plus de 60 %, dont la France au taux de 78 %
(Calviac, 2019, p. 55).

10  Certaines univer sités utilisent par exemple la spécu la tion bour sière pour
augmenter leur capital finan cier en confiant leur gestion à des
sociétés d’investissement.
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communauté » scientifique et universitaire. Cette collégialité repose sur des
valeurs, des temporalités et des fonctionnements en contradiction avec les
classements individuels, les facteurs d’impact à court terme et autres données
purement quantitatives. Plus d’informations ici : https://www.cogitamus.fr/camill
e.html
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RÉSUMÉS

Français
L’intro duc tion de la sélec tion à l’entrée des univer sités et la réforme du
bacca lau réat général ont boule versé les règles d’orien ta tion et d’affec ta tion
des lycéens vers l’ensei gne ment supé rieur. Pour mettre en œuvre ces
réformes, les ensei gnants ont été de plus en plus solli cités pour assurer un
accom pa gne ment à l’orien ta tion. Quel regard portent- ils sur ces réformes
et comment s’engagent- ils dans ces nouvelles missions  ? C’est à ces deux
prin ci pales ques tions que cette recherche explo ra toire tente d’apporter
quelques éléments de réponses sur la base d’une ving taine d’entre tiens
réalisés avec des ensei gnants de lycée. Très critiques avec les moda lités
d’affec ta tion des candi dats sur la plate forme Parcoursup, ils sont égale ment
réti cents à assumer une éduca tion à l’orien ta tion pour laquelle ils disent
manquer de ressources péda go giques, de forma tion et de reconnaissance.

English
The intro duc tion of selec tion for univer sity entrance and the reform of the
general bacca laur eate have changed the rules for guiding and assigning high
school students to higher educa tion. To imple ment these reforms, teachers
have been increas ingly called upon to provide orient a tion support. How do
they view these reforms and how do they engage in these new missions?
This explor atory research attempts to provide some answers to these two
main ques tions on the basis of some twenty inter views with high school
teachers. Very crit ical of the methods of assigning candid ates on the
Parcoursup plat form, they are also reluctant to take on educa tional orient a‐ 
tion for which they say they lack educa tional resources, training
and recognition.
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PLAN

Les enseignants face à Parcoursup et à la réforme du baccalauréat
Les enseignants : les nouveaux conseillers d’orientation ?
Pour conclure…

TEXTE

La problé ma tique de l’accès à l’ensei gne ment supé rieur a été, au
cours des dernières années, au cœur des poli tiques éduca tives. La loi
rela tive à l’orien ta tion et à la réus site des étudiants (ORE) de 2018 et
la réforme récente du bacca lau réat général, les spécia lités se substi‐ 
tuant aux séries, ont généré de nombreuses inquié tudes sur les
possi bi lités de pour suite d’études. Pour tenter de lever une partie des
doutes, un accom pa gne ment à l’orien ta tion est institué avec pour
objec tifs de préparer à la pour suite d’études dans l’ensei gne ment
supé rieur et à l’inser tion profes sion nelle. Cet accom pa gne ment doit
en prin cipe contri buer à la poli tique de « mobi lité sociale et terri to‐ 
riale » fixée dans le cadre de la loi ORE. Il repose forte ment sur les
ensei gnants qui doivent assurer une «  éduca tion à l’orien ta tion  »
(Canzittu, Demeuse, 2017) dans le cadre d’ensei gne ment disci pli naire
ou de séquences spéci fiques. Le déve lop pe ment de cette éduca tion à
l’orien ta tion n’est pas spéci fique à la France  (Dutercq et al., 2018) et
s’inscrit dans une pers pec tive crois sante de forma tion tout au long de
la vie pres crite par l’OCDE (Orga ni sa tion de coopé ra tion et de déve‐ 
lop pe ment écono miques) et par la Commis sion euro péenne  (Barnes
et  al., 2020). Cette pers pec tive néces site, selon ses promo teurs,
d’anti ciper la trans for ma tion profonde des carrières profes sion nelles
à venir en déve lop pant des «  compé tences  » à s’orienter et à se
réorienter afin de réduire l’incer ti tude des parcours scolaires et
profes sion nels (Guichard, 2013). Avec l’allon ge ment des scola rités,
l’orien ta tion est devenue un enjeu crucial pour les indi vidus, mais
aussi pour les insti tu tions. Ces dernières doivent en effet définir des
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poli tiques répon dant aux demandes du marché du travail et aux
projets indi vi duels tout en adap tant l’offre de forma tion et en orga ni‐ 
sant la gestion des flux. Elles doivent égale ment conduire une poli‐ 
tique de justice sociale accom pa gnant les publics socia le ment défa vo‐ 
risés en « corri geant » l’inégale repré sen ta tion de certaines caté go‐ 
ries (Malet, Baocun, 2021). C’est dans ce cadre que les ensei gnants ont
été, au fil du temps, de plus en plus solli cités pour assurer des
missions d’éduca tion à l’orien ta tion. Expé ri mentée dès 1996 dans les
collèges et par la suite dans les lycées en France (Benhaïm- Grosse,
2008), l’éduca tion à l’orien ta tion a fait l’objet de renfor ce ments ces
dernières années avec, entre autres, l’intro duc tion de 54  heures
annuelles qui lui sont dédiées en lycée général et tech no lo gique. Si
l’enjeu est d’assurer un meilleur accom pa gne ment des lycéens dans la
construc tion de leur parcours d’orien ta tion et dans la tran si tion entre
le secon daire et le supé rieur, qu’en est- il du côté des ensei gnants,
direc te ment concernés par la mise en œuvre de ces réformes sur le
terrain  ? En effet, outre la gestion de la plate forme Parcoursup, ils
doivent désor mais composer avec la réforme du bacca lau réat qui a
fait offi ciel le ment son entrée en vigueur en 2021. Les ensei gnants
doivent dans ce cadre accom pa gner les élèves de seconde dans le
choix des ensei gne ments de spécia lités qu’ils envi sagent de suivre en
classe de première. Faisant peser de nouvelles injonc tions dans
l’accom pa gne ment à l’orien ta tion sur les profes seurs, et prin ci pa le‐ 
ment les profes seurs prin ci paux, de telles réformes obligent à un
réajus te ment de leurs pratiques profes sion nelles et des repré sen ta‐ 
tions de leurs missions (Bedoin, Daverne- Bailly, 2014). C’est ce que
nous souhai tons ici inter roger sur la base d’une enquête quali ta tive
menée auprès de vingt ensei gnants en lycée général et tech no lo‐ 
gique, de la seconde à la termi nale, sur le terri toire des Pays de
la Loire 1. Douze femmes et huit hommes ont fait l’objet d’entre tiens
semi- directifs portant sur leurs acti vités en matière d’orien ta tion
depuis la loi ORE et la réforme du bacca lau réat, les diffi cultés
rencon trées et la façon de les pallier, les ressources et les outils
utilisés, les repré sen ta tions à l’égard de leur métier et de leurs
missions ainsi que leur parcours profes sionnel. Comment les ensei‐ 
gnants se positionnent- ils face à ces nouvelles missions ? Partagent- 
ils les objec tifs de la loi ORE et de la réforme du bacca lau réat qui
visent prin ci pa le ment l’amélio ra tion de la réus site des étudiants et
leur inser tion profes sion nelle ?
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Les ensei gnants face à
Parcoursup et à la réforme
du baccalauréat
L’intro duc tion de nouvelles moda lités d’accom pa gne ment à l’orien ta‐
tion ne peut se faire sans leur appro pria tion par les acteurs
concernés. En l’espèce, l’analyse des entre tiens met en évidence
certains chan ge ments dans la façon de prendre en charge l’orien ta‐ 
tion chez les ensei gnants du secon daire depuis les dernières
réformes en vigueur.

2

De façon géné rale, la loi ORE a formel le ment intro duit 54  heures
annuelles dédiées à l’orien ta tion dans les emplois du temps des élèves
de la seconde jusqu’à la termi nale. En réalité, selon la Cour des
comptes (2020), « le temps consacré à l’accom pa gne ment des élèves
pour leur orien ta tion a été très variable, voire inexis tant, selon les
établis se ments, et même entre les classes de termi nale d’un même
établis se ment, faute d’un créneau horaire spéci fique et exclusif  »
(p. 22). C’est égale ment le cas pour les personnes inter ro gées dans le
cadre de cette enquête, qui font part du défaut de respect de ces
dota tions horaires dans leurs établis se ments respec tifs. C’est donc
sur les heures de vie de classe et/ou d’accom pa gne ment person na‐ 
lisé, lorsqu’elles existent, que cet accom pa gne ment a lieu. Or, ces
derniers ne disposent pas tous du même nombre d’heures de vie de
classe dans leur emploi du temps malgré un cadre régle men taire fixé
à 10  heures annuelles, et certains ne disposent même pas d’heures
affec tées à l’accom pa gne ment person na lisé. Seule ment, nous savons
que la qualité de la mise en œuvre des réformes éduca tives dépend
aussi des poli tiques d’établis se ment en la matière  (Dutercq et  al.,
2018  ; Cour des comptes, 2020). Certains estiment que les heures
«  disci pli naires  » ne permet tant déjà pas de boucler le programme,
l’éduca tion à l’orien ta tion n’est donc pas une prio rité. C’est pour quoi,
pour ceux béné fi ciant d’heures d’accom pa gne ment person na lisé, il
n’est pas rare qu’elles soient presque unique ment dédiées à de
l’accom pa gne ment disci pli naire comme c’est le cas d’Adel, profes seur
prin cipal en termi nale. D’autres, à l’inverse, utilisent leur disci pline
comme prétexte pour parler d’orien ta tion, telle Natacha, respon sable

3
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de l’orien ta tion d’une classe de termi nale et profes seure de sciences
écono miques et sociales, lorsqu’elle aborde le chapitre sur les
diplômes et l’emploi.

En matière de progres sion, les ensei gnants inter rogés mettent en
place des fiches ou dossiers de suivi Parcoursup, ou bien un journal
de bord selon les préfé rences, et ce afin de recenser tout ce qui a été
fait depuis la seconde et de suivre le chemi ne ment des jeunes.
D’autres ont aussi recours à la tenue d’oraux ou entre tiens d’orien ta‐
tion destinés à faire verba liser les élèves sur leurs projets et à mener
une vraie réflexion à cet égard. Cela concerne une mino rité des
personnes inter ro gées. En revanche, elles suivent toutes l’évolu tion
de la phase Parcoursup pour leurs élèves, lesquels sont guidés et
conseillés dans la rédac tion de leurs projets motivés ainsi que dans
les choix et stra té gies qu’ils souhaitent opérer. Toute fois, malgré tous
les outils à la dispo si tion des élèves pour les aider dans leur orien ta‐ 
tion, aussi sophis ti qués soient- ils, les ensei gnants inter rogés ont
presque unani me ment déclaré que le plus impor tant reste d’aller à la
rencontre des indi vidus (étudiants, profes sion nels, etc.), de se rendre
sur le terrain via des stages et de faire des jour nées d’immer sion dans
le supé rieur. En cela, nombreux sont les ensei gnants à orga niser des
rencontres ou permettre des contacts avec d’anciens élèves désor‐ 
mais étudiants.

4

Pour autant, malgré ce qu’ils parviennent à mettre en œuvre, les
ensei gnants ont insisté sur le fait que Parcoursup génère bien plus de
stress et d’angoisse chez leurs élèves qu’Admis sion post- bac (APB)
aupa ra vant (Mizzi, 2021). Ce faisant, les enquêtés disent se sentir
démunis quant aux stra té gies à adopter, aussi bien dans les choix à
faire que dans la consti tu tion du dossier. Seule ment, lorsque nous les
écou tons, ces derniers indiquent tout de même pousser les élèves
aux dossiers moyens, voire fragiles, à opter pour une stra tégie de
sécu rité, et à une stra tégie d’audace (Belghith et al., 2019) pour mettre
toutes les chances de leur côté. C’est notam ment le cas de Claire
(profes seure prin ci pale [PP] en seconde) qui pousse ses élèves dès la
seconde à réflé chir à ce qu’elle appelle des «  choix de sécu rité  »,
c’est- à-dire des choix où l’élève a plus de chances d’être accepté eu
égard à ses résul tats, son type de bac et/ou ses spécia lités ou bien
encore ses acti vités extra- scolaires. Ici, Claire nous donne un
exemple vécu :

5
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J’ai une élève qui veut aller en « théâtre, musique, danse » : euh, elle
est pas inscrite dans un conser va toire, elle apprend le piano en solo,
elle fait pas de théâtre. Bon, bah, je lui ai dit : « prépare un vœu 2 et
un vœu 3 » parce que bah, là, c’est quasi cuit.

Fran çois (PP de termi nale) a quant à lui testé une nouvelle stra tégie
cette année : il a changé le lieu de rési dence de certains élèves sur le
site dans l’espoir de contrer Parcoursup et ses limites géogra phiques.
Il a constaté, tout comme la Cour des comptes (2020), que certaines
forma tions du supé rieur opéraient une discri mi na tion géogra phique
dans leurs modes d’accep ta tion des candi dats (prise en compte de la
loca li sa tion géogra phique ou du lycée d’origine, par exemple), limi tant
d’entrée de jeu les possi bi lités de mobi lité offertes aux lycéens et
obli geant d’une certaine manière à opérer des stra té gies de « détour‐ 
ne ment ». Nous ne savons pas à l’heure actuelle si la démarche de cet
ensei gnant a obtenu gain de cause. 

6

Ce qui est égale ment déploré, c’est le manque de trans pa rence des
algo rithmes Parcoursup, ce que la Cour des comptes avait déjà mis en
évidence en 2020 en expli quant que « le code source de Parcoursup
reste à 99 % fermé » (p. 11). En cela, Natacha nous explique :

7

J’aime rais comprendre aussi comment sont faits les algo rithmes sur
Parcoursup. Je comprends pas qu’on laisse autant la porte ouverte à
des statis tiques liées aux établis se ments d’origine, par exemple.

Il en va de même pour ce qui est des commis sions d’examen des
vœux dont le fonc tion ne ment et les critères de sélec tion restent
obscurs (ibid.) et tenus au secret selon une dispo si tion de la loi ORE,
sauf si un candidat en fait la demande. Seule ment, les ensei gnants
sont attendus sur ce sujet par les élèves ayant besoin de ces infor ma‐ 
tions. C’est pour quoi Gabrielle (PP en termi nale tech no lo gique)
souhai te rait faire partie des commis sions d’examen des vœux pour
voir comment cela se passe et, à profil d’élèves égal, ce qui est pris en
compte et ce qui prédo mine. Ainsi, plus de trans pa rence et de lien
avec le supé rieur serait le bien venu selon eux, ne serait- ce que pour
connaître ses attendus ou les critères pris en compte, par exemple.

8

En ce qui concerne la récente réforme du bacca lau réat, l’avis est
partagé quant au fait qu’elle a une inci dence sur le suivi des élèves. En

9
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effet, en raison des spécia lités mises en place en voie géné rale, cela a
conduit à un écla te ment des groupes classes, entraî nant la plupart
des profes seurs prin ci paux à très peu connaître leurs élèves. Cela
peut générer un déta che ment chez certains d’entre eux qui ont du
mal à instaurer un suivi adapté. Pour Paolo (PP en termi nale) en
revanche, cet écla te ment permet de ne pas avoir  d’a  priori sur les
élèves, ce qui leur octroie le droit de «  repartir à 0 en ne subis sant
pas les poten tiels préjugés de leurs ensei gnants  » dus à leur passé
scolaire. Quoi qu’il en soit, la diver si fi ca tion des profils élèves engen‐ 
drée par cette réforme a, elle aussi, des effets sur le suivi des
élèves (Bluntz et al., 2022). Là où cette réforme pousse à l’indi vi dua li‐ 
sa tion des parcours, pour les ensei gnants inter rogés, il devient
encore plus complexe de faire de l’indi vi dua li sa tion dans leur suivi en
raison des classes toujours surchar gées avec des profils d’élèves
toujours plus diver si fiés. Or, c’est préci sé ment ce qui leur
est demandé.

Les ensei gnants : les nouveaux
conseillers d’orien ta tion ?
Nous savons qu’en matière d’orien ta tion, l’accom pa gnant, quel qu’il
soit, joue un rôle majeur en ce qu’il constitue un appui dans la créa‐ 
tion des condi tions néces saires au déve lop pe ment du pouvoir d’agir
des élèves (Loisy, Carosin, 2017). Les ensei gnants occupent une place
prédo mi nante dans la construc tion du parcours des élèves qui se
tournent plus faci le ment vers eux plutôt que vers les autres acteurs
éduca tifs. Une enquête menée par  Belghith et al. en 2019 indi quait
ainsi que, pour 10  % des élèves inter rogés, les ensei gnants consti‐ 
tuaient la prin ci pale source d’infor ma tions, derrière Internet (31 %) et
devant les conseillers d’orien ta tion (6  %). En effet, «  au quoti dien,
c’est quand même nous qui voyons le plus souvent les élèves », nous
dit Aman dine (PP en première). En ce sens, ces derniers sont perçus
comme étant de véri tables « autrui signi fi ca tifs » au sens de De Singly
(Loisy, Carosin, 2017 ; Loisy, 2017), c’est- à-dire comme parti ci pant à la
construc tion de l’iden tité des élèves. Ils expliquent en outre que les
élèves en attendent beau coup d’eux, voire trop, pensant que leurs
ensei gnants ont la réponse à tout et pour ront aller jusqu’à faire les
choix à leur place.

10
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Dans une étude de 2008 déjà, Benhaïm- Grosse souli gnait le fait que
les profes seurs prin ci paux semblaient plus conscients de leur impor‐ 
tance en matière d’accom pa gne ment à l’orien ta tion que les profes‐ 
seurs non prin ci paux. De façon géné rale, les profes seurs prin ci paux
inter rogés ici semblent bien avoir conscience de leur impor tance et
respon sa bi lité vis- à-vis de leurs élèves, ayant presque tous souligné
cet aspect dans leurs discours, à quelques réfrac taires près. Lorsque
nous les inter ro geons sur leur concep tion de ce qu’est une orien ta‐ 
tion réussie, les avis convergent vers l’idée d’être avant tout heureux
dans ses études et son métier, de se sentir épanoui dans ce que l’on
fait (Richit, 2014), d’avoir choisi cette orien ta tion laquelle doit être
réflé chie et guidée. Pour ce faire, l’idée selon eux est d’abord de bien
cerner les élèves (person na lité, envies, points faibles et points forts,
résul tats scolaires, diffi cultés, profil péda go gique, type d’intel li‐ 
gence…), de leur apprendre à se connaître et prendre conscience de
leur iden tité (Loisy, Carosin, 2017). La majo rité des enquêtés engage
alors un travail sur la confiance en soi des élèves, sur leurs valeurs,
leurs convic tions et leur rapport à l’autre, par exemple. Ils usent
égale ment presque tous de tests de person na lité, voire même de
l’Ikigai, ce concept japo nais impli quant de « trouver sa raison d’être »,
comme c’est le cas de Claire (PP en seconde). En s’appuyant sur les
quatre compo santes de ce concept (passion, mission, profes sion,
voca tion), elle tente de les faire réflé chir sur diffé rents aspects de
leur person na lité en leur propo sant ques tion naires et docu ments à
compléter à leur rythme sur leurs passions, leurs compé tences, ce
qu’ils aiment faire, leurs stages, leurs repré sen ta tions par rapport au
monde profes sionnel, ce qui les inquiète, etc. L’idée est d’en faire une
synthèse et d’essayer de faire ressortir ce qui lie tous les
éléments collectés.

11

D’autres, comme Gilles et Antoine (PP en seconde dans le même
établis se ment), s’appuient sur le test des intel li gences multiples
d’Howard Gardner et la typo logie des person na lités des indi vidus de
Holland, tous deux psycho logues. Par ailleurs, le cadre national de
réfé rence en matière d’accom pa gne ment à l’orien ta tion insiste sur la
mise en place d’entre tiens indi vi duels des ensei gnants à desti na tion
de leurs élèves (MENJS, 2022). Toutes les personnes qui ont été inter‐ 
ro gées ici le font, y compris les plus réfrac taires à cet accom pa gne‐ 
ment, mais avec plus ou moins de temps alloué aux élèves et de
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retour et travail sur ces entre tiens. Outre l’idée d’inter roger les élèves
sur leurs envies, leurs choix, c’est égale ment l’occa sion de les ques‐ 
tionner sur le cadre dans lequel ils envi sagent leurs études et leur
métier. C’est notam ment le cas de Agathe et Nadège (toutes deux PP
en seconde dans le même établis se ment) qui posent des ques tions à
leurs élèves sur le temps d’études envi sagé, s’ils se voient travailler
dans les bureaux ou dehors, s’ils préfèrent faire des métiers plutôt
manuels ou non. Agathe nous a ainsi raconté l’histoire d’une élève qui
souhai tait devenir kiné si thé ra peute, mais qui s’est ravisée, car « elle
ne veut abso lu ment pas avoir à toucher des pieds ».

L’analyse des entre tiens met ainsi en évidence combien les ensei‐ 
gnants inter rogés mettent l’accent sur le parcours de vie, l’idée de
chemins non linéaires ou encore le droit à l’erreur. Ces divers entre‐ 
tiens indi vi duels sont l’occa sion de leur offrir un « espace d’écoute »
(Claire, PP de seconde) grâce à des échanges dont l’optique est de
leur permettre «  d’élargir leurs hori zons  », «  d’ouvrir le champ des
possibles  » et de faire «  germer des graines de ques tion ne ment  »
comme ils ont été nombreux à le dire. Nous nous rendons alors
compte que les profes seurs prin ci paux ont une approche très
psycho lo gique des élèves et s’adonnent moins à des pratiques pure‐ 
ment scolaires, qu’à les faire plus réflé chir à leurs projets et leurs
choix de vie dans une pers pec tive de déve lop pe ment personnel. Il
s’agit pour Chris tine (PP en première) d’aller «  voir dans leur vie
person nelle ce qui a de l’impor tance et de pouvoir trans poser ça dans
leurs futurs choix d’orien ta tion  ». In fine, l’éduca tion à l’orien ta tion
constate « son enca dre ment désor mais renforcé par l’inter ven tion de
deux ensei gnants voyant leur fonc tion péda go gique s’ouvrir à des
outils et pratiques qui tiennent plus large ment de la psycho logie et
du conseil ou du coaching » (Bodin, Orange, 2019, p. 217), rappe lant de
près le statut de conseiller d’orien ta tion. En outre, ces derniers, en
nombre très restreint dans les établis se ments, sont désor mais
amenés à se centrer sur les élèves en diffi culté (Lehner, 2020).

13

Pour autant, ils ne se perçoivent pas comme tels. L’avis est quasi
unanime et de multiples verba tims le suggèrent  : «  je leur dis que je
suis pas conseillère d’orien ta tion  » (Sophie, PP en première), «  on
n’est pas conseiller d’orien ta tion » (Nina, PP en première), « je suis pas
conseiller d’orien ta tion donc à la limite, c’est pas mon job » (Julien, PP
en seconde), « est- ce vrai ment mon rôle ? » (Adel, PP en termi nale).

14
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Cela conduit certains d’entre eux, y compris parmi les plus engagés
dans cet accom pa gne ment, à se sentir comme des «  impos teurs  »
selon les termes de Gabrielle (PP en termi nale tech no lo gique). Hélène
(PP en termi nale) dira quant à elle qu’il y a «  un réel besoin de
personnel compé tent et dont c’est vrai ment le travail pour accom pa‐ 
gner les élèves », trou vant par ailleurs « scan da leux » que le Bulletin
offi ciel stipule que le profes seur prin cipal soit «  respon sable  » de
l’orien ta tion de ses élèves. Bien qu’ayant conscience de l’impor tance
qu’ils revêtent à l’égard de l’orien ta tion de leurs élèves, ils sont
plusieurs à consi dérer que cette tâche ne leur incombe pas de prime
abord, qu’elle est unique ment l’apanage des psycho logues de l’Éduca‐ 
tion natio nale (Cour des comptes, 2020).

Entre autres en cause et sans surprise  : le manque de forma‐ 
tion  (Dutercq et  al., 2018  ; Cour des comptes, 2020) dont ils font
l’objet est toujours d’actua lité. À titre indi catif, le premier rapport sur
la loi ORE mené par la Cour des comptes en 2020 indi quait que 85 %
d’entre eux décla raient ne pas avoir eu de forma tion en matière
d’orien ta tion, ce qui est congruent avec nos entre tiens. Ces derniers
se disent perdus dans le flot d’infor ma tions et leur manque de lisi bi‐ 
lité ainsi qu’en raison des diffé rents sons de cloche selon les écoles,
rendant diffi cile la tâche de conseiller judi cieu se ment les élèves par la
suite. Ils expliquent bien connaître les forma tions clas siques, mais
avoir beau coup de mal avec les écoles spéci fiques. Leur nombre de
forma tions auto ri sées étant limité, les forma tions sur l’orien ta tion ne
sont pas néces sai re ment leur prio rité, ont- ils expliqué pour la
plupart. C’est donc au travers d’auto for ma tion quoti dienne qu’ils
travaillent  : grâce à leurs échanges, leur expé rience, Parcoursup,
Horizon  21, Eduscol, vidéos témoi gnages, leurs enfants qui ont été
dans le supé rieur, etc.

15

Ce faisant, ces profes seurs prin ci paux se sentent insuf fi sam ment
armés pour mener à bien cet accom pa gne ment, d’autant qu’ils disent
souf frir d’un manque de recon nais sance et de consi dé ra tion en la
matière, cet accom pa gne ment demeu rant peu valo risé dans leurs
missions (Cour des comptes, 2020). C’est pour quoi certains ensei‐ 
gnants ne veulent pas ou plus être profes seurs prin ci paux en raison
du stress que cela génère et d’une trop grande respon sa bi lité qui leur
incombe : ils ne souhaitent pas être « respon sables de la désin for ma‐ 
tion des élèves  » (Chris tine, PP en première). Ainsi, ils ont presque
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tous le réflexe d’orienter systé ma ti que ment les élèves vers le psycho‐ 
logue de l’Éduca tion natio nale ou la personne chargée de l’orien ta tion
s’il n’y en pas, vers les centres d’infor ma tion et d’orien ta tion (CIO) ou
encore vers le centre régional d’infor ma tion jeunesse (CRIJ) par
exemple, qui sont le plus à même de les orienter.

Pour conclure…
De plus en plus solli cités pour accom pa gner les lycéens dans leur
orien ta tion, les ensei gnants que nous avons inter rogés assurent cette
mission plutôt à contre cœur, en raison, selon eux, d’une mise en
œuvre balbu tiante de la loi ORE et de l’absence de forma tion à l’orien‐ 
ta tion. La réforme du bacca lau réat n’a fait qu’ampli fier ce senti ment.
Par ailleurs, soucieux de main tenir la divi sion du travail entre ensei‐ 
gnants et conseillers d’orien ta tion, ils rechignent à indi vi dua liser
l’accom pa gne ment, mais, para doxa le ment, emploient souvent le
registre des psycho logues, en insis tant davan tage sur les « projets de
vie » des élèves que sur leurs chances de réus site dans la forma tion
visée ou sur les débou chés profes sion nels. En cela, ils se distinguent
des orien ta tions fixées par la loi ORE qui insistent sur ces deux
aspects pour guider l’accom pa gne ment. Autre ment dit, à une visée
«  adéqua tion niste  » qui cherche à orienter selon les perfor mances
scolaires et les besoins du marché du travail, les ensei gnants
répondent «  confiance en soi  », «  déve lop pe ment personnel  » et
«  ouver ture des hori zons  ». Leur concep tion d’une orien ta tion
« réussie » rejoint celle des jeunes qui privi lé gient leur goût personnel
pour un métier ou pour une disci pline plutôt que la rému né ra tion ou
les pers pec tives d’emploi (CREDOC, 2018). Toute fois, l’examen de
l’effi ca cité et de l’équité des poli tiques d’orien ta tion ne saurait se
réduire à la satis fac tion de la demande des élèves et des familles. Il
est tout aussi rece vable de consi dérer l’effi ca cité ou la justice d’une
poli tique à l’aune d’autres critères, tels que la réduc tion de l’auto cen‐ 
sure, l’amélio ra tion de la réus site univer si taire ou encore la démo cra‐ 
ti sa tion quali ta tive de l’accès à l’ensei gne ment supé rieur (Duru- Bellat,
2012 ; Dutercq, Michaut, 2021). Impli ci te ment, une poli tique d’orien ta‐ 
tion effi cace a long temps reposé sur l’adéqua tion entre offre et
demande. Elle est désor mais plus diffuse, prise entre un marché du
travail incer tain et des logiques d’action des jeunes fluc tuantes. Dès
lors, on comprend mieux pour quoi les ensei gnants expriment une
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RÉSUMÉS

Français
Face aux enjeux d’expan sion de l’ensei gne ment supé rieur, les ques tions
d’égalité d’accès et de réus site restent majeures pour la recherche et le
terrain. Une grande énergie est d’ailleurs déployée pour tenter d’améliorer
cette problé ma tique, mais sans parvenir à induire de chan ge ments majeurs
dans les tendances lourdes d’échecs et d’aban dons en place depuis plus de
vingt ans. Au moyen de la litté ra ture récente en sciences de l’éduca tion, cet
article propose d’analyser les raisons de cette rela tive inertie et de
comprendre en quoi les enjeux de réus site se déclinent autour de diffé rents
facteurs d’inéga lité. En conclu sion, cet article offre plusieurs pistes de
réflexion sur une approche plus équi table de l’accom pa gne ment à la réus‐ 
site qui invite à faire évoluer notre analyse vers un écosys tème d’accom pa‐ 
gne ment de l’étudiant·e combi nant méthode péda go gique et soutien à
la réussite.

English
Facing current imper at ives to shift higher educa tion systems from mass to
universal parti cip a tion, the issue of access and achieve ment equity
remained para mount for research and prac tice. A large amount of energy is
spent to support student achieve ment. Yet, the current actions and inter‐ 
ven tions struggle to signi fic antly impact the overall and stable success rate
in higher educa tion. Based on recent research in educa tional science this
paper analyses the reason for such stability and try to under stand how
student diversity can be more fully considered in the ques tion of achieve‐ 
ment process. In conclu sion, this paper proposes several future perspect‐ 
ives in order to provide fair and equit able action to support academic
achieve ment. The main proposal is to adopt a new perspective of achieve‐ 
ment built upon a compre hensive approach of students support combining
pedago gical and success concerns in a whole.
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TEXTE

En réponse à de nouvelles demandes écono miques et sociales, l’accès
massif à l’ensei gne ment supé rieur constitue aujourd’hui un impé ratif
poli tique inter na tional. Plus préci sé ment, ces dix dernières années,
les pays de l’OCDE (Orga ni sa tion de coopé ra tion et de déve lop pe‐ 
ment écono miques) ont eu pour objectif de promou voir une inscrip‐ 
tion massive des jeunes à l’ensei gne ment supé rieur. Par exemple,
l’Irlande visait que plus de 72 % des jeunes de 17-19 ans entament des
études supé rieures pour 2020 (Gale, Parker, 2014). Cet objectif de
massi fi ca tion d’accès s’accom pagne égale ment d’une volonté de
diver si fi ca tion des profils entrants et de réus site pour toutes et tous.
Les États- Unis avaient par exemple comme objectif que 60 % des 25-
34  ans soient déten teurs d’un diplôme de l’ensei gne ment supé rieur
en 2020 (Titus, Eagan, 2016). Ainsi, nous pour rions résumer la poli‐ 
tique actuelle par la volonté d’augmenter large ment le nombre
d’étudiant·e·s de diverses origines dans l’ensei gne ment supé rieur et
de leur offrir les clés de la réussite.

1

Néan moins, nous consta tons que cet objectif peine à être atteint.
Kahu et Nelson (2018) précisent que le taux de réus site et de diplo ‐

2
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ma tion reste trop faible dans de nombreux pays, ce qui ne permet pas
d’atteindre les objec tifs écono miques de déve lop pe ment d’une main- 
d’œuvre haute ment quali fiée et pouvant faire effi ca ce ment face aux
nouveaux défis de société. Ces mêmes auteurs soulignent que la
réus site reste inéqui ta ble ment répartie et que le bagage social et
écono mique de l’étudiant·e continue à être un déter mi nant majeur de
la persé vé rance et de la réussite.

Des constats simi laires peuvent être observés dans des pays fran co‐ 
phones tels que la France et la Belgique. En effet, bien qu’une massi fi‐ 
ca tion quan ti ta tive soit réel le ment constatée ces dix dernières
années, les taux d’échec en première année restent impor tants et
stables depuis plus de vingt- cinq ans (Perret, De Clercq, 2022). Plus
préci sé ment, la réus site en licence en France demeure faible avec un
taux d’abandon de près de 29  % et un taux de redou ble ment de
27  %  (Berthaud et  al., 2022). Même constat en Belgique où le taux
d’échec avoi sine les 63 %, et ce incluant 22 % d’abandon en première
année  (Leroy et  al., 2021). De plus, ces échecs restent inéga le ment
répartis selon l’origine sociale et les perfor mances anté rieures des
étudiant·e·s, ce qui contribue au main tien des inéga lités
sociales (Rodríguez et al., 2020).

3

Cet article vise donc à soulever trois ques tions. Premiè re ment,
comment peut- on expli quer cette diffi culté à agir effi ca ce ment sur le
taux de réus site en première année ? Deuxiè me ment, comment déve‐ 
lopper une vision nuancée et détaillée des inéga lités de réus site  ?
Troi siè me ment, comment agir pour contourner les facteurs de main‐ 
tien des inéga lités de réus site ?

4

Une rela tive inertie dans le taux
de réussite
Lorsque nous nous penchons sur la litté ra ture analy sant la problé ma‐ 
tique de la réus site dans l’ensei gne ment supé rieur, une tendance
claire s’en dégage. De très nombreuses recherches ont abordé cette
ques tion. Cepen dant, la plupart d’entre elles se sont foca li sées sur des
déter mi nants indi vi duels et contrô lables par l’étudiant·e (tels que la
moti va tion, les stra té gies d’études, l’enga ge ment…). Ce courant de
recherche a donc déve loppé la posture que l’étudiant·e porte la part

5
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prin ci pale de respon sa bi lité de sa réus site. Ainsi, selon la revue de
Dupont et ses collègues (2016), trois grandes caté go ries de déter mi‐ 
nants indi vi duels peuvent expli quer la réus site en première année
dans l’ensei gne ment supé rieur. Tout d’abord, les carac té ris tiques
d’entrée (genre, âge, perfor mance passée et statut socio- 
économique…) qui consti tuent le bagage avec lequel l’étudiant·e va
entrer dans le supé rieur. Cette caté gorie pour rait justi fier jusqu’à
20  % de la réus site des étudiant·e·s en première année. Ensuite
viennent les croyances moti va tion nelles qui rassemblent tous les
déter mi nants de la moti va tion de l’étudiant·e (inté gra tion sociale,
valeur perçue des cours, buts d’appren tis sage, senti ment d’effi ca cité
person nelle…). Ces croyances pour raient expli quer +/- 10 % supplé‐ 
men taire de la réus site de l’étudiant·e  (Neuville et al., 2013). Fina le‐
ment, une dernière caté gorie, l’enga ge ment de l’étudiant·e dans ses
dimen sions compor te men tales (temps d’études, assi duité…), cogni‐ 
tives (stra té gies d’étude et de régu la tion des appren tis sages) et
émotion nelles (émotions posi tives et néga tives rela tives aux études),
permet trait d’expli quer égale ment 10 % de la réus site de l’étudiant·e.

Cette étude arrive donc au constat que l’étudiant·e a bien un fort
pouvoir d’action sur sa réus site. Cepen dant, il est loin d’en être
l’unique déter mi nant. Au- delà des facteurs indi vi duels, plusieurs
autres caté go ries de déter mi nants pour raient rendre compte de la
réus site dans l’ensei gne ment supé rieur. Dupont et ses collègues
(2016) citent d’ailleurs l’impor tance présumée de l’envi ron ne ment
social (la famille), du contexte d’ensei gne ment et des pratiques péda‐ 
go giques mises en place dans l’ensei gne ment supé rieur. Ces constats
sont rejoints par une revue plus récente de Schneider et Preckel
(2017) qui montre le grand pouvoir d’action de l’envi ron ne ment
d’appren tis sage et des pratiques d’ensei gne ment sur la réus site des
étudiant·e·s de l’ensei gne ment supé rieur. Ces auteurs précisent néan‐ 
moins que les recherches sont à l’heure actuelle trop limi tées pour
pouvoir estimer clai re ment l’ampleur de l’effet de ces variables. Ces
travaux mettent donc au jour une limite actuelle impor tante dans
notre gestion de nos actions d’accom pa gne ment de la réus site qui
s’emploient majo ri tai re ment à renforcer le pouvoir d’action de
l’étudiant·e pendant l’année. Au vu des résul tats énoncés, il est clair
que ces actions ne pour ront avoir qu’un impact limité sur les taux de
réus site géné ra le ment faibles.

6
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C’est pour quoi de nouvelles pers pec tives ont émergé afin de
proposer des pistes complé men taires d’action. Un travail impor tant
issu des recherches de Traut wein et Bosse (2017) inverse la réflexion.
Au lieu de renforcer le pouvoir d’action des étudiant·e·s, ces
recherches tentent de réduire les obstacles insti tu tion nels à la réus‐ 
site. En ce sens, une taxo nomie des obstacles à la réus site a été
validée en contexte fran co phone qui rassemble des obstacles sociaux,
de contenu, person nels et orga ni sa tion nels (Van Meenen et al., 2021).
Cette taxo nomie a d’ailleurs été comparée entre la Belgique et la
France en montrant des diver gences d’obstacles perçus entre les
deux systèmes éduca tifs et donc des leviers d’action diffé rents sur la
réus site (De Clercq, Perret, 2020). Par exemple, les diffi cultés orga ni‐ 
sa tion nelles des études semblaient plus impor tantes dans le système
belge alors que la gestion de la pres sion pour réussir était plus forte
dans le système français.

7

Une autre pers pec tive complé men taire est d’analyser plus en détail le
rôle du contexte d’appren tis sage sur la réus site des étudiant·e·s. De
récentes recherches ont démontré que l’envi ron ne ment d’appren tis‐ 
sage pour rait déter miner jusqu’à 15 % supplé men taires de la réus site
des étudiant·e·s (De  Clercq et al., 2021). Parmi les facteurs déter mi‐ 
nants, nous retrou vons la taille des groupes d’appren tis sage, le type
d’évalua tion proposée, le taux d’enca dre ment et l’oppor tu nité de
réaliser des exer cices. Au- delà de ces facteurs contex tuels, de
récentes recherches se sont égale ment direc te ment foca li sées sur les
pratiques d’ensei gne ment (Duguet, 2015). Les résul tats montrent que
les dimen sions liées aux inter ac tions en classe, à l’orga ni sa tion du
cours et à l’atti tude de l’ensei gnant·e ont un impact sur la réus site. De
Clercq et Jacque mart (2022) ont égale ment montré que les pratiques
d’ensei gne ment en classe pour raient agir sur 20  % de la réus site
étudiante au travers de la struc tu ra tion des appren tis sages, du
soutien socio- émotionnel de l’ensei gnant·e et de sa gestion de classe.
Ces deux pers pec tives complé men taires permet traient de renforcer
nos leviers d’action sur le taux de réus site, mais néces sitent hélas
encore plusieurs années de recherches avant de pouvoir mener à des
actions concrètes.

8

Une approche supplé men taire serait de renforcer l’effi ca cité des
actions déjà mises en place. En effet, à ce stade, beau coup d’actions
de soutien à la réus site ont été instau rées par les établis se ments

9
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d’ensei gne ment supé rieur. Cepen dant, l’évalua tion de ces actions
manque encore clai re ment de rigueur. Ce manque d’évalua tion des
actions de promo tion de la réus site pose donc problème et ne permet
pas d’affirmer l’effi ca cité de ces dernières ni leurs pistes d’amélio ra‐ 
tion  (Leroy et  al., 2021). Plus préci sé ment, Bédard (2022) rappelle
l’impor tance et toute la diffi culté de combiner des objec tifs d’amélio‐ 
ra tion de pratique  (to  improve) et de démons tra tion des
effets (to prove) menant souvent les acteurs et les actrices de la réus‐ 
site à négliger cette dimen sion évalua tive. Perret et Morlaix (2014)
mettent forte ment en garde contre ce manque d’évalua tion qui induit
inévi ta ble ment un manque d’effi cience de l’offre d’accom pa gne ment
insti tu tionnel à la réus site, un ternis se ment de l’image de l’aide à la
réus site et de poten tiels effets contre- productifs insoup çonnés. Ce
constat n’est d’ailleurs pas unique ment impu table aux contextes belge
et fran çais. Par exemple, aux États- Unis, Robbins et ses collègues
(2013, p. 1164) résument ce problème en affir mant que : « des millions
de dollars sont dépensés dans des inter ven tions de promo tion de la
réus site qui pour raient, ou non, avoir un effet. Peut- être serait- il plus
impor tant de comprendre les facteurs qui garan tissent l’effi ca cité des
inter ven tions mises en place ».

La rela tive inertie des taux de réus site peut donc être attri buée à une
centra tion trop forte sur le rôle de l’étudiant·e, à un manque d’action
sur le contexte d’appren tis sage et d’évalua tion systé ma tique des
actions de soutien. Néan moins, tout ne peut s’expli quer par ces
facteurs. En effet, les recherches sur la tran si tion vers l’ensei gne ment
supé rieur précisent que l’un des facteurs primor diaux de la réus site
est la prépa ra tion de l’étudiant·e (Van Rooij et al., 2018). Cette prépa‐ 
ra tion se consti tuera en amont de l’entrée dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur lors de l’ensei gne ment secon daire. Cepen dant, tant en France
qu’en Belgique, le système d’accès à l’ensei gne ment supé rieur est
rela ti ve ment ouvert, indui sant une certaine inéga lité de prépa ra tion.
Le cas de la Belgique est parti cu liè re ment parlant à cet égard avec
des inéga lités de maîtrise des contenus et de niveau de forma tion
extrê me ment fortes dans l’ensei gne ment secon daire (UNICEF
Belgique, 2012). De plus, le système d’accès permet aux jeunes
d’entrer sans restric tion dans la grande majo rité des études et
établis se ments d’ensei gne ment supé rieur. Cepen dant, ces jeunes sont
très peu accom pa gnés dans leur processus de choix, ce qui résulte en

10
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une propor tion impor tante d’étudiant·e·s qui fait un choix d’études
supé rieures par défaut et/ou sans réelle réflexion des enjeux de leur
déci sion (De Clercq, 2016). Cet appa rent para doxe pour rait d’ailleurs
expli quer une large part de la rela tive inertie du taux de réus site. Une
piste promet teuse serait donc de renforcer l’accom pa gne ment de la
tran si tion vers l’ensei gne ment supé rieur tout en contrô lant l’effi ca‐ 
cité de cet accompagnement.

Une approche multiple des inéga ‐
lités de réussite
Au- delà de la rela tive stabi lité du taux d’échec, une autre problé ma‐ 
tique a trait à la ques tion de la distri bu tion inégale de la réus site. En
effet, plusieurs recherches révèlent que la réus site dans l’ensei gne‐ 
ment supé rieur n’est pas unique ment déter minée par les compé‐ 
tences et connais sances du jeune, mais par d’autres facteurs dispo si‐ 
tion nels. Mais alors, quels seraient ces facteurs et comment pouvons- 
nous poser un regard contem po rain sur la ques tion des inéga lités de
réus site ?

11

Lorsque nous abor dons la ques tion des inéga lités de réus site, la
ques tion du bagage culturel, écono mique et social arrive souvent en
tête de liste. Dans la litté ra ture, il est souvent opérationnalisé via le
statut socio- économique et les recherches démontrent une influence
tant sur la persé vé rance que sur la réus site  (Burrus et  al.,
2013 ; Rodríguez- Hernández et al., 2020). Cepen dant, ces recherches
rapportent des effets géné ra le ment faibles et parfois incon sis tants.
Roland et ses collègues (2017) soutiennent que l’effet du statut socio- 
économique sur l’adap ta tion dans les études supé rieures varie rait en
fonc tion d’une série d’autres critères, dont le genre de l’étudiant·e.
Par exemple, les femmes dont au moins un des deux parents a un
diplôme de l’ensei gne ment supé rieur ont plus de chance de persé‐ 
vérer que les hommes, peu importe le diplôme de leurs parents. Des
recherches prouvent égale ment que les étudiant·e·s au statut socio- 
économique plus faible avaient égale ment des besoins spéci fiques
pour favo riser leur persé vé rance et leur réus site dans les études
supé rieures. De Clercq et ses collègues (2020) démontrent que la
réus site et l’enga ge ment de ces étudiant·e·s seraient parti cu liè re ment
favo risés par une bonne inté gra tion sociale et un support de leurs

12
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pairs étudiant·e·s. Ces résul tats sont d’ailleurs déve loppés par Perret
et De Clercq (2020) qui montrent que ces mêmes étudiant·e·s
auraient plus de diffi cultés à établir des rela tions avec les ensei‐ 
gnant·e·s et étudiant·e·s du supé rieur, ce qui pour rait donc être parti‐ 
cu liè re ment problématique.

Plusieurs pistes d’expli ca tions ont été appor tées afin de comprendre
pour quoi le statut socio- économique pouvait être un déter mi nant de
la réus site. Nous ne rentre rons pas dans l’ensemble des travaux à ce
sujet, mais cite rons une étude menée en Belgique par Galdiolo et ses
collègues (2012) qui montre que le diplôme des parents est corrélé au
choix des établis se ments scolaires, aux options suivies par les enfants
à l’école, ainsi qu’à la maîtrise de certains prére quis attendus à
l’entrée de l’ensei gne ment supé rieur. Ces auteurs expliquent que  :
« en fonc tion de leur origine sociale, les jeunes s’orientent vers des
établis se ments d’ensei gne ment secon daire qui les préparent inéga le‐ 
ment aux études univer si taires et choi sissent des options qui
influencent aussi leur réus site en première année » (p. 16). La qualité
de l’expé rience scolaire et fami liale expli que rait donc en partie ce lien
entre le niveau socio- économique et la réus site des étudiant·e·s dans
l’ensei gne ment supé rieur. Notons toute fois que l’effet causal du
niveau socio- économique sur l’adap ta tion est discuté dans la litté ra‐ 
ture. Par exemple, selon les travaux de Marks (2020), l’effet du niveau
socio- économique sur la réus site dispa raî trait lorsque les perfor‐ 
mances passées, le degré d’intel li gence du jeune et celui de ses
parents sont inclus dans l’analyse.

13

Au- delà de cette ques tion, la diver sité de genre a égale ment été
analysée comme facteur d’inéga lité. Les résul tats des recherches qui
tentent de comprendre la rela tion entre le genre et la persé vé rance
dans l’ensei gne ment supé rieur sont assez variables  (Burrus et  al.,
2013). D’un côté, certaines recherches affirment que les femmes
persé vèrent davan tage que les hommes. D’un autre côté, certaines
recherches ont observé que le genre ne prédi sait pas la persé vé rance
lorsque l’on contrô lait d’autres variables telles que le programme de
cours suivis ou le type d’insti tu tion dans laquelle le jeune étudie.
Enfin, comme nous l’avons vu plus haut, des études ont mis en
évidence que le genre inter agis sait avec des variables socio dé mo gra‐ 
phiques telles que l’origine ethnique, le nombre d’enfants… pour
prédire la persé vé rance  (Roland et  al., 2017). Certaines recherches

14
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tendent à montrer que la fragi lité du public féminin pour rait se situer
dans un manque de confiance parfois injus tifié dans ses capa cités à
réussir, des diffi cultés à pouvoir gérer la pres sion des études supé‐ 
rieures et une plus grande diffi culté à faire concorder ses attentes
person nelles et profes sion nelles avec le contenu des cours (De Clercq
et al., 2020  ; Perret, De Clercq, 2022). Ces trois éléments pour raient
donc consti tuer des points de vigi lance clé. Malgré ces faiblesses,
plusieurs études montrent de façon consis tante que les femmes ont
tendance à mieux réussir que les hommes. Selon Jansen et Bruinsma
(2005), les femmes étudie raient de façon plus effi cace (meilleure
gestion du temps, emploi de stra té gies en profon deur) et seraient
plus impli quées dans leurs études que les hommes. Les hommes
pour raient donc être un public à risque sur les
éléments susmentionnés.

De récentes études ont enquêté sur d’autres facteurs d’inéga lités au
travers des étudiant·e·s non tradi tionnel·le·s. Un premier volet de
recherche a été mené sur les étudiant·e·s en situa tion de
handicap (Dangoisse et al., 2019). Ces études tendent à montrer que
les étudiant·e·s en situa tion de handicap expriment géné ra le ment des
diffi cultés simi laires aux étudiant·e·s tradi tionnel·le·s. Cepen dant,
elles prouvent égale ment que les aména ge ments fournis par les
établis se ments d’ensei gne ment supé rieur leur permet traient de vivre
cette tran si tion scolaire avec moins de diffi culté que les étudiant·e·s
sans handicap. L’hypo thèse serait que la gestion complexe de leur
handicap tout au long de leur vie leur aurait permis de déve lopper
des compé tences complexes d’auto ges tion, faci li tant par ce biais les
défis inhé rents à la tran si tion vers l’ensei gne ment supé rieur. Une
autre piste d’expli ca tion est que les étudiant·e·s en situa tion de
handicap déci dant de s’inscrire dans l’ensei gne ment supé rieur ne
seraient qu’une mino rité non repré sen ta tive des profils des jeunes en
situa tion de handicap. Ainsi, l’entrée dans l’ensei gne ment supé rieur
serait vue comme un tel défi que seuls les étudiant·e·s les plus
brillants tente raient l’aven ture. Ces mêmes auteurs ont d’ailleurs
montré que les jeunes en situa tion de handicap expri maient bien des
diffi cultés plus fortes dans le secon daire. Par consé quent, un déficit
d’auto dé ter mi na tion et une faible estime de soi pour raient nuire à
leur projet voca tionnel et les décou rager d’entrer dans l’ensei gne‐ 
ment supé rieur (Dangoisse et al., 2022).

15
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Une autre façon d’aborder la ques tion des étudiant·e·s non tradi‐ 
tionnel·le·s est de se ques tionner sur le public des étudiant·e·s adultes
en reprise d’études. Ce public présente égale ment un ensemble de
facteurs de risques concer nant sa réus site dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur. L’ouvrage de Vertongen (2020) démontre qu’il est à plus grand
risque d’échec et d’abandon alors même qu’il répond à la demande
socié tale d’une forma tion plus élevée réalisée tout au long de la vie.
Plus préci sé ment, les travaux de Van Meenen et collègues (2021) ont
tenté d’iden ti fier les prin ci paux défis de ce public en compa raison
avec un public plus tradi tionnel. Une série de diffi cultés parti cu liè re‐ 
ment complexes pour ce public a donc été iden ti fiée telle que sa
capa cité à s’appro prier une approche scien ti fique, à faire face à
l’ampleur des contenus de cours et à combiner les obli ga tions fami‐ 
liales, person nelles et liées aux études. Notons que cette recherche
montre égale ment que les étudiant·e·s adultes auraient géné ra le ment
plus de faci lités à gérer la pres sion liée aux études.

16

L’ensemble des recherches décrites montre que la ques tion de la
diver sité est complexe et ne peut s’expli quer avec préci sion par des
facteurs isolés. Certaines recherches ont alors proposé une approche
par combi nai sons de carac té ris tiques d’entrée. Par exemple, les
travaux de De Clercq et ses collègues (2017  ; 2022) ont démontré
l’exis tence de six profils d’entrée variés combi nant des carac té ris‐ 
tiques en termes de statut socio- économique, de perfor mance
passée, de confiance en soi et de choix d’étude. Ces travaux montrent
un effet cumu latif des diffé rentes variables préci tées sur les chances
de réus site de l’étudiant·e. Par exemple, un profil d’entrée carac té risé
par un statut socio- économique faible combiné à d’autres facteurs de
compen sa tion ne sera pas réel le ment à risque d’échec. Cepen dant, un
profil combi nant faible statut socio- économique et faible perfor‐ 
mance passée sera quant à lui forte ment à risque (De  Clercq et  al.,
2017). Cette recherche montre donc qu’un facteur en soi explique peu
les trajec toires de réus site, mais permet cepen dant d’iden ti fier des
points de vigi lance spéci fiques très utiles pour construire des accom‐ 
pa gne ments répon dant aux besoins de ces diffé rents
types d’étudiant·e·s.

17
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Agir pour réduire les inéga lités
de réussite
En conclu sion, la ques tion des inéga lités n’est pas simple et ne peut
se réduire à une ques tion de bagage social ou de genre. Ce que nous
proposent les écrits susmen tionnés serait de déve lopper une
approche plus multiple centrée sur l’iden ti fi ca tion des besoins spéci‐ 
fiques de toutes les formes de diver sité. Ainsi, une meilleure connais‐ 
sance et une meilleure iden ti fi ca tion des besoins des publics permet‐ 
traient de proposer un accom pa gne ment équi table vers la réus site.
Un accom pa gne ment qui ne propo se rait pas les mêmes actions pour
toutes et tous, mais plutôt des actions ajus tées aux besoins spéci‐ 
fiques de chacun. Ces propos sont d’ailleurs relevés par Perret et
Morlaix (2014), qui soulignent qu’une approche plus person na lisée
pour rait permettre de redorer l’image de l’effi ca cité des actions
d’accom pa gne ment à la réus site auprès des étudiant·e·s. D’ailleurs,
Berthaud et ses collègues (2022) précisent que l’étudiant·e a beau‐ 
coup de diffi cultés à pouvoir connaître rapi de ment le type d’accom‐ 
pa gne ment dont il·elle a besoin. La prise en charge arrive donc
parfois trop tard ou ne touche pas les dimen sions réel le ment utiles
pour l’étudiant·e. Une approche person na lisée permet trait donc
d’éviter ces écueils.

18

Néan moins, cette approche comporte plusieurs défis. Premiè re ment,
il est complexe de pouvoir iden ti fier avec clarté les diffé rents profils
d’étudiant·e·s à l’entrée dans le supé rieur. En effet, pour pouvoir
proposer des actions spéci fiques, il faudrait être à même de repérer
ces profils spéci fiques et d’entrer en contact avec les étudiant·e·s
concerné·e·s. Un autre défi relève du carac tère géné ra liste de cette
approche. Un contact ciblé en fonc tion du public peut être vécu
comme stig ma ti sant par le public concerné. Par exemple, Dangoisse
et ses collègues (2019) mention naient que, parmi les étudiant·e·s en
situa tion de handicap, plusieurs n’avaient pas fait de demande
d’aména ge ment par l’insti tu tion, car ils ne voulaient pas être
«  réduits  » à leur handicap. Il est donc complexe de proposer une
approche person na lisée sans stig ma tiser l’étudiant·e.

19

Une autre approche pour rait être de consi dérer la diver sité dans
l’ensei gne ment supé rieur comme globale. En effet, selon Madriaga et
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RÉSUMÉS

Français
L’accès à l’ensei gne ment supé rieur est inégal selon le revenu des parents  :
35 % des indi vidus issus des familles les plus modestes accèdent à l’ensei‐ 
gne ment supé rieur entre 18 et 24 ans contre 90 % de ceux qui sont issus des
familles les plus aisées. Ce niveau d’inéga lités est très proche de celui
observé aux États- Unis, malgré des insti tu tions d’ensei gne ment supé rieur
très diffé rentes dans les deux pays. Les inéga lités d’accès au niveau master
et aux filières sélec tives sont encore plus marquées. À un niveau donné de
revenu, des dispa rités en fonc tion du genre et de l’origine géogra phique
sont obser vées à la fois pour l’accès à l’ensei gne ment supé rieur et aux
filières sélec tives. Alors que ces inéga lités éduca tives liées au revenu sont
rare ment analy sées par manque de données fiables, elles ne sont pas le
simple reflet de celles obser vées en fonc tion de la profes sion ou du diplôme
des parents, mais se combinent avec ces dernières.

English
Access to higher educa tion is unequal according to parental income: 35% of
indi viduals from the poorest families access higher educa tion between the
ages of 18 and 24, compared to 90% of those from the wealth iest families.
This level of inequality is very close to that observed in the United States,
despite very different higher educa tion insti tu tions in the two coun tries.
Inequal ities in access to the master's degree and to selective programs are
even more pronounced. At a given level of income, dispar ities by gender and
geographic origin are observed both for access to higher educa tion and to
selective programs. While these income- related educa tional inequal ities are
rarely analyzed due to a lack of reli able data, they do not simply mirror
those observed according to parents' occu pa tion or degree, but combine
with them.
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L’accès aux études est près de trois fois plus fréquent chez les jeunes
issus de milieux aisés
L’accès aux études et aux filières sélectives, plus fréquent dans les
grandes villes et à Paris
Les femmes accèdent davantage à l’enseignement supérieur, mais moins
aux filières sélectives
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diplôme et la profession
Conclusion et recommandations

TEXTE

Alors que l’accès à l’ensei gne ment supé rieur ne devrait dépendre que
du mérite de chacun et non pas du contexte fami lial, le prin cipe
méri to cra tique est régu liè re ment contredit par les faits. Malgré une
forte augmen ta tion du nombre d’étudiants, qui a été multi plié par
huit en France depuis les années 1960, de grandes inéga lités d’accès à
l’ensei gne ment supé rieur persistent selon la profes sion des parents
et leur diplôme. De nombreuses études docu mentent d’impor tantes
dispa rités d’accès à l’ensei gne ment supé rieur, en parti cu lier en ce qui
concerne l’accès aux filières sélec tives et aux grandes écoles (Falcon,
Bataille, 2018 ; Bonneau et al., 2021). C’est un enjeu impor tant, car la
forma tion reçue dans l’ensei gne ment supé rieur influence les chances

1
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de mobi lité sociale, et donc la manière dont les inéga lités se perpé‐ 
tuent au fil des générations.

L’effet du revenu des parents sur l’accès à l’ensei gne ment supé rieur
est peu étudié par manque de données, alors qu’il est a priori distinct
de celui du diplôme des parents ou de leur profes sion. Cette synthèse
utilise des données détaillées sur les jeunes adultes en France, issues
de l’Enquête natio nale sur les ressources des jeunes (DREES- INSEE,
2014) : ces données comportent des revenus paren taux fiables, prove‐ 
nant des décla ra tions fiscales (voir encadré 1 sur les données mobi li‐ 
sées pour cette étude).

2

L’accès à l’ensei gne ment supé rieur et à diverses filières dépend
encore large ment du revenu des parents, et les inéga lités consta tées
en France sont éton nam ment simi laires à celles obser vées aux États- 
Unis. Des dispa rités en fonc tion du genre sont égale ment obser vées :
pour un niveau donné de revenu parental, les femmes accèdent
davan tage à l’ensei gne ment supé rieur, mais moins aux filières sélec‐ 
tives. Les habi tants des grandes villes accèdent aussi plus souvent à
l’ensei gne ment supé rieur à revenu parental donné. Ces diffé rences
d’accès selon le revenu des parents s’ajoutent aux inéga lités déjà
connues selon leur profes sion et leur diplôme.

3

Encadré  1. Sources de données mobi li sées pour cette
étude et défi ni tion du revenu parental

1.1. L’enquête ENRJ

Menée conjoin te ment par la DREES (direc tion de la
Recherche, des Études, de l’Évalua tion et des Statis tiques et
l’INSEE (Institut national de la statis tique et des études
écono miques) en 2014, l’Enquête natio nale sur les
ressources des jeunes (ENRJ) est une enquête repré sen ta‐
tive de tous les jeunes âgés de 18 à 24 ans, y compris ceux
rési dant en commu nautés (cités univer si taires, foyers de
jeunes travailleurs, casernes, inter nats). Elle permet d’iden‐ 
ti fier l’ensemble des ressources dont disposent ces jeunes
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adultes pour vivre, et tout parti cu liè re ment les trans ferts
versés par leurs parents. Il s’agit égale ment de la seule
source de données fran çaises compre nant des données sur
les parcours éduca tifs des jeunes liées à des données admi‐ 
nis tra tives sur les revenus paren taux, qui sont beau coup
plus fiables que les revenus déclarés dans les enquêtes. Au
total, 5 800 jeunes et 6 300 parents ont répondu à l’enquête,
et dans 5 200 cas, le jeune et au moins un de ses parents.

1.2. Champ

Afin de pouvoir utiliser les données de revenu appa riées,
nous nous restrei gnons aux jeunes âgés de 18 à 24 ans dont
au moins un parent a répondu à l’enquête (N = 5 200). Dans
la section compa rant les inéga lités en France et aux États- 
Unis, afin d’obtenir des chiffres compa rables à l’étude
améri caine de Chetty et al. (2014), nous adap tons le champ
en consi dé rant les jeunes âgés de 21 à 24 ans. Lorsque l’on
observe les aspi ra tions éduca tives, nous restrei gnons notre
échan tillon aux plus jeunes (18-19  ans), pour éviter que les
aspi ra tions ne soient influen cées par les années
d’études réalisées.

L’accès à l’ensei gne ment supé rieur renvoie au fait d’être
inscrit à la date de l’enquête dans l’ensei gne ment supé rieur,
au fait d’avoir obtenu un diplôme de l’ensei gne ment supé‐ 
rieur ou au fait d’avoir atteint un niveau d’ensei gne ment
supé rieur sans forcé ment avoir obtenu le diplôme corres‐ 
pon dant (par exemple, avoir fait une année de L1, mais ne
jamais avoir obtenu le diplôme de licence).

1.3. Revenu des parents
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Notre spéci fi ca tion prin ci pale se concentre sur le revenu
avant impôt du ménage des parents des jeunes adultes,
compre nant pour le parent et son conjoint les revenus du
travail (salaires, revenus agri coles, indus triels, commer ciaux
et non commer ciaux), les revenus de rempla ce ment (allo ca‐ 
tions chômage, retraites, pensions d’inva li dité), les pensions
alimen taires et les rentes viagères. Dans le cas des jeunes
dont les parents sont séparés et n’appar tiennent pas au
même ménage, nous sommons les revenus avant impôt du
ménage du père et de celui de la mère et divi sons par deux
lorsque deux ménages paren taux distincts sont observés.
Nous clas sons les jeunes adultes selon le percen tile de
revenu avant impôt de leurs parents et étudions l’accès aux
études tout au long de la distri bu tion. Dans le texte, nous
employons pour simpli fier le mot « décile » pour dési gner
des groupes repré sen tant 10 % des jeunes (ou de même le
mot «  quin tile  » pour des groupes repré sen tant 20  % des
jeunes) classés selon le revenu des parents, allant
du  1   décile (revenus paren taux infé rieurs au P10)
au 10  décile (revenus supé rieurs au P90). En moyenne, les
indi vidus du bas de la distri bu tion  (1   décile) ont des
parents ayant des revenus annuels avant impôt de
3 997 euros et ceux du haut de la distri bu tion (10  décile) de
117 788 euros.

er

e

er

e

L’accès aux études est près de
trois fois plus fréquent chez les
jeunes issus de milieux aisés
La propor tion de jeunes accé dant à l’ensei gne ment supé rieur
augmente forte ment en fonc tion du revenu parental (graphique  1).
Environ 35 % des jeunes de 18 à 24 ans dont les parents appar tiennent
aux 20  % les moins aisés (premier et deuxième déciles de revenu)
sont en études, diplômés du supé rieur, ou ont atteint un niveau
d’ensei gne ment supé rieur, contre près de 90  % parmi les 10  % les
plus aisés.

4
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Graphique 1. Accès à l’ensei gne ment supé rieur des 18-24 ans selon le revenu

des parents en 2014

Lecture : Environ 35 % des jeunes adultes âgés de 18 à 24 ans dont les parents appar- 
tiennent au premier décile (P0-P10) de la distri bu tion des revenus ont accès à l’ensei gne- 
ment supérieur. Note : Somme des revenus avant impôt des ménages de parents, divisée

par deux lorsque deux ménages distincts sont observés. Les barres noires repré sentent les
inter valles de confiance à 95 %.

Source : DREES- INSEE (2014), Enquête natio nale sur les ressources des jeunes (ENRJ).

L’accès au master et aux filières sélec tives –  classes prépa ra toires,
études de méde cine, grandes écoles et docto rats (de méde cine prin‐ 
ci pa le ment) – est encore plus inéga li taire (graphiques 2a et b). Parmi
les deux tiers des indi vidus dont les parents sont les moins aisés,
moins de 15 % des jeunes de 18 à 24 ans accèdent aux masters, contre
35 % dans le haut de la distri bu tion des revenus paren taux. De même,
dans la moitié la moins aisée de la popu la tion, moins de 5 % des indi‐ 
vidus accèdent aux filières sélec tives contre près de 30 % des jeunes
dont les parents font partie du dixième décile de revenus.

5
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Graphique 2a. Accès au master des 18-24 ans selon le revenu des parents

en 2014

Graphique 2b. Accès aux filières sélec tives des 18-24 ans selon le revenu des

parents en 2014

https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/3825/img-2.png
https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/3825/img-3.png
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Lecture : 35 % des jeunes adultes âgés de 18 à 24 ans dont les parents appar tiennent au
décile supé rieur de la distri bu tion des revenus ont accédé au niveau master et près de 30 %

aux études sélec tives (classes prépa ra toires aux grandes écoles, études de méde cine,
grandes écoles, doctorat). Note : Somme des revenus avant impôt des ménages de parents,

divisée par deux lorsque deux ménages distincts sont observés. Les barres noires repré- 
sentent les inter valles de confiance à 95 %.

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

En outre, ces inéga lités d’accès à l’ensei gne ment supé rieur appa‐ 
raissent corré lées avec de fortes diffé rences dans le soutien finan cier
parental d’une part, et dans les aspi ra tions scolaires d’autre part (voir
encadré 2).

6

Encadré  2. Quelles aspi ra tions et aides finan cières en
fonc tion du revenu des parents ?

Diffé rents canaux pour raient expli quer le lien observé entre
revenu des parents et accès à l’ensei gne ment supé rieur. Le
revenu des parents peut tout d’abord avoir un effet direct
sur l’accès aux études, grâce à des ressources plus impor‐ 
tantes permet tant de financer le coût de la vie étudiante et
les frais d’inscrip tion. En France, les frais d’inscrip tion dans
la plupart des forma tions publiques sont faibles, mais le
coût de la vie étudiante peut être impor tant, en parti cu lier
lorsque l’on consi dère que la plupart des forma tions sont
situées dans de grandes métro poles, où le coût de la vie est
élevé. Cet effet revenu se traduit notam ment par un niveau
de soutien finan cier des parents aux étudiants, plus impor‐ 
tant parmi les familles aisées.

Nos données confirment que les montants reçus par les
étudiants sous la forme d’aides finan cières ou de dépenses
paren tales sont très inégaux. Au bas de la distri bu tion des
revenus, les étudiants reçoivent en moyenne 2  400  euros
par an d’aides directes ou indi rectes de leurs parents,
contre environ 8  800  euros en haut de la distri bu‐ 
tion  (graphique  E1a). Cette esti ma tion inclut à la fois les
trans ferts finan ciers des parents, les paie ments qu’ils font
direc te ment pour leur jeune adulte (loyer, abon ne ment de
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Graphique E1a. Trans ferts finan ciers des parents aux étudiants, selon le revenu
des parents

télé phone ou de trans port, assu rances, achats de vête‐ 
ments) et les aides en nature (montants écono misés grâce
aux repas pris chez les parents ou aux plats emportés
par l’enfant).

Les aides de l’État, et en parti cu lier les bourses étudiantes
sous condi tion de ressources, visent à compenser le
manque de ressources des familles modestes, pour
permettre à leurs enfants d’accéder à l’ensei gne ment supé‐
rieur et d’étudier dans de bonnes condi tions. En pratique,
l’ensemble des trans ferts publics que reçoivent les étudiants
sont en effet majo ri tai re ment ciblés sur les familles les plus
modestes, mais leurs montants ne compensent pas les
diffé rences de trans ferts paren taux (graphique  E1b)  : les
étudiants du bas de la distri bu tion des revenus rece vant en
moyenne 3 500 euros par an.

https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/3825/img-4.png
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Graphique E1b. Aides publiques aux étudiants, selon le revenu des parents

Lecture  : Dans le décile supé rieur de la distri bu tion des
revenus, les étudiants reçoivent en moyenne 8 800 euros de
leurs parents par an en aides finan cières directes et indi‐ 
rectes. Dans les 10  % infé rieurs de la distri bu tion des
revenus, les étudiants reçoivent 3 500 euros par an d’aides
publiques (qui sont prin ci pa le ment consti tuées des bourses
sur critères sociaux et des aides person na li sées au loge‐ 
ment [APL] pour les  étudiants). Note  : Euros de 2014. Les
barres noires repré sentent les inter valles de confiance à
95  %. Les trans ferts finan ciers paren taux pris en compte
sont les aides finan cières directes, le montant payé pour le
loge ment, la nour ri ture, l’essence, l’entre tien du véhi cule,
l’assu rance, les abon ne ments aux trans ports publics, les
billets de train, les abon ne ments internet et de télé phone,
les dépenses de loisirs et l’assu rance complé men taire santé.
Ces trans ferts reçus des parents sont déclarés par les
jeunes adultes dans l’enquête.

https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/3825/img-5.png
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Graphique E2. Aspi ra tions éduca tives des jeunes de 18-19 ans, selon le revenu des parents

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

L’effet du revenu des parents peut égale ment être plus indi‐ 
rect, à travers une trans mis sion des compé tences scolaires
dans la famille, un meilleur niveau d’infor ma tion sur les
filières d’études ou un niveau d’ambi tion scolaire plus
impor tant, par exemple. Dans ce second cas, le lien observé
entre revenu des parents et accès aux études ne serait pas
expliqué par un effet revenu «  direct  », mais par des
variables corré lées avec le revenu des parents et la réus site
éduca tive (par exemple, avec le niveau d’éduca tion
des parents).

Nos données nous permettent d’observer les aspi ra tions
éduca tives, qui pour raient être à la fois liées à un effet
direct du revenu des parents et à un effet indi rect. Les indi‐ 
vidus âgés de 18 à 19 ans prévoient d’étudier beau coup plus
long temps lorsque leurs parents se situent dans le haut de
la distri bu tion des revenus (graphique E2). Près de 80 % de
ceux dont les parents se situent dans le décile supé rieur de
la distri bu tion des revenus veulent obtenir un master ou un
doctorat, contre environ 30 % dans le décile infé rieur de la
distri bu tion des revenus.
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Lecture : À l’âge de 18 ou 19 ans, environ 80 % des indi vidus
appar te nant au décile supé rieur de la distri bu tion des
revenus souhaitent obtenir un diplôme d’études supé‐ 
rieures de niveau bac +5 ou plus (un master ou un doctorat).

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

L’accès aux études et aux filières
sélec tives, plus fréquent dans les
grandes villes et à Paris
À niveau de revenu des parents donné, l’accès à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur dépend de la proxi mité immé diate avec une offre éduca tive
variée. En prin cipe, une telle proxi mité permet d’une part un meilleur
accès à l’infor ma tion sur les diverses possi bi lités de pour suite

7
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Graphique 3a. Accès à l’ensei gne ment des 18-24 ans selon le revenu des parents

et la taille de la commune où résident les parents en 2014

d’études, et d’autre part d’entre prendre des études tout en restant
vivre chez ses parents, donc sans surcoût entraîné par la déco ha bi ta‐ 
tion. L’accès à l’ensei gne ment supé rieur s’avère en effet plus fréquent
pour les jeunes dont au moins un des parents vit en région pari‐ 
sienne, lorsque ces derniers sont situés au milieu de la distri bu tion
des revenus (au- dessus des 20 % les moins aisés, mais en dessous des
40  % les plus aisés, P20-P60), notam ment en compa raison de ceux
dont les deux parents habitent dans une ville de moins de
100 000 habi tants (graphique 3a). L’accès aux filières sélec tives parmi
les jeunes dont les parents appar tiennent aux 20 % les plus aisés est
quant à lui plus élevé lorsque au moins un des parents habite dans
une ville de plus de 100 000 habi tants (y compris Paris), en compa‐ 
raison de ceux dont les deux parents habitent dans une ville de moins
de 100 000 habi tants (graphique 3b).

https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/3825/img-7.png
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Graphique 3b. Accès aux filières sélec tives des 18-24 ans selon le revenu des

parents et la taille de la commune où résident les parents en 2014

Lecture : Lorsque au moins un des parents habite en région pari sienne et que les parents
appar tiennent au milieu bas de la distri bu tion des revenus (au- dessus des 20 % les plus

modestes, mais en dessous des 40 % les plus aisés), 62 % des jeunes adultes ont accédé à
l’ensei gne ment supé rieur, contre environ 40 % lorsque les parents ont des revenus compa- 

rables, mais habitent tous les deux hors de l’agglo mé ra tion parisienne. Note : Somme des
revenus avant impôt des ménages de parents, divisée par deux lorsque deux ménages

distincts sont observés. Les barres noires repré sentent les inter valles de confiance à 95 %.

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

Les femmes accèdent davan tage à
l’ensei gne ment supé rieur, mais
moins aux filières sélectives
La sous- représentation des femmes dans les filières scien ti fiques et
sélec tives est un phéno mène bien docu menté  (Bechichi et al., 2021  ;
DEPP, 2022), qui pour rait être lié à l’éduca tion reçue dans l’enfance, à
des repré sen ta tions stéréo ty pées des métiers et aux attentes diffé‐ 
ren ciées des ensei gnants. Nos données permettent d’observer cette
ségré ga tion genrée, croisée avec l’influence du revenu des parents.
Pour un même niveau de revenu des parents, l’accès à l’ensei gne ment
supé rieur est plus élevé pour les femmes que pour les hommes

8
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Graphique 4a. Accès au master des 18-24 ans selon le genre et le revenu des

parents en 2014

(graphique  4a), ce qui résulte en partie du fait qu’elles ont en
moyenne de meilleurs résul tats scolaires anté rieurs. Para doxa le ment,
elles accèdent cepen dant moins souvent que les hommes aux filières
sélec tives. Parmi les jeunes dont les parents appar tiennent aux 10 %
les plus aisés, la propor tion de femmes accé dant à des programmes
sélec tifs entre 18 et 24  ans est presque deux fois moins impor tante
que celle des hommes (graphique  4b). Comme les filières sélec tives
concentrent davan tage de dépenses pour chaque étudiant, cette
diffé ren cia tion des choix de filières et de disci plines en fonc tion du
genre se traduit par des dépenses d’ensei gne ment supé rieur
inégales  : les dépenses publiques et privées consa crées aux
étudiantes sont infé rieures de 18  % à celles allouées aux étudiants
(Bonneau, 2022).
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Graphique 4b. Accès aux filières sélec tives des 18-24 ans selon le genre et le

revenu des parents en 2014

Lecture : Parmi les jeunes dont les parents appar tiennent aux 20 % les plus aisés, 86 % des
femmes accèdent à l’ensei gne ment supé rieur, contre 76 % des hommes. Mais les femmes

ne sont que 18 % à accéder aux études sélec tives (classes prépa ra toires aux grandes
écoles, études de méde cine, grandes écoles, doctorat), contre 28 % des hommes. Note :

Somme des revenus avant impôt des ménages de parents, divisée par deux lorsque deux
ménages distincts sont observés. Les barres noires repré sentent les inter valles de

confiance à 95 %.

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

Les inéga lités d’accès en France,
éton nam ment simi laires à celles
obser vées aux États- Unis
Le niveau d’inéga lité d’accès à l’ensei gne ment supé rieur observé en
France peut être comparé à la situa tion améri caine, étudiée par
Chetty et ses coau teurs en 2014 et 2020 (voir encadré  1). L’étude
améri caine observe l’accès à l’ensei gne ment supé rieur des jeunes à
une période un peu plus ancienne (cohortes de jeunes nés entre 1980
et 1982, contre 1990 et 1996 dans notre cas), à l’aide de données admi‐ 
nis tra tives (alors que nous utili sons des données d’enquête).

9
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Graphique 5. Accès à l’ensei gne ment supé rieur en France et aux États- Unis,

selon le revenu avant impôt des parents en 2014

Champ : Cohortes nées entre 1980 et 1982 aux États- Unis et cohortes nées entre 1990 et
1996 en France. Lecture : 90 % des indi vidus dont les parents appar tiennent au haut de la
distri bu tion des revenus ont accès aux études supé rieures, en France comme aux États- 
Unis. Note : Aux États- Unis comme en France, le revenu est la somme des revenus indi vi- 
duels avant impôt des membres des ménages des deux parents. Lorsque pour un jeune,

deux ménages de parents diffé rents sont présents dans les données, nous divi sons la
somme des revenus des deux ménages par deux. Nous n’incluons pas les revenus fonciers

et du capital en France, car il n’est pas possible de les iden ti fier indé pen dam ment des
revenus de l’ensemble des membres du ménage, qui incluent égale ment les revenus des
jeunes adultes non déco ha bi tants. La prise en compte des revenus fonciers et du capital

serait prin ci pa le ment suscep tible de changer le clas se ment au sein du dernier décile, mais

Malgré les diffé rences de système éducatif exis tant entre les deux
pays, les inéga lités sont presque aussi pronon cées en France qu’aux
États- Unis (graphique 5). Aux États- Unis, lorsque le revenu parental
augmente d’un décile (par exemple, que l’on passe des 20 % les plus
aisés aux 10  % les plus aisés), la propor tion de jeunes accé dant à
l’ensei gne ment supé rieur augmente de 6,1  points, contre 5,6  points
en France. Toute fois, l’effet n’a pas la même forme entre les deux
pays : il est rela ti ve ment uniforme dans le cas améri cain, alors qu’en
France l’effet de l’augmen ta tion du revenu des parents est deux fois
plus fort dans la moitié supé rieure de la distri bu tion des revenus
paren taux. Le taux d’accès à l’ensei gne ment supé rieur augmente de
4,8  points de pour cen tage par décile de revenu parental dans la
moitié infé rieure de la distri bu tion des revenus, et de 9,6  points de
pour cen tage dans la moitié supérieure.

10
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ne devrait modi fier le clas se ment des indi vidus que de façon margi nale dans le reste de la
distri bu tion. France : courbe de tendance poly no miale à l’ordre 3.

Sources : DREES- INSEE (2014), ENRJ et Chetty et al. (2014) pour les États- Unis.

Ce résultat peut surprendre, compte tenu du fait que les États- Unis
ont un niveau d’inéga lités de revenus plus marqué, ainsi que des
montants de frais d’inscrip tion univer si taires incom pa ra ble ment plus
élevés qu’en France (entre 9 000 et 30 000 dollars par an en moyenne
en 2014-2015). Toute fois, les bourses d’études plus géné reuses aux
États- Unis, le fait que les résul tats scolaires dépendent davan tage du
milieu social d’origine en France, et la préco cité de l’orien ta tion en fin
de troi sième pour raient expli quer un niveau d’inéga lités d’accès à
l’ensei gne ment supé rieur impor tant en France, malgré des inéga lités
de revenu plus limi tées et des frais d’inscrip tion large ment subven‐ 
tionnés par l’État. Le manque à gagner à étudier plutôt qu’à travailler,
ou coût d’oppor tu nité, est vrai sem bla ble ment perçu comme élevé
dans les deux pays, ce qui peut aussi expli quer qu’une partie des
inéga lités ne dépendent pas direc te ment du montant des
frais d’inscription.

11

Les inéga lités selon le revenu des
parents se cumulent avec celles
selon le diplôme et la profession
Les inéga lités éduca tives sont souvent étudiées au prisme de la
profes sion ou du diplôme des parents, et plus rare ment en fonc tion
de leur revenu. Or, nous obser vons que les inéga lités liées au revenu
et celles liées à l’origine sociale ou à la profes sion des parents ne se
recoupent pas tota le ment, mais se complètent. Cela signifie que la
part de revenu qui n’est pas liée à la profes sion et au diplôme des
parents joue encore un rôle pour expli quer l’accès à l’ensei gne‐ 
ment supérieur.

12

À niveau de revenu parental donné, plus le diplôme des parents est
élevé, plus la propor tion d’indi vidus accé dant à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur est impor tante. Inver se ment, à diplôme donné, plus le revenu
est impor tant, plus l’accès aux études est élevé (graphique  6). Par
exemple, les indi vidus dont la mère a obtenu le bacca lau réat

13
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Graphique 6a. Accès à l’ensei gne ment supé rieur, selon le revenu avant impôt

des parents et leur diplôme (mère) en 2014

(12 années d’études) sont 38 % à accéder à l’ensei gne ment supé rieur
entre 18 et 24 ans quand leurs parents se situent dans le quin tile infé‐ 
rieur de la distri bu tion des revenus (soit parmi les 20  % les moins
aisés) et 72 % à y accéder quand leurs parents se situent dans le quin‐ 
tile supé rieur (20  % les plus aisés). Le fait d’avoir des parents
diplômés de l’ensei gne ment supé rieur (14  années d’études ou plus)
augmente forte ment la proba bi lité d’accéder au supé rieur : 84 % des
indi vidus dont la mère est diplômée du supé rieur ont accès aux
études supé rieures entre 18 et 24  ans contre 45  % de ceux dont la
mère n’est pas diplômée du supérieur.

Ainsi, nous obser vons une forme de repro duc tion scolaire : le niveau
de diplôme des enfants a de grandes chances d’être simi laire à celui
des parents. Et pour tous les niveaux de diplômes paren taux à
l’excep tion du doctorat, le diplôme de la mère a un effet plus impor‐ 
tant sur l’accès des enfants au supé rieur que le même niveau de
diplôme pour le père. Le cumul entre revenus et profes sion des
parents est simi laire à celui observé avec le diplôme (Bonneau,
Grobon, 2022).
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Graphique 6b. Accès à l’ensei gne ment supé rieur, selon le revenu avant impôt

des parents et leur diplôme (père) en 2014

Lecture : Les indi vidus dont la mère détient un diplôme d’ensei gne ment supé rieur et dont
les parents appar tiennent au cinquième quin tile de la distri bu tion des revenus (Q5, soit les
20 % les plus aisés) sont 88 % à accéder au supé rieur entre 18 et 24 ans contre 52 % pour

ceux dont la mère détient le même diplôme, mais dont les parents appar tiennent au
premier quin tile (Q1) de la distri bu tion des revenus.

Source : DREES- INSEE (2014), ENRJ.

Conclu sion et recommandations
Dans cette étude, nous obser vons que l’accès à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur dépend large ment du revenu des parents en France, et que ce
niveau d’inéga lités n’est que margi na le ment infé rieur à celui observé
aux États- Unis.

15

L’enjeu est consi dé rable, car l’accès aux études est un élément impor‐ 
tant de l’ascen seur social. Avec des frais d’inscrip tion dans les univer‐ 
sités moins chers que dans les pays anglo- saxons et des écarts de
revenus plus limités, on pour rait penser que la France dispose pour‐ 
tant d’un système rendant possible l’accès des jeunes issus de familles
modestes à des diplômes plus pres ti gieux et rémunérateurs.

16
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Actuel le ment, les dépenses enga gées par l’État pour l’ensei gne ment
supé rieur béné fi cient davan tage aux jeunes dont les parents sont les
plus aisés, en premier lieu, car ces derniers sont beau coup plus
nombreux à accéder à l’ensei gne ment supé rieur, et en second lieu,
car ils étudient plus long temps. Ces inéga lités de dépenses publiques
de forma tion se doublent d’un soutien finan cier des familles encore
plus inégal (Bonneau, Grobon, 2022). Une action publique pour réta‐ 
blir le prin cipe méri to cra tique pour rait avoir des gains en termes
d’équité bien sûr, mais égale ment en termes d’effi ca cité, car il est
vrai sem blable que la situa tion actuelle conduise à une perte de
talents, certains indi vidus ne pouvant pour suivre leurs études non
pas du fait d’un manque de compé tence, mais de ressources fami‐ 
liales limitées.
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RÉSUMÉS

Français
Depuis le début des années 2010, les bache liers profes sion nels accé dant à
l’ensei gne ment supé rieur ont une filière réservée  : les sections de tech ni‐ 
cien supé rieur. Or, ensei gnée dans les lycées, cette filière est parfois consi‐ 
dérée comme «  un espace à côté de l’ensei gne ment supé rieur  », voire un
«  petit supé rieur  » (Orange, 2013). Se pose alors la ques tion de savoir si
l’instau ra tion d’une voie de forma tion dédiée aux bache liers profes sion nels
constitue une oppor tu nité pour ces derniers. Cette synthèse suggère que le
déve lop pe ment d’une poli tique publique volon ta riste en faveur d’une partie
de la jeunesse la moins valo risée scolai re ment et socia le ment a pu produire
un effet para doxal, en accueillant plus large ment les bache liers profes sion‐ 
nels dans l’ensei gne ment supé rieur, mais en les canton nant davan tage à des
voies spéci fiques où, par ailleurs, leurs pers pec tives de réus site
restent modestes.

English
Since the begin ning of the 2010s, voca tional “baccalauréat” holders entering
higher educa tion have had a reserved track: the higher tech ni cian sections.
Yet, taught in high schools, this training pathway is some times considered
as “a space next to higher educa tion”, or even a “small higher educa tion”
(Orange, 2013). The ques tion then arises as to whether the intro duc tion of
an educa tional pathway dedic ated to voca tional bacca laur eates consti tutes
an oppor tunity for them. This summary suggests that the devel op ment of a
proactive public policy in favor of a part of the youth that is least valued
academ ic ally and socially may have produced a para dox ical effect, by
welcoming more voca tional bacca laur eate holders into higher educa tion but
confining them more to specific tracks where, moreover, their prospects of
success remain modest.
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TEXTE

Comme un écho à la ques tion soulevée trente ans après sa créa tion –
 « le bacca lau réat profes sionnel est- il devenu un bacca lau réat comme
les autres  ?  » (Maillard, 2019)  –, la singu la rité est de mise lorsqu’il
s’agit de décrire les parcours des bache liers profes sion nels vers
l’ensei gne ment supé rieur. Rêve de «  retrouver la “voie normale”  »
(Beaud, 2002), phéno mène « symbo lique » en cours de « norma li sa‐ 
tion » (Hugrée, 2016), portes restées « entrou vertes » à des bache liers
qui conti nuent par elles «  d’éprouver l’inégale valeur de leur
diplôme » (Lemêtre et al., 2016), les pour suites d’études des bache liers
profes sion nels inter pellent pour deux raisons  : elles ne corres‐ 
pondent pas à l’issue initia le ment prévue à ce diplôme  ; et elles ne
conduisent à l’obten tion d’un diplôme que dans une mino rité de cas.
La première explique que la sélec tion des bache liers profes sion nels
dans l’ensei gne ment supé rieur est encore marquée par de nombreux
obstacles, qu’ils soient formels ou infor mels (Merlin, 2021). La
seconde renvoie à une ques tion vaste et déli cate en matière d’action
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publique : comment aménager la tran si tion secondaire- supérieur afin
de faci liter l’accès à l’ensei gne ment supé rieur tout en y amélio rant la
réus site des étudiants  ? Dans la dernière décennie, la réponse a
essen tiel le ment consisté à diriger les bache liers profes sion nels vers
une filière donnée, la section de tech ni cien supé rieur (STS).

Dans ce cadre, cette synthèse revient sur l’évolu tion récente des
pers pec tives d’accès des bache liers profes sion nels à un diplôme de
l’ensei gne ment supé rieur et, plus parti cu liè re ment, à un brevet de
tech ni cien supé rieur (BTS). Elle se foca lise sur la décennie 2010-2020,
char nière pour cette ques tion, car elle voit, d’une part, le nombre de
bache liers profes sion nels inscrits dans l’ensei gne ment supé rieur
doubler ; et d’autre part, elle voit advenir deux réformes affec tant les
prin cipes d’allo ca tion des bache liers dans l’ensei gne ment supé rieur  :
la première instaure en 2013 des places réser vées (des quotas) aux
bache liers profes sion nels en section de tech ni cien supé rieur (STS), la
seconde modifie en 2018 l’outil de candi da ture et d’inscrip tion dans
l’ensei gne ment supé rieur (APB laisse la place à Parcoursup). Ce
contexte occa sionne une repo la ri sa tion des pour suites d’études des
bache liers profes sion nels vers les STS, liée à l’intro duc tion des
quotas, mais aussi à un renfor ce ment des méca nismes de sélec tion à
l’entrée de l’univer sité. La première partie reprend les raisons ayant
conduit à une telle augmen ta tion de la présence des bache liers
profes sion nels dans l’ensei gne ment supé rieur  ; la deuxième retrace
dix années de poli tique publique centrée sur l’orien ta tion de ces
nouveaux arri vants vers la filière jugée la mieux appro priée pour eux ;
la troi sième partie passe en revue les résul tats obser vables de
ces politiques.

2

Pour quoi des « bacs pro » dans le
supé rieur ?
Si à l’origine, les bache liers profes sion nels sont destinés à inté grer le
marché du travail en tant qu’ouvriers quali fiés, leur taux de pour suite
d’études n’a cessé d’augmenter depuis 1985. Cela fait même une
décennie que, chaque année, plus d’un tiers d’entre eux s’inscrit dans
l’ensei gne ment supérieur.

3
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Pour comprendre une telle évolu tion, il faut se rappeler que l’éléva‐ 
tion géné rale du niveau d’éduca tion répond à des inté rêts indi vi duels
– plus le niveau de diplôme est élevé, plus les revenus augmentent, le
risque du chômage diminue et le statut social s’élève  : il n’est donc
pas éton nant que la tendance au prolon ge ment des études concerne
aussi les bache liers profes sion nels. Mais ces inté rêts sont égale ment
collec tifs  : à l’échelle d’un État, lorsque le niveau d’éduca tion
augmente, les impôts perçus sont plus impor tants, la santé progresse
ainsi que la parti ci pa tion civique  ; la liste des béné fices sociaux de
l’éduca tion est encore longue (Baudelot, Leclercq, 2005), expli quant
que les objec tifs fran çais et euro péens n’aient cessé de progresser en
la matière. Ils ont visé d’abord l’obten tion d’un diplôme du supé rieur
pour 40  % d’une classe d’âge  (Éduca tion et  formations, 2020), puis
50 % (objectif fran çais posé dans la loi de 2013) et fina le ment 60 %,
objectif pour 2025 établi dans le cadre de la stra tégie natio nale de
l’ensei gne ment supé rieur (Béjean, Monthu bert, 2015). Cette inten tion
s’appuie néces sai re ment sur le déve lop pe ment des études supé‐ 
rieures des bache liers profes sion nels, dans la mesure où respec ti ve‐ 
ment huit et neuf bache liers tech no lo giques et géné raux sur dix
pour sui vaient déjà des études en 2010.

4

Néan moins, du côté de la puis sance publique, il peut exister des
tensions entre l’objectif consis tant à élever le niveau d’éduca tion et
celui visant à pour voir les emplois peu quali fiés sur le marché du
travail. L’analyse de la poli tique publique à l’égard des lauréats du
bacca lau réat profes sionnel depuis sa créa tion montre en effet une
hési ta tion de l’action publique, entre encou ra ge ment et dissua sion
des futurs ouvriers à décro cher le «  bac  », et à se lancer dans les
études supé rieures (Brucy, 2016 ; Prost, 2002). La créa tion du bacca‐ 
lau réat profes sionnel répond elle- même à deux prin ci paux objec tifs
en partie contra dic toires : d’une part, atteindre une meilleure quali fi‐ 
ca tion de la main- d’œuvre afin d’améliorer la compé ti ti vité de
l’économie, dans un contexte de concur rence inter na tio nale accrue ;
d’autre part, élever le niveau de forma tion dans le but de conduire
80  % d’une classe d’âge au bac en 2000 (Labruyère, Kogut- 
Kubiak, 2013).

5

En 2009, la réforme du bacca lau réat profes sionnel pour suit le même
objectif, à savoir, augmenter le nombre de jeunes quali fiés au niveau
bacca lau réat. En abais sant à trois le nombre d’années de forma tion

6
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néces saires pour le préparer, elle rapproche le bacca lau réat profes‐ 
sionnel d’un bacca lau réat « comme les autres », général ou tech no lo‐ 
gique. La consé quence est nette  : la progres sion du nombre de
bache liers profes sion nels accé lère, de même que leur propen sion à
pour suivre des études supérieures.

Du fait de ces évolu tions, le taux d’inscrip tion des bache liers profes‐ 
sion nels dans l’ensei gne ment supé rieur n’a cessé de croître, jusqu’à
atteindre 42,7 % en 2020 (figure 1). Paral lè le ment à cela, le nombre de
bache liers profes sion nels a lui aussi augmenté conti nû ment, doublant
même en vingt ans. On pouvait observer ces deux tendances de fond
depuis la créa tion du bacca lau réat profes sionnel, mais elles accé‐ 
lèrent nette ment suite à la réforme de ce diplôme en 2009. Aux
déter mi nants puis sants de l’éduca tion déjà cités, s’ajoute enfin  un
boom démo gra phique initié en 1995 qui conduit méca ni que ment, à
partir du début des années  2010, à une forte augmen ta tion du
nombre de jeunes entrant dans l’ensei gne ment supé rieur (+34  %
entre 2010 et 2020, MESRI- DGESIP, 2022). La conjonc tion de ces
mouve ments a natu rel le ment conduit à l’explo sion récente du
nombre de bache liers profes sion nels engagés dans l’ensei gne ment
supé rieur  : entre 2010 et 2020, il est passé de 41 000 à 81 000, soit
quasi ment une multi pli ca tion par deux en dix ans (figure 1).

7
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Figure 1. Pour suite d’études des bache liers 2010-2020 selon le type

de baccalauréat

Source : MESRI- DGESIP (2022), État de l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche en
France n° 15, fiche 8.

Pour autant, ce nouvel afflux de bache liers profes sion nels dans
l’ensei gne ment supé rieur n’a pas contribué à diver si fier les filières
dans lesquelles ils s’inscrivent. Au contraire, leur filière d’inscrip tion
de prédi lec tion – la section de tech ni cien supé rieur (STS) – l’est plus
encore en 2020 qu’en 2010. Ainsi, plus de 80 % des bache liers profes‐ 
sion nels inscrits dans l’ensei gne ment supé rieur en 2020 l’ont fait en
STS, contre 76  % en 2010 (MESRI- DGESIP, 2022  ; figure  2). Sur une
période récente, les oppor tu nités de forma tion supé rieure des
bache liers profes sion nels semblent donc avoir augmenté numé ri que‐ 
ment, tout en s’étant resser rées vers une voie de forma tion quasi‐ 
ment mono po lis tique. Les poli tiques publiques liées à cette évolu tion
sont expo sées dans la partie suivante.

8
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Dix années de poli tique publique
centrée sur l’accès aux STS
La foca li sa tion des orien ta tions des bache liers profes sion nels
s’explique, essen tiel le ment, par la poli tique publique les inci tant
depuis 2013 à s’inscrire en STS. Alors que, pendant près de vingt ans,
les bache liers tech no lo giques ont formé le public privi légié des STS 1,
la loi rela tive à l’ensei gne ment supé rieur et à la recherche (ESR) de
2013 présente les bache liers profes sion nels comme les préten dants
désor mais prio ri taires à ces forma tions. Elle institue des pour cen‐ 
tages mini maux de bache liers profes sion nels en STS (et de bache liers
tech no lo giques en IUT). Ces pour cen tages sont fixés par les recteurs
en concer ta tion avec les établis se ments, pour s’adapter aux terri‐ 
toires et aux filières.

9

Cette poli tique d’orien ta tion vise à répondre à l’insuccès fréquent des
bache liers profes sion nels à obtenir un diplôme une fois dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur. À l’univer sité, leur taux d’obten tion d’une licence
géné rale en trois ans est resté infé rieur à 4  % depuis, au moins, la
cohorte inscrite en 2005 (MESRI- DGESIP, depuis 2007). Quasi ment
absents des insti tuts univer si taires de tech no logie (IUT), les bache‐ 
liers profes sion nels sont donc invités à choisir les STS : si cette filière
d’ensei gne ment conduit seule ment une moitié d’entre eux au BTS
(MESRI- DGESIP, 2022), elle reste donc celle qui leur offre les
meilleures oppor tu nités de diplomation.

10

Jusqu’à 2013, le processus d’écar te ment des bache liers profes sion nels
des bancs de l’univer sité s’est opéré de manière infor melle, essen tiel‐ 
le ment au lycée, par le biais des acteurs de l’orien ta tion qui diffusent
aux bache liers profes sion nels une infor ma tion et un accom pa gne‐
ment diffé rencié, cadré (Orange, 2010 ; van Zanten, 2015), condui sant
à une modé ra tion de leurs aspi ra tions scolaires  (Lemêtre et  al.,
2016) ou a minima, une cana li sa tion de ces projets en direc tion des
STS (Orange, 2013). Si malgré tout, certains bache liers profes sion nels
main te naient un projet scolaire jugé inadapté pour eux, les entre‐ 
prises de dissua sion ont pu se faire encore plus précises, à travers des
séances de préren trée à l’univer sité dédiées exclu si ve ment aux
bache liers profes sion nels et portant l’objectif expli cite de les
convaincre de renoncer à leur projet (Beaud, Pialoux, 2001).

11
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À partir de 2013, la cana li sa tion des pour suites d’études de bache liers
profes sion nels vers les STS devient donc formelle avec la loi ESR et
l’instau ra tion de quotas. Son objectif affiché est d’améliorer la réus‐ 
site des bache liers profes sion nels « en les affec tant dans les forma‐ 
tions qu’ils ont choi sies et qui sont mieux adap tées à leur parcours
anté rieur » (loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 rela tive à l’ensei gne ment
supé rieur et à la recherche, exposé des motifs), soit «  par voie de
consé quence, limiter leur accès aux autres forma tions  » (Comité
éthique et scien ti fique de Parcoursup, 2022, p.  35) au premier rang
desquelles, l’université.

12

En complé ment de ce volet centré sur l’accès à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur, la loi de 2013 vise égale ment un objectif de réus site, stipu lant
que « les établis se ments d’ensei gne ment supé rieur peuvent mettre en
place des dispo si tifs d’accom pa gne ment péda go gique qui tiennent
compte de la diver sité et des spéci fi cités des publics étudiants
accueillis ». Pour autant, aucun objectif de géné ra li sa tion n’est associé
à ces dispo si tifs qui ne restent que des possi bi lités dépen dantes des
établis se ments. Dès 2013, un rapport de l’inspec tion géné rale de
l’admi nis tra tion de l’Éduca tion natio nale et de la Recherche
[IGAENR] (Cuisinier et al., 2013) préco nise la régu la tion et l’accom pa‐ 
gne ment des bache liers profes sion nels en STS, assortis d’une « mobi‐ 
li sa tion péda go gique de grande ampleur » pour les y accueillir.

13

En 2015, le rapport Lermi niaux, dont la mission initiale était d’étudier
l’oppor tu nité de créer une nouvelle filière d’études pour les bache‐ 
liers profes sion nels, préco nise fina le ment de pour suivre leur direc‐ 
tion vers les STS, avec, toute fois, les prére quis suivants : augmenter le
nombre de places en STS, ainsi qu’adapter les péda go gies dans ces
forma tions pour mieux y accueillir les bache liers profes sion nels. Ce
rapport expose clai re ment que les deux volets de la poli tique
publique d’orien ta tion des bache liers profes sion nels en STS – l’accès
et la réus site – doivent être menés conjoin te ment : « L’élar gis se ment
de l’accès des bache liers profes sion nels en STS n’a de sens que s’il
s’accom pagne d’une amélio ra tion de leurs taux de réus site et d’accès
au diplôme » (p. 42).

14

La même année, le rapport Lugnier et Plaud (IGEN, IGAENR, 2015)
souligne encore la néces sité de relever le taux de réus site des bache‐ 
liers profes sion nels en STS et formule deux préco ni sa tions  : d’une

15
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part, géné ra liser et insti tu tion na liser les liai sons disci pli naires entre
« bac pro » et STS ; d’autre part, condi tionner l’ouver ture d’une STS à
la mise en place, en début de cursus, d’un accom pa gne ment péda go‐ 
gique adapté aux élèves les plus fragiles, prin ci pa le ment les bache‐ 
liers professionnels.

En 2018, la loi rela tive à l’orien ta tion et à la réus site des étudiants
réaf firme les pour cen tages mini maux de bache liers profes sion nels en
STS. Elle y adjoint le déve lop pe ment des classes passe relles entre le
bac profes sionnel et les STS. Ce dispo sitif est présenté comme étant
centré sur l’aide à la réus site, mais s’appa rente à une mesure d’orien‐ 
ta tion dans la mesure où il s’adresse aux bache liers profes sion nels
ayant été refusés en STS. Il s’agit en effet de les affecter dans une
forma tion tran si toire en atten dant leur admis sion, et non pas d’aider
les admis à réussir en STS 2. À partir de 2019, les bache liers tech no lo‐ 
giques et profes sion nels ayant suivi une classe passe relle seront
admis de droit en STS si l’avis du chef d’établis se ment (de la classe
passe relle) y est favorable 3.

16

En 2020, on lit dans un rapport de la Cour des comptes que le renfor‐ 
ce ment des classes passe relles, présen tées comme un dispo sitif
hybride visant à la fois l’amélio ra tion de la réus site et celle de l’accès à
l’ensei gne ment  supérieur 4, trouve surtout son origine dans le
manque de places dispo nibles, devenu tel qu’il empê chait la mise en
œuvre en 2017 de trois expé ri men ta tions suppo sées offrir l’orien ta‐ 
tion en STS à tous les bache liers profes sion nels béné fi ciant d’un avis
favo rable de leur conseil de classe. Ces places n’étant maté riel le ment
pas dispo nibles, la solu tion pallia tive aurait été de créer ces classes
tran si toires : « elles devaient permettre aux élèves ayant reçu un avis
favo rable de la part du conseil, mais qui ne pouvaient pas rejoindre
une STS faute de places dispo nibles, de conso lider leurs acquis en
vue de l’inté gra tion d’une STS l’année suivante  » (Juanico, Sarles,
2020, p.  134). Sous cet éclai rage, le dispo sitif des classes passe relles
s’appa rente davan tage à l’ouver ture orga nisée d’une salle d’attente.
L’admis sion de droit est alors reportée et fina le ment octroyée l’année
suivante, en cas d’avis favo rable du chef d’établis se ment de la
classe passerelle 5.

17

Au total, la poli tique menée depuis une dizaine d’années au sujet des
pour suites d’études des bache liers profes sion nels porte essen tiel le ‐

18
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ment sur l’accès en STS. En dépit de multiples recom man da tions, le
volet de leur réus site dans cette filière est large ment délaissé. En
2022, le Comité éthique et scien ti fique de Parcoursup (CESP) rappelle
de nouveau que «  la ques tion de l’amélio ra tion de la réus site des
bache liers profes sion nels ne peut se disso cier de celle des quotas »
(Comité éthique et scien ti fique de Parcoursup, 2022, p. 42).

L’action publique semble égale ment avoir négligé la ques tion de l’offre
de forma tion, selon le Comité d’évalua tion et de contrôle des poli‐ 
tiques publiques qui évoque « une augmen ta tion massive des effec tifs
de bache liers profes sion nels sans augmen ta tion corré la tive du
nombre de places dispo nibles en STS » (Juanico, Sarles, 2020, p. 132).
La Cour des comptes soup çonne quant à elle une utilité limitée des
classes passe relles et suggère de condi tionner leur main tien à une
évalua tion de leur effi ca cité péda go gique : « Dans le cas contraire, il
serait plus respec tueux du projet des bache liers profes sion nels et
moins coûteux pour les finances publiques de créer direc te ment des
places en STS pour accueillir ces lycéens » (Cour des comptes, 2020,
p. 103).

19

Des parcours resserrés, une
concur rence accrue et une réus ‐
site qui décline
Cette partie décrit la recon fi gu ra tion des parcours des bache liers
profes sion nels vers l’ensei gne ment supé rieur, dans ce contexte
marqué par plusieurs réformes. Les évolu tions obser vées et commen‐ 
tées ici résultent au moins en partie des poli tiques publiques
évoquées précé dem ment, mais ne peuvent leur être stric te‐ 
ment imputées.

20

Un accès réel le ment renforcé, pour
quelle conclu sion ?
Après sept années d’instau ra tion progres sive de quotas d’admis sion,
les bache liers profes sion nels qui s’inscrivent dans l’ensei gne ment
supé rieur le font donc désor mais, encore plus souvent, en STS
(figure 2). Aux 80 % de pour sui vants qui s’inscrivent dans cette filière,

21
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Figure 2. Filière de pour suite d’études des bache liers selon le type de bacca lau- 

réat, 2010-2020

Source : MESRI- DGESIP (2022), État de l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche en
France n  15, fiches 8 et 11.

peut s’ajouter une partie de l’augmen ta tion des pour suites vers les
autres forma tions (6 % en 2020 contre 2 % en 2010), parmi lesquelles
figurent les classes passe relles corres pon dant aussi à un parcours
vers les STS.

o

Paral lè le ment, les bache liers profes sion nels se sont éloi gnés
de l’université 6 : 20 % des pour sui vants s’y inscri vaient en 2010, ils ne
sont plus que 12 % en 2020. À cet égard, la poli tique d’orien ta tion des
bache liers profes sion nels en STS, renforcée par la mise en place
d’une forme de sélec tion à l’univer sité, peut se lire en partie comme
un méca nisme d’assignation.

22

L’éloi gne ment des bache ‐
liers technologiques
Concer nant les autres bache liers, désor mais méca ni que ment péna‐ 
lisés à l’entrée des STS en compa raison des bache liers profes sion nels

23
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Figure 3. Origine scolaire des entrants en STS selon le type de bacca lau- 

réat, 2010-2020

Source : MESRI- DGESIP (2022), État de l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche en
France n° 15, fiche 8.

qui y sont prio ri taires, seuls les bache liers tech no lo giques se sont
écartés de la filière (57 % d’entre eux y accèdent en 2020 contre 51 %
en 2010, figure  2). Les bache liers géné raux, eux, s’y main tiennent à
hauteur de 10 %, en 2020 comme en 2010.

Fina le ment, l’arrivée des bache liers profes sion nels en STS semble
s’être opérée unique ment au détri ment des bache liers tech no lo‐ 
giques, qui s’effacent large ment de la filière quand les bache liers
géné raux s’y main tiennent (figure 3).

24

Cette sursé lec tion des bache liers géné raux au détri ment des bache‐ 
liers tech no lo giques, qui formaient pour tant le public prio ri tai re ment
destiné aux STS quelques années plus tôt, pour rait s’expli quer par un
renfor ce ment du niveau de sélec ti vité scolaire des STS sur la période
(Merlin, 2022).

25
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Au niveau indi vi duel, la péna lité des
bacs pro demeure
En termes d’oppor tu nités indi vi duelles, détenir un bacca lau réat
profes sionnel n’est pas devenu un sésame pour accéder aux STS  :
s’inté res sant aux critères de la sélec tion formelle dans cette filière
sur cette période, une exploi ta tion des données de Parcoursup
(Merlin, 2022) a montré que les bache liers profes sion nels restent en
2018 péna lisés par rapport aux autres bache liers pour entrer en STS,
bien que théo ri que ment favo risés par la poli tique publique mise en
place en 2013. Des analyses à carac té ris tiques socios co laires compa‐ 
rables montrent notam ment que s’ils candi datent plus souvent que
les bache liers géné raux dans la filière, ils y sont pour tant moins
fréquem ment retenus, au contrôle de ce surplus de candidatures.

26

La première expli ca tion de ces résul tats est à cher cher dans le
manque de places dispo nibles en STS, dont le nombre a augmenté de
7  % entre 2000 et 2017 selon la Cour des comptes, alors que le
nombre de bache liers profes sion nels a augmenté de 91,7 % au cours
de la même période (Cour des comptes, 2020 ; Juanico, Sarles, 2020).
Ce rapport destiné au Comité d’évalua tion et de contrôle des poli‐ 
tiques publiques conclut sans ambi guïté  : «  Ce déséqui libre global
entre l’augmen ta tion massive de la demande et la rela tive stag na tion
des places en STS porte forte ment préju dice aux bache liers profes‐ 
sion nels  » (Juanico, Sarles, 2020, p.  135). À l’évidence, il existe un
para doxe impor tant entre l’énon cia tion d’une poli tique publique
visant à élargir l’accès des bache liers profes sion nels en STS, d’une
part, et la réalité extrê me ment concur ren tielle, d’autre part, d’un
nombre de places insuf fi sant au regard de l’explo sion des effec tifs de
bache liers profes sion nels se présen tant dans cette filière. L’augmen‐ 
ta tion du nombre de places faisait par ailleurs partie des préco ni sa‐ 
tions du rapport Lermi niaux en 2015.

27

La seconde expli ca tion relève d’un défaut dans l’appli ca tion des
quotas de places réser vées aux bache liers profes sion nels. L’effi ca cité
des quotas est quali fiée de « faible » en STS et de « rela tive » en IUT
(Juanico, Sarles, 2020, p.  139). Le comité de suivi de Parcoursup
évoque en 2020 un «  volon ta risme insuf fi sant  » pour les appli quer,
puis deux ans plus tard une « évolu tion est lente [qui] marque le pas »

28
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Figure 4. Réus site en deux ans au BTS selon le type de bacca lau réat, 2014-2017

Source : MESRI- DGESIP (2019 et 2022), État de l’Ensei gne ment supé rieur et de la
Recherche en France n  12 et n  15, fiche 20.

(Comité éthique et scien ti fique de Parcoursup, 2020, p.  26  ; 2022,
p. 40).

Des pers pec tives de réus ‐
site alarmantes
Pour finir, les pers pec tives de diplo ma tion en STS consti tuent un
autre élément éclai rant la recon fi gu ra tion des parcours de bache liers
profes sion nels vers l’ensei gne ment supé rieur. Sur la période  2014-
2017 pour laquelle des données sont dispo nibles, la réus site des
bache liers profes sion nels en STS 7 a baissé (figure 4) : entre les jeunes
entrés en 2014 et ceux entrés en 2017, le taux de réus site au BTS en
deux ans est passé de 45 à 40 % 8.
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On pour rait comprendre cette évolu tion dans la mesure où l’accès
des bache liers profes sion nels à l’ensei gne ment supé rieur s’étend sur
la même période  : de nouveaux arri vants intègrent les STS, moins
armés pour l’ensei gne ment supé rieur et moins suscep tibles d’y
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réussir. Néan moins, cette expli ca tion ne suffit pas, car, sur la même
période, le taux de réus site des autres bache liers baisse aussi. C’est
bien la réus site dans la filière STS en général qui inter roge, d’autant
que la réus site en licence géné rale en trois ans progresse légè re ment
sur la même période (MESRI- DGESIP, 2019, 2022) et que les sorties
non diplô mées de STS ne sont pas sans consé quence (Merlin, 2020).

Par ailleurs, quelle que puisse être l’évolu tion, il faut souli gner la
faiblesse du taux de réus site des bache liers profes sion nels dans
l’absolu  : parmi ceux qui sont entrés en STS en 2017, seuls 40 % ont
obtenu leur diplôme en deux ans. En trois ans, ce taux de réus site est
de 48 %. Un tel taux de réus site est diffi cile à admettre au regard des
poli tiques menées en faveur de l’orien ta tion des bache liers profes‐ 
sion nels dans cette filière, d’une part, et d’autre part, des recom man‐ 
da tions répé tées plai dant pour le déve lop pe ment d’une poli tique
dédiée à la réus site des bache liers profes sion nels en STS, depuis une
décennie (voir partie 2).

31

Au total, si la poli tique d’orien ta tion massive en STS faci lite effec ti ve‐ 
ment l’accès des bache liers profes sion nels à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur, elle peut aussi se lire comme un moyen de contenir leur
présence dans une filière colla té rale. L’aména ge ment de voies dédiées
peut se rapporter à un phéno mène de démo cra ti sa tion autant que
d’assi gna tion. Dans ce contexte, on peut se demander si l’ensei gne‐ 
ment supé rieur s’est ouvert pour de bon aux bache liers profes sion‐ 
nels. Dans les chiffres et dans la loi, le bacca lau réat profes sionnel est
bel et bien un diplôme permet tant d’accéder à l’ensei gne ment supé‐ 
rieur. Néan moins, consi dé rant que plus de huit de ses lauréats sur dix
pour suivent dans la même filière, que la moitié d’entre eux en sort
fina le ment sans diplôme et que de nombreux biais de sélec tion
viennent péna liser les bache liers profes sion nels au fil de leur
parcours vers l’obten tion d’un  diplôme (Merlin, 2021), on peut
conclure en confir mant que les portes de l’ensei gne ment supé rieur
demeurent «  entrou vertes  »  (Lemêtre et  al., 2016) aux bache‐ 
liers professionnels.
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Pour conclure…
En défi ni tive, pour accueillir l’afflux de bache liers profes sion nels dans
l’ensei gne ment supé rieur, l’action publique récente a essen tiel le ment
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NOTES

1  Ce prin cipe inscrit dans la version initiale du décret de 1995 portant
règle ment général du BTS se voit renforcé par la modi fi ca tion de son
article  7 en 2007, qui réaf firme que «  l’admis sion des bache liers tech no lo‐ 
giques dans une section de tech ni cien supé rieur fait l’objet d’un examen
prio ri taire ».

2  Orga ni sa tion des classes passe relles, circu laire du 18/7/18 au BO du 19
juillet 2018

3  Décret du 21 mars 2019

4  Le site du minis tère de l’Éduca tion natio nale les présente ainsi : « Dans le
cadre de l’amélio ra tion de la réus site des bache liers profes sion nels dans
l’ensei gne ment supé rieur, un nouveau dispo sitif spéci fique leur est proposé
pour l’accès aux forma tions sélec tives. Il s’agit d'une classe passe relle vers le
BTS, ayant pour objectif d'aug menter le taux de passage de 1  en 2  année
de STS et de limiter le décro chage au cours de la 1  année de STS ».

https://www.education.gouv.fr/bo/18/Hebdo29/MENE1819293C.htm

5  Décret n  2019-215 du 21 mars 2019 relatif aux moda lités d’admis sion en
section de tech ni ciens supé rieurs et modi fiant le code de l’éducation.

6  Univer sité s’entend hors IUT (institut univer si taire de technologie).

7  Champ  : étudiants sous statut scolaire, établis se ments publics et privés
sous contrat.

8  Le taux de réus site en 3 ans baisse égale ment, mais plus légè re ment que
le taux de réus site en 2 ans. Il n’a pas été retenu dans ce tableau, car, pour

PROST, Antoine (2002). « La création du baccalauréat professionnel : histoire d’une
décision ». Dans Moreau, Gilles (dir.). Les patrons, l’État et la formation des jeunes.
Paris : La Dispute, p. 95‐111.
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BLOCH, Fanny (2022). « Ce que masquent les “nouveaux publics étudiants”. Les
enjeux de la troisième massification de l’enseignement supérieur français ». Lien
social et Politiques, n  89, p. 57‐82. https://doi.org/10.7202/1094548ar

VAN ZANTEN, Agnès (2015). « Les inégalités d’accès à l’enseignement supérieur. Quel
rôle joue le lycée d’origine des futurs étudiants ? ». Regards croisés sur l’économie,
n  16, p. 80-92. https://www.cairn.info/revue-regards-croises-sur-l-economie-2015
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l’année 2017, il comprend la session 2020 dont les examens ont été passés
dans des condi tions extraordinaires.
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RÉSUMÉS

Français
À partir d’une synthèse de travaux récents sur Parcoursup, cet article invite
à consi dérer plus large ment la recon fi gu ra tion des inéga lités dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur fran çais. Parcoursup étend en effet la sélec tion sur
dossier scolaire à l’ensemble des forma tions du supé rieur, y compris les
licences jusqu’ici acces sibles avec le bacca lau réat. Dans un contexte de
crois sance démo gra phique étudiante et de satu ra tion de certaines capa‐ 
cités d’accueil, le clas se ment de tou·te·s les candidat·e·s par toutes les
forma tions peut se lire comme une accen tua tion de la mise en concur rence.
Cela peut se traduire, dans les contextes denses comme la région pari sienne
et pour les forma tions satu rées comme le droit, par de fortes évolu tions
dans les carac té ris tiques scolaires des publics. Ainsi, en essayant d’arti culer
une histoire des dispo si tifs d’orien ta tion et d’affec ta tion à celle des
moments de massi fi ca tion du système scolaire, ce texte propose une
réflexion sur une récente recon fi gu ra tion des inéga lités scolaires en France,
liée à un « nouvel âge de la sélec tion » marquant notam ment l’entrée dans
le supérieur.

English
Based on a synthesis of recent studies on Parcoursup, this article invites us
to consider more broadly the recon fig ur a tion of inequal ities in French
higher educa tion. Sélection in Parcoursup is based on academic records,
and concerns now all higher educa tion courses, including those previ ously
access ible with the baccalauréat. In a context of student demo graphic
growth, the clas si fic a tion of all candid ates by all courses can be seen as an
accen tu ation of compet i tion. In dense contexts such as the Paris region and
for satur ated courses such as law, this can result in strong changes in the
academic char ac ter istics of the student public. Thus, linking the history of
school assign ment systems, such as Parcoursup, to the history of the school
system’s massific a tion, enables a better under standing of the recent recon‐ 
fig ur a tion of educa tional inequal ities in France: entering higher educa tion
reveals a 'new age of selection’.
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De la sectorisation à Parcoursup : des dispositifs d’affectation révélateurs de
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Pour conclure…

TEXTE

La mise en place, à la rentrée  2018, de Parcoursup, la plate forme
d’accès au supé rieur fran çais rempla çant Admis sion post- bac (APB), a
nourri de récentes recherches autour des effets de ce dispo sitif
d’orien ta tion et d’affec ta tion. Nous propo sons de parcourir quelques
apports de ces recherches, en les repla çant dans une réflexion plus
large sur les inéga lités scolaires. Pour cela, nous commen çons par
inscrire Parcoursup dans une petite histoire des dispo si tifs d’orien ta‐ 
tion et d’affec ta tion, marquée par l’assou plis se ment des secto ri sa‐ 
tions et la promo tion du « libre choix » scolaire à partir du milieu des
années 2000. Puis, nous revien drons sur les effets de Parcoursup en
termes d’inéga lités, en inter ro geant les consé quences de la géné ra li‐ 
sa tion de la sélec tion scolaire sur les publics des forma tions supé‐
rieures à diffé rentes échelles. Enfin, nous montre rons que ces évolu‐ 
tions ne peuvent se comprendre sans revenir sur les dyna miques
démo gra phiques de massi fi ca tion, parti ci pant à recon fi gurer les
inéga lités à l’entrée dans le supé rieur français.
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De la secto ri sa tion à Parcoursup :
des dispo si tifs d’affec ta tion révé ‐
la teurs de poli tiques scolaires
valo ri sant le « libre
choix » scolaire
La mise en place de Parcoursup s’inscrit ainsi dans une histoire des
dispo si tifs d’affec ta tion en première année d’ensei gne ment supé rieur
qu’il reste large ment à faire. Cette plate forme remplace ainsi Admis‐ 
sion post- bac (2009-2017), premier système national, succé dant lui- 
même à des portails locaux, comme RAVEL (Recen se ment auto ma tisé
des vœux des élèves) qui a fonc tionné en Île- de-France depuis le
début des années  1990 (Frouillou, 2017). La secto ri sa tion opérée par
RAVEL pour l’entrée dans les univer sités fran ci liennes, à géomé trie
variable selon la commune de passage du bacca lau réat et la filière, a
ainsi été remplacée par APB, dans un contexte de promo tion du
«  libre choix » scolaire (Oberti, 2007), se tradui sant égale ment dans
les années 2000 par un assou plis se ment de la carte scolaire pour le
collège (Merle, 2011). Au lycée, la mise en place d’AFFELNET (affec ta‐ 
tion des élèves par le net) s’inscrit égale ment dans ce contexte de
gestion des affec ta tions par des plate formes où sont exprimés des
vœux (Fack et al., 2014 ; Hiller, Tercieux, 2014). Les dispo si tifs d’affec‐ 
ta tion sont ainsi des outils qui s’inscrivent dans des poli tiques
scolaires plus larges, dépas sant le supé rieur. L’assou plis se ment des
cartes scolaires a été de pair avec l’indi vi dua li sa tion des parcours
ainsi que l’auto nomie crois sante des établis se ments (Felouzis,
Perroton, 2007 ; Musselin, 2017). Ce que certains ont analysé comme
une néo- libéralisation de l’école (Laval et al., 2012) passe ainsi par une
respon sa bi li sa tion des acteurs indi vi duels, et une mise en concur‐ 
rence géné ra lisée des élèves et étudiant·e·s (Allouch, 2017) comme
des forma tions et établis se ments, concur rence parfois décrite tel un
«  quasi- marché  » scolaire  (Felouzis et  al., 2013), où la place des
acteurs privés ne peut se comprendre sans analyser les modes de
régu la tion par l’État (voir par exemple autour des salons d’orien ta‐ 
tion Oller et al., 2021). Parcoursup a pu être décrit comme une accen ‐
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tua tion de la «  tona lité marchande  » de l’affec ta tion post- bac
en France.

Malgré d’impor tantes conti nuités avec APB, par exemple autour de la
centra lité de l’orien ta tion «  active  », les recherches soulignent les
chan ge ments portés par Parcoursup, notam ment à travers la géné ra‐ 
li sa tion de la sélec tion aux filières univer si taires dites «  non sélec‐ 
tives » (Frouillou et al., 2020 ; Frouillou, 2021). Ces dernières doivent
désor mais consti tuer un clas se ment des candi da tures (opéré par des
commis sions péda go giques, dites d’examen des vœux), sur le modèle
des pratiques de recru te ment des classes prépa ra toires, écoles ou
sections tech ni ciens supé rieurs. Cette exten sion du clas se ment
s’accom pagne d’un chan ge ment dans le système même d’affec ta tion :
alors que le système anté rieur, APB, opérait un appa rie ment opti misé
permet tant de proposer (en trois phases synchro ni sées) la plus haute
forma tion possible dans la liste de vœux hiérar chisés de chaque
candidat·e (Frouillou, 2016  ; Grenet, 2022a), Parcoursup a remplacé
cette hiérar chi sa tion des vœux par une affec ta tion au fil de l’eau dans
laquelle les places sont propo sées selon une liste d’attente pour
chaque forma tion (Frouillou et al., 2022  ; Grenet, 2022b). Les files se
réduisent petit à petit durant plusieurs mois, à mesure que des
candidat·e·s acceptent une propo si tion, libé rant alors les places
occu pées dans les listes d’autres forma tions en paral lèle. Repre nant le
prin cipe de l’ouver ture sociale prati quée par les grandes écoles, favo‐ 
ri sant les bon·ne·s élèves de milieux popu laires, un quota de bour‐ 
sier·ère·s permet de faire remonter ces dernier·ère·s dans la liste
d’appel. Pour les forma tions univer si taires, encore para doxa le ment
quali fiées de « non sélec tives » (Valar cher, 2022), même si elles sont
satu rées, un quota de non- résidents de l’académie permet d’affecter
en prio rité les bache lier·ère·s de l’académie. Enfin, Parcoursup prend
de plus en plus en compte les réorien ta tions en première année, alors
qu’elles étaient aupa ra vant gérées par des procé dures internes
aux établissements.

3

Les moda lités tech niques des dispo si tifs d’affec ta tion s’inscrivent
ainsi dans des poli tiques publiques d’éduca tion plus larges (Frouillou
et  al., 2019), valo ri sant depuis le milieu des années  2000 le «  libre
choix » scolaire. Mais, dans APB comme dans Parcoursup, la ques tion
centrale, que masquent des débats axés sur le fonc tion ne ment de
l’affec ta tion, reste celle des capa cités d’accueil et de la satu ra tion de
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certaines forma tions. Cela invite à discuter main te nant de la mesure
des effets de la mise en place de Parcoursup, puis plus large ment, de
les replacer dans une pers pec tive mettant en évidence une recon fi‐ 
gu ra tion récente des inéga lités à l’entrée dans le supérieur.

Les effets de Parcoursup : les
enjeux métho do lo giques autour
de la diffé ren cia tion des publics
des forma tions du supérieur
Une partie des travaux consa crés à Parcoursup décrivent ainsi le
fonc tion ne ment de cette plate forme, qui arti cule des prin cipes natio‐ 
naux à des moda lités de clas se ment hété ro gènes dans les commis‐ 
sions d’examen des vœux, chacune pouvant ajuster chaque année ses
critères pour classer les candi da tures, plus ou moins nombreuses.
Docu menter ces pratiques de clas se ment et de sélec tion constitue
une piste de recherche impor tante  (Frouillou et  al., 2020). Côté
candidat·e·s, plusieurs recherches en cours ou récentes se centrent
sur leur expé rience de la plate forme (Couto, Valar cher, 2022  ; Mizzi,
2022 ; Valar cher, 2022). Les recherches inter rogent ainsi, de manière
plus ou moins directe, les effets de la mise en place de Parcoursup
sur les expé riences étudiantes (Giret et al., 2022). Dans cette pers pec‐ 
tive, de récents travaux cherchent à comprendre les réorien ta tions
dans Parcoursup, en partie liées à un désa jus te ment entre vœux et
propo si tions, mais aussi à une construc tion plus ou moins progres‐ 
sive des parcours, faisant jouer le genre, l’origine sociale ou encore le
parcours scolaire anté rieur (Beau père, Collet, 2022).

5

Comprendre les effets de Parcoursup peut égale ment consti tuer un
programme de recherche à une autre échelle, celle permet tant de
décrire la posi tion des forma tions post- bac dans le champ scolaire.
La plate forme Parcoursup correspond- elle à une évolu tion de ces
posi tions  ? Certains travaux concluent à une rela tive stabi lité de la
ségré ga tion des publics néo- bacheliers en termes d’origine sociale ou
de parcours scolaire anté rieur (Bechichi et al., 2021). Mais ce constat,
valable à l’échelle natio nale, est à nuancer dans deux cas de figure, qui
peuvent se super poser  : celui des forma tions univer si taires dites
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« non sélec tives » satu rées d’une part, et celui des contextes terri to‐ 
riaux marqués par de fortes ségré ga tions rési den tielles et scolaires au
niveau secon daire ou supé rieur  (ibid.). On pour rait alors constater
une pola ri sa tion des publics des univer sités à l’échelle natio nale
(Avouac, Harari- Kermadec, 2021).

Comme pour les mesures de ségré ga tion en général (Fol, Frouillou,
2023), comprendre les effets de Parcoursup sur la compo si tion des
publics des forma tions du supé rieur recouvre ainsi des enjeux
métho do lo giques, à la fois dans la sélec tion du péri mètre d’analyse
(quels terri toires ? quelles disci plines ? quels secteurs du supé rieur ?)
et du choix des moda lités décri vant les popu la tions (origine sociale,
parcours scolaire anté rieur, genre, etc.). Des recherches menées dans
le cadre du GTES (groupe de travail sur l’ensei gne ment supé rieur) du
CEREQ (Centre d’études et de recherches sur les quali fi ca tions) avec
Rossignol- Brunet comparent les publics des forma tions de licences
(sélec tives ou non) en Île- de-France et en Occi tanie, en droit et en
histoire, entre 2016 (APB) et 2019 (Parcoursup). En centrant le regard
sur des contextes parti cu liè re ment saturés, comme le droit en Île- 
de-France, on observe d’impor tants chan ge ments dans le profil
scolaire des admis·e·s par Parcoursup dans ces licences dites « non
sélec tives ».

7

À titre d’exemple, on constate que les publics admis en droit en Île- 
de-France sont globa le ment plus favo risés scolai re ment en 2019
qu’en 2016. Cela est parti cu liè re ment sensible dans les forma tions les
plus attrac tives : la licence non sélec tive de Paris 1 passe ainsi de 28 à
64 % de bache lier·ère·s géné raux·ales avec une mention bien ou très
bien entre 2016 et 2019. Les origines sociales des admis·e·s sont assez
stables sur ce pas de temps, contrai re ment à la part de mentionné·e·s
bien ou très bien, à la part des femmes (de 70 en 2016 à 80 % en 2019)
et des bache lier·ères·s scien ti fiques (15 à 22 % en 2019). Cette recon fi‐ 
gu ra tion tient notam ment à l’élar gis se ment du bassin de recru te ment
des forma tions pari siennes, la prio rité géogra phique passant d’un
niveau acadé mique (Paris, Créteil, Versailles) à une échelle régio nale
en 2019 pour l’Île- de-France. Paris  1 recrute ainsi 72  % de ses
admis·e·s en droit (licence non sélec tive) en dehors de Paris en 2019,
contre seule ment 14  % en 2016. Les diffé rences de publics dans les
licences de droit fran ci liennes sont égale ment souli gnées par le
dernier rapport du Comité éthique et scien ti fique de Parcoursup
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(CESP) [2023], sans pour autant être compa rées avec les données
anté rieures. Or, cette pers pec tive compa ra tive sur plusieurs années
est cruciale, car les moda lités tech niques de l’affec ta tion évoluent
(par exemple  : quels sont les effets locaux de l’intro duc tion d’une
hiérar chi sa tion des vœux restant en attente pour les candidat·e·s non
affecté·e·s au 17 juillet 2022 ?).

Les moda lités de la sélec tion (clas se ment sur dossiers scolaires et
péri mètre de la prio rité  géographique 1) se traduisent donc par des
évolu tions impor tantes, notam ment dans les forma tions où le
nombre de candi da tures est nette ment supé rieur aux capa cités
d’accueil. Ces résul tats invitent à multi plier les études de cas pour
saisir les recon fi gu ra tions plus ou moins rapides et fortes des posi‐ 
tions occu pées par les forma tions du supé rieur, dans une approche
rela tion nelle (Convert, 2010) qui reste atten tive aux struc tu ra tions
fortes de l’espace du supé rieur. Ces dernières sont marquées notam‐ 
ment par les diffé rences entre secteurs (comme les classes prépa ra‐ 
toires, les sections tech ni ciens supé rieurs, les forma tions univer si‐ 
taires, etc.), mais aussi par l’inégale fémi ni sa tion des admis·e·s selon
les disci plines, ou les diffé ren cia tions fines entre établis se ments. Si le
CESP (2023, p. 65) appelle à mener des études régio nales, des entrées
terri to riales plus fines peuvent égale ment permettre de comprendre
comment se construisent les concur rences entre forma tions et
secteurs, par exemple en Seine- Saint-Denis (Couto et al., 2021).

9

Pour comprendre les évolu tions liées à Parcoursup, les recherches
plus quali ta tives centrées sur les parcours sont cruciales. On peut par
exemple travailler sur les orien ta tions des femmes de milieux popu‐ 
laires (Bugeja- Bloch, Couto, 2018  ;  Bugeja- Bloch et  al., 2021). Autre
piste, les réorien ta tions (travaux en cours de Couto, par exemple, ou
Beau père, Collet, 2022) permettent de saisir à la fois les pratiques des
candidat·e·s, la manière dont il·elle·s perçoivent l’espace du supé rieur
en fonc tion de leur posi tion sociale, et celles des commis sions
d’examen des vœux clas sant les dossiers, pratiques de clas se ment
diffé ren ciées selon les formations.

10

Mais, si l’accrois se ment rapide des diffé rences de publics entre
certaines forma tions relève en partie de la mise en place de la sélec‐ 
tion sur dossiers scolaires par Parcoursup, il découle égale ment de
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dyna miques démo gra phiques qui recon fi gurent plus large ment
l’entrée dans le supérieur.

Un « nouvel âge de la sélec tion » :
la troi sième explo sion scolaire
recon fi gure les inégalités
Si la mise en place de Parcoursup peut se lire comme une étape
impor tante dans la géné ra li sa tion de la sélec tion à l’entrée dans le
supé rieur (Frouillou, 2021), les évolu tions récentes des publics, repla‐ 
cées sur une échelle tempo relle plus large, inter rogent les moda lités
de la massi fi ca tion du système d’ensei gne ment fran çais depuis
le XX  siècle.

12

e

Ces dernières ont fait l’objet de nombreux travaux décri vant
l’augmen ta tion des flux dans les degrés primaire, puis secon daire et
supé rieur, en lien avec les carac té ris tiques sociales des publics. La
ques tion de la démo cra ti sa tion de l’accès au secon daire, puis au
supé rieur (Merle, 2017) recoupe des débats théo riques et métho do lo‐ 
giques (Garcia, Poupeau, 2003), qui permettent de décrire une recon‐ 
fi gu ra tion des inéga lités au cours de la période. Dans une publi ca tion
récente  (Rossignol- Brunet et al., 2022), nous obser vons trois vagues
de massi fi ca tion à partir des flux de néo- bachelier·ère·s. La première,
dans les années  1960, est nette ment liée à l’augmen ta tion des nais‐ 
sances après- guerre. La seconde, dans les années  1980, découle
notam ment de poli tiques comme la créa tion du bacca lau réat profes‐ 
sionnel en 1985, où se trouvent concen trés les élèves issus des
milieux popu laires, donnant lieu à une lecture en termes de « démo‐ 
cra ti sa tion ségré ga tive  » du secon daire, avec une accen tua tion des
écarts entre filières du bacca lau réat (Merle, 2017). La troi sième,
enclen chée à partir des années 2010, résulte de la réforme du bacca‐ 
lau réat profes sionnel, passant de quatre à trois ans, mais aussi d’une
reprise démo gra phique sensible. La recon fi gu ra tion des inéga lités
sociales dans le supé rieur fran çais arti cule ainsi les effets de réformes
favo ri sant l’accès au bacca lau réat, puis au supé rieur (Beaud, 2002) à
des dyna miques démo gra phiques, cruciales pour saisir la satu ra tion
(ou non) de certaines forma tions dans quelques territoires.

13
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La deuxième vague de massi fi ca tion dans les années  1980 posait la
ques tion des «  exclus de l’inté rieur  » dans le secon daire (Bour dieu,
Cham pagne, 1992) et des «  nouveaux étudiants  » dans le supé rieur
(Erlich, 1998). Celle des années 2010 invite à prolonger l’analyse des
formes de relé ga tion des publics et de hiérar chi sa tion des filières et
des établis se ments dans le supé rieur, car elles joue raient un rôle
central dans un « nouvel âge de la sélec tion » (Blan chard, Lemistre,
2022) ou un « nouveau régime de sélec tion scolaire » (Hugrée, Poul‐ 
laouec, 2022). Dans ce contexte de bana li sa tion des études  (ibid.), la
diffé ren cia tion des parcours et des forma tions, centrale depuis la fin
des années 1980 dans les recherches sur les « ségré ga tions scolaires »
au niveau collège (Frouillou, 2022), ouvre des pistes de recherche
autour de la dimen sion spatiale des inéga lités dans le supé rieur.
Contex tua liser la cana li sa tion des aspi ra tions vers le supé rieur (Oller
et al., 2021 ; van Zanten, 2015) telles les moda lités, encore peu docu‐ 
men tées quali ta ti ve ment pour l’univer sité  (Lanéelle et  al., 2020  ;
Orange, 2010), de recru te ment des forma tions supé rieures permet
alors de décrire comment s’opère concrè te ment cet allon ge ment des
scola ri sa tions sur la période récente. Cepen dant, il reste d’autant plus
crucial de comprendre de quelle façon se construisent les trajec toires
de sortie sans diplôme et leurs effets sur les posi tions sociales
(Merlin, 2022). En 2021, 12 % des candidat·e·s sortent de Parcoursup
sans avoir accepté une propo si tion faite par Parcoursup, et 6 % n’ont
reçu aucune propo si tion (CESP, 2023).

14

Pour conclure…
La plate forme d’accès au supé rieur constitue une étape clé dans des
trajec toires scolaires où les inéga lités (origine sociale, genre, trajec‐ 
toire migra toire, etc.) sont précoces et cumu la tives. Travailler sur
Parcoursup implique plus large ment de replacer ce dispo sitif d’orien‐ 
ta tion et d’affec ta tion dans la tempo ra lité longue des poli tiques
publiques scolaires et de la massi fi ca tion du secon daire et du supé‐ 
rieur dans la seconde moitié du XX  siècle en France. Les recherches
dont cet article a tenté de rendre compte ouvrent ainsi de vives
pistes de recherche sur la recon fi gu ra tion des inéga lités dans la
période récente, inter ro geant les effets des réformes du bacca lau réat
et les modi fi ca tions des règles d’entrée dans le supé rieur. La mise en
place d’une plate forme natio nale centra li sant l’entrée en master est
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NOTES

1  Les contours des prio rités géogra phiques dans l’accès aux filières « non
sélec tives  » devraient faire l’objet d’une réflexion globale selon le CESP
(2023), qui montre la complexité du cas de la région Provence- Alpes-Côte-
d’Azur.
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RÉSUMÉS

Français
Sciences Po Paris a réformé sa procé dure d’admis sion en 2020, en suppri‐ 
mant notam ment les épreuves écrites et en inté grant la plate forme
Parcoursup. Cet article présente quelques résul tats explo ra toires sur les
effets de ces chan ge ments. Il s’appuie sur les données issues de la scola rité
sur la période 2013-2021, ainsi que sur une enquête par ques tion naire admi‐ 
nis trée entre 2014 et 2022 aux admis en première année. Il met en évidence
deux tendances prin ci pales  : d’un côté, un élar gis se ment du bassin de
recru te ment, contri buant à une rela tive ouver ture sociale et terri to riale
pour la voie géné rale. De l’autre, une sélec ti vité scolaire accrue, jouant dans
le sens inverse pour la procé dure CEP (Conven tion éduca tion prio ri taire),
prin cipal dispo sitif d’ouver ture sociale.

English
In 2020, Sciences Po Paris reformed its admis sion procedure, notably by
abol ishing its written tests. The insti tu tion also integ rated the Parcoursup
plat form. This article presents some explor atory results on the first effects
of these changes. It is based on enrol ment data for the period 2013-2021, as
well as on a ques tion naire survey admin istered between 2014 and 2022 to
first- year admis sions. It high lights two main trends: On the one hand, a
widening of the recruit ment pool, contrib uting to a relative social and
territ orial opening for the general stream. On the other hand, increased
academic selectivity, which works in the opposite direc tion for the
“Conven tion éducation prioritaire” procedure.
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PLAN

Quelle réforme du concours ?
Une relative ouverture sociale et territoriale de la voie générale
Les effets de la sélectivité scolaire accrue sur la procédure CEP
Pour conclure…

TEXTE

En 2020, la réforme des admis sions à Sciences Po Paris suscite une
polé mique, liée en parti cu lier à la suppres sion des épreuves écrites.
Celles- ci sont rempla cées par une évalua tion du dossier scolaire et de
plusieurs écrits (lettre de moti va tion, essais), tandis que l’épreuve
orale est conservée, mais n’est plus élimi na toire. L’insti tu tion est alors
accusée d’ouvrir la voie à de possibles biais en défa veur des lycées
privés, des lycées fran çais de l’étranger ou des lycées pari siens les
plus pres ti gieux, voire d’opérer un véritable boycott de leurs élèves 1.
Plusieurs médias s’en font l’écho, rela tant les récits d’«  excel lents
candi dats recalés » 2.

1

L’atten tion accordée à la modi fi ca tion de la procé dure d’entrée tend à
éclipser le fait que cette réforme est aussi une réponse à l’obli ga tion
pour l’insti tu tion d’inté grer Parcoursup. À compter de 2021, il est
possible de candi dater à Sciences Po Paris sur la plate forme, comme
pour la grande majo rité des cursus de l’ensei gne ment supé rieur. Or,
ce chan ge ment peut, tout autant que la réforme du concours, avoir
des effets sur le volume de candi da tures et les carac té ris tiques des
candi dats et des admis.

2

Plusieurs travaux ont montré que la plate forme contribue à accen tuer
la stra ti fi ca tion scolaire et sociale dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur  (Couto et al., 2021  ;  Rossignol- Brunet et al., 2022). Néan moins,

3
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l’inté gra tion de Sciences Po Paris à celle- ci, un temps différé 3, relève
de l’égalité de trai te ment entre forma tions. Elle pour rait être rappro‐ 
chée de la fin du régime d’excep tion dont ont un temps béné ficié les
lycées Louis- le-Grand et Henri IV, qui ont fina le ment rejoint en 2022
la procé dure d’affec ta tion auto ma tisée AFFELNET, comme les autres
établis se ments de l’académie de Paris (Charousset, Grenet, 2022). Par
ailleurs, les effets du passage à Parcoursup sont à diffé ren cier en
fonc tion du type de forma tions concer nées. S’il a accentué la sélec ti‐ 
vité sociale de certaines filières univer si taires (le droit, par exemple),
il pour rait au contraire, dans certaines condi tions parti cu lières, avoir
un effet d’ouver ture sur des forma tions aupa ra vant déjà très sélec‐ 
tives scolai re ment et socia le ment (Tiberj, 2021).

Sciences Po Paris présente préci sé ment l’augmen ta tion du taux de
bour siers et l’ouver ture terri to riale comme des enjeux de la réforme
en cours. L’objectif de 30 % d’admis bour siers du supérieur 4 est fixé,
tandis qu’une soixan taine d’établis se ments non fran ci liens intègrent
la procé dure Conven tion éduca tion prio ri taire (CEP), la voie d’admis‐ 
sion à desti na tion des bache liers des établis se ments consi dérés
comme plus défa vo risés. Dans le discours, la contrainte légale est
ainsi retournée en avan tage symbo lique pour l’insti tu tion. Comme
lors de précé dentes réformes de son recru te ment  (Allouch, 2022),
celle- ci met en scène son volon ta risme et affirme son rôle pion nier
en matière de défi ni tion du «  mérite  » ainsi que «  d’ouver ture
sociale ».

4

Cet article présente quelques résul tats explo ra toires sur les premiers
effets concrets des chan ge ments inter venus dans le recru te ment à
Sciences Po Paris. Il s’appuie sur les données issues de la scola rité
pour la période  2013-2021, ainsi que sur une enquête par ques tion‐ 
naire admi nis trée entre 2014 et 2022 aux admis en première année
par la voie géné rale et le CEP. L’analyse s’avère complexe, car
plusieurs facteurs diffi ciles à démêler contri buent aux trans for ma‐ 
tions très récentes  : réforme des admis sions, inté gra tion à
Parcoursup, mais aussi réforme du bacca lau réat et crise sanitaire.

5

Après une brève présen ta tion de l’évolu tion du recru te ment, nous
mettons en évidence les deux tendances prin ci pales qui en
découlent. D’un côté, un élar gis se ment du bassin de recru te ment,
contri buant à une rela tive ouver ture sociale et terri to riale pour la

6
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Tableau 1. Carac té ris tiques sociales des admis à Sciences Po selon la procé dure

d’admis sion (2014-2018)

2014 2015 2016 2017 2018

Procé dure par examen

Classes supérieures 64 % 64 % 61 % 60 % 65 %

Classes moyennes supérieures 21 % 21 % 24 % 24 % 19 %

Classes moyennes 8 % 9 % 9 % 7 % 10 %

Classes populaires 5 % 4 % 4 % 5 % 3 %

Arti sans, commer çants, agriculteurs 2 % 2 % 2 % 4 % 3 %

CEP

Classes supérieures 32 % 27 % 24 % 25 % 20 %

Classes moyennes supérieures 14 % 14 % 16 % 17 % 17 %

Classes moyennes 17 % 28 % 23 % 22 % 25 %

Classes populaires 33 % 27 % 30 % 27 % 31 %

Arti sans, commer çants, agriculteurs 3 % 5 % 7 % 10 % 7 %

voie géné rale. De l’autre, une sélec ti vité scolaire accrue, jouant dans
le sens inverse pour la procé dure CEP.

Quelle réforme du concours ?
Les chan ge ments récents s’inscrivent dans une série de réformes qui
n’ont jusque- là que peu fait évoluer le profil social et scolaire
des étudiants.

7

Au sein de la voie géné rale, en dépit – entre autres – de la suppres‐ 
sion de l’épreuve de culture géné rale en 2013 (Pasquali, 2021), les
« heureux élus » sont, de 2014 à 2018, à plus de 80 % issus des classes
supé rieures (Oberti et al., 2020). L’emblé ma tique concours CEP, créé
en 2001, présente quant à lui un bilan para doxal  (Oberti et  al.,
2022 ; Oberti et al., 2020 ; Oberti, Pavie, 2020) : Le recru te ment y est
certes plus popu laire et diver sifié qu’au sein des voies géné rale et
inter na tio nale  ; mais les lycéens issus des classes supé rieures y
consti tuent le groupe majo ri taire (tableau 1). Par ailleurs, il faut souli‐ 
gner que les admis par cette voie restent large ment mino ri taires
(10 % environ) (Tiberj, 2011), leur part étant restée constante malgré
l’augmen ta tion des effectifs.

8
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Source : Données issues de la scolarité.

Lecture : En 2014, 33 % des admis par la procé dure CEP sont d’origine popu laire. L’origine
sociale est mesurée à travers la profes sion et caté gorie socio pro fes sion nelle (PCS) des

deux parents, où la plus élevée des deux est retenue. Elle est détaillée dans un précé dent
rapport (Oberti et al., 2020).

Au moment de la réforme de 2021, la procé dure d’admis sion se
distingue selon trois voies qui alimentent inéga le ment les effec tifs
des étudiants en première année  : la voie dite «  géné rale  », la voie
CEP et la voie  internationale 5, et repré sentent respec ti ve ment
environ 45 %, 10 % et 45 % des effec tifs de l’institution.

9

Les candi dats de la procé dure géné rale passent alors trois épreuves
écrites, complé tées par une évalua tion conjointe de leur dossier
scolaire et d’une lettre de moti va tion. Pour la procé dure CEP, l’admis‐ 
si bi lité est orga nisée au sein des lycées parte naires, et consiste en
une évalua tion du dossier scolaire et d’un dossier de  presse 6. Les
admis sibles des deux procé dures passent ensuite un oral d’admis sion
qui est éliminatoire.

10

L’un des aspects de la réforme est l’unifor mi sa tion des diffé rentes
procé dures d’admis sion. D’une part, les candi dats des lycées fran çais
de l’étranger (LFE) et des filières inter na tio nales des lycées fran çais
(Abibac, Esabac, Bachibac), aupa ra vant admis par la procé dure inter‐ 
na tio nale, sont inté grés à la voie géné rale. D’autre part, l’étape
d’admis si bi lité est désor mais commune aux voies géné rales et CEP.
Elle consiste en l’évalua tion de trois « blocs » :

11

un premier relatif aux notes obte nues au bacca lau réat et rensei gnées sur
la plate forme Parcoursup ;
un deuxième relatif à la « perfor mance acadé mique et [à] la trajec toire
du candidat » ;
un troi sième à l’évalua tion d’écrits (une lettre de moti va tion et un essai
sur un sujet parmi cinq au choix).

L’admis si bi lité en CEP n’est donc plus orga nisée dans les lycées, mais
désor mais centra lisée. L’épreuve orale, qui se déroule doré na vant en
visio con fé rence, constitue le quatrième «  bloc  », mais n’est plus
élimi na toire. Elle se compose d’une présen ta tion du candidat, suivie
d’un commen taire d’image et enfin d’un échange libre entre le
candidat et les exami na teurs. La moyenne des notes obte nues aux
quatre « blocs » déter mine l’admission.

12
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Figure 1. Évolu tion du nombre de candi dats et d’admis au concours de Sciences

Po, procé dure par examen (2012-2020), puis par voie géné rale (2021-2022)

Source : Données issues de la scola rité, et de Parcoursup pour l’établis se ment Sciences Po.

Quels ont été les effets de ces chan ge ments et ceux de l’inté gra tion à
la plate forme Parcoursup sur le recru te ment ?

13

Une rela tive ouver ture sociale et
terri to riale de la voie générale
Le chan ge ment le plus notable dans le recru te ment en 2021 est le
double ment du nombre de candi dats au sein de la voie géné rale,
pour tant rela ti ve ment stable depuis 2012 à l’excep tion d’une légère
crois sance en 2013, égale ment année de réforme du concours
(figure 1).

14

Cette hausse très impor tante est attri buable à l’entrée sur Parcoursup
et à la fin des épreuves écrites, deux effets déli cats à démêler.

15

La présence sur Parcoursup renforce la visi bi lité de Sciences Po
auprès des lycéens et faci lite leur candi da ture. En effet, la forma tion
appa raît dans les recherches, au même titre que les autres forma ‐

16
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tions, et des rensei gne ments sur son contenu, son orga ni sa tion et ses
débou chés y sont direc te ment dispo nibles. En tapant par exemple
« Sciences poli tiques » comme mot- clé dans le moteur de recherche
du site, les premiers résul tats qui appa raissent sont rela tifs non aux
licences de cette disci pline, mais aux forma tions de l’insti tu tion pari‐ 
sienne et à ses diffé rents campus. De plus, s’il faut par la suite fournir
des docu ments néces saires à l’étape d’admis si bi lité, les autres infor‐ 
ma tions deman dées aux candi dats sont centra li sées et communes à
l’ensemble des forma tions post- bac.

Il n’est par ailleurs désor mais plus néces saire de se préparer aux
épreuves écrites d’admis sion, répu tées diffi ciles. Il est dès lors et à
plusieurs titres (finan cier, temporel) beau coup moins « coûteux » de
tenter sa chance. À ce titre, l’un des objec tifs de la réforme –  faire
dimi nuer le recours aux forma tions privées permet tant de préparer le
concours, défa vo rables par leurs coûts souvent prohi bi tifs aux candi‐ 
dats d’origine popu laire – a été atteint. L’enquête réalisée auprès des
entrants en première année montre ainsi qu’en 2019 et 2020, avant la
réforme, plus de 55 % d’entre eux avaient suivi une prépa ra tion spéci‐ 
fique (hors admis CEP), tandis que cela ne concerne plus que 34  %
d’entre eux en 2021 et 36,5 % en 2022. Cette baisse est signi fi ca tive,
mais cette propor tion reste élevée et toujours corrélée aux carac té‐ 
ris tiques sociales des étudiants, ceux issus des classes supé rieures y
ayant plus souvent recours.

17

Cette augmen ta tion du nombre de candi da tures traduit un relatif
élar gis se ment social et terri to rial du bassin de recru te ment pour la
voie géné rale. Alors que, sur la période 2014-2017, près de 850 lycées
n’avaient présenté aucun candidat à Sciences Po (Oberti et al., 2022),
cela n’en concerne plus que 459 en 2021. En outre, les candi dats non
fran ci liens, qui repré sen taient annuel le ment 56  % des candi dats
depuis 2017 (hors DROM, dépar te ment et région d’outre- mer), et
entre 56 % et 59 % des admis, repré sentent 60 % des candi dats en
2021, mais surtout 68  % des admis. Cela reflète leur sursé lec tion
scolaire en compa raison avec les candi dats fran ci liens, leur candi da‐ 
ture étant dans la plupart des cas adossée à un très bon dossier
scolaire, ce qui se  traduit in  fine par une propor tion d’admis plus
impor tante dans cette sous- population. Au sein de cette voie, la part
des caté go ries popu laires augmente légè re ment entre 2020 et 2021
(de 4 % à 9 % parmi les admis 7), ce qui s’explique en partie par l’élar ‐
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gis se ment du bassin de recru te ment, les candi dats non fran ci liens
étant moins souvent issus des classes supé rieures, notam ment celles
des frac tions économiques.

En revanche, la réforme ne s’est pas traduite jusqu’à présent par une
hausse des admis sibles et admis par la voie CEP. Elle ne débouche pas
non plus sur une diver si fi ca tion terri to riale du recru te ment par cette
voie, sachant que les candi dats des nouveaux lycées conven tionnés
ne se présen te ront au concours qu’à partir de 2023. Par consé quent,
les admis CEP restent prin ci pa le ment issus des banlieues fran ci‐ 
liennes les plus défa vo ri sées, dont une large part située en Seine- 
Saint-Denis (Oberti et al., 2022). On observe égale ment une baisse du
nombre d’élèves issus des classes popu laires : ils repré sen taient 29 %
des admis en 2021, contre 38 % l’année précé dente, cette dimi nu tion
se faisant toute fois au profit des candi dats des classes moyennes et
non des classes supérieures.

19

Comment expli quer ces effets diffé ren ciés entre les voies géné rale et
CEP  ? La dimen sion scolaire du recru te ment offre une
clé d’explication.

20

Les effets de la sélec ti vité
scolaire accrue sur la procé ‐
dure CEP
La suppres sion des écrits et le main tien d’une épreuve orale peuvent
faire l’objet de deux inter pré ta tions contra dic toires. D’un côté, cette
trans for ma tion parti cipe d’une redé fi ni tion du mérite portée par
l’insti tu tion depuis quelques années et qui tend à promou voir des
compé tences et des qualités extra s co laires  : l’aisance, la moti va tion,
la capa cité à mener des projets, à s’inté grer dans un collectif, etc.
Mais la réforme peut aussi être lue comme un retour en arrière. En
effet, d’une part, la place de l’épreuve orale est fina le ment minorée
(elle ne compte plus que pour un quart de l’admis sion et n’est plus
élimi na toire) ; d’autre part, même si les épreuves écrites en tant que
telles dispa raissent, elles sont rempla cées par la prise en compte des
notes obte nues au bacca lau réat et dans le secon daire, ce qui donne
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Figure 2. Courbes de densité des notes obte nues aux blocs 1 à 4 par les candi- 

dats de la voie géné rale en 2021

Source : Données issues de la scola rité, et de Parcoursup pour l’établis se ment Sciences Po.
Les courbes rela tives à la voie CEP ont une forme similaire.

une place tout aussi prépon dé rante à l’évalua tion stric te‐ 
ment scolaire.

Effec ti ve ment, l’analyse des résul tats obtenus par les candi dats en
2021 met en évidence la corré la tion très impor tante entre les notes
obte nues aux diffé rentes épreuves d’admis si bi lité pour les voie géné‐ 
rale et CEP 8. Or, la note rela tive au bloc  1 est direc te ment issue de
celles obte nues aux épreuves du bacca lau réat. L’épreuve orale
conserve quant à elle son carac tère plus clivant (figure 2) et est moins
corrélée à celle des autres épreuves. Du fait de la faible variance des
notes des trois autres blocs, et notam ment celle du bloc 1 qui illustre
le très bon niveau acadé mique de la très grande majo rité des candi‐ 
dats, elle reste bien souvent celle qui permet de faire la diffé rence
dans le processus d’admis sion. Mais l’épreuve orale n’étant plus
couperet, l’admis si bi lité et dans une moindre mesure l’admis sion
appa raissent comme fonda men ta le ment scolaires.

22
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De fait, si la part des titu laires d’une mention très bien au bacca lau‐ 
réat reste stable par rapport à 2019 et 2020 pour les candi dats de la
voie géné rale (entre 48 et 53  %), cela concerne désor mais la quasi- 
totalité des admis, voire des admis sibles : 86 % des premiers en 2019,
contre 98 % en 2021. Disposer d’un excellent niveau scolaire appa raît
dès lors comme une condi tion néces saire, mais pas suffi sante pour
entrer à Sciences Po Paris (73 % des déten teurs d’une mention très
bien ne sont même pas admis sibles). Dans la mesure où le nombre
d’admis est resté sensi ble ment le même suite à la réforme, et que le
nombre de candi da tures a quant à lui doublé, avec l’arrivée de bache‐ 
liers non fran ci liens d’un excellent niveau scolaire, l’admis sion par la
voie géné rale s’avère plus sélective.

23

L’impor tance du niveau scolaire appa raît encore plus nette ment pour
la voie CEP, et ce dès l’étape d’admis si bi lité qui était délé guée aupa ra‐ 
vant aux lycées. Comme dans le cadre d’autres dispo si tifs mêlant
promo tion de l’égalité des chances et de «  l’excel lence », les acteurs
éduca tifs locaux impli qués dans ce processus de sélec tion étaient
suscep tibles de mobi liser divers critères (niveau scolaire, mais aussi
moti va tion ou appé tence scolaire mani festée par l’élève) [Pavie et al.,
2021], et des caté go ries d’enten de ment et attendus scolaires diffé‐ 
rents de ceux des jurés Sciences Po 9 –  dont l’exer cice du juge ment
est d’ailleurs forte ment encadré par l’insti tu tion (Oberti, Pavie, 2020).
Le filtre scolaire de l’admis si bi lité était alors moins strict et donnait la
possi bi lité à des candi dats d’un niveau scolaire plus faible de faire
leurs preuves à l’oral. Avec l’unifor mi sa tion des épreuves d’admis si bi‐ 
lité entre les voies, le niveau scolaire moyen des admis sibles de la
voie CEP s’élève consi dé ra ble ment  : alors qu’en 2018, 2019 et 2020,
respec ti ve ment 22 %, 37 % et 26 % des admis sibles avaient la mention
très bien au bacca lau réat, c’est le cas de 65 % d’entre eux en 2021, et
81 % des admis (contre 39 % à 54 % les trois années précédentes).

24

Ces éléments rela ti visent la redé fi ni tion du mérite à  l’œuvre via
l’épreuve orale  : la dimen sion scolaire reste très prégnante. D’autres
qualités sont certes recher chées, mais la prio rité reste donnée à
l’évalua tion scolaire (Glinel, van Zanten, 2022).

25

Cela explique en partie les effets inégaux des deux voies en termes
d’ouver ture sociale. Pour la voie géné rale, la sélec tion se faisait déjà
sur des critères scolaires très stricts. Pour la voie CEP en revanche, le
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poids plus impor tant accordé au niveau scolaire écarte dès l’admis si‐ 
bi lité une partie impor tante des élèves d’origine sociale plus modeste
et d’un niveau scolaire moyen, qui n’ont plus la possi bi lité de faire la
diffé rence lors de l’épreuve orale. La procé dure CEP verrait ainsi sa
voca tion initiale de diver si fi ca tion sociale fragi lisée, au profit des
« meilleurs » élèves, plus souvent issus des classes moyennes supé‐ 
rieures et supérieures.

Pour conclure…
La première année de la réforme du concours d’entrée de Sciences Po
est égale ment celle où l’établis se ment intègre la plate forme
Parcoursup. Dans le même temps, les bache liers  2021 ont été les
premiers à passer le bacca lau réat sous son nouveau format, dont une
partie est évaluée loca le ment à travers le contrôle continu. Du fait de
cette conjonc tion de trans for ma tions, les premières tendances ici
présen tées demandent à être véri fiées pour les prochaines années.

27

L’analyse précise des données du recru te ment permet de mettre à
distance à la fois les discours de rupture mis en avant par les grandes
écoles pour légi timer leur rôle social (Pasquali, 2021) et les fantasmes
et protes ta tions que suscitent systé ma ti que ment les tenta tives
de réforme.
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À l’heure actuelle, l’entrée sur Parcoursup s’est traduite par une
hausse des candi da tures et une ouver ture terri to riale du recru te ment
pour la voie géné rale. De manière un peu para doxale, le renfor ce ment
de la dimen sion scolaire du recru te ment, maté ria lisé par la quasi- 
disparition des admis non titu laires d’une mention très bien, s’est
accom pagné d’une légère ouver ture sociale pour cette même voie,
bien que les élèves des classes supé rieures y demeurent large ment
majo ri taires. Les premiers résul tats rela tifs à la session  2022
suggèrent cepen dant que le recru te ment s’est légè re ment refran ci lia‐ 
nisé  : il est ainsi probable que les établis se ments d’élite pari siens
s’adaptent progres si ve ment aux nouvelles règles du concours, en
faisant par exemple évoluer leurs pratiques de nota tion afin de ne pas
amputer les chances d’admis sion de leurs élèves.
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Le recru te ment par la voie CEP n’a quant à lui pas été affecté par
l’entrée sur Parcoursup, mais devrait l’être prochai ne ment par les
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nouveaux conven tion ne ments établis par Sciences Po avec des
établis se ments situés majo ri tai re ment hors Île- de-France. C’est
davan tage l’harmo ni sa tion des procé dures entre les voies, dont l’un
des objec tifs est «  d’assurer la natu ra li sa tion de l’ouver ture  sociale
comme un mode de consé cra tion scolaire comme un autre  » (Allouch,
2022, p. 235), qui a modifié le profil socios co laire des admis au détri‐ 
ment des candi dats d’origine sociale modeste. Dans cette voie, le
renfor ce ment de la sélec tion scolaire s’est, pour le moment, fait au
préju dice de l’ouver ture sociale, qui constitue pour tant l’objectif
premier du concours CEP.

Rappe lons enfin pour conclure que si la voie CEP permet de diver si‐ 
fier socia le ment le recru te ment de Sciences Po, elle ne repré sente
que 10 % des admis et qu’une partie signi fi ca tive des admis par cette
voie ne sont pas issus des classes moyennes et popu laires. Paral lè le‐ 
ment, le recru te ment par la voie géné rale, et plus encore inter na tio‐ 
nale, reste très sélectif socia le ment et parti cipe d’une forte repro duc‐ 
tion sociale. Dès lors, une redé fi ni tion du poids respectif de ces
procé dures pour rait contri buer à augmenter la diver si fi ca tion sociale
et terri to riale du recru te ment et ainsi assurer une meilleure repré‐ 
sen ta ti vité de la popu la tion bachelière.
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Article de Ouest France en date du 30/05/2021 : https://www.ouest- france.
fr/education/recales- a-sciences-po-malgre-leurs-excellentes-notes-ils-ne
-comprennent-pas-c65a9e54-b729-11eb-b73a-358c628dc742

3  Article de L’Étudiant en date du 25/03/2019  : https://www.letudiant.fr/
educpros/actualite/entree- sur-parcoursup-pas-avant-2021- pour-sciences
-po-paris.html

4  Malgré les biais que comporte cette caté gorie dans l’appré hen sion de la
diver sité sociale du recru te ment, voir à ce sujet l’article de Contretemps en
date du 21/02/2010 : https://www.contretemps.eu/boursiers- dans-grande
s-ecoles/.

5  Celle- ci est spéci fique à bien des égards, nous la lais sons ici de côté, par
manque de place.

6  Les élèves sélec tionnent des articles de presse en lien avec un sujet (par
exemple  : «  L’avenir de l’immi gra tion en Europe  », «  Le mouve ment des
bonnets rouges en Bretagne  ») et rédigent une synthèse qui mobi lise leur
réflexion personnelle.

7  L’origine sociale étant appré hendée par la PCS la plus élevée parmi celles
des deux parents.

8  Le coef fi cient de corré la tion varie entre -1 et 1, où 0 indique une absence
de corré la tion et 1 une corré la tion parfaite. Pour la voie géné rale, ce coef fi‐ 
cient est ainsi de 0,76 entre le bloc 1 et le bloc 2 (0,80 voie CEP), de 0,51
entre les blocs 1 et 3 (0,54) et de 0,66 entre les blocs 2 et 3 (0,69), tous signi‐ 
fi ca ti ve ment diffé rents de 0 au seuil de 0,1%.

9  Les attendus de l’admis sion à Sciences Po en termes de niveau scolaire –
  notam ment appré ciés par les bulle tins du secon daire  – semblent s’être
renforcés avec le temps  (Fernández- Vavrik et  al., 2018  ; Glinel,
van Zanten, 2022).
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RÉSUMÉS

Français
Tenter de carac té riser les évolu tions, voire les trans for ma tions de l’ensei‐ 
gne ment supé rieur fran çais suppose de faire des choix sur les tempo ra lités
à retenir et le type d’insti tu tion à privi lé gier. Les prin ci pales déci sions
concer nant l’ensei gne ment supé rieur ont été prises durant les années 1960,
puis à la fin des années 1980, enfin à la fin des années 2000 et 2010. Actuel‐ 
le ment, les univer sités accueillent plus de 60  % des quelque 2,8  millions
d’étudiants inscrits dans l’ensei gne ment supé rieur fran çais. De plus, le
bacca lau réat constitue toujours le premier diplôme univer si taire. Ce qui
justifie de carac té riser les évolu tions de l’ensei gne ment supé rieur à partir
des univer sités. Leurs évolu tions ont été marquées par ce que certains ont
appelé la démo cra ti sa tion, d’autres la lutte contre les inéga lités sociales. Les
deux massi fi ca tions de l’univer sité (années  1960 et années  1990) ont ainsi
conduit au déve lop pe ment des forma tions dites profes sion na li santes (DUT,
MIAGE, DESS) et à la multi pli ca tion des antennes univer si taires et la créa‐ 
tion de nouvelles univer sités. À partir des années  2000, les niveaux euro‐ 
péen et mondial se sont imposés aux univer sités, d’une part par la volonté
de faire de l’Europe l’espace le plus attractif pour les étudiants en vue de
devenir la première économie de la connais sance ; d’autre part par l’utili sa‐ 
tion poli tique des clas se ments inter na tio naux visant à effacer le cadre
national. Cette inter na tio na li sa tion ne doit pas faire oublier l’hété ro gé néité
des étudiants inscrits dans les univer sités et la manière dont ces dernières
doivent la prendre en compte.

English
Char ac ter izing evol u tions and even trans form a tions of French higher
educa tion lead to make choices about tempor al ities and the insti tu tion to
focus on. The main decisions concerning higher educa tion were taken in
the 1960s, then in the late 1980s, and finally in the late 2000s and 2010.
Today, univer sities welcome over 60% of the approx im ately 2.8 million
students enrolled in French higher educa tion. Further more, the bacca laur‐ 
eate is always the first academic degree. This justi fies char ac ter izing devel ‐
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op ments in higher educa tion from univer sities. Their evol u tion has been
marked by what some have called demo crat iz a tion, others by combating
social inequal ities. The two massific a tions of univer sity (1960s and 1990s)
have thus led to the devel op ment of so- called voca tional training (DUT,
MIAGE, DESS) and to the multi plic a tion of univer sity antennae and
creations of new univer sities. From the 2000s onwards, European, and
global levels have become estab lished for univer sities. We recall the desire
to make Europe the most attractive area for students to become the first
know ledge economy. The polit ical use of inter na tional rank ings to erase the
national frame work is high lighted. Such inter na tion al iz a tion should not
make us forget the hetero gen eity of univer sity students. In doing so, how
some univer sities must take it into account.
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TEXTE

Comment rendre compte de l’ensei gne ment supé rieur en France
depuis le début du XXI   siècle, depuis les années  1980, voire depuis
les années  1960  ? Faut- il parler d’une évolu tion, et mettre alors en
évidence une succes sion d’étapes lais sant penser qu’une tendance
unique peut être dégagée ? Faut- il plutôt parler de trans for ma tions,
et consi dérer que les carac té ris tiques géné rales de l’ensei gne ment
supé rieur ont été modi fiées de manière remar quable  ? C’est ce que
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laisse à penser le numéro 233 de la revue Le mouve ment social coor‐
donné par Jean- Michel Chapoulie, Patrick Fridenson et Antoine Prost
en 2010. Mais à partir de quelle période  ? Depuis 1945, comme ces
trois cher cheurs semblent l’affirmer ? Mais alors, quelles carac té ris‐ 
tiques retenir  ? Par exemple, comment consi dérer les plate formes
natio nales de candi da tures à l’entrée dans l’ensei gne ment supé rieur,
tel Parcoursup mise en place depuis 2018, puis à l’entrée en master,
comme Mon Master depuis 2023 ? Si l’on se réfère aux expé ri men ta‐ 
tions effec tuées depuis le milieu des années 1980, à savoir le pion nier
recen se ment auto ma tisé des vœux des élèves (RAVEL), limité à la
seule académie de Paris, puis aux trois acadé mies fran ci liennes, et qui
resta en service jusqu’en 2009  ; mais aussi la plate forme Admis sion
post- bac (APB) créée au début des années 2000 pour ne traiter que
les vœux des lycéens dési reux d’inté grer une classe prépa ra toire aux
grandes écoles (CPGE) avant d’être géné ra lisée à la très grande majo‐ 
rité des forma tions supé rieures à partir de 2009 et jusqu’en 2017
(Frouillou, 2017), toutes ces plate formes peuvent être consi dé rées
comme des jalons de l’évolu tion de l’ensei gne ment supé rieur français.

Au- delà, ces plate formes renvoient à l’impor tance prise par la forma‐
tion des étudiants, majo ri tai re ment des lycéens voulant suivre un
parcours dans l’ensei gne ment supé rieur. Les inscrits dans les établis‐ 
se ments d’ensei gne ment supé rieur fran çais repré sentent ainsi
quelque 2,8  millions, soit beau coup plus que tous les habi tants de
l’aire d’attrac tion de la ville (AAV) de Lyon définie par l’Institut
national de la statis tique et des études écono miques (INSEE) à
2,28 millions. 80 % de ces étudiants sont inscrits dans des établis se‐ 
ments publics, sans oublier qu’environ 60 % de ces mêmes étudiants
sont inscrits dans les univer sités et autres établis se ments expé ri men‐ 
taux. Ainsi, en dépit de la diver si fi ca tion des établis se ments publics et
du déve lop pe ment des établis se ments privés qui regroupent quelque
560 000 étudiants, les univer sités conti nuent d’accueillir et de former
la majo rité des inscrits dans l’ensei gne ment supé rieur fran çais. Les
évolu tions, voire les trans for ma tions du système d’ensei gne ment
supé rieur fran çais peuvent ainsi être carac té ri sées dans un premier
temps à partir des univer sités. D’autant plus que le bacca lau réat
constitue toujours le premier diplôme univer si taire, autre ment dit
tout bache lier doit être accueilli à l’univer sité pour suivre
une formation.

2
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Tenter de carac té riser les évolu tions, voire les trans for ma tions de
l’univer sité conduit à envi sager diffé rentes périodes, comme indiqué
ci- dessus. Il s’agit certes d’évoquer les déci sions poli tiques succes‐ 
sives prises au cours des vingt dernières années, notam ment la loi de
respon sa bi lité des univer sités (LRU) de 2009, mais aussi la loi de
program ma tion de la recherche (LPR) de 2020, et d’évoquer leurs
éven tuelles consé quences sur les parcours de forma tion des
étudiants. Mais il s’agit d’évoquer égale ment ce que ces vingt
dernières années doivent aux prin ci pales déci sions prises dans les
années 1980 puis 1990. Il s’agit enfin d’accepter de replonger plus de
soixante années en arrière pour comprendre une partie des trans for‐ 
ma tions de l’univer sité fran çaise visibles aujourd’hui. À chacune de
ces périodes, les déci sions poli tiques ont traité la ques tion de la
proxi mité – pas toujours selon une approche géogra phique. Elles ont
égale ment apporté des réponses à la ques tion des mobi lités
étudiantes –  encore ici pas toujours selon une
approche géographique.

3

Les années 1960, la première
massi fi ca tion de l’univer sité et
l’ouver ture au
monde économique
Le milieu des années  1960 coïn cide avec le paroxysme du grand
épisode de la première massi fi ca tion de l’univer sité fran çaise. La
crois sance des effec tifs étudiants au cours des années 1950 et 1960 a
en effet été extrê me ment vigou reuse  (Chapoulie et  al., 2010  ;
Musselin, 2001). Le nombre de bache liers accé dant à l’ensei gne ment
supé rieur est passé de 120 000 à la fin des années 1940 à 279 000 à la
fin des années  1950, avant d’atteindre 536 000 en 1968. Les taux de
crois sance annuelle des étudiants inscrits à l’univer sité ont été
toujours supé rieurs à deux chiffres entre 1958 et 1968, variant entre 11
et 18  %. Consé quence directe de la remar quable crois sance des
étudiants  : le public accueilli dans les univer sités devient de plus en
plus hété ro gène et a du mal à suivre une grande partie des forma‐ 
tions clas siques. Ce constat permet de rappeler les missions clai re‐ 
ment formu lées en pleine période de recons truc tion et d’aména ge ‐
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ment du terri toire : offrir des forma tions de plus en plus en prise sur
le monde du travail, qui tiennent compte à la fois des étudiants de
milieux de plus en plus divers et de demandes formu lées par les
« profes sion nels ». À cette époque, on parlait « d’ensei gne ment supé‐ 
rieur de masse  ». D’où la néces sité de prendre en compte ce qui
pour rait être appelé la proxi mité sociale d’un nouveau type
d’étudiant, ce qui trans pa raît dans les propos de Chris tian Fouchet
prononcés le 10 mars 1964 : « que la pres ti gieuse univer sité fran çaise,
secouée par la magni fique vague de jeunesse qui déferle vers elle en
faisant tout éclater sur son passage, ait impé ra ti ve ment besoin de
changer dans ses méthodes, dans ses struc tures […] est un fait
évident. Il se trouve d’ailleurs que l’on s’en est préoc cupé depuis
quelques années  ». Cette inter ven tion est à rappro cher de celle de
Pierre Mendès France, qui rendait compte, dès le milieu des
années 1950, du défi « d’orga niser l’afflux des masses jusque dans les
univer sités. Il [fallait] accepter l’ensei gne ment supé rieur de masse
comme un fait qui, globa le ment, [était] béné fique ». Et Pierre Mendès
France d’ajouter au milieu des années 1960 que « d’ici vingt à trente
ans, la moitié de chaque classe d’âge devra pour suivre des études au- 
delà du niveau du bacca lau réat » (Benoist, 2016).

L’ouver ture de l’insti tu tion aux milieux profes sion nels, la créa tion de
filières de forma tions profes sion na li santes ont été autant de traduc‐ 
tions de la démo cra ti sa tion d’une partie du dispo sitif univer si taire. Il
s’agis sait d’offrir aux bache liers, qui n’étaient pas issus des classes
sociales consi dé rées comme les plus favo ri sées en capital culturel,
d’acquérir une forma tion et des compé tences en dehors d’un cursus
dit «  clas sique  », «  tradi tionnel  ». Dès les années  1970-1980, des
socio logues ont souligné les effets pervers de tels déve lop pe ments,
notam ment celui d’un ensei gne ment supé rieur qualifié de «  court  »
aux côtés d’un ensei gne ment supé rieur long (Duru, 1978  ; Duru,
Mingat, 1979  ; Mingat, 1981). Ils ont docu menté les rela tions entre
l’impor tance de «  l’auto sé lec tion  » prati quée par les étudiants et
l’appar te nance de leurs parents à une profes sion et caté gorie sociale
(PCS). L’entrée en IUT –  exemple d’ensei gne ment supé rieur court  –
s’avérait ainsi être le propre des bons élèves des classes popu laires et
des élèves les moins bons des classes sociales supé rieures. Il serait
toute fois regret table d’oublier que ce sont les forma tions à fina lités
profes sion nelles qui ont constitué le secteur univer si taire le plus
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dyna mique au cours des cinquante dernières années  : créa tions des
maîtrises de sciences et tech niques (MST), des diplômes d’études
supé rieures spécia li sées (DESS) au cours des années  1970, et plus
récem ment des diplômes d’études univer si taires de sciences et tech‐ 
niques (DEUST), des diplômes d’ingénieurs- maîtres dispensés par les
insti tuts univer si taires profes sion na lisés (IUP) sans oublier le dernier
avatar de ces forma tions, les licences professionnelles.

Les années 1960 sont enfin la période au cours de laquelle se pose la
ques tion du rééqui li brage du terri toire national, en parti cu lier celui
qui corres pond à la métro pole. C’est la période de créa tion de la
Délé ga tion à l’aména ge ment du terri toire et à l’action régio nale
(DATAR). C’est la période durant laquelle l’ouvrage de Jean- 
François  Gravier, Paris et le désert  français dont la publi ca tion
remonte déjà à 1947, continue à susciter des débats, des analyses,
voire à inspirer des actions. Le cas de la Bretagne et de ses villes
moyennes mérite ici d’être évoqué. Même si la plupart des créa tions
des IUT bretons se font à partir de 1970, à l’excep tion de l’IUT de
Brest créé dès 1968 – l’instal la tion de l’IUT dans cette ville précé dera
de trois ans la créa tion de l’univer sité. La créa tion, dès 1970, de l’IUT
de Vannes, ville d’un peu moins de 37  000  habi tants à la fin des
années 1960, soit trois années avant celui de Lorient, ville qui comp‐ 
tait deux fois plus d’habi tants, a suscité à l’époque des réac tions et
des analyses très vives. C’est ainsi que cet établis se ment a été
surnommé « l’IUT Marcelin », du nom du maire de Vannes à l’époque,
souli gnant la dimen sion poli tique de sa créa tion. Une autre façon
d’envi sager cette vague de créa tions dans les villes moyennes est
d’insister sur les choix des élus locaux, qui avaient là l’occa sion
d’obtenir un équi pe ment de forma tion supé rieure, plus aisé à argu‐ 
menter qu’une univer sité. L’oppor tu nisme poli tique de ces élus visait
ainsi à amorcer une nouvelle phase de déve lop pe ment régional, voire
local, en misant sur de possibles arti cu la tions entre forma tions supé‐ 
rieures courtes et entre prises. Les IUT se sont en effet déve loppés
selon des moda lités très diverses dans les villes moyennes bretonnes.
C’est ainsi qu’à Lannion, l’IUT a contribué à la struc tu ra tion d’un
campus autour du Centre national d’études des télé com mu ni ca tions
(CNET). Tandis qu’à Quimper, l’IUT a été à l’origine de la créa tion et
du déve lop pe ment d’une struc ture de recherche en lien avec les
ques tions de biologie appli quée, l’ADRIA. Ces exemples choisis à
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dessein montrent combien ces équi pe ments de forma tion ont eu un
rôle majeur dans la struc tu ra tion et le renou vel le ment de l’acti vité
écono mique locale.

Plan Univer sité 2000 et paysage
univer si taire des années 2000
Les cartes des années 2000 rendent en partie compte des effets du
dernier programme de redé ploie ment de l’équi pe ment univer si taire
Univer sité  2000. Ces cartes sont indis so ciables d’un des prin ci paux
initia teurs de ce programme, Armand Frémont, qui, durant ses
années à la direc tion de la Program ma tion et du Déve lop pe ment
univer si taire (DPDU) du minis tère de l’Éduca tion natio nale au tour‐ 
nant des années 1990, a eu à faire face à une augmen ta tion de plus de
50  000  étudiants par an, soit l’équi valent de deux univer sités de
l’époque par an (Frémont, 2008). Il s’est agi de répondre à ce nouveau
défi, en fixant trois objec tifs en lien avec l’aména ge ment du terri‐ 
toire  : rééqui li brer la carte des implan ta tions univer si taires par la
créa tion de nouvelles univer sités ; créer de nouveaux IUT et maîtriser
le déve lop pe ment des antennes univer si taires ; rendre plus lisibles les
univer sités des prin ci pales métro poles régio nales. Le plan Univer‐ 
sité 2000 a été mené en étroite colla bo ra tion avec la DATAR. De tout
cela, Armand Frémont a tiré un ques tion ne ment qui continue de
nourrir les travaux sur la géogra phie de l’ensei gne ment supé rieur  :
s’est- il agi de l’aména ge ment du terri toire univer si taire ou de
l’aména ge ment du terri toire par l’univer sité ? Les dyna miques obser‐ 
vées au cours des quarante dernières années sont- elles diffé rentes de
celles à l’œuvre depuis le début des années  1960  ? Pas si sûr, car, à
bien des égards, la carte univer si taire même encore aujourd’hui peut
être consi dérée comme un point d’achè ve ment des déci sions arrê tées
au début des années 1960.

7

Les implan ta tions univer si taires concernent actuel le ment quelque
150  agglo mé ra tions qui comptent presque toutes plus de
20 000 habi tants. Il semble alors facile de dénoncer l’impor tance de
la métro pole pari sienne, qui abrite certes plus de 38 % de la popu la‐ 
tion des villes accueillant des univer sités, 34  % de l’ensemble des
étudiants inscrits en  3   cycle, mais seule ment 22  % des  1   cycles.
Tandis que les villes de plus de 500  000  habi tants regroupent elles

8

e ers



Diversité, 202 volume 1 | 2023

aussi plus de 38 % de la popu la tion des villes univer si taires, plus de
38 % des 3  cycles et près de 36 % des 1 cycles. Dans ce domaine au
moins, l’expres sion « Paris et le désert fran çais » ne rend plus compte
de la réalité. Au- delà du seuil des 200  000  habi tants, il existe une
bonne coïn ci dence entre le poids des villes et celui des étudiants, qui
indique combien les plus grandes métro poles jouent un rôle majeur
dans le processus de décon cen tra tion du fait univer si taire. En deçà,
les situa tions sont plus hypo thé tiques. L’ensemble des villes qui
comptent entre 100 et 200 000 habi tants repré sentent ainsi plus de
18 % de la popu la tion des villes concer nées par le fait univer si taire,
mais seule ment 6  % de l’ensemble des étudiants. Ce qui conduit à
remo bi liser les propos d’Armand Frémont parus dans la  revue
L’espace géographique en 1990 dans un dossier portant sur l’aména ge‐ 
ment du terri toire univer si taire. Il était sans conces sion  : «  dans la
réalité, le terri toire univer si taire est inéga li taire, malgré les lois et
règle ments, malgré les appa rences, malgré le consensus égali taire ».
L’expli ci ta tion, plus qu’effi cace  : «  la carte univer si taire de la France
épouse, sans doute en les accen tuant, tous les contrastes de l’arma‐ 
ture urbaine et écono mique de l’Hexa gone ».

e ers 

L’ados se ment du système univer si taire à la hiérar chie urbaine fran‐ 
çaise ne doit toute fois pas faire oublier que des univer sités corres‐ 
pon dant à des réseaux de villes ont été créées, comme l’univer sité
Bretagne- Sud (UBS) struc turée entre Vannes, Lorient et Pontivy ou
encore l’univer sité du Littoral- Côte-d’Opale (ULCO) entre Calais,
Dunkerque, Boulogne- sur-Mer et Saint- Omer. Dans la mesure où
elles n’établis saient pas de hiérar chie entre les diffé rents pôles, mais
sous- entendaient plutôt une complé men ta rité des spécia li sa tions,
ces nouvelles struc tu ra tions spatiales des univer sités ne peuvent
qu’inter peler. Enfin, l’ados se ment du système univer si taire à la
hiérar chie urbaine fran çaise ne doit pas non plus faire oublier les
cofi nan ce ments des diffé rentes opéra tions avec les collec ti vités terri‐ 
to riales mis en avant au moment du programme Univer sité 2000. La
parti ci pa tion volon taire des collec ti vités terri to riales, initia le ment
estimée à 30 % du total des opéra tions, sera fina le ment multi pliée par
2,4 et atteindra plus de 16,2 milliards de francs. C’est ce que souligne
le bilan finan cier des vingt- trois acadé mies de province  : l’État a
apporté un peu plus de 40 % des finan ce ments, tandis que ceux de
l’ensemble des collec ti vités terri to riales sont supé rieurs à 53 %. Ces
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cofi nan ce ments peuvent ainsi être consi dérés comme l’oppor tu nité
vue par les repré sen tants des collec ti vités terri to riales de satis faire
une volonté de rappro che ment de l’offre de forma tions univer si taires
de la demande. Car ces enga ge ments des collec ti vités terri to riales
ont aussi à voir avec un des leit mo tive du programme Univer‐ 
sité  2000  : corriger les dimen sions spatiales des inéga lités sociales
d’accès à l’université.

Les mobi lités étudiantes, mythes,
réalités et enjeux
Dans un paysage univer si taire telle ment dense que deux lieux qui
abritent au moins une forma tion univer si taire sont séparés seule ment
par un peu plus de trente kilo mètres, analyser les mobi lités des
étudiants entre univer sités conduit à rappeler les contra dic tions
entre un discours domi nant tenu au niveau euro péen, qui prône la
mobi lité (Baron, 2012), et les compor te ments des étudiants lors de
leurs forma tions (Baron, 2005  ; Cordazzo, 2019). Au- delà, les flux
d’étudiants les plus impor tants relient les grands pôles urbains et
univer si taires entre eux. C’est le cas entre Paris et la plupart des
grandes villes univer si taires de province, telles que Grenoble, Lyon,
Marseille, Toulouse, Bordeaux, Rennes, Lille, Nancy et Stras bourg.
C’est égale ment le cas entre villes univer si taires de province qui
relèvent d’un même sous- ensemble régional, struc turé autour de
quelques grands pôles comme Bordeaux, Mont pel lier, Marseille, Lyon,
Grenoble, Stras bourg, Nancy ou Lille. Cette analyse systé ma tique des
échanges d’étudiants entre villes univer si taires confirme que deux
facteurs prin ci paux exercent une influence déci sive sur le volume de
ces flux : d’une part, l’impor tance des villes univer si taires de départ et
d’arrivée, dans la mesure où il existe un lien entre le nombre
d’étudiants inscrits à l’univer sité et la variété des forma tions propo‐ 
sées surtout en fin de parcours de forma tion (par exemple les
masters, voire les 3  cycles) ; d’autre part, dans une moindre mesure,
la distance qui sépare deux pôles univer si taires (quand ces pôles sont
de même taille, plus ils sont proches plus les étudiants ont de
chances d’être mobiles). Ces premiers constats invitent donc à
raisonner, toutes choses égales par ailleurs, sur l’impor tance des
pôles univer si taires et des distances qui les séparent pour mettre en
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évidence, d’un côté, des mobi lités préfé ren tielles (les flux sont plus
impor tants que ne le lais se raient prévoir le nombre d’étudiants des
villes de départ et d’arrivée et la distance entre ces villes) et, d’un
autre côté, des sous- mobilités ou effets de barrière (les flux sont
moins impor tants que prévu). C’est ainsi que, quand les étudiants
fran ci liens semblent « ignorer » les univer sités du Bassin pari sien, ils
ne font que calquer leurs compor te ments sur l’ensemble de la popu‐ 
la tion. Il en va de même pour les étudiants rennais ou toulou sains
quand ils privi lé gient l’agglo mé ra tion pari sienne pour pour suivre leur
forma tion univer si taire. Ces diffé rents constats plaident pour une
absence de spéci fi cité des mobi lités étudiantes.

Les mobi lités étudiantes entre villes univer si taires natio nales
méritent enfin d’être inté grées dans la « mise en concur rence » des
mobi lités de forma tion. Si la notion de concur rence peut paraître
exces sive, il s’agit d’appré hender les consé quences des mobi lités
« encou ra gées » dans le cadre des licences et des masters – telles que
les semestres ou les années Erasmus passées dans des univer sités
euro péennes avec lesquelles il existe un parte na riat – sur les mobi‐ 
lités entre villes univer si taires, voire entre univer sités d’une grande
agglo mé ra tion comme Paris.

11

Depuis 2010, univer sités fran ‐
çaises, euro péa ni sa tion et
concur rences internationales
Les mobi lités encou ra gées rendent compte de l’affir ma tion de
l’Europe dans le paysage de l’ensei gne ment supé rieur. Affir ma tion
dont les prin ci pales réfé rences sont la décla ra tion de Lisbonne du
24  mars  2000 et le processus de Bologne visant à faire de l’Union
euro péenne (UE) la première économie de la connais sance au niveau
mondial et l’espace le plus attractif pour les étudiants. Ce qui conduit
à la créa tion en 2010 de l’Espace euro péen de l’ensei gne ment supé‐ 
rieur, constitué de 48  États. Ce qui conduit égale ment à imposer le
réfé ren tiel licence- master-doctorat (LMD). Ainsi, un des objec tifs de
l’UE était que 45 % des Euro péens appar te nant à la classe d’âge 25-
34  ans soient titu laires d’un diplôme d’ensei gne ment supé rieur. En
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France, c’est actuel le ment 49 % de cette classe d’âge qui détient un
tel diplôme.

Au- delà de l’inté gra tion des univer sités fran çaises dans un espace
euro péen de l’ensei gne ment supé rieur, l’inter na tio na li sa tion, voire la
mondia li sa tion des établis se ments d’ensei gne ment supé rieur a révélé
une concur rence impor tante entre les établissements via les clas se‐ 
ments inter na tio naux, dont le plus connu est le clas se ment acadé‐ 
mique des univer sités mondiales (ARWU) par l’univer sité Jiao- tong de
Shan ghai (Florian, 2007  ; Liu, Cheng, 2005  ; Meri sotis, 2002  ; Théry,
2009). Sans refaire l’histoire de ce clas se ment, il convient de rappeler
le déca lage entre ses objec tifs initiaux (donner une clé de lecture des
univer sités en dehors de la Chine pour permettre aux profes seurs
chinois de décider dans quels établis se ments étran gers envoyer leurs
étudiants) et son utili sa tion, notam ment par les déci deurs poli tiques,
pour justi fier de réformes visant à un désen ga ge ment de l’État, à une
auto nomie de plus en plus impor tante des univer sités et à une mise
en concur rence de ces mêmes univer sités. Enfin, ce clas se ment est
carac té risé par l’omni pré sence des établis se ments améri cains, voire
anglo- saxons, ne faisant que mettre en évidence la diffé rence de
struc tu ra tion des systèmes natio naux d’ensei gne ment supérieur.

13

Dans le cas de la France, on souli gnera bien entendu la dicho tomie
entre grandes écoles très sélec tives et les univer sités ne pouvant pas
prati quer de sélec tion des étudiants pour la majo rité de leurs forma‐ 
tions  ; mais aussi entre établis se ments de forma tion supé rieure et
établis se ments de recherche tels que le Centre national de la
recherche scien ti fique (CNRS), mais aussi l’INSERM (Institut national
de la santé et de la recherche médi cale), l’Institut de recherche pour
le déve lop pe ment (IRD), etc. Tout semble alors se passer comme si le
clas se ment de Shan ghai ou tout autre clas se ment inter na tional
retenu n’était là que pour souli gner les «  faiblesses  », les «  insuf fi‐ 
sances  » de l’orga ni sa tion du système univer si taire fran çais afin de
mieux en justi fier la néces saire trans for ma tion. Ironie de la trajec toire
de ce clas se ment de Shan ghai  : l’État chinois a annoncé au cours de
l’année 2022 sa volonté de ne plus y faire réfé rence !

14

L’omni pré sence des clas se ments inter na tio naux pour quali fier,
évaluer les univer sités fran çaises durant la dernière décennie semble
avoir rendu invi sible la variété des profils des étudiants inscrits. La
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part des étudiants bour siers, des titu laires d’un bacca lau réat tech no‐ 
lo gique, voire profes sionnel peut varier remar qua ble ment d’une
univer sité à une autre, que ces dernières soient situées dans deux
régions diffé rentes, dans deux villes distinctes, voire dans une même
métro pole comme Paris. Or, dès les années 1990, des analyses ont été
produites sur les résul tats au bacca lau réat dans les lycées fran çais,
qui tiennent compte des profes sions et caté go ries sociales des
parents, de la taille des établis se ments, de la variété des bacca lau‐ 
réats préparés, etc., et ont abouti à un clas se ment alter natif de ces
lycées (Durand- Dastès, Sanders, 1990  ; educa tion.gouv.fr consulté le
18 février 2023) connu main te nant sous l’appel la tion d’indi ca teurs de
valeur ajoutée du lycée (IVAL). Ce clas se ment ne fait pas ressortir des
établis se ments, comme les lycées Louis- le-Grand, Henri- IV dans le 5
arron dis se ment pari sien. En revanche, il permet de mettre en
évidence les lycées qui tiennent compte des carac té ris tiques de leurs
élèves pour adapter la prépa ra tion au bacca lau réat et garantir une
meilleure réus site que celle qui ne dépen drait que des carac té ris‐ 
tiques des élèves. Ce type de clas se ment alter natif a été repris et
adapté aux univer sités (Brodaty, Jacotin, 2016 ; MENESR, 2005) pour
rendre compte de leurs taux de réus site en licence, sans connaître à
ce jour la même diffusion.

e

Pour conclure…
Rendre compte de l’ensei gne ment supé rieur au prisme des univer‐ 
sités conduit à mettre en évidence les effets de déci sions, voire de
réformes déployées à la fin des années  1950 et durant les
années 1960. Rendre compte de l’ensei gne ment supé rieur au prisme
des univer sités conduit égale ment à souli gner les effets cumu la tifs de
déci sions et de réformes déployées depuis cette époque. Ainsi, le plan
Univer sité  2000 peut être consi déré comme un abou tis se ment à la
fin des années  1990 des déci sions et réformes prises durant les
années  1960, en travaillant toujours au déploie ment des forma tions
supé rieures courtes comme les diplômes univer si taires de tech no‐ 
logie (DUT) ; en prenant en compte la dimen sion spatiale des inéga‐ 
lités sociales et en créant de nouvelles antennes univer si taires qui
ont permis à des bache liers de commencer un parcours de forma tion
(Felouzis, 2001)  ; enfin, en créant des univer sités dans les villes
nouvelles franciliennes.
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RÉSUMÉS

Français
Pour expli quer la struc ture de l’ensei gne ment primaire et secon daire, les
socio logues de l’éduca tion ont le plus souvent recours à la notion de forme
scolaire. La rupture ressentie par les étudiant∙e∙s entre le lycée et les études
supé rieures semble cepen dant indi quer que cette notion ne peut être direc‐ 
te ment appli quée à l’ensei gne ment supé rieur. Pour saisir les spéci fi cités de
ce niveau d’ensei gne ment, cet article se propose d’iden ti fier les carac té ris‐ 
tiques histo riques de ce que l’on pour rait appeler une «  forme univer si‐ 
taire » de rela tions sociales. Celle- ci émerge au XIX  siècle et peut se carac‐ 
té riser par les traits inter dé pen dants suivants : 1) des ensei gnant∙e∙s à la fois
diffu seurs et produc teurs de savoirs  ; 2) une orga ni sa tion disci pli naire des
savoirs et des carrières ; 3) un ensei gne ment arti culé prin ci pa le ment autour
des cours magis traux. Ces carac té ris tiques spéci fiques ont des consé‐ 
quences en termes d’inéga lités dans l’ensei gne ment supé rieur. D’une part, le
fait que les cursus s’orga nisent autour de disci plines savantes implique la
valo ri sa tion d’un rapport socia le ment situé au savoir. D’autre part, l’enca‐ 
dre ment ténu des étudiant∙e∙s laisse les attendus du travail univer si taire
large ment implicites.

English
To explain the struc ture of primary and secondary educa tion, soci olo gists
of educa tion most often use the concept of “school form”. However, the gap
between high school and higher educa tion indic ates that this concept
cannot be directly applied to univer sities. To under stand the specificities of
this level of educa tion, this article aims to identify the histor ical char ac ter‐ 
istics of what could be called a “univer sity form” of social rela tions. It
emerges in the 19th century and is char ac ter ized by the following inter de‐ 
pendent traits: 1)  teachers both diffusers and produ cers of know ledge;
2)  the organ iz a tion of know ledge and careers by discip lines; 3)  teaching
methods mainly centred on lectures. These specific char ac ter istics have
consequences in terms of inequal ities in higher educa tion. On one hand, the
fact that the courses are organ ized around schol arly discip lines implies that
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a specific, socially situ ated, rela tion ship to know ledge is highly valued. On
the other hand, what is expected of students is left largely implicit due to
the tenuous super vi sion of their work by the institution.

INDEX

Mots-clés
enseignement supérieur, forme scolaire, forme universitaire, inégalité,
université

Keywords
higher education, school form, university form, inequality, university

PLAN

Questionner la rupture entre l’enseignement secondaire et les études
supérieures
Les caractéristiques de la forme universitaire

Des enseignant∙e∙s à la fois diffuseurs et producteurs de savoirs
Une organisation disciplinaire des savoirs et des carrières
Un mode d’enseignement privilégié : le cours magistral

Forme universitaire et inégalités dans l’enseignement supérieur
Disciplines savantes et rapport socialement situé au savoir
Encadrement scolaire ténu et attentes implicites

Pour conclure…

TEXTE

Ques tionner la rupture entre
l’ensei gne ment secon daire et les
études supérieures
L’idée est répandue tant du côté des profes sionnel·le·s de l’éduca tion,
des cher cheur·euse·s que des élèves et de leurs parents que le
passage de l’ensei gne ment secon daire aux études supé rieures va avec
son lot de chan ge ments. Mais que ceux- ci recoupent- ils exac te‐ 
ment  ? Tiennent- ils aux moda lités d’ensei gne ment, aux types de
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savoir transmis, aux profils des ensei gnant∙e∙s, aux locaux occupés ou
encore à la fréquente déco ha bi ta tion des étudiant∙e∙s  ? Il est égale‐ 
ment courant de souli gner que tous les segments de l’ensei gne ment
supé rieur ne sont pas concernés au même degré par ces chan ge‐ 
ments, puisqu’il appa raît que «  la rupture péda go gique est radi cale
lors du passage en faculté et mini male lors du passage vers les insti‐ 
tuts univer si taires de tech no logie (IUT), les sections de tech ni cien
supé rieur (STS) ou les classes prépa ra toires  »  (Lahire et  al., 1997,
p. 24). Les diffé rents types d’« écoles » du supé rieur (d’ingé nieur, de
commerce, de santé, etc.) se situent géné ra le ment dans une posi tion
inter mé diaire, l’enca dre ment y étant plus resserré que dans les
facultés et les moda lités d’ensei gne ment plus ou moins partiel le ment
diffé rentes de celles connues au lycée. Parce qu’elles  s’opposent
a priori le plus diamé tra le ment à l’ensei gne ment primaire et secon‐ 
daire, mais aussi parce qu’elles consti tuent le secteur numé ri que ment
domi nant de l’ensei gne ment supé rieur, nous nous concen tre rons ici
sur le cas des facultés univer si taires françaises.

Pour expli quer la struc ture de l’ensei gne ment primaire et secon daire,
les socio logues de l’éduca tion ont le plus souvent recours à la notion
de forme scolaire. Dans son travail sur l’histoire de l’école primaire
fran çaise, Guy Vincent iden ti fiait ainsi l’émer gence de « la confi gu ra‐ 
tion des éléments consti tu tifs de ce que nous appe lons l’école  » au
cours des  XVI  et  XVII   siècles (Vincent, 1980, p.  6). Cette forme
scolaire de rela tions sociales peut ainsi être carac té risée jusqu’à
aujourd’hui par les traits struc tu rants suivants  : la consti tu tion d’un
lieu séparé et réservé aux acti vités scolaires ; la défi ni tion d’un temps
spéci fique, temps de l’appren tis sage séparé de la pratique ; une forme
inédite de rela tion sociale, dite « péda go gique », entre un « maître »
et des élèves, celui- ci étant chargé de l’appli ca tion de règles imper‐ 
son nelles (par exemple, «  il faut lever le doigt pour prendre la
parole  »)  ; l’appren tis sage de savoirs objec tivés, codi fiés, forma lisés
par l’écri ture  (Vincent et  al., 1994). Les socio logues n’ont cepen dant
pas recherché ces carac té ris tiques, aussi géné rales soient- elles, à
l’univer sité, semblant ainsi enté riner l’exis tence d’une coupure entre
les cycles primaire et secon daire et l’ensei gne ment supé rieur. Il faut
dire qu’une telle démarche présen tait un risque d’anachro nisme : les
premières univer sités appa raissent en Europe occi den tale au début
du XIII  siècle, tandis que la forme scolaire s’élabore trois siècles plus
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tard. Mais qu’est- ce qui varie donc pour expli quer qu’on ne puisse pas
parler de « forme scolaire » à l’univer sité ? Pour y répondre, ce texte
essaiera dans un premier temps de dessiner les carac té ris tiques
spéci fiques de la «  forme univer si taire  ». La seconde partie se
penchera sur les consé quences de ces traits parti cu liers sur les
formes d’inéga lités dans les études supérieures.

Les carac té ris tiques de la
forme universitaire
Les carac té ris tiques fonda men tales de l’univer sité telles que nous la
connais sons aujourd’hui en France semblent s’établir au XIX  siècle au
cours de la période napo léo nienne et de la Troi sième Répu blique.
Après leur suppres sion pendant la Révo lu tion de 1789, les univer sités
sont ainsi refon dées sur de nouvelles bases. Si elles héritent de
certains attri buts anté rieurs, elles présentent un ensemble de traits
rela ti ve ment cohé rents qui auto risent à parler de l’émer gence au
cours de la période contem po raine d’une «  forme univer si taire  »
spéci fique et rela ti ve ment distincte des univer sités d’Ancien Régime.
Au moins trois carac té ris tiques inter dé pen dantes peuvent sans doute
la définir : 1) des ensei gnant∙e∙s à la fois diffu seurs et produc teurs de
savoirs ; 2) une orga ni sa tion disci pli naire des savoirs et des carrières ;
3)  un ensei gne ment arti culé prin ci pa le ment autour des
cours magistraux 1.

3
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Des ensei gnant∙e∙s à la fois diffu seurs
et produc teurs de savoirs

Les études histo riques ont souvent souligné que le modèle univer si‐ 
taire alle mand, mis en place au début du  XIX   siècle par Wilhelm
von  Humboldt, avait échoué à s’implanter en France malgré les
réformes entre prises sous la Troi sième Répu blique (Charle, 1994  ;
Musselin, 2001, p. 30-42). L’orien ta tion vers la produc tion des savoirs
fut moins poussée dans les facultés fran çaises, foca li sées autour de
leur mission de colla tion des grades. La forma tion d’un esprit de
corps univer si taire autour de l’idéal scien tiste échoua face aux
clivages entre facultés. L’hyper cen tra li sa tion pari sienne continua de
déséqui li brer le système univer si taire. Pour autant, à partir de la fin
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du XIX  siècle, la recherche prend progres si ve ment le pas sur l’ensei‐ 
gne ment dans certaines disci plines et se déve loppe la possi bi lité de
faire carrière dans les facultés sans passer par l’ensei gne ment secon‐ 
daire. Ainsi, «  le poids du doctorat s’accroît déme su ré ment, au titre
de premier acte décisif de recherche person nelle. […] L’univer si taire
se définit désor mais dans les facultés par l’acti vité scien ti fique plus
que par l’ensei gne ment qu’il dispense. D’où l’impor tance accordée aux
autres actes de la recherche (livres, articles, exposés aux congrès
savants) que chaque faculté tend à recenser et à rendre publics pour
se faire valoir dans le marché symbo lique de la concur rence univer si‐ 
taire » (Karady, 1985, p. 42). Si les facultés de sciences s’engagent les
premières dans la recherche, même dans les facultés «  profes sion‐ 
nelles » de méde cine et de droit, les acti vités scien ti fiques prennent
un poids crois sant au cours du XX  siècle.

e

e

Dans la forme univer si taire, le profes seur tend à être recruté en
partie pour ses recherches person nelles et à être chargé d’un ensei‐ 
gne ment nourri des dernières avan cées du savoir. Il s’oppose alors
aux diffé rentes figures histo riques de l’ensei gnant∙e de la «  forme
scolaire », tant le rôle de celui- ci s’arti cule prin ci pa le ment autour de
l’appli ca tion de règles imper son nelles. Ainsi le frère des écoles chré‐ 
tiennes doit signaler à l’écolier s’il s’écarte des règles fixées, l’insti tu‐ 
teur du  XIX   siècle «  n’est pas quelqu’un qui aurait acquis des
connais sances et les trans met trait  », mais plutôt un «  forma teur
d’élèves atten tifs et disci plinés », le « hussard noir » de la Troi sième
Répu blique entend par la parole faire comprendre la néces sité des
règles apprises et l’ensei gnant∙e de la seconde moitié du  XX  siècle
cherche à faire parler les enfants pour qu’ils «  découvrent  » ces
mêmes règles (Vincent, 1980). Dans aucun de ces cas, l’ensei gnant∙e
n’a lui- même parti cipé à la produc tion du savoir ni n’entend trans‐ 
mettre les connais sances les plus récentes. Au contraire, c’est en tant
que spécia liste d’un savoir spécia lisé que le profes seur d’univer sité
enseigne. Cette compé tence spéci fique lui confère une plus grande
liberté quant au contenu de ses cours, même si ceux- ci ont long‐ 
temps été enca drés au niveau national.

5
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Une orga ni sa tion disci pli naire des
savoirs et des carrières
Les réformes répu bli caines des dernières décen nies du XIX  siècle ne
remettent pas complè te ment en cause les fonde ments de l’Univer sité
impé riale napo léo nienne. Bien plutôt, la forme univer si taire y trouve
l’un de ses fonde ments, à savoir une orga ni sa tion disci pli naire des
savoirs et des carrières. Les disci plines modernes, qui émergent entre
1750 et 1850, ont pour origi na lité de regrouper dans une même unité
insti tu tion nelle l’ensei gne ment, la recherche et l’orga ni sa tion profes‐ 
sion nelle (Heil bron, 2004). Pour le cas fran çais, la mise en place de
l’Univer sité impé riale au début du XIX  siècle fait émerger une struc‐ 
ture centra lisée au sein de laquelle « chaque famille de disci plines put
déve lopper ses propres modes de régu la tion interne, imposer ses
propres règles du jeu et ôter aux facultés, puis aux univer sités quand
elles furent recons ti tuées, la libre gestion de leur personnel ensei‐ 
gnant » (Musselin, 2001, p. 29). Si la gestion disci pli naire des carrières
fut par consé quent anté rieure à l’impor tance prise par les acti vités de
recherches dans les recru te ments, la struc tu ra tion par disci pline
permit une «  connexion orga nisée entre des acti vités large ment
décon nec tées durant les périodes histo riques anté rieures  ». Ainsi,
«  les facultés du Moyen- Âge et les premières univer sités modernes
déli vraient des diplômes pour les profes sions libé rales (théo logie,
droit, méde cine), mais sans que cela implique systé ma ti que ment des
ambi tions de recherche et sans l’impé ratif d’un renou vel le ment
continu du savoir  » (Heil bron, 2004, p.  30). Dans la forme univer si‐ 
taire contem po raine, les ensei gnant∙e∙s sont en revanche des produc‐ 
teurs de savoir, mais aussi des spécia listes d’une  discipline savante.
Cette dernière s’oppose à la  discipline scolaire créée par et pour
l’ensei gne ment de niveau « primaire » et « secon daire ». Ainsi, «  les
disci plines [scolaires] sont ces modes de trans mis sion cultu relle qui
s’adressent à des élèves  », c’est- à-dire à des enfants dont il faut
«  disci pliner  » la pensée, tandis que dans l’ensei gne ment de niveau
« supé rieur » le profes seur « transmet direc te ment le savoir » à des
étudiant∙e∙s d’âge adulte et par consé quent «  ignore la néces sité
d’adapter à son public des contenus d’accès diffi cile, et de modi fier
ces contenus en fonc tion des varia tions de son public  » (Chervel,
1988, p. 72).
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Un mode d’ensei gne ment privi légié : le
cours magistral
Si l’on connaît de mieux en mieux l’histoire de l’insti tu tion na li sa tion
des disci plines acadé miques, on ne peut pas en dire autant de leurs
moda lités d’enseignement 2. Or l’on rate rait un élément consti tutif de
la forme univer si taire si l’on ne portait pas atten tion aux dispo si tifs
d’ensei gne ment carac té ris tiques des facultés. Ces dernières sont ainsi
marquées par la pratique du cours magis tral, dès lors que l’on entend
par celui- ci le « parcours complet d’un domaine du savoir » qui met
« en contact direct avec la science de l’époque des étudiants censés
disposer des instru ments et méthodes néces saires pour l’acquérir  »
(Bruter, 2008, p. 11). Permet tant une grande liberté à l’ensei gnant∙e et
s’appuyant sur des prére quis supposés acquis des étudiant∙e∙s ou
pouvant l’être rapi de ment (rester assis plusieurs heures, prendre des
notes, etc.), le cours magis tral symbo lise le rapport péda go‐ 
gique universitaire.

7

Ce mode d’ensei gne ment n’émerge cepen dant pas avec la refon da tion
des univer sités après la Révo lu tion. C’est ainsi la diffu sion de
l’imprimé à partir du  XVI   siècle qui permet «  le passage de la
concep tion ancienne du savoir comme texte déjà écrit, à déchif frer
dans les livres sacrés ou dans la nature, à la concep tion contem po‐ 
raine de la science comme résultat de la recherche » (Bruter, 2008,
p.  14). Pour autant, le  XIX   siècle offre un cadre nouveau au cours
magis tral, qui se déve loppe dans toute l’Univer sité impé riale créée
en 1808 et qui réunit dans un même système les lycées et les facultés.
La place accordée à la recherche dans les réformes de la fin du siècle
et le renon ce ment du régime répu bli cain à toute inter ven tion sur le
contenu des ensei gne ments dispensés vont progres si ve ment consti‐ 
tuer le cours magis tral univer si taire comme un espace de diffu sion
des dernières avan cées du  savoir 3. De fait, l’expres sion même de
cours magis tral est issue des réflexions des univer si taires réfor ma‐ 
teurs de la fin du  XIX , et s’impo sera au cours du siècle suivant
(Robert, 1985).

8
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Plus qu’une forme d’ensei gne ment parmi d’autres, le cours magis tral
repré sente ainsi le mode domi nant de trans mis sion des savoirs à
l’univer sité à partir des réformes répu bli caines (Waquet, 2003, p. 83).

9
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Cela ne signifie pas que celui- ci se retrouve unique ment à l’univer sité
ni qu’il y prit toujours la même forme, mais l’exposé ency clo pé dique
d’un domaine de savoir devant un audi toire disposé à le prendre en
notes devint le mode d’ensei gne ment majo ri taire, en paral lèle du
déve lop pe ment du dispo sitif spatial de l’amphi théâtre qui s’impose
dans toutes les disci plines au cours du XIX  siècle (Hottin, 1999).e

Forme univer si taire et inéga lités
dans l’ensei gne ment supérieur
Avant de revenir sur les inéga lités produites par la forme univer si‐ 
taire, on peut légi ti me ment se demander si ses carac té ris tiques telles
qu’elles émergent au cours du XIX  siècle ne sont pas histo ri que ment
dépas sées. La «  profes sion na li sa tion  » de l’univer sité, l’avène ment
d’une ère scien ti fique « post- disciplinaire » ou encore la montée des
« péda go gies nouvelles » n’auraient- elles pas fait éclater ce modèle ?
Il semble en réalité que les carac té ris tiques centrales de la forme
univer si taire persistent encore aujourd’hui. D’une part, la recherche
scien ti fique continue d’être majo ri tai re ment produite au sein des
univer sités (Godin, Gingras, 2000 ; Millet, 2022). D’autre part, l’orga‐ 
ni sa tion profes sion nelle des univer si taires s’arti cule toujours autour
d’une unité disci pli naire puisque chacune «  résista aux velléités de
stan dar di sa tion des condi tions d’accès au profes sorat entre les disci‐ 
plines du  XIX   siècle jusqu’à aujourd’hui  » (Musselin, 2001, p.  29).
Enfin, les rares études empi riques montrent que le modèle «  tradi‐ 
tionnel » du cours magis tral domine encore l’ensei gne ment à l’univer‐ 
sité (Duguet, 2018). On ne peut pour autant soutenir qu’aucune évolu‐ 
tion histo rique notable n’a trans formé la forme univer si taire depuis
son émer gence au XIX  siècle, et il appa raît néces saire de distin guer,
au même titre que pour la forme scolaire, des « variantes » (Vincent,
1980, p.  238) spéci fiques à chaque période histo rique. On pour rait
ainsi parler pour les facultés fran çaises actuelles de forme univer si‐ 
taire « massi fiée » tant le phéno mène d’explo sion des effec tifs à partir
des années 1960 a trans formé en profon deur certains traits du fonc‐ 
tion ne ment univer si taire alors à l’œuvre. S’il n’a pas véri ta ble ment
remis en ques tion les trois carac té ris tiques que nous avons distin‐ 
guées, contentons- nous de souli gner quelques spéci fi cités étroi te‐ 
ment liées à ce processus de massi fi ca tion  : une diver si fi ca tion des
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filières univer si taires, en parti cu lier par l’auto no mi sa tion de disci‐ 
plines et la créa tion des insti tuts univer si taires de tech no logie (IUT)
hors des facultés ; des grades univer si taires qui ne jouent plus seule‐ 
ment comme méca nisme de repro duc tion des élites, mais deviennent
de plus en plus indis pen sables pour l’accès aux classes moyennes  ;
une dyna mique d’enca dre ment plus serré, via notam ment la diffu sion
des travaux dirigés, jugée néces saire du fait de l’hété ro gé néité crois‐ 
sante des étudiant∙e∙s (Viaud, 2015).

Tenir compte des carac té ris tiques de la forme univer si taire et de ses
spéci fi cités actuelles se révèle alors riche d’ensei gne ments pour
l’étude des inéga lités à l’univer sité et, plus large ment, dans l’ensei gne‐ 
ment supé rieur. On peut effec ti ve ment consi dérer que la forme
univer si taire, loin de se restreindre aux facultés, a infusé dans
nombre d’établis se ments du supé rieur (IUT, écoles d’ingé nieur, de
commerce, INSPE, IEP, etc.). Dans ceux- ci, des ensei gnant·e·s- 
chercheur·euse·s sont recrutés, souvent sur la base de leurs
recherches origi nales, vali dées par les diffé rentes sections disci pli‐ 
naires du Conseil national des univer sités [CNU] (Picard, 2012). Les
ensei gne ments y sont de ce fait fréquem ment orga nisés sur une base
disci pli naire. Le modèle du cours magis tral en amphi théâtre s’y est
enfin large ment diffusé. Par consé quent, si l’on se centre ici sur les
filières univer si taires, les facteurs d’inéga lité iden ti fiés peuvent se
retrouver sous des formes diffé rentes dans beau coup d’établis se‐ 
ments d’ensei gne ment supé rieur. Dès lors qu’il s’agit de carac té riser
une forme universitaire de rela tions sociales, on peut repérer l’inégale
conni vence des étudiant∙e∙s avec cette forme sociale en fonc tion de
leurs milieux sociaux d’origine. En prenant exemple sur les licences
d’économie, de psycho logie et de socio logie, objets d’un travail
doctoral en cours, on souli gnera d’abord que les disci plines univer si‐ 
taires supposent un rapport socia le ment situé au savoir. On montrera
ensuite que l’enca dre ment plus ténu mis en place dans les facultés
rend les attentes des ensei gnant∙e∙s large ment implicites.

11

Disci plines savantes et rapport socia le ‐
ment situé au savoir

L’orga ni sa tion disci pli naire des savoirs et des carrières univer si taires
rend compliqué l’iden ti fi ca tion de traits valables pour toutes les

12
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filières. Étudier empi ri que ment l’univer sité suppose au contraire de
s’inté resser aux modes de recru te ment propres aux diffé rentes disci‐ 
plines, aux types d’orga ni sa tion péda go gique qui y sont privi lé giés,
aux logiques cogni tives des savoirs, etc 4. Parce que les ensei gnant∙e∙s
univer si taires partagent le fait d’être des produc teur·rice·s de
connais sances, ils tendent à attendre des étudiant∙e∙s le même
rapport au savoir que celui qu’ils mettent en œuvre. Ce dernier varie
selon les disci plines : en mathé ma tiques, il s’agit d’appré cier « l’intui‐ 
tion » néces saire pour réaliser les calculs adéquats (Blanchard et al.,
2017)  ; en méde cine, cela revient à porter intérêt au corpus de lois
géné rales sur le corps en ce qu’elles peuvent s’appli quer aux
patient·e·s à soigner ; en socio logie, il est ques tion de prendre goût à
l’appro pria tion des raison ne ments et des acquis de connais sances sur
le monde social (Millet, 2003, p. 73-95). Ce rapport au savoir suppose
dans tous les cas la consti tu tion d’un intérêt pour le savoir en lui- 
même, pour la mise à distance symbo lique du monde typique de la
posture de l’intel lec tuel. Un tel rapport savant à la connais sance est
socia le ment situé  : il se retrouve prin ci pa le ment du côté des
étudiant∙e∙s issus des frac tions cultu relles des classes moyennes et
supé rieures. Les travaux sur les élèves de milieux popu laires en diffi‐ 
culté soulignent au contraire que ceux- ci « cro[ient] faire ce qu’il faut
en s’acquit tant des tâches et en se confor mant aux pres crip tions
scolaires sans pour autant être à même de mobi liser pour cela l’acti‐ 
vité intel lec tuelle requise par un réel travail d’accul tu ra tion » (Bautier,
Rochex, 1997, p. 4  ; Charlot et al., 1992). Parce que les ensei gnant∙e∙s
tendent à leur assi gner des tâches de bas niveau cognitif afin de ne
pas les mettre en échec (Bonnéry, 2011), ces élèves peuvent par
consé quent se retrouver démunis à l’univer sité où ils sont mis en
contact direct, en parti cu lier lors des cours magis traux, avec un
savoir théo rique :

Les cours, ils sont pas durs, mais je pense qu’il faut travailler, et pour
moi, c’est trop général. Les cours qu’on a, que ce soit en TD [travaux
dirigés] ou en CM [cours magis tral], je trouve que c’est trop large, du
coup, ça m’embête un peu. Mais sinon, en soi, il y a des choses que
j’apprécie, genre l’enquête qu’on mène là, j’ai un peu choisi le métier,
du coup ça m’inté resse. […] Je sais pas comment expli quer, c’est trop
général, en fait j’aime bien quand c’est sur des faits appuyés comme
sur l’école et tout, c’est prouvé par les statis tiques machin machin, ce
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qu’il nous raconte Monsieur- là [ensei gnant d’anthro po logie], je vois
pas l’intérêt. Peut- être pour ma licence OK, mais sinon…
(Amel Beliki 5, étudiante en L1 socio logie, réorientée ensuite en BTS,
bac profes sionnel gestion admi nis tra tion sans mention, père gérant
de deux restau rants, mère au foyer)

Cette étudiante, dont l’orien ta tion en socio logie tient notam ment à
l’échec au concours d’éduca teur spécia lisé ainsi qu’à la non- 
acceptation en BTS, ne trouve pas que les cours soient diffi ciles, mais
les juge «  trop larges  » et peine à s’y inté resser. C’est ce rapport
distancié au monde social, suppo sant le manie ment de concepts
analy tiques et un regard critique sur leurs usages, qu’elle ne parvient
pas à adopter. Il s’agit moins ici d’un rapport utili taire au savoir que
de l’inté rio ri sa tion d’un rapport savant qui se limite à un péri mètre
restreint d’objets et à un certain degré de mise à distance symbolique.
Cette enquêtée explique ainsi que «  quand il y a quelque chose qui
[lui] plaît, [elle] arrive à [s’]exprimer là- dessus », citant l’exemple d’un
cours sur la diffé ren cia tion des parcours scolaires selon le genre.
Lorsque le thème ne lui plaît pas, à l’image d’un texte qu’elle eut à lire
sur le foot ball dans les espaces urbains, ou lorsque le cours lui paraît
«  trop général  », elle ne trouve pas d’intérêt dans ses études, et ne
parvient pas à se contenter d’une éven tuelle utilité de ces ensei gne‐ 
ments dans le cadre de sa licence. En somme, parce que le rapport au
savoir attendu par les ensei gnant∙e∙s des facultés est carac té ris tique
des frac tions cultu relles de l’espace social, l’inégale distance sociale
avec celui- ci produit des inéga lités dans les chances de réus site et
dans le sens porté aux études universitaires.

13

Enca dre ment scolaire ténu et
attentes implicites
La forme univer si taire n’attend pas des étudiant∙e∙s qu’un rapport au
savoir spéci fique. L’enca dre ment rela ti ve ment ténu du travail univer‐ 
si taire est lui aussi source d’inéga lités sociales. L’omni pré sence des
cours magis traux, géné ra le ment évalués par un seul partiel en fin de
semestre, impose ainsi un travail d’appro pria tion que l’étudiant∙e doit
lui- même orga niser. La rupture ressentie entre les niveaux d’ensei‐ 
gne ment secon daire et supé rieur renvoie alors à ce passage d’une
régu la tion hebdo ma daire par les ensei gnant∙e∙s des tâches à réaliser
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à une auto- organisation de son temps d’appren tis sage à défaut de
suivi person na lisé par le corps profes soral. Par consé quent, l’absence
de retours des ensei gnant∙e∙s sur le travail effectué, parti cu liè re ment
en cours magis tral, oblige les étudiant∙e∙s à s’appuyer sur leur inégale
conni vence avec les attendus d’un travail univer si taire en auto nomie.
Après avoir obtenu son bac tech no lo gique, cette étudiante d’origine
popu laire se retrouve ainsi déso rientée lors de sa première année de
licence de psycho logie, qu’elle se voit contrainte de redou bler :

La psycho, c’est diffi cile, c’est un grand mot, mais c’est surtout qu’il
faut vrai ment être auto nome, moi il faut que je sois enca drée, je me
dis qu’en fait, sinon j’ai du mal à me motiver à réviser, tout ça. En
plus, quand je sais que c’est pas ce que je veux faire plus tard, c’est
encore plus diffi cile de trouver la moti va tion. […] Puis c’est beau coup
de théo ries et de tout ça, entre les auteurs, et cetera, je mélange un
peu. (Léa Pierret, étudiante en L1 psycho logie, réorientée ensuite en
forma tion d’éduca teur spécia lisé, bac ST2S sans mention, père
gendarme, mère agent administratif)

Peu habi tuée à consa crer une part de son temps personnel à l’appro‐ 
pria tion des cours, elle révise ses cours magis traux dans les dernières
semaines précé dant les partiels, car lors du bacca lau réat, elle confie
s’y être « prise peu de temps avant et ça a marché ». Les dispo si tions
à l’auto nomie de cette étudiante sont ainsi trop faible ment consti‐ 
tuées pour qu’elle puisse s’investir, en l’absence d’un enca dre ment
indi vi dua lisé et régu lier, dans une filière qui à ses yeux ne lui est
profes sion nel le ment d’aucune aide. La néces sité de maîtriser de
nombreux auteurs la conduit par ailleurs, en l’absence d’habi tudes de
la pratique de l’inter tex tua lité, à rapi de ment « se mélanger » entre les
théo ries ensei gnées. Un deuxième impli cite concerne ainsi la sélec‐ 
tion du contenu à apprendre et les compé tences à maîtriser pour
satis faire aux attentes ensei gnantes. Même lorsque les travaux dirigés
sont orga nisés autour de feuilles d’exer cices comme en licence
d’économie, certains étudiant∙e∙s peinent à saisir ce qui est attendu
d’eux en vue des examens :

15

— Tu as l’impres sion de faire ce que demandent les profs ?

— C’est pas toujours facile de savoir ce qu’ils pensent, enfin ce qu’ils
veulent de nous, mais ouais, j’essaie de faire le max. Mais ouais, dans
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les TD et tout ça, c’est compliqué de savoir et dans les contrôles… je
sais pas vrai ment en fait, je suis pas vrai ment sûr de savoir. À part
dans des matières bien précises où ils nous disent « faut faire ça »,
« faut réviser ça », « ça tombera sur ça ». Beau coup de matières où
c’est un peu vague, je trouve. […] Même des cours en général où on
voit plein plein de choses et fina le ment on sera peut- être inter rogé
sur un quart de ce qu’on a fait, du coup tu révises comme un fou tout
le cours pour prati que ment en sortir une petite propor tion. (Gautier
Rétot, étudiant en L2 économie, réorienté ensuite en école de
commerce, bac ES sans mention, père gérant de bar, puis profes sion
inter mé diaire dans la banque, mère prépa ra trice en phar macie, puis
infir mière libérale)

Après avoir obtenu sa première année de licence d’économie à sa
seconde tenta tive, cet étudiant issu d’une famille popu laire en ascen‐ 
sion sociale exprime toujours des diffi cultés à appré cier les contenus
à réviser pour réussir les évalua tions. Ainsi que le souli gnaient déjà
Pierre Bour dieu et Jean- Claude Passeron dans les années 1960, «  les
étudiants des classes culti vées sont les mieux (ou les moins mal)
préparés à s’adapter à un système d’exigences diffuses et impli cites
puisqu’ils détiennent, impli ci te ment, le moyen d’y satis faire » (Bour‐ 
dieu, Passeron, 1964, p. 113).
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Pour conclure…
Revenir sur les fonde ments histo riques des facultés actuelles ne revêt
pas un objectif de simple érudi tion : à travers cette étude socio his to‐ 
rique, c’est bien la forme univer si taire de rela tions sociales qu’il s’agit
de carac té riser. En ce qu’elle se distingue partiel le ment de la forme
scolaire, celle- ci présente dès lors des facteurs d’inéga lités propres.
Parmi eux, l’inégale proxi mité sociale avec le rapport au savoir des
ensei gnant∙e∙s de même qu’avec les attentes impli cites impli quées par
le carac tère ténu de l’enca dre ment univer si taire consti tuent des
éléments déci sifs. En tenir compte permet alors d’ambi tionner une
véri table réduc tion des écarts sociaux de réus site à l’univer sité, à
distance des injonc tions à une « péda gogie du supé rieur » négli geant
les spéci fi cités disci pli naires et la liberté de recherche pour tant au
cœur de la forme univer si taire (Tralongo, Noûs, 2022).
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NOTES

1  Réflé chir à la notion de « forme univer si taire » n’est pas tota le ment nova‐ 
teur, ainsi qu’en témoignent deux textes rédigés au milieu des années 1990
(Demailly, 1994  ; Millet, 1995) qui postu laient déjà son exis tence et souli‐ 
gnaient la plupart des carac té ris tiques évoquées ici.

2  Emma nuelle Picard note ainsi que « rares sont les travaux qui posent en
tant que telle la ques tion des disci plines de lettres et de sciences humaines
dans leur dimen sion propre ment acadé mique, à savoir comme des disci‐ 
plines ensei gnées dans un dispo sitif d’ensei gne ment supé rieur complexe et
hiérar chisé, soumis à des règles de fonc tion ne ment et à des pratiques qui
ne se réduisent pas au cadre de la produc tion de savoirs nouveaux » (Picard,
2009, p. 25).

3  Sur tous ces aspects, voir Bruter, 2011.

4  C’est pour mieux saisir cette dimen sion que Mathias Millet propose le
concept de « matrice disci pli naire » pour analyser le travail univer si taire des
étudiant∙e∙s (Millet, 2003). Ce concept permet de mettre en valeur, grâce à
une analogie mathé ma tique, le carac tère struc tu rant du cadre disci pli naire,
celui- ci déter mi nant tout à la fois les types de savoirs, les tech no lo gies
intel lec tuelles, les manières d’étudier avec lesquels les étudiant∙e∙s entrent
en contact, et jouant comme un filtre de leurs dispo si tions initiales.

5  Les prénoms et noms des étudiant∙e∙s ont été anony misés en conser vant
leurs conno ta tions sociales.
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RÉSUMÉS

Français
En France, les récentes réformes insti tu tion nelles incitent forte ment les
établis se ments de l’ensei gne ment supé rieur à s’engager dans la trans for ma‐ 
tion péda go gique. Celle- ci est notam ment élaborée et mise en œuvre par
leur service d’appui à la péda gogie, constitué majo ri tai re ment d’ingé nieurs
péda go giques. Néan moins, le péri mètre d’inter ven tion de ces acteurs
demeure flou et leur profes sion na li sa tion s’avère insuf fi sante et peu struc‐ 
turée. Face à ce constat, cette contri bu tion propose une démarche origi nale
de profes sion na li sa tion des ingé nieurs péda go giques au travers de la
concep tion colla bo ra tive de ressources de vidéo for ma tion. Ancrée dans le
programme de recherche NéoPass©, cette concep tion colla bo ra tive
implique des ingé nieurs péda go giques volon taires, des chargés d’études et
des cher cheurs. Elle se struc ture en trois étapes  : 1.  Créer un groupe
national d’ingé nieurs péda go giques et contrac tua liser leur parti ci pa tion  ;
2. Déli miter les ques tions de métier qu’ils partagent et 3. Les former et les
accom pa gner dans la concep tion de ressources de vidéo for ma tion. À
travers le partage d’exper tises entre les divers parti ci pants, cette démarche
de concep tion colla bo ra tive contribue singu liè re ment au déve lop pe ment
profes sionnel des ingé nieurs péda go giques ainsi qu’à leur recon nais‐ 
sance professionnelle.

English
In France, recent insti tu tional reforms have strongly encour aged higher
educa tion insti tu tions to engage in pedago gical trans form a tion. This trans‐ 
form a tion is developed and imple mented by their pedago gical support
services, which are mainly made up of educa tional developers. Never the‐ 
less, the scope of inter ven tion of these actors remains unclear and their
profes sion al iz a tion is insuf fi cient and unstruc tured. Faced with this obser‐ 
va tion, this contri bu tion proposes an original approach to the profes sion al ‐
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iz a tion of educa tional developers through the collab or ative design of video- 
training resources. Embedded in the Néopass© research program, this
collab or ative design involves volun teer educa tional developers, project
managers and researchers. It is struc tured in three stages: 1. estab lishing a
national group of educa tional developers and contracting their parti cip a‐ 
tion, 2. defining the profes sional issues they share, and 3. training and
accom pa nying them in the design of video- training resources. Through
sharing of expertise among the various parti cipants, this collab or ative
design process contrib utes signi fic antly to the profes sional devel op ment of
educa tional developers and to their profes sional recognition.

INDEX
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ingénieur pédagogique, enseignement supérieur, conception collaborative,
vidéoformation, développement professionnel

Keywords
educational developer, higher education, collaborative design, video-based
training, professional development
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TEXTE

En France, les récentes réformes institutionnelles 1 incitent forte ment
les établis se ments de l’ensei gne ment supé rieur à s’engager dans la
trans for ma tion péda go gique (Bertrand, 2014). Celle- ci est notam ment
élaborée et mise en œuvre par leur service d’appui à la  pédagogie 2

constitué majo ri tai re ment d’ingé nieurs péda go giques (IGE), mais quel
est le péri mètre d’inter ven tion de ces acteurs ? Quel est leur cadre de
profes sion na li sa tion ?

1

Ingé nieur péda go gique dans
l’ensei gne ment supé rieur : quel
métier ? Quelle profes sion na li sa ‐
tion ?

Un métier aux contours flous

En France, il existe une diver sité d’acteurs de l’ingé nierie et de
l’accom pa gne ment péda go gique dans l’ensei gne ment supé rieur.
Cosne froy (2015) iden tifie six profils :

2

les ingé nieurs péda go giques ayant pour mission la conduite de projets
péda go giques numé riques et qui travaillent dans des services de tech no ‐
lo gies de l’infor ma tion et de la commu ni ca tion pour l’ensei gne ment
(TICE) ;
des enseignants- chercheurs et des profes seurs agrégés (PRAG) exer çant
la fonc tion de conseiller péda go gique ;
des cher cheurs dans les disci plines liées à la péda gogie qui exercent la
fonc tion de conseiller péda go gique et qui publient dans des revues
péda go giques ;
des conseillers péda go giques « non- enseignants » qui se concentrent
sur l’accom pa gne ment indi vi duel ou collectif, y compris en colla bo ra tion
avec les services TICE ;
les ingénieurs- conseillers maîtri sant suffi sam ment les TICE pour
accom pa gner le déve lop pe ment de projets péda go giques ;
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et des conseillers qui se consacrent à l’évalua tion des ensei gne ments et
des forma tions. Pour tous ces acteurs, les contours de leurs métiers
demeurent flous et mal définis (Daele, 2021).

Plus spéci fi que ment, pour les ingé nieurs péda go giques, plusieurs
éléments concourent à «  brouiller  » leur iden tité profes sion nelle
(Peraya, 2021)  : la diver sité des inti tulés de fonc tions, le déca lage
entre les fiches de postes, les profils du réfé ren tiel des emplois types
de la recherche et de l’ensei gne ment supé rieur (RéFé rens) et les
tâches effec tives, et la variété des modes d’accès à ces postes. Face à
ce constat, l’Asso cia tion natio nale des services TICE et audio vi suels
(ANSTIA) a récem ment proposé un nouvel emploi type et des
exemples de fiches de poste 3 afin de clari fier les missions des ingé‐ 
nieurs péda go giques dans l’ensei gne ment supé rieur. Dans le détail,
huit acti vités prin ci pales des ingé nieurs péda go giques ont été
circons crites :

3

apporter un soutien au pilo tage ou gérer un projet selon des moda lités
adap tées aux projets péda go giques ;
analyser les besoins, conce voir et mettre en œuvre des actions de
forma tion à desti na tion des ensei gnants ;
soutenir la démarche réflexive des ensei gnants dans leurs pratiques
péda go giques ;
accom pa gner les ensei gnants dans la concep tion et l’utili sa tion
d’espaces d’appren tis sage numé riques ou physiques ;
cocon ce voir des dispo si tifs de forma tion et produire des ressources
pour les ensei gne ments, avec ou sans numé rique ;
valo riser les initia tives péda go giques ;
favo riser une démarche d’amélio ra tion continue avec les équipes péda ‐
go giques ;
s’inscrire soi- même dans une démarche de déve lop pe ment profes ‐
sionnel (veille, articles de recherche, forma tions,
réseaux professionnels).

Enfin, le métier d’ingé nieur péda go gique se situe au carre four des
trans for ma tions de l’ensei gne ment supé rieur et s’adapte aux stra té‐ 
gies de chaque établis se ment (Pélis sier, Lédé, 2022). Mireille Brangé
(2022) souligne en effet que « parce qu’il est un métier de créa ti vité,
d’inven tion et de réin ven tion, mais aussi en tension entre les lignes
de force de la péda gogie et de la gouver nance, le métier d’ingé nieur

4



Diversité, 202 volume 1 | 2023

péda go gique est à la fois au cœur de la muta tion des établis se ments
et lui- même en perpé tuelle muta tion » (p. 12).

Une profes sion na li sa tion insuf fi sante
et peu structurée
Malgré un métier carac té risé par sa complexité et sa flexi bi lité, la
profes sion na li sa tion des ingé nieurs péda go giques est insuf fi sante et
peu struc turée. Le constat d’un appren tis sage sur le tas et de forma‐ 
tions univer si taires en nombre encore restreint et aux contours
dispa rates scelle en effet un consensus (Brangé, 2022).

5

Les ingé nieurs péda go giques recrutés dans les services d’appui à la
péda gogie ont des profils extrê me ment variés. Pour la majo rité
d’entre eux, le défi premier est de comprendre le système univer si‐ 
taire, le fonc tion ne ment du service et de cerner les missions qui leur
incombent. Cette appro pria tion de l’envi ron ne ment de travail est
géné ra le ment assurée par les pairs : les ingé nieurs péda go giques plus
anciens et/ou le chef de service vont prendre en charge cette trans‐ 
mis sion d’informations.

6

Concer nant les compé tences à acquérir pour répondre aux missions
deman dées, les moda lités de forma tion sont liées aux compé tences et
appé tences présentes dans le service. S’il s’agit d’un sujet nouveau,
comme l’approche par compé tences, la forma tion pourra consister à
parti ciper à des sessions propo sées par d’autres struc tures telles
qu’ANSTIA ou AIPU  4 ou à des jour nées d’étude comme les JIPES 5 ou
les QPES 6, à aller en immer sion dans un autre service qui maîtrise le
sujet, ou encore à partager ses ques tion ne ments, de façon infor melle,
avec d’autres ingé nieurs péda go giques. Toutes ces actions de forma‐ 
tion néces sitent une démarche très proac tive de la part des ingé‐ 
nieurs péda go giques, et notam ment de s’engager ou de construire
des « réseaux » (Endrizzi, 2011). La visi bi lité et la lisi bi lité des actions
de forma tions propo sées sont encore très dispa rates, faire un choix
éclairé au regard des contraintes du métier n’est donc pas aisé.

7

Pour ce qui concerne les gestes de métier et notam ment la posture
d’accom pa gne ment, la forma tion est souvent assurée par les pairs
parce qu’il existe peu de supports struc turés et struc tu rants. Les
temps de régu la tion au sein du service ou avec des services exté ‐

8
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rieurs sont alors fonda men taux. La forma tion initiale proposée dans
certains diplômes univer si taires (DU) 7 ou masters 8 aborde ces gestes
de métier, mais de nombreux ingé nieurs péda go giques n’en sont pas
issus et la confron ta tion avec le terrain amène de nouvelles inter ro‐ 
ga tions et une néces saire adaptation.

Face à ce constat, cette contri bu tion vise donc à proposer une
démarche origi nale de profes sion na li sa tion des ingé nieurs péda go‐ 
giques dans l’ensei gne ment supé rieur : la concep tion colla bo ra tive de
ressources de vidéo for ma tion. Elle se struc ture en trois parties. La
première précise le programme de recherche dans lequel s’inscrit
cette concep tion colla bo ra tive, la deuxième en présente les diffé‐ 
rentes étapes et la troi sième en déli mite les prin ci paux apports
et enjeux.

9

Concep tion colla bo ra tive de
ressources de vidéoformation

L’ancrage dans un programme
de recherche

La concep tion colla bo ra tive de ressources de vidéo for ma tion s’inscrit
dans le programme de recherche NéoPass© (Ria, 2022) qui vise à
étudier le travail des profes sion nels dans sa complexité pour produire
des envi ron ne ments numé riques de formation 9 évaluables. Ces envi‐ 
ron ne ments reposent sur trois présup posés prin ci paux  : 1. partir du
travail réel des profes sion nels et de l’expli ci ta tion de leur expé rience
en cours d’action pour comprendre le sens qu’ils donnent à leur
travail, 2. une « entrée par l’acti vité » (Barbier, Durand, 2017) consis‐ 
tant à confronter les utili sa teurs à l’acti vité réelle pour les former
(Ria, Leblanc, 2011) et 3.  l’hypo thèse que l’immersion- projection des
utili sa teurs dans des situa tions de travail peut favo riser à la fois un
« amor çage obser va tionnel » (Flandin, 2015), des acti vités réflexives et
une anti ci pa tion de nouvelles situa tions. Récem ment, une évolu tion
signi fi ca tive du programme de recherche a consisté à asso cier direc‐ 
te ment les profes sion nels aux choix de concep tion des envi ron ne‐ 
ments numé riques de forma tion (Moussay, Mauguen, à paraître).

10
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Concer nant la concep tion colla bo ra tive de ressources de vidéo for‐ 
ma tion réunis sant entre autres des ingé nieurs péda go giques, elle se
réalise actuel le ment sur l’envi ron ne ment numé rique de forma‐ 
tion NéopassSup 10 qui vise à accom pa gner la péda gogie dans le supé‐ 
rieur. Cofi nancés par l’Institut fran çais de l’éduca tion (IFE- ENS de
Lyon) et la direc tion géné rale de l’Ensei gne ment supé rieur et de
l’Inser tion profes sion nelle (DGESIP), cet envi ron ne ment a été initia le‐ 
ment déve loppé pour les ensei gnants de l’ensei gne ment supé rieur
(Heur te bize, Ria, 2022), puis s’est enrichi d’un espace pour les tuteurs
étudiants (Gaudin et al., 2022) et, à présent, un nouvel espace dédié
aux conseillers/ingé nieurs péda go giques est en cours d’élaboration.

11

Le partage d’expertises
La concep tion colla bo ra tive des ressources de vidéo for ma tion de
l’espace «  conseiller/ingé nieur péda go gique  » de NéopassSup a
impliqué trois types de personnes  : des cher cheurs, des chargés
d’études de l’IFE 11 et des profes sion nels de la péda gogie dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur, prin ci pa le ment des ingé nieurs péda go giques,
quelques conseillers péda go giques et chefs de projet. Cette concep‐ 
tion colla bo ra tive s’est déroulée en trois prin ci pales étapes.

12

Créer un groupe national d’ingé nieurs péda ‐
go giques et contrac tua liser
leur participation

La première étape a consisté à créer un groupe d’ingé nieurs péda go‐ 
giques, prove nant de diffé rents établis se ments de l’ensei gne ment du
supé rieur en France, inté ressés et volon taires pour contri buer au
déve lop pe ment de l’espace « conseiller/ingé nieur péda go gique » de
NéopassSup. Concrè te ment, ce groupe s’est struc turé au travers
d’échanges formels et infor mels, prin ci pa le ment lors de jour nées
orga ni sées par des asso cia tions profes sion nelles à l’occa sion de
colloques mis en place par l’AIPU ou de sessions de forma tion propo‐ 
sées par l’ANSTIA. La consti tu tion de ce groupe est en constante
évolu tion et se carac té rise par l’inscrip tion de collec tifs d’ingé nieurs
péda go giques par établis se ment (15 collec tifs recensés à ce jour).

13
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Une fois le contact établi avec les ingé nieurs péda go giques, trois
éléments ont fait l’objet d’une contrac tua li sa tion  : les objec tifs, les
moda lités et le calen drier de travail. Plus large ment, un conven tion‐ 
ne ment entre l’IFE et leurs établis se ments est en cours afin de struc‐ 
turer un réseau national de conseillers- ingénieurs péda go giques
autour des ques tions de professionnalisation.

14

Déli miter les ques tions de métier parta gées
par les ingé nieurs pédagogiques

La deuxième étape a consisté à déli miter les ques tions de métier
parta gées par les ingé nieurs péda go giques. L’ambi tion était de
permettre progres si ve ment aux ingé nieurs péda go giques, à l’aide des
cher cheurs et des chargés d’études, de (re)mettre la main sur les
ques tions de métier qui traversent leurs acti vités profes sion nelles,
autre ment dit d’objec tiver ce qui les préoc cupe et de le verbaliser.

15

Dans le détail, l’acti vité des cher cheurs et des chargés d’études de
l’IFE a consisté :

à inviter chaque ingé nieur péda go gique à livrer les ques tions de métier
qui lui viennent spon ta né ment à l’esprit. Par exemple, quelles sont les
difficultés- problèmes que vous rencon trez dans votre accom pa gne ment
péda go gique ? ;
à ques tionner les ingé nieurs péda go giques de manière « naïve » afin de
les amener à dévoiler d’autres ques tions de métier qui ne leur viennent
pas spon ta né ment à l’esprit. Par exemple, c’est- à-dire ? Pouvez- vous
être plus précis ? Il n’y a que ça ? ;
et à s’assurer que les ques tions de métier évoquées sont parta gées par
tous les ingé nieurs péda go giques présents et animer si besoin la contro ‐
verse. Par exemple, rencontrez- vous égale ment cette diffi culté ? OK,
vous ne le dites pas avec les mêmes mots, mais n’est- ce pas fina le ment la
même ques tion de métier à laquelle vous faites réfé rence ?

Au final, une liste provi soire et non exhaus tive de ques tions de métier
a été établie. Par exemple, la légi ti mité par rapport aux ensei gnants,
la posture dans l’accom pa gne ment péda go gique des ensei gnants, les
stra té gies d’enrô le ment des ensei gnants, l’adap ta tion de l’accom pa‐ 
gne ment péda go gique à des contextes d’ensei gne ment très hété ro ‐

16
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gènes, le posi tion ne ment et la recon nais sance de l’ingé nieur péda go‐ 
gique dans l’établis se ment, etc.

Former et accom pa gner les ingé nieurs péda ‐
go giques dans la concep tion de ressources
de vidéoformation

Une fois les ques tions de métier des ingé nieurs péda go giques déli mi‐ 
tées, les cher cheurs et les chargés d’études les ont formés et accom‐ 
pa gnés dans la concep tion de ressources de vidéo for ma tion permet‐ 
tant de mettre en lumière ces ques tions. L’ambi tion était de dévo luer
progres si ve ment aux ingé nieurs péda go giques certaines acti vités de
concep tion des ressources vidéo desti nées à l’envi ron ne ment numé‐ 
rique NéopassSup. Cette démarche s’est appuyée sur la théorie de la
forma tion proposée par Chaliès et Bertone (Chaliès, 2012  ; Chaliès,
Bertone, 2021).

17

La première étape repo sait sur la forma tion des ingé nieurs péda go‐ 
giques à quatre acti vités succes sives, confor mé ment à la métho do‐ 
logie du programme de recherche NéoPass© (Heur te bize, Ria, 2022) :

18

contrac tua liser l’impli ca tion des parti ci pants (par exemple, présenter et
négo cier le projet, droit à l’image) ;
réaliser la capta tion audio- vidéo d’une situa tion profes sion nelle et des
entre tiens d’autoconfrontation 12 des parti ci pants (par exemple, prises
de vue, formats d’enre gis tre ment) et un stockage sécu risé des données ;
mener un entre tien d’auto con fron ta tion (support : Jacq et al., 2022) ;
et déru sher les enre gis tre ments vidéo (situa tions profes sion nelles et
entre tiens d’auto con fron ta tion), puis sélec tionner (par exemple,
critères : « typique » 13 et « critique » 14) et scéna riser (par exemple,
scéna ri sa tion « propen sion nelle » 15) des extraits vidéo.

Pour chaque acti vité, les cher cheurs et les chargés d’études ont
conçu un «  ensei gne ment ostensif  » en s’appuyant sur un exemple
« exem plaire » (Chaliès, Bertone, 2021). Ils ont en effet illustré chaque
acti vité en montrant (par exemple des extraits vidéo, outils) et en
commen tant verba le ment un exemple de concep tion colla bo ra tive
d’une ressource de vidéo for ma tion, faite en amont et portant sur « la
forma tion des néo- maîtres de confé rences » (Annexe 1). Le carac tère
«  exem plaire  » de cet exemple a été renforcé par le témoi gnage de

19
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l’ingé nieur péda go gique ayant parti cipé à cette démarche de concep‐ 
tion. Concrè te ment, cette forma tion s’est déroulée à distance en
visio con fé rence, avec l’ensemble des ingé nieurs péda go giques et les
outils métho do lo giques présentés ont été déposés sur une plate‐ 
forme sociale et collaborative.

La seconde étape a consisté à accom pa gner les ingé nieurs péda go‐ 
giques dans leur mise en œuvre de ces quatre acti vités de concep‐ 
tion. Cet accom pa gne ment s’est réalisé à l’échelle de collec tifs d’ingé‐ 
nieurs péda go giques corres pon dant à chaque établis se ment. Il a
débuté par le choix d’une situa tion profes sion nelle porteuse d’une (ou
de plusieurs) ques tion de métier, des parti ci pants et éven tuel le ment
de parte naires, comme l’appui d’une équipe TICE pour la capta tion et
le stockage des données. Dans la plupart des collec tifs, certains ingé‐ 
nieurs péda go giques étaient les sujets filmés et les autres les concep‐ 
teurs. Ensuite, l’accom pa gne ment s’est effectué à la fois à distance et
en présence lors de jour nées d’étude où chaque collectif d’ingé nieurs
péda go giques a pu partager son expé rience et ses ressources en
construc tion. L’accom pa gne ment de ces « premiers suivis » des acti‐ 
vités de concep tion des ingé nieurs péda go giques a consisté, pour les
cher cheurs et les chargés d’études, à multi plier les exemples décrits
ou démon trés afin qu’ils sortent de leurs éven tuelles mésin ter pré ta‐ 
tions (Chaliès, Bertone, 2021).

20

Ces jour nées d’étude ont égale ment été l’occa sion de proposer aux
ingé nieurs péda go giques une situa tion  d’alloconfrontation 16, en
présence de l’ingé nieur péda go gique filmé, aux ressources vidéo fina‐ 
li sées de la situa tion profes sion nelle ayant servi d’expé rience « maître
étalon  » (Chaliès, Bertone, 2021). L’ambi tion était double  : offrir aux
ingé nieurs péda go giques un espace d’échanges sur leur métier et
exploiter l’enre gis tre ment vidéo de ces échanges pour alimenter la
rubrique «  réac tions et analyses  » de la situa tion profes sion nelle
(Annexe 1). Dans le détail, la situa tion d’allo con fron ta tion a commencé
avec la présen ta tion aux parti ci pants, par le chercheur- animateur, du
déroulé, du cadre éthique (par exemple, la bien veillance, l’écoute), des
règles déon to lo giques (par exemple, la confi den tia lité de ce qui est
partagé au sein du dispo sitif) et des spéci fi cités du vision nage de
vidéos (par exemple, l’effet «  trou de serrure  » d’un extrait vidéo).
Ensuite, l’examen de la situa tion profes sion nelle s’est déroulé en cinq
étapes :
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l’ingé nieur péda go gique filmé a été invité à présenter le contexte de sa
situa tion profes sion nelle ;
pour chaque thème, les vidéos de la « situa tion de réfé rence » et des
« vécus de l’ingé nieur péda go gique et des ensei gnants » ont été vision ‐
nées (Annexe 1) ;
et suite au vision nage, une possi bi lité a été offerte à l’ingé nieur péda go ‐
gique filmé de s’exprimer en premier pour compléter les éléments
visionnés ;
les autres ingé nieurs péda go giques ont été invités à partager leurs réac ‐
tions. Le chercheur- animateur a alors endossé le rôle de « faci li ta teur »
des échanges pour notam ment s’assurer que chacun puisse s’exprimer,
demander si besoin l’étayage d’un propos (par exemple, c’est- à-dire ?
Concrè te ment, tu peux me donner un exemple ?) et ques tionner spéci fi ‐
que ment le métier : est- ce que cette situa tion profes sion nelle fait écho à
ton travail ? Es-tu égale ment confronté à ce problème de métier ? Est- ce
que tu te retrouves dans ton acti vité profes sion nelle ? ;
les cher cheurs et les chargés d’études ont proposé aux ingé nieurs péda ‐
go giques leur analyse à la fois des vidéos et de la teneur de
leurs échanges.

Au final, cette démarche de concep tion colla bo ra tive de ressources
de vidéo for ma tion s’est ancrée sur le partage d’exper tises entre les
divers parti ci pants. Les ingé nieurs péda go giques ont pu notam ment
partager leurs ques tions de métier, les cher cheurs, leur métho do logie
de conduite d’un entre tien d’auto con fron ta tion, les chargés d’études,
leur procé dure de sélec tion et de scéna ri sa tion des ressources vidéo
à des fins de forma tion. Cette démarche a ainsi contribué à établir
des rapports davan tage «  hori zon taux  » entre les parti ci pants  et
in fine à instaurer un climat propice à des échanges constructifs.

22

Apports et enjeux de cette démarche
pour les ingé nieurs pédagogiques

Les prin ci paux apports et enjeux de cette concep tion colla bo ra tive de
ressources de vidéo for ma tion pour les ingé nieurs péda go giques sont
étayés en suivant  : leur déve lop pe ment et leur recon nais sance
profes sion nels ainsi que le fait de s’emparer de leur propre pratique
profes sion nelle comme un objet de recherche.
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Contri buer au déve lop pe ment professionnel

Selon Muka mu rera (2014), le déve lop pe ment profes sionnel peut être
défini comme un « processus graduel d’acqui si tion et de trans for ma‐ 
tion des compé tences et des compo santes iden ti taires condui sant
progres si ve ment les indi vidus et les collec ti vités à améliorer, enri chir
et actua liser leur pratique, à agir avec effi ca cité et effi cience dans les
diffé rents rôles et respon sa bi lités profes sion nelles qui leur
incombent, à atteindre un nouveau degré de compré hen sion de leur
travail et à s’y sentir à l’aise  » (p.  12). Plusieurs dimen sions de la
démarche de concep tion parti ci pa tive ont contribué au déve lop pe‐ 
ment profes sionnel des ingé nieurs pédagogiques.
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Tout d’abord, les échanges entre les ingé nieurs péda go giques leur ont
permis, d’une part, de constater qu’ils parta geaient des ques tions de
métier et en arrière- plan un «  genre profes sionnel  » (Clot, Faïta,
2000). Cette prise de conscience d’éléments profes sion nels partagés
a contribué 1.  à les rassurer, 2.  à comprendre, ques tionner et à
prendre de la hauteur par rapport à leur propre pratique profes sion‐ 
nelle et 3.  à tisser des liens avec celle de leurs pairs. Pour eux, ces
échanges furent d’ailleurs l’occa sion de partager, en toute confiance,
des craintes ou des doutes. D’autre part, les échanges entre les ingé‐ 
nieurs péda go giques leur ont permis de décou vrir et de se saisir de
nouvelles approches suscep tibles d’alimenter leur travail. Ces
échanges ont ainsi contribué en quelque sorte à augmenter leur
« pouvoir d’agir » (Clot, 2008).
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Toute fois, pour que ces échanges puissent générer des effets chez les
ingé nieurs péda go giques, deux condi tions sont appa rues déter mi‐ 
nantes. La première condi tion est liée au fait que les échanges soient
cadrés et médiés par un tiers, ici les cher cheurs et les chargés
d’études. Ces derniers ont veillé à instaurer un climat de confiance
permet tant de sécu riser l’expres sion de tous les « styles profes sion‐ 
nels  » (Clot, Faïta, 2000) et ont problé ma tisé les situa tions profes‐ 
sion nelles pour amener les ingé nieurs péda go giques à se décaler. Le
carac tère inter mé tiers de la colla bo ra tion entre les ingé nieurs péda‐ 
go giques, les chargés d’études et les cher cheurs a égale ment favo risé
des échanges produc tifs. La seconde condi tion est liée au fait que les
échanges s’appuient sur l’étude d’un cas réel grâce à la tech no logie
vidéo. Comme cela a été docu menté pour les enseignants- chercheurs
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du supé rieur (Gaudin, 2022), cette situa tion d’allo con fron ta tion s’est
en effet révélée féconde pour les ingé nieurs péda go giques en termes
« d’immersion- projection ».

Ensuite, les ingé nieures péda go giques ont déve loppé des compé‐ 
tences spéci fiques rela tives à l’ingé nierie de forma tion. Ils sont doré‐ 
na vant capables de conce voir une ressource de vidéo for ma tion, c’est- 
à-dire d’iden ti fier une situa tion profes sion nelle porteuse d’une ques‐ 
tion de métier, de la filmer, de recueillir les vécus des parti ci pants, de
choisir et de scéna riser les extraits perti nents. En outre, ils ont déve‐ 
loppé des compé tences spéci fiques rela tives au conseil péda go gique.
Au travers d’une initia tion aux métho do lo gies de recherche rela tive à
l’entre tien d’auto con fron ta tion, ils sont main te nant capables de
mobi liser plus subti le ment un ques tion ne ment enrichi lorsqu’ils
conduisent un entre tien. Ces nouvelles compé tences ont permis
d’une part à certains d’entre eux d’enri chir, voire de renou veler leurs
moda lités d’accom pa gne ment des ensei gnants à la péda gogie ou
l’entrée dans le métier de néo- titulaires. Par exemple, proposer à un
ensei gnant volon taire de l’auto con fronter à l’enre gis tre ment vidéo de
son cours ou sensi bi liser un néo- titulaire à un passage à risque du
métier d’ingé nieur péda go gique à partir d’une situa tion de type allo‐ 
con fron ta tion. D’autre part, au cours de la démarche, les ingé nieurs
péda go giques de chaque collectif d’établis se ment avaient été invités à
mener des entre tiens d’auto con fron ta tion entre eux. Cet exer cice a
été vécu comme une « mise à nu » devant les collègues contri buant à
libérer la parole entre les membres du collectif, à une meilleure
compré hen sion des modes de fonc tion ne ment de chacun et à
renforcer la cohé sion dans le collectif.
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Par consé quent, la concep tion colla bo ra tive de ressources de vidéo‐ 
for ma tion constitue une manière origi nale de contri buer aux « dyna‐ 
miques  » de profes sion na li sa tion de l’ingé nierie péda go gique en
contexte univer si taire (Denouël, 2022). La nature colla bo ra tive de
cette démarche a ainsi spéci fi que ment favo risé l’émer gence de dyna‐ 
miques collec tives, voire de commu nautés d’appren tis sage au niveau
local (c’est- à-dire, le collectif d’ingé nieurs péda go giques de chaque
établis se ment) et national (i. e., le groupe national d’ingé nieurs péda‐ 
go giques animé par l’IFE).
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Se saisir de leur propre pratique comme
objet de recherche

Un prolon ge ment possible de cette démarche de profes sion na li sa tion
pour les ingé nieurs péda go giques consiste à se saisir de leur propre
pratique comme objet de recherche (Clavel et al., 2022). À l’instar de
ce qui se fait avec les ensei gnants du supé rieur dans le domaine du
« Scho lar ship of Teaching and Lear ning » (SoTL), Peraya (2021) envi‐ 
sage d’impli quer les ingé nieurs péda go giques dans le « Scho lar ship of
Academic Deve lop ment » (SoAD). Selon Daele et Ricciardi Joos (2016),
cette démarche consiste en « mener une réflexion systé ma tique sur
sa pratique profes sion nelle, qui s’appa rente à une recherche en
sciences humaines, et de partager le fruit de cette réflexion dans des
articles ou des commu ni ca tions scien ti fiques. À nos yeux, l’objectif
est multiple. Premiè re ment, cela conduit à l’évalua tion de la portée de
nos actions, que ce soit pour nous ou pour notre insti tu tion. Deuxiè‐ 
me ment, cela nous permet de nous déve lopper profes sion nel le ment
en amélio rant notre pratique sur la base de cette réflexion systé ma‐ 
tique. Troi siè me ment, l’idée est aussi de diffuser notre exper tise, de
la valo riser, et d’en discuter avec des collègues » 17.
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Parti ciper à la recon nais ‐
sance professionnelle

Cette démarche de profes sion na li sa tion des ingé nieurs péda go giques
dans l’ensei gne ment supé rieur a parti cipé à leur recon nais sance
profes sion nelle à plusieurs niveaux. Tout d’abord, une recon nais sance
par les pairs a forte ment émergé des échanges entre les ingé nieurs
péda go giques au sein de chaque collectif d’établis se ment, mais égale‐ 
ment dans le dialogue entre les diffé rents collec tifs. Ensuite, le fait
que les établis se ments du supé rieur soutiennent la parti ci pa tion de
leurs ingé nieurs péda go giques à cette démarche a modes te ment
parti cipé à une recon nais sance par la gouver nance. Enfin, cette
démarche a été l’occa sion de mettre au travail la recon nais sance par
les usagers, en parti cu lier les ensei gnants. La ques tion de la « légi ti‐ 
mité  » est en effet apparue comme un enjeu majeur pour les ingé‐ 
nieurs péda go giques. Ils ont évoqué à maintes reprises « le syndrome
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NOTES

1  Par exemple, depuis 2018, l’obli ga tion de former à la péda gogie univer si‐ 
taire les nouveaux enseignants- chercheurs, ayant le statut de maîtres de
confé rences, pendant leur année de stage. Orga nisée libre ment au sein de
chaque établis se ment, cette forma tion, donnant droit à une durée de
trente- deux heures de décharge, vise l’appro fon dis se ment des compé tences
péda go giques néces saires à l’exer cice du métier d’enseignant- chercheur.
MINIS TÈRE DE L’ENSEI GNE MENT SUPÉ RIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE
L’INNO VA TION (2018). « Arrêté du 8 février 2018 fixant le cadre national de
la forma tion visant à l’appro fon dis se ment des compé tences péda go giques
des maîtres de confé rences stagiaires  ». Journal offi ciel de la Répu‐ 
blique française, n  54.

2  Outre les fonc tions admi nis tra tives  (i.  e., direc tion, RH, commu ni ca tion,
etc.), les services d’appui à la péda gogie sont en général composés majo ri‐ 
tai re ment d’ingé nieurs péda go giques (IGE), avec parfois un chef de projet,

o
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des assistants- ingénieurs (ASI) et/ou des ingé nieurs de recherche (IGR).
Notre article portera plus spéci fi que ment sur les IGE.

3  Les missions des ingé nieurs péda go giques dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur  : propo si tions pour un nouvel emploi- type et exemples de fiches de
poste (ANSTIA)  : https://www.anstia.fr/page/2064556- les-missions-des-in
genieurs-pedagogiques

4  Asso cia tion inter na tio nale de péda gogie univer si taire : https://www.aipu
- international.org

5  «  Jour nées natio nales de l’inno va tion péda go gique dans l’ensei gne ment
supé rieur ». https://www.enseignementsup- recherche.gouv.fr/fr/jipes- 5

6  « Ques tions de péda go gies dans l’ensei gne ment supé rieur ». https://ww
w.colloque- pedagogie.org/

7  Par exemple, le DU «  Péda gogie dans l’ensei gne ment supé rieur  » de
l’INSPE de Stras bourg : https://www.unistra.fr/etudes/decouvrir- nos-form
ations/par- type-de-diplomes/diplome- duniversite/diplome- duniversite/c
ursus/FH192?cHash=c07af67fbd4e3558990453300b010eba#data- rof-tab-p
resentation

8  Par exemple, le master «  Conseiller péda go gique de l’ensei gne ment
supé rieur » de l’INSPE de Poitiers : https://formations.univ- poitiers.fr/fr/in
dex/master- XB/master- XB/master- metiers-de-l-enseignement-de-l-educ
ation-et-de-la-formation-meef-pratiques-et-ingenierie-de-la-formation-J
B3BFFXD.html

9  Par exemple, Néopass@ction : http://neo.ens- lyon.fr/neo

10  NéopassSup : http://neosup.ens- lyon.fr/app.php/accueil

11  Les cher cheurs et les chargés d’études possèdent une exper tise sur la
péda gogie univer si taire et/ou sur la vidéoformation.

12  Dans une situa tion de type auto con fron ta tion, le profes sionnel est invité,
seul (auto con fron ta tion simple) ou en présence d’autres profes sion nels
(auto con fron ta tion collec tive), à voir et à commenter l’enre gis tre ment vidéo
de sa propre acti vité profes sion nelle (Leblanc, 2014  ; Mollo, Falzon, 2004).
Leblanc (2014) précise que cette situa tion «  l’amène à revivre authen ti que‐ 
ment son expé rience profes sion nelle (en inten tions, en sensa tions, en
émotions, en pensées, etc.) et à expli citer pas à pas la part opaque (ou non
direc te ment acces sible) accom pa gnant son acti vité observable » (p. 24).

13  Le critère de « typi cité » consiste à sélec tionner les éléments récur rents
des acti vités des profes sion nels (enjeux, préoc cu pa tions, dilemmes, situa ‐

https://www.anstia.fr/page/2064556-les-missions-des-ingenieurs-pedagogiques
https://www.aipu-international.org/
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/jipes-5
https://www.colloque-pedagogie.org/
https://www.unistra.fr/etudes/decouvrir-nos-formations/par-type-de-diplomes/diplome-duniversite/cursus/FH192?cHash=c07af67fbd4e3558990453300b010eba#data-rof-tab-presentation
https://formations.univ-poitiers.fr/fr/index/master-XB/master-XB/master-metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-meef-pratiques-et-ingenierie-de-la-formation-JB3BFFXD.html
http://neo.ens-lyon.fr/neo
http://neosup.ens-lyon.fr/app.php/accueil
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tions, etc.) et que les formés sont suscep tibles de rencontrer.

14  Le critère de « criti cité » consiste à sélec tionner les éléments problé ma‐ 
tiques, diffi ciles, à risque, c’est- à-dire les situa tions profes sion nelles qui
sont suscep tibles de poser le plus problème aux formés dans leur
pratique professionnelle.

15  Une scéna ri sa tion «  propen sion nelle  » (Jullien, 2009) consiste à docu‐ 
menter une situa tion profes sion nelle en multi pliant les points de vue
conver gents et/ou diver gents des parti ci pants, d’autres profes sion nels ou
de cher cheurs pour la comprendre dans sa complexité (Annexe 1).

16  Dans une situa tion de type allo con fron ta tion, les profes sion nels sont
invités, indi vi duel le ment ou collec ti ve ment, à voir et à commenter l’enre gis‐ 
tre ment vidéo d’une acti vité qu’ils pratiquent, mais qui est effec tuée par un
autre profes sionnel, ce dernier pouvant être un «  tiers anonyme  » ou un
pair présent (Leblanc, 2014 ; Mollo, Falzon, 2004). Leblanc (2014) précise que
cette situa tion induit un « processus de dédou ble ment où les obser va teurs
se retrouvent à la fois objet et sujet en se mettant à la place de l’autre tout
en main te nant le flux de leur propre vécu » (p. 23).

17  Voir le site : https://pedagogieuniversitaire.wordpress.com/tag/scholars
hip- of-academic-development/
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RÉSUMÉS

Français
Les insti tuts univer si taires de tech no logie (IUT) ont été créés en France
dans les années 1960 dans une pers pec tive de diver si fi ca tion des premiers
cycles univer si taires et de mise en dialogue avec le monde des entre prises.
Plus de cinquante ans d’exis tence permettent de dresser une synthèse des
spéci fi cités origi nelles aux trans for ma tions les plus récentes, balayant à la
fois les dimen sions insti tu tion nelles, orga ni sa tion nelles, péda go giques, sans
oublier les carac té ris tiques des publics accueillis. Géné ra le ment reconnus
pour la visée profes sion na li sante des forma tions, les IUT sont aujourd’hui en
pleine trans for ma tion  : le diplôme univer si taire de tech no logie (DUT)
bascule en bachelor univer si taire de tech no logie (BUT), au moyen de la
mobi li sa tion massive d’une approche par compé tences. La ques tion reste
ouverte des manières par lesquelles cette approche va être mise concrè te‐ 
ment en place et permettre de traiter des problé ma tiques d’inéga lités des
chances et de réus site des étudiants.

English
The Univer sity Insti tutes of Tech no logy (IUT) were created in France in the
1960s with a view to diver si fying the first cycles of univer sity educa tion and
estab lishing a dialogue with the busi ness world. More than fifty years of
exist ence allow us to draw up a synthesis of the original specificities to the
most recent trans form a tions, sweeping at the same time the insti tu tional,
organ iz a tional and pedago gical dimen sions, without forget ting the char ac‐ 
ter istics of the welcomed public. Gener ally recog nized for the profes sion al‐ 
iz a tion of their training, IUTs are now under going a major trans form a tion:
the Univer sity Tech no logy Diploma (DUT) is becoming a Univer sity Tech no‐ 
logy Bach elor's degree (BUT), through the massive mobil iz a tion of a skills- 
based approach. The ques tion remains open as to how this approach will be
imple mented in prac tice and how it will address the prob lems of inequality
of oppor tunity and student success.



Diversité, 202 volume 1 | 2023

INDEX

Mots-clés
sociologie du curriculum, institut universitaire de technologie, diplôme
universitaire de technologie, bachelor universitaire de technologie,
approche par la technologie, approche expérientielle, approche par
compétences

Keywords
sociology of the curriculum, university institutes of technology, university
diploma of technology, university bachelor of technology, technology-based
approach, experiential approach, competency-based approach

PLAN

La question des inégalités au cœur de la sociologie du curriculum
Les origines des IUT
Le développement des IUT en France (1966-2022)
Quelles approches pédagogiques pour professionnaliser ?
Pour conclure…

TEXTE

Les insti tuts univer si taires de tech no logie (IUT) font partie du
paysage univer si taire fran çais depuis plus de cinquante ans. Actuel le‐ 
ment, 108  IUT répartis sur 170  campus proposent 24  spécia lités et
accueillent chaque année près de 15 000 étudiants, soit près de 5 %
de l’effectif total d’étudiants inscrits dans un établis se ment d’ensei‐ 
gne ment  supérieur 1. À la rentrée  2021, une trans for ma tion impor‐ 
tante voit le jour en leur sein. Elle concerne le diplôme univer si taire
de tech no logie (DUT) qui vit ses derniers semestres sous sa forme
connue. Il est appelé à muter au profit d’un nouveau diplôme inti tulé
le bachelor univer si taire de tech no logie (BUT), qui est une licence
profes sion nelle. Maté ria li sant une demande formulée depuis, au
moins, les années 1980 2 par les acteurs en IUT d’un diplôme en trois
années après le bacca lau réat, le chan ge ment d’appel la tion se veut
cepen dant aussi une trans for ma tion massive dans l’approche péda go‐ 
gique. Il s’appuie sur une réforme d’une « ampleur inédite » 3 mobi li ‐

1
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sant une «  approche par compé tence  », qui a pour objectif une
«  profes sion na li sa tion effi cace  » 4. Face à cette trans for ma tion, on
peut s’inter roger sur les manières dont la problé ma tique des inéga‐ 
lités sociales, qui occupe les poli tiques publiques et cher cheurs
depuis plusieurs décen nies, se pose pour les IUT. Plus préci sé ment,
trois points sont ici déve loppés, à l’issue de la présen ta tion du cadre
théo rique mobi lisée  : les spéci fi cités histo riques des IUT  ; leurs
évolu tions dans le temps ; et les approches visant la profes sion na li sa‐ 
tion. Ils permettent de poser une ques tion : est- ce que la struc tu ra‐ 
tion nouvelle des programmes natio naux à partir de l’approche par
compé tence permettra de s’emparer de la ques tion des inéga lités ?

La ques tion des inéga lités au
cœur de la socio logie
du curriculum
L’approche théo rique mobi lisée ici est celle de la socio logie du curri‐ 
culum (Forquin, 2008). Son point de départ est une piste durkhei‐ 
mienne ambi tion nant de «  soumettre à une inves ti ga tion systé ma‐ 
tique les savoirs scolaires consi dérés comme un arbi traire culturel
socia le ment constitué et variable  » permet tant de produire une
socio logie de la connais sance et une socio logie du pouvoir
(De  Queiroz, 1995, p.  37-38). L’outillage théo rique permet de conju‐ 
guer un regard à diffé rentes échelles du social allant du macro au
micro, c’est- à-dire des poli tiques publiques aux inter ac tions en
classe, pour une variété d’acteurs qu’il s’agisse des produc teurs de
programmes, des ensei gnants, des élèves, etc. Il permet en même
temps de saisir les types et contenus de savoirs, les instru ments et
outils péda go giques sans oublier les effets des lieux, des maté ria lités
et le travail d’appro pria tion. S’il est très rare de pouvoir saisir toutes
ces dimen sions au cours d’une seule recherche, ce cadre théo rique
invite à ne pas simpli fier les insti tu tions, les processus, les produits,
les effets et les acteurs concernés par le fait éducatif. Concer nant les
IUT, l’intérêt de cette approche est de pouvoir repo si tionner leur
appa ri tion dans un contexte poli tique national, et de fournir des
outils de descrip tion de leur mise en place et déploie ment progressif

2
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à diffé rents niveaux  : insti tu tionnel, orga ni sa tionnel, maté riel, inter‐ 
ac tion niste, et d’une période à l’autre.

Une autre parti cu la rité inté res sante de la socio logie du curri culum
est d’avoir d’emblée couplé la volonté d’édifi ca tion d’un langage de
descrip tion à celle d’une étude des inéga lités de rende ment éducatif.
Elle place donc au cœur de ses préoc cu pa tions la ques tion des inéga‐ 
lités et fournit des outils concep tuels pour les saisir (Bern stein, 2007).
Car cette ques tion des inéga lités dans l’ensei gne ment supé rieur est
cruciale. Elle occupe les poli tiques publiques et cher cheurs en éduca‐ 
tion depuis au moins soixante- dix ans. Corré la tive des grands mouve‐ 
ments de réforme du système d’éduca tion natio nale, d’un essor
démo gra phique, du plein emploi de l’entre- deux-guerres et de la
demande de services et de biens de consom ma tion, elle émerge au
moment où s’inten si fient les poli tiques d’éduca tion pour tous et que
se trans forment les cursus et programmes. Les notions de démo cra‐ 
ti sa tion et massi fi ca tion sont alors venues mettre en avant le fait que
l’essor quan ti tatif très impor tant des publics formés à diffé rents
niveaux du système scolaire ne peut être méca ni que ment taxé de
démo cra ti sa tion de l’ensei gne ment : une approche à partir de la stra‐ 
ti fi ca tion sociale montre en effet que les écarts entre les groupes
sociaux restent impor tants et constants dans le temps (Aschieri,
2013). Les inéga lités demandent toute fois à être défi nies de manière
précise  : s’agit- il d’inéga lités sociales d’accès à des forma tions, de
réus site au cours de celles- ci, ou d’accès à l’emploi à l’issue du
diplôme  ? Elles ne relèvent pas des mêmes processus. Certaines
renvoient à des pratiques et effets de filtrage des étudiants pour
accéder à une forma tion, suivre un cursus ou être embau chées par
une entre prise. D’autres concernent des pratiques et effets de
cadrage, autre ment dit de trans for ma tions de soi des étudiants au
cours et en consé quence des cursus suivis. Bien entendu, les
pratiques et effets de filtrage et de cadrage (Millet, 2003) qui se
conjuguent pour chaque étudiant sont consti tu tifs autant de régu la‐ 
rités statis tiques que de trajec toires singu lières. À partir de ce cadre
et de ces préoc cu pa tions, quelle est l’histoire des IUT ?

3
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Les origines des IUT
La France des années 1960 est celle de la moder ni sa tion, de la plani fi‐ 
ca tion, d’une première massi fi ca tion de la demande éduca tive, de
l’essor des tech niques et tech no lo gies, de l’adop tion de la théorie du
capital humain. À cette époque  : «  La société fran çaise est ainsi
confrontée à un triple défi : répondre aux besoins des entre prises en
matière de maîtrise inter mé diaire, contri buer à accom pa gner une
massi fi ca tion sans précé dent de l’ensei gne ment supé rieur et tenter
de réduire les taux d’échecs élevés [en premier cycle univer si taire] »
(Le Nir, Séguy, 2018b, § 9). Les IUT sont créés en 1966 5, à titre expé ri‐ 
mental, à l’issue d’un travail mené par deux commis sions (Bernard,
1970). Le texte de loi qui enté rine la créa tion des IUT et du DUT fait
deux pages. Volon tai re ment succinct, car ambi tion nant de lancer une
expé ri men ta tion, il sera peu à peu complété par d’autres textes 6 dans
les années suivantes. L’ensemble stabi lise des éléments essen tiels à
diffé rents niveaux : insti tu tion nels, orga ni sa tion nels et pédagogiques.

4

Au niveau insti tu tionnel, il faut noter le posi tion ne ment des IUT au
sein des univer sités, et non ailleurs, par exemple dans les lycées à
l’instar des sections de tech ni ciens supé rieurs (STS), ou dans d’autres
struc tures, telles que des écoles d’ingé nieurs. L’inten tion était expli ci‐ 
te ment d’apporter à l’inté rieur des univer sités des problé ma tiques de
tech no lo gies, de forma tions courtes, qui mènent à la prépa ra tion à
des métiers sur des fonc tions de «  cadres inter mé diaires  » pour
répondre aux besoins des entre prises. Il s’agis sait aussi de s’appuyer
sur les spéci fi cités des univer sités d’arti culer ensei gne ment et
recherche pour ne pas couper la voie tech no lo gique de toute préoc‐ 
cu pa tion scien ti fique en constante actualisation.

5

L’orga ni sa tion interne des IUT instaure des spéci fi cités impor tantes
pour ce qui concerne l’ensei gne ment supé rieur  : la créa tion d’un
conseil d’IUT, présidé par un repré sen tant du monde écono mique, et
un direc teur qui doit être un membre du corps ensei gnant. Le dépar‐ 
te ment est égale ment à citer, car son orga ni sa tion a été pensée pour
en faire un échelon impor tant : il a en charge la gestion d’une spécia‐ 
lité de DUT. Il est orga nisé autour d’une double figure, le chef de
dépar te ment et le direc teur des études, qui en seront les relais
opéra tion nels quoti diens. Au niveau péda go gique, plusieurs inno va ‐
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tions pour l’époque sont intro duites, encore une fois au regard des
autres pratiques univer si taires : la plura lité des statuts et person nels
habi lités à ensei gner en IUT, l’instau ra tion d’un programme péda go‐ 
gique national élaboré collec ti ve ment, la pluri dis ci pli na rité des
contenus des programmes, la présence de stages, la fixa tion d’un
volume horaire hebdo ma daire calé sur le travail salarié, des tailles des
promo tions volon tai re ment réduites de manière à favo riser une
inter con nais sance, et un esprit de promo tion (Bernard, 1970).
Progres si ve ment d’autres inno va tions seront mises en place telles
que les approches par problèmes, les projets tutorés, qui sont des
manières de faire travailler les étudiants à partir de cas réels produits
en concer ta tion avec les milieux profes sion nels. Enfin, les rela tions
entre les niveaux sont pensées à partir de l’instau ra tion de diffé rents
collec tifs. Des réseaux insti tu tion nels et asso cia tifs (tels que la
Commis sion consul ta tive natio nale en IUT ; les commis sions péda go‐ 
giques natio nales, l’assem blée des direc teurs d’IUT (ADIUT), les
assem blées des chefs de dépar te ments, etc.) ont en charge les liai‐ 
sons entre les inno va tions locales et un cadrage national, à partir
d’échanges, de collec tifs mixtes d’univer si taires, et de repré sen tants
de l’État, des secteurs profes sion nels, des syndi cats et asso cia tions
profes sion nelles, et des étudiants. L’ensemble fournit une origi na lité
de taille au sein du milieu univer si taire s’appuyant sur diffé rents
points tels que : un fonc tion ne ment à la fois collectif et local, géné ra‐ 
teur de condi tions de socia li sa tion à une culture «  IUT » commune,
tout à fait parti cu lière pour ses person nels qui ont aussi pour carac‐ 
té ris tique de se partager dans les mêmes propor tions entre ensei‐ 
gnants du second degré affectés dans le supé rieur et enseignants- 
chercheurs (Tralongo, 2017) ; des condi tions de dialogues régu liers et
fréquents avec la sphère du privé ; et le constat de « succès péda go‐ 
giques » réitéré à diffé rentes époques (Le Nir, Séguy, 2018a ; Cour des
comptes, 1994 ; De Robien, 2007).

Dans cet ensemble, qui s’enra cine dans le texte de 1966, les choix
d’une sélec tion des publics à l’entrée et d’un malthu sia nisme pour‐ 
raient donner à penser que la ques tion des inéga lités n’était pas
l’objet des insti ga teurs des IUT. Elle consti tuait cepen dant une
manière de s’atteler à la ques tion des inéga lités de réus site à l’univer‐ 
sité, en diver si fiant les voies, les fina lités, les moda lités et contenus
d’ensei gne ment. En ce sens, si un filtrage existe bel et bien par une
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sélec tion des publics à l’entrée, c’est l’exis tence même de cette voie
tech no lo gique, courte, et à fina lité d’inser tion dans des milieux
profes sion nels à des éche lons inter mé diaires qui enten dait lutter
contre l’échec à l’univer sité, cepen dant dans une vision gaul lienne,
c’est- à-dire ratio na lisée et sélec tive de l’orien ta tion (Le  Nir, Séguy,
2018b). La ques tion de la sélec tion reste toute fois impor tante et
source de bien des critiques. Elle se conjugue avec un regard sur le
déploie ment au cours du temps des IUT, qui est l’objet de la
prochaine partie.

Le déve lop pe ment des IUT en
France (1966-2022)
Que les IUT soient fami liers dans le paysage univer si taire fran çais ne
doit pas masquer le fait que chaque époque de leur déve lop pe ment a
été la résul tante de luttes et de compromis. Trois périodes sont à
distin guer  : celle des débuts (1966-1980)  ; celle qui court jusqu’aux
années 2000 ; et celle, plus récente, au sein de laquelle les trans for‐ 
ma tions de l’ensei gne ment supé rieur fran çais et euro péen s’inten si‐ 
fient. Les pous sées démo gra phiques, les muta tions et attentes
sociales, les visions poli tiques, les modes de gestion des pouvoirs
publics, les révo lu tions tech no lo giques, les dyna miques des collec tifs
internes aux IUT, les trans for ma tions de l’ensei gne ment supé rieur en
France et ailleurs, et au- delà, l’état des rapports de force écono‐ 
miques entre pays dans le contexte de la mondia li sa tion, sont les
ferments des trans for ma tions au sein des IUT.

8

En 1966, ce sont quatre expé ri men ta tions assez rapi de ment suivies
d’une liste de douze domaines, qui vont inau gurer les futures spécia‐ 
lités de DUT. Soixante ans après la créa tion des IUT, le nombre de
spécia lités n’a fait que doubler. Autant dire qu’il s’agit d’une crois‐ 
sance très maîtrisée, d’une part en nombre, et d’autre part dans les
domaines couverts. Ceux- ci sont au nombre de quatorze pour le
secteur de la produc tion, et de dix pour le secteur des services. Ils se
répar tissent dans six champs d’acti vités  : Admi nis tra tion, gestion,
commerce  ; Commu ni ca tion et média tion  ; Élec tro nique, auto ma‐ 
tique, infor ma tique  ; Sciences indus trielles, maté riaux, contrôle  ;
Chimie, biologie, procédés indus triels  ; Construc tion,
énergie, sécurité.

9
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Concer nant les ouver tures des IUT et des DUT, on peut souli gner
deux pics : dans les années de créa tion des IUT (entre 1966 et 1970) ;
puis dans les années 1990, corres pon dant aux années du plan Univer‐ 
sité  2000 (Asso diut, 2007). Ce plan faisait des IUT des agents de
décon cen tra tion univer si taire, de revi ta li sa tion de régions fran çaises.
Les IUT ont ainsi constitué une des moda lités d’exten sion des univer‐ 
sités sur le terri toire et y ont joué un rôle d’outil d’aména ge ment
(Soldano, 2018). À la fin des années  1990 s’amorce le processus de
Bologne qui signe un impor tant mouve ment de réformes de l’ensei‐ 
gne ment supé rieur fran çais et euro péen. Le passage au cursus en
trois grades (licence, master, doctorat), la loi LRU rela tive aux libertés
et respon sa bi lités des univer sités en 2007, la loi rela tive à l’orien ta tion
et à la réus site des étudiants (ORE) en 2018, et plus récem ment la
fabri ca tion d’établis se ments publics expé ri men taux (EPE) recon fi‐ 
gurent en profon deur les missions de l’univer sité, les cursus, les
contenus, les voies d’accès, les tailles, formes de finan ce ment, d’orga‐ 
ni sa tion et de gestion des établis se ments, etc. Les poli tiques
publiques mettent en avant le chiffre de 50  % d’une classe d’âge
diplômée de l’ensei gne ment supé rieur. Le maître- mot devient la
profes sion na li sa tion et l’alter nance est plébis citée. Ces réformes
impactent les IUT de multiples manières : elles inter pellent l’offre de
forma tion, sont au prin cipe de trans for ma tions dans les programmes
péda go giques et boule versent les rela tions entre les pouvoirs publics,
les gouver nances univer si taires et les IUT (Agulhon, 2018). En 1999
sont créées les licences profes sion nelles, et plus de la moitié de l’offre
sera rapi de ment prise en charge au sein des IUT (Maillard, Veneau,
2006), diver si fiant, à moyen constant, l’offre de forma tion au sein
des IUT.

10

De façon très synthé tique, les étudiants inscrits en IUT ont plusieurs
carac té ris tiques  : ils sont pour 30  % environ enfants de cadres, et
13 % enfants d’ouvriers 7. Ils sont titu laires à 63 % d’un bacca lau réat
général, à 33 % d’un bacca lau réat tech no lo gique et seule ment à 1,5 %
d’un bacca lau réat profes sionnel (Marlat, Perraud- Ussel, 2020). Depuis
2013, la ques tion des quotas de bache liers tech no lo giques divise et
mobi lise, l’ADIUT prônant une concer ta tion plus que des quotas
visant l’objectif de 50  % d’accueil. Les étudiantes sont mino ri taires
avec un taux de 40,9 % 8. Concer nant la réus site en deux ou trois ans
au DUT, les chiffres sont impor tants, à hauteur de 78  % (Mamari,

11
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Ménard, 2022), contri buant à assurer une bonne image des IUT
auprès du public et des entre prises autant qu’à appeler des commen‐ 
taires sur les spéci fi cités péda go giques et des moyens dont ils
disposent (Agulhon, 2018). La pour suite d’études qui a large ment
augmenté après le passage au LMD avoi sine à présent les 90 %, tandis
que, pour les 10  % qui vont à l’emploi, 90  % sont en emploi trente
mois après l’obten tion du DUT (Erb, 2016). Ces chiffres distinguent les
étudiants d’IUT à la fois des étudiants en STS, qui ont des origines
plus popu laires, des bacca lau réats profes sion nels en plus grand
nombre, une réus site au BTS un peu moindre, tout comme la pour‐ 
suite d’études (Orange, 2013). Ils se distinguent aussi des élèves de
CPGE (classes prépa ra toires aux grandes écoles), qui sont davan tage
enfants de  cadres 9. Enfin, les compa rai sons avec les étudiants de
licences univer si taires donnent des résul tats contrastés, car ils
dépendent large ment des disci plines choi sies par les étudiants
(Convert, 2010). Ces chiffres montrent un ensei gne ment supé rieur
comme espace ségrégué, au sein duquel les forma tions ne sont pas
égale ment acces sibles pour tous et pour lesquels les effets de
cadrages, impor tants, fabriquent des savoirs, des compé tences, des
tech niques intel lec tuelles et pratiques, des aspi ra tions et des desti‐ 
nées très clivées (Millet, 2003 ; Orange, 2013).

Quelles approches péda go giques
pour profes sion na liser ?
À diffé rentes époques, on l’a rappelé, les IUT ont été loués pour leur
« réus site péda go gique ». De quoi s’agit- il ? L’approche tradi tion nelle
en IUT était jusqu’en 2021 une péda gogie par la tech no logie. Celle- ci
avait été définie par plusieurs traits : elle n’était pas une voie de relé‐ 
ga tion ni secon daire par rapport à une approche unique ment acadé‐ 
mique, et elle pouvait conduire à des parcours d’études longs, pas
forcé ment courts (Asso diut, 2007, p. 15 et suivantes). À cela s’ajou tait
la voie de l’appren tis sage, égale ment déve loppée en IUT et en lien
avec la tech no logie, qui s’appuyait dans certains IUT sur l’approche
expé rien tielle (Mande ville, 2009). Elle mettait en avant la complexité
des appren tis sages, la dimen sion plurielle et avant tout expé rien tielle
de ceux- ci. Une expé rience comporte en effet diffé rentes dimen‐ 
sions, toutes impor tantes, dont il convient de ne pas oublier la portée

12



Diversité, 202 volume 1 | 2023

lors de la fabri ca tion de programmes  : elle est affec tive, cogni tive,
signi fi ca tive, riche d’ensei gne ments pour les appre nants –  allant
large ment au- delà des objec tifs du programme –, à partir du moment
où ils s’impliquent et engagent une réflexi vité, tout en déve lop pant
des méta com pé tences. Dans cette veine, des dispo si tifs spéci fiques,
tels que Projet personnel et profes sionnel (PPP), sont venus maté ria‐ 
liser cette approche expé rien tielle (Tralongo, 2012). De son côté, la
profes sion na li sa tion en pratique a précédé le néolo gisme qui date des
années 1990. À ce moment- là : « Comme Monsieur Jour dain faisait de
la prose sans le savoir, les IUT découvrent que ce qu’ils exercent
depuis leur origine, en concer ta tion à tous les niveaux avec les
acteurs écono miques et sociaux, est de la profes sion na li sa tion  »
(Asso diut, 2007). La profes sion na li sa tion en IUT était au fonde ment
de chaque programme péda go gique national (Tralongo, 2018), et,
d’une manière géné rale, les IUT étaient consi dérés comme « un bon
lieu pour examiner la ques tion de la profes sion na li sa tion des études
supé rieures » (Rose, 2018).

En 2021, c’est l’approche par compé tences qui se met en place au sein
de toutes les spécia lités de BUT. Elle a plusieurs carac té ris tiques. Elle
s’appuie sur les propo si tions d’un labo ra toire, le LABSET (labo ra toire
de soutien aux syner gies éducation- technologie), qui a travaillé de
façon contrac tuelle avec l’assem blée des direc teurs d’IUT. De la
notion de compé tence, large ment objet de luttes, il est proposé la
défi ni tion d’un «  savoir- agir en situa tion complexe repo sant sur la
mobi li sa tion et la combi naison effi caces d’une variété de ressources
internes et externes à l’inté rieur d’une famille de situa tions » (Poumay
et al., 2017). Tout l’enjeu d’un programme est alors de bâtir un « réfé‐ 
ren tiel de compé tences  », en bascu lant d’une vision de l’ensei gne‐ 
ment à une vision centrée sur les appren tis sages des étudiants.
L’objectif est d’orga niser des situa tions « authen tiques » d’appren tis‐ 
sage et d’évalua tion. Au sein de ce programme, des savoirs, savoir- 
faire et savoir- être seront néces saires pour les étudiants  : ils sont
consi dérés comme des «  ressources  » internes et externes, faits
« d’appren tis sages critiques » plus indis pen sables que d’autres pour la
bonne mobi li sa tion de compé tences en situa tion profes sion nelle. Les
inter ve nants de la forma tion deviennent alors les four nis seurs et
anima teurs de ces ressources et situa tions d’appren tis sage. Ils
doivent en consé quence large ment trans former leurs manières
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d’évaluer les étudiants, car l’évalua tion d’une compé tence n’est pas la
même chose que celle d’une connais sance. Des outils tels que le port‐ 
folio sont recom mandés : rédigé par chaque étudiant, il comporte une
série de « traces » de ses acquis. Le « réfé ren tiel de compé tences »
doit être élaboré en étroite colla bo ra tion avec les milieux profes sion‐ 
nels et ne pas proposer un trop long cata logue de compé tences.
Enfin, les stages et situa tions d’alter nance sont consi dérés comme
parti cu liè re ment propices au déploie ment de l’approche
par compétence.

Si à ce jour, il n’est pas possible de tirer un bilan d’une réforme en
cours, pour laquelle les programmes natio naux ont été rédigés au fur
et à mesure, bien des ques tions cepen dant restent en friche. Très
rapi de ment, deux peuvent être soule vées. Que va- t-il advenir de ces
diffé rentes approches et de leurs nombreuses traces dans les
programmes, qui, toutes, ont été consi dé rées comme parti cu liè re‐ 
ment profes sion na li santes ? Comment les inéga lités d’appren tis sage,
qui consti tuent des risques vifs (Beckers et al., 2012) dans le cas d’une
approche par compé tence, seront prises en charge au sein des
programmes ?

14

Pour conclure…
À la fois fami liers dans l’ensei gne ment supé rieur fran çais et origi naux
au sein des univer sités, les IUT ont dépassé le demi- siècle d’exis‐ 
tence. Ce n’est pas rien au regard de l’ampleur des réformes et trans‐ 
for ma tions qui secouent l’espace de l’ensei gne ment et de la
recherche depuis plus d’une ving taine d’années. Carac té risés par une
orga ni sa tion des insti tuts et des dépar te ments portés par des collec‐ 
tifs pluriels, par des liens étroits avec les milieux profes sion nels et
des inno va tions péda go giques en grand nombre, les IUT sont pour‐ 
tant fragi lisés de multiples manières. La perte de spéci fi cités, telles
que le fléchage des moyens et des postes qui permet tait de préserver
des condi tions de déploie ment d’une péda gogie par la tech no logie,
est venue alourdir des rela tions avec les univer sités (Agulhon, 2018),
elles- mêmes prises dans une guerre programmée pour leur finan ce‐ 
ment (Sini ga glia, 2018). Il en résulte une mise en concur rence systé‐ 
ma tique de chacun, qui n’est pas propice aux essai mages et échanges
autour de ques tions de pratiques d’ensei gne ment et de profes sion na ‐
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L’apprentissage : un poste d’observation de la vie des diplômes de
l’enseignement supérieur
Les apprentis : des étudiants d’origines plus populaires que les statuts
scolaires ?

TEXTE

«  Révo lu tion coper ni cienne  »  : la formule choisie, à la fin de
l’année 2017, par la ministre du Travail Muriel Péni caud, pour quali fier
la réforme à venir de la forma tion initiale, sous statut apprenti, lais‐ 
sait présager des chan ge ments de fond. De fait, la loi dite « pour la
liberté de choisir son avenir profes sionnel  » promul guée le
5 septembre 2018 intro duit toute une série de nouvelles dispo si tions
dans le fonc tion ne ment de l’appren tis sage. La limite d’âge
d’embauche passe de 26 à 30 ans et l’ouver ture d’un Centre de forma‐ 
tion d’apprentis (CFA) n’est plus soumise à un agré ment préa lable,
mais à l’obten tion d’une certification a posteriori. Surtout, le finan ce‐ 
ment de l’appren tis sage a été entiè re ment revu dans une logique de
guichet unique, France compé tences, et de coût- contrat faisant
direc te ment dépendre les recettes des CFA du volume de contrats
d’appren tis sage signés.

1

Cette réforme a, pour le moment, atteint son prin cipal objectif
affiché, celui d’accroître le nombre d’apprentis. Il oscil lait, tous
niveaux de diplômes confondus, entre 400 000 et 450 000 de 2006 à
2018, et il s’est envolé depuis : 630 000 en 2020 et 834 000 en 2021.
Les forma tions de l’ensei gne ment supé rieur ont été les ailes de cet
envol, avec 300 000 apprentis supplé men taires depuis 2018, soit 78 %
de l’augmen ta tion totale des effec tifs. Il y avait 180  000  apprentis
dans l’ensei gne ment supé rieur en 2018, l’on en dénombre 480 000 en
2021. Mais cette envolée a été payée au prix fort. La parti ci pa tion des
entre prises par le biais de la taxe d’appren tis sage, liée à leur masse
sala riale, n’a pas augmenté, tandis que le prin cipe du coût- contrat
garantit aux CFA un finan ce ment propor tionnel à leurs effec tifs.
L’écart a été comblé par un lourd déficit comp table de France compé‐ 
tences, qui dépasse les 10 milliards d’euros de 2020 à 2022. De plus,
l’État a subven tionné les entre prises employeuses d’apprentis à
hauteur de 5 milliards d’euros dans le cadre du plan « 1 jeune, 1 solu‐ 
tion ».

2
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L’objectif de cet article est alors de décrire cette envolée récente de
l’appren tis sage dans l’ensei gne ment supé rieur en la réins cri vant dans
les dyna miques de déve lop pe ment de l’appren tis sage qui lui
préexistent. Nos maté riaux d’enquête, consti tués pour une thèse en
socio logie (Pierrel, 2020), portent en effet sur la période anté rieure à
l’envolée des dernières années. Ces maté riaux sont des mono gra phies
de CFA, des entre tiens et des ques tion naires auprès des apprentis du
supé rieur et des séries statis tiques sur les effec tifs. L’enquête vise à
décrire l’implan ta tion de l’appren tis sage dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur depuis 1987, date à partir de laquelle il est possible de préparer
d’autres diplômes que le CAP (certi ficat d’apti tude profes sion nelle)
par cette voie de forma tion. Pour rensei gner l’envolée récente des
effec tifs apprentis du supé rieur, nous avons consulté les diffé rentes
publi ca tions à son sujet, notam ment les statis tiques SIFA (système
d’infor ma tion sur la forma tion des apprentis) publiées par la DEPP
(Direc tion de l’évalua tion, de la pros pec tive et de la perfor mance) et
les rapports établis sant un premier bilan de la loi de 2018, émanant de
l’Inspec tion géné rale des finances, de l’Assem blée natio nale, du Sénat
et de la Cour des comptes.

3

La première partie de l’article décrit l’envolée des effec tifs apprentis.
La deuxième rattache celle- ci aux logiques de crois sance des
années 2000 et 2010 qui montrent que l’appren tis sage est au cœur de
la vie des diplômes (Millet, Moreau, 2011) de l’ensei gne ment supé rieur.
La dernière partie inter roge les consé quences de l’envolée sur le
recru te ment social des apprentis.

4

L’appren tis sage dans le supé rieur
aspiré vers… les « autres
diplômes »
En 2005, Jean- Jacques Arighi et Damien Brochier décri vaient l’aspi ra‐ 
tion de l’appren tis sage vers le haut de la hiérar chie des diplômes de
l’ensei gne ment tech nique et profes sionnel. Cette aspi ra tion vers le
haut s’était produite sur la décennie anté rieure : les effec tifs en CAP
et BEP (brevet d’études profes sion nelles) stag naient, tandis que la
part de l’ensei gne ment supé rieur augmen tait petit à petit
(70 000 apprentis en 2005, soit 18 % du total des effec tifs). Le constat
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ne s’est pas démenti depuis avec une crois sance quasi linéaire de
cette part du supé rieur dans les effec tifs totaux pour atteindre 40 %
en 2018. L’envolée de l’appren tis sage a accé léré la tendance : en 2021,
près de six apprentis sur dix (58 %) le sont dans l’ensei gne ment supé‐ 
rieur. Tous les types de diplômes du supé rieur n’ont en revanche pas
concouru de manière égale à cette envolée. De 2018 à 2021, les effec‐ 
tifs d’apprentis prépa rant un DUT (diplôme univer si taire de tech no‐ 
logie) sont demeurés stables (+ 344), auxquels il convient cepen dant
d’ajouter les 2 200 apprentis du nouveau BUT (bachelor univer si taire
de tech no logie). Les effec tifs d’ingé nieurs apprentis sont eux passés
de 25 000 à 30 000. Les licences et masters affichent des augmen ta‐ 
tions d’effec tifs inter mé diaires, avec 20  000  apprentis supplé men‐ 
taires pour chacun des deux. Les 300  000  nouveaux apprentis du
supé rieur sont en fait concen trés dans deux types de diplômes, selon
la venti la tion adoptée dans les publi ca tions de la DEPP  : les BTS
(brevets de tech ni cien supé rieurs) dont les effec tifs ont plus que
doublé (de 72  000 à 157  000) et les «  autres diplômes  » qui enre‐ 
gistrent une crois sance de 165  000  unités. Ces «  autres diplômes  »
regrou paient 19  % des apprentis du supé rieur en 2018, quatre ans
plus tard, ils en réunissent 42 %. L’aspi ra tion de l’appren tis sage vers le
haut de la hiérar chie des diplômes de l’ensei gne ment tech nique et
profes sionnel se pour suit donc, mais prend aujourd’hui la forme d’une
aspi ra tion des effec tifs vers les « autres diplômes » de l’ensei gne ment
supé rieur. Cette crois sance est, comme nous allons le voir, elle- même
alimentée par celle du nombre de CFA, consé quence directe de la
suppres sion par la loi de 2018 de l’agré ment préa lable à
leur ouverture.

Que plus de la moitié (55 %) de l’augmen ta tion relève des caté go ries
« autres diplômes » des publi ca tions de la DEPP n’est pas dépourvu
d’ensei gne ments. Depuis les années  1980, l’exten sion de la caté gorie
«  autres  » est à mettre au crédit des statis ti ciens, en tant qu’elle
traduit un « élar gis se ment du champ » des écoles recen sées et une
meilleure prise en compte de l’hété ro gé néité de l’ensei gne ment supé‐ 
rieur (Bodin, Orange, 2016). Compte tenu de l’étroi tesse de la période
qui nous occupe ici, 2018-2021, l’aspi ra tion des effec tifs vers les
« autres diplômes » corres pond bien à un chan ge ment de la morpho‐ 
logie apprentie et non à un pur effet statis tique qui serait impu table à
une soudaine exten sion du champ des forma tions couvertes par
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l’appa reil statis tique. Ce chan ge ment morpho lo gique peut être carac‐ 
té risé comme une rami fi ca tion très poussée de l’appren tis sage, qui
s’est implanté dans toute une série de diplômes reconnus ou non par
l’État, certi fi ca tions profes sion nelles et titres homologués.

Le pendant de cette aspi ra tion vers les autres est la crois sance en
flèche du nombre de CFA. En quatre ans, ce nombre a triplé, passant
de 936 en 2018 à 2  791 en 2021 pour l’ensemble des forma tions par
appren tis sage, du secon daire et du supé rieur. Confor mé ment aux
dispo si tions de la loi de 2018 faci li tant l’ouver ture de CFA au- delà des
orga nismes consu laires ou établis se ments publics, la caté gorie ayant
connu l’envolée la plus spec ta cu laire est celle des orga nismes privés
(asso cia tifs ou émanant des branches profes sion nelles, grou pe ment
d’entre prises, voire d’une seule entre prise) avec 800 créa tions nettes
de 2018 à 2020 (nous ne dispo sons pas des données détaillées pour
2021). La conco mi tance des envo lées des effec tifs et du nombre de
CFA permet alors de carac té riser la crois sance de l’appren tis sage
comme une crois sance exten sive, c’est- à-dire alimentée par l’expan‐ 
sion de l’offre de forma tion, et non par l’augmen ta tion des effec tifs à
nombre d’établis se ments donné. L’on comp tait 479  apprentis du
secon daire ou du supé rieur par CFA en 2018, quatre ans plus tard, ce
rapport s’établit à 299.

7

L’aspi ra tion vers les «  autres diplômes » et l’envolée du nombre des
CFA comme support de celle des effec tifs sont ainsi les deux prin ci‐ 
pales consé quences de la loi de 2018. Qu’ils émanent des parle men‐ 
taires ou de la Cour des comptes, les rapports dres sant un premier
bilan de cette loi s’accordent pour y voir une «  libé ra li sa tion  » de
l’offre de forma tion en appren tis sage. Le modèle derrière cette dyna‐ 
mique semble être celui de la « concur rence pure et parfaite » chère
aux écono mistes, puisque s’y retrouvent certains de ses critères  :
l’atomi cité avec l’augmen ta tion du nombre de CFA, la libre entrée et
sortie de ceux- ci avec la simpli fi ca tion des condi tions d’ouver ture, la
trans pa rence de l’infor ma tion par la mise en place de la plate‐ 
forme  InserJeunes 1 réca pi tu lant, à desti na tion des candi dats et
candi dates à l’appren tis sage, le taux d’emploi des diffé rentes forma‐ 
tions. Le rapport de l’Assem blée natio nale souligne d’ailleurs le lien
exis tant entre ces éléments : « la publi ca tion des indi ca teurs est réso‐ 
lu ment posi tive. Elle est le corol laire néces saire de la libé ra li sa tion de
l’offre de forma tion par  apprentissage [en gras dans le texte]  : plus
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d’offre rend indis pen sable plus de trans pa rence sur les résul tats
obtenus » 2. Autre point commun entre les rapports, ils s’inter rogent
tous sur la péren nité de l’envolée des effec tifs, notam ment eu égard
aux poten tiels effets d’aubaine qu’ont pu jouer les subven tions aux
entre prises pour l’embauche des apprentis. À défaut de boule de
cristal, il est toute fois possible de tirer les leçons du passé et de
montrer que la crois sance exten sive des effec tifs était déjà à l’œuvre
dans les décen nies précé dentes comme décrit dans la partie suivante.

L’appren tis sage : un poste
d’obser va tion de la vie des
diplômes de l’ensei gne ‐
ment supérieur
Dès les années  1990, l’appren tis sage s’est déve loppé en se saisis sant
des nouveaux venus dans le paysage des diplômes et forma tions de
l’ensei gne ment supé rieur. Les nouvelles forma tions d’ingé nieurs,
créées en 1990, sont censées être le fer de lance du décloi son ne ment
de l’appren tis sage au- delà du CAP, relayées, deux ans plus tard, par la
mise en place des IUP (insti tuts univer si taires profes sion na lisés). Si
ces deux créa tions ne concernent que des effec tifs réduits, les
licences profes sion nelles, créées en 1999, elles vont consti tuer
l’exemple par excel lence des logiques de crois sance de l’appren tis‐ 
sage dans l’ensei gne ment supé rieur. Leur nombre va rapi de ment
croître au cours des années 2000 attei gnant les 2 000 forma tions en
2010 et l’appren tis sage n’a de cesse de gagner du terrain rela ti ve ment
à la voie scolaire. À la fin des années  2000, un quart des
50  000  étudiants prépa rant une licence profes sion nelle est sous
statut d’apprenti. Cette propor tion stagne au cours des années 2010,
mais repart à la hausse à la faveur de la réforme de 2018  : en 2020,
plus d’un jeune sur deux prépare une licence profes sion nelle sous
statut apprenti. Le lien étroit entre licence profes sion nelle et appren‐ 
tis sage illustre le fait que cette voie de forma tion est au cœur de l’une
des dyna miques majeures qui affecte l’ensei gne ment supé rieur, à
savoir sa «  démo cra ti sa tion ségré ga tive  » (Merle, 2000). En effet, la
compo si tion des licences profes sion nelles reflète la diver si fi ca tion de
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la popu la tion bache lière, avec un étudiant sur deux, déten teur d’un
bacca lau réat tech no lo gique ou professionnel.

L’appren tis sage est égale ment partie prenante de la géné ra li sa tion de
la norme des études longues, dont le pendant, du côté de l’offre de
forma tion, est l’agen ce ment en filières des diplômes de l’ensei gne‐ 
ment supé rieur dans une consé cu tion de viviers et débou chés. Ce
sont ici les DUT (diplômes univer si taires de tech no logie) qui four‐ 
nissent l’exemple le plus probant. Au cours des années 2000, les DUT
obtenus par la voie de l’appren tis sage ont été de moins en moins
utilisés comme permis d’inser tion profes sion nelle et de plus en plus
comme passe port pour la pour suite d’études. La recherche immé‐ 
diate d’un emploi concer nait la moitié des diplômés de DUT sous
statut apprenti au début des années 2000 et seule ment un quart à la
fin de la décennie (Le  Nir, 2018). Si cette évolu tion peut être vue
comme un rappro che ment de la voie de forma tion sous statut
apprenti avec son homo logue sous statut scolaire, une diffé rence de
taille subsiste  : des études commen cées en appren tis sage se pour‐ 
suivent toujours ou presque en appren tis sage. Dans les ques tion‐ 
naires que nous avons fait passer auprès des apprentis, cette règle a
d’ailleurs la force d’une évidence lorsqu’il s’agit de justi fier le choix de
l’appren tis sage  : «  j’ai commencé l’appren tis sage dès l’obten tion du
bac. Cela paraît logique de conti nuer tout au long de mes études »,
« j’ai choisi l’appren tis sage dès ma sortie du bac pour apprendre par la
pratique en plus du théo rique. Je ne pour rais pas revenir au statut
étudiant ».

10

Dans sa note de décembre  2021, la DARES (Direc tion de l’anima tion
de la recherche, des études et des statis tiques) établit que le taux de
pour suite d’études des apprentis l’année suivant l’obten tion de leur
diplôme est de 47 % pour les lauréats d’un CAP, 37 % pour les bacs pro
et 33 % pour les BTS. Le seuil du supé rieur n’est donc pas un plafond
de verre pour l’usage de l’appren tis sage comme passe port pour la
pour suite d’études. En revanche, et bien que les données soient plus
éparses, il y a tout lieu de supposer que ces taux de pour suite sont
bien plus faibles du côté de la myriade de titres homo lo gués déli vrés
par les branches profes sion nelles ou les chambres consu laires et
faisant l’objet de niveaux de recon nais sance très variés  : inscrip tion
au Réper toire national des certi fi ca tions profes sion nelles, titré
« visé » par l’État, obten tion d’un « grade » licence ou master. À cet
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égard, l’aspi ra tion vers les autres de l’appren tis sage ne sera vrai sem‐ 
bla ble ment pas à même de consti tuer une filière de forma tion ordon‐ 
nancée dans une logique de viviers et de débou chés comme cela s’est
déve loppé du côté des diplômes.

L’envolée actuelle des effec tifs d’apprentis appa raît donc fragile.
Certes, comme aupa ra vant, elle s’appa rente à une crois sance exten‐ 
sive qui s’appuie sur l’élar gis se ment de l’offre de forma tion. Mais cette
offre se compose moins que par le passé de diplômes arti culés les uns
aux autres et davan tage de certi fi ca tions spécia li sées et auto nomes
les unes des autres. Le rapport que France compé tences consacre en
2021 à la trans po si tion dans le cadre euro péen de la nomen cla ture
des certi fi ca tions profes sion nelles fran çaises relève, par exemple, que
«  de nombreuses forma tions, de durée et de qualité inégales, ont
envahi le marché sous le nom de “programme bachelor”, ces forma‐ 
tions visant norma le ment une inser tion rapide sur le marché de
l’emploi. […] Cepen dant, il s’est instauré au cours des années une
ambi guïté crois sante entre ces forma tions et les licences, singu liè re‐ 
ment les licences profes sion nelles, en parti cu lier pour les personnes
ayant suivi ces forma tions et souhai tant pour suivre des études à
l’univer sité qui s’en voyaient empê chée, car leur “bachelor”, conçu en
dehors du système licence  –  master  –  doctorat (LMD) ne leur en
ouvrait pas la possi bi lité » 3. La crois sance exten sive des années 2000
et 2010 ne s’est d’ailleurs pas traduite, au contraire d’aujourd’hui, par
une hausse corré la tive du nombre de CFA, mais par l’orga ni sa tion en
leur sein d’équi libres et de réajus te ments au gré de la vie des
diplômes. Nous avons par exemple retracé l’ensemble des forma tions
et leurs effec tifs pour un CFA inter dé par te mental depuis sa créa tion
en 1996 jusqu’en 2013. En 1996, celui- ci chapeaute sept forma tions qui
réunissent 177  apprentis  ; en 2013, l’offre de forma tion s’étend à
46  diplômes pour 970  apprentis. Ces coupes en début et fin de
période dissi mulent une histoire plus mouve mentée, puisque ce ne
sont pas moins de 72  forma tions diffé rentes qui appa raissent au fil
des années, de sorte que 26 d’entre elles ont connu une exis tence
tempo raire, faute d’effec tifs ou au gré des réformes affec tant l’archi‐ 
tec ture des diplômes. Cela montre que la crois sance exten sive, qui
est par défi ni tion un processus sans cesse renou velé, ne parvient à
perdurer qu’en s’arri mant à la vie des diplômes et aux dyna miques de
fond qui affectent l’ensei gne ment supé rieur. Les direc tions des CFA
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l’ont d’ailleurs bien compris et cherchent à péren niser les forma tions
ouvertes en instau rant une «  mixité de publics  » (regrouper les
apprentis et les statuts scolaires), une «  mixité de parcours  »
(permettre aux étudiants de commencer un cursus, master, par
exemple, sous statut scolaire et de le finir en appren tis sage) ou
encore en ouvrant un nouveau diplôme conçu comme le débouché
naturel d’une forma tion préexis tante qui réussit depuis plusieurs
années à remplir ses bancs. Il en va ainsi, car, comme l’expli quait la
direc trice du CFA inter dé par te mental en entre tien, l’iden ti fi ca tion de
besoins des entre prises et la promesse d’une inser tion profes sion‐ 
nelle au terme du contrat ne suffisent pas toujours à attirer les candi‐ 
dats. Ces derniers sont égale ment atten tifs aux contenus des forma‐ 
tions et à la valeur symbo lique des diplômes qu’ils préparent et cette
valeur est notam ment définie par les possi bi lités de pour suites
d’études que les diplômes offrent.

Les apprentis : des étudiants
d’origines plus popu laires que les
statuts scolaires ?
Les socio gra phies compa rant les étudiants apprentis à leurs homo‐ 
logues sous statut scolaire convergent toutes vers le même résultat, à
savoir la néces sité de se placer à l’échelle des diplômes et non de
l’ensei gne ment supé rieur consi déré comme un tout. En effet, les
diffé rences de recru te ment social entre voies de forma tion varient
d’un type de diplôme à l’autre. Ce résultat n’est pas trivial, en tant qu’il
permet de souli gner que l’appren tis sage comme voie de forma tion n’a
aucune vertu magique d’ouver ture du recru te ment social. Cela va à
rebours de l’idée que « l’appren tis sage porte un enjeu de démo cra ti‐ 
sa tion de l’accès à l’ensei gne ment supé rieur », car « il convient, par sa
péda gogie parti cu lière, à des jeunes peu adaptés à un ensei gne ment
pure ment théo rique et concep tuel » (Aboaf, Bonnefoy, 2014, p. 38).

13

L’envolée des effec tifs apprentis du supé rieur n’a d’ailleurs pas eu
d’effet sur les photos de classes sociales pour les diffé rents types de
diplômes. Les apprentis, aujourd’hui comme hier, ont des origines
sociales, du moins saisies au niveau agrégé des caté go ries socio pro‐ 
fes sion nelles, simi laires aux statuts scolaires, à l’excep tion des écoles
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de commerce et d’ingé nieurs. Dans ces dernières, le recru te ment
social sous statut apprenti est plus ouvert que sous statut scolaire,
avec environ deux fois plus d’étudiants issus des caté go ries popu‐ 
laires en appren tis sage  : 28 % contre 14 % en écoles d’ingé nieurs et
23 % contre 12 % en écoles de commerce, selon les données compi‐ 
lées de 2018 à 2021 des enquêtes minis té rielles sur le suivi des
étudiants (Brouillaud, Ndao, 2022). Ces enquêtes four nissent égale‐ 
ment la clé d’expli ca tion de cet élar gis se ment du recru te ment social
par l’appren tis sage loca lisé unique ment dans ces cursus. En effet, de
nettes diffé rences de parcours scolaires menant à l’une ou l’autre des
voies de forma tion ne s’observent que pour les écoles de commerce
et d’ingé nieurs, que ce soit en termes de bacca lau réat obtenu ou de
porte d’entrée dans l’ensei gne ment supérieur.

Dans les écoles d’ingé nieurs, 23  % des apprentis sont d’anciens
bache liers tech no lo giques ou profes sion nels, contre 5 % des statuts
scolaires. Plus encore, 75 % des apprentis ingé nieurs sont entrés dans
l’ensei gne ment supé rieur par un IUT ou une STS, mais seule ment
10  % des étudiants ingé nieurs sous statut scolaire. L’analyse de
l’appren tis sage permet ici de tirer une leçon plus géné rale quant aux
inéga lités dans l’ensei gne ment supé rieur. Confor mé ment au régime
de démo cra ti sa tion ségré ga tive, l’élar gis se ment du recru te ment
social des écoles procède de l’élar gis se ment de leur recru te ment
scolaire. Par compa raison, les  dispositifs ad hoc d’ouver ture sociale
ont un bien moindre effet, car ils ne ciblent que de petits viviers et de
plus en plus définis par des critères terri to riaux (les quar tiers de la
poli tique de la ville) et non par des critères d’origines sociales.

15

La socio gra phie des apprentis des « autres diplômes » est hors champ
des photos de classes que les données dispo nibles permettent de
prendre. Cepen dant, l’essor des certi fi ca tions et forma tions privées
aux frais de scola rité déré gulés a rendu plus visible le fait que la prise
en charge par l’employeur des frais de scola rité de l’apprenti
constitue l’un des déter mi nants de l’orien ta tion vers l’appren tis sage,
voire la  condition sine qua  non de la pour suite d’études pour les
familles aux revenus les plus modestes. L’argu ment de l’appren tis sage
pour justi fier que des frais de scola rité onéreux n’étaient pas incom‐ 
pa tibles avec un objectif d’ouver ture sociale avait plutôt tendance à
être manié publi que ment à demi- mot par les écoles privées, notam‐ 
ment pour ne pas donner l’impres sion que choisir cette voie de
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forma tion pouvait être un choix de second rang, finan ciè re ment
contraint. L’aspi ra tion de l’appren tis sage vers ces forma tions privées
des dernières années a délié les langues en la matière. L’argu ment
devient même l’une des spéci fi cités de l’appren tis sage dans l’ensei‐ 
gne ment supé rieur, rela ti ve ment à l’ensei gne ment secon daire, sous la
plume des rappor teurs de la Cour des comptes  : «  l’amélio ra tion de
l’inser tion dans l’emploi est surtout marquée pour les apprentis
jusqu’au niveau du bacca lau réat avec un accès plus rapide et plus
durable à l’emploi  ; les effets de l’appren tis sage dans l’ensei gne ment
supé rieur sont diffé rents  : cette voie de forma tion permet aux
étudiants de financer leur pour suite d’études et améliore plutôt la
qualité du premier emploi » 4. Bien entendu, cet usage de l’appren tis‐ 
sage pour raisons finan cières ne vaut pas égale ment pour l’ensemble
des forma tions du supé rieur et la voie de forma tion est un support
des pour suites d’études d’abord par les nouveaux parcours d’études
qui s’y adossent et qui élar gissent le vivier de recru te ment scolaire de
certaines formations.

*

Cet article avait comme objectif d’établir un premier bilan socio lo‐ 
gique de la réforme de l’appren tis sage de 2018 et ses consé quences
dans l’ensei gne ment supé rieur. Si « révo lu tion coper ni cienne » il y a
eu, c’est aux deux sens du terme. Certes, les effec tifs apprentis du
supé rieur se sont envolés, mais selon des logiques qui préexis taient.
La crois sance des effec tifs est demeurée exten sive, s’appuyant sur
l’ouver ture de nouvelles forma tions, même si celles- ci sont plus
souvent aujourd’hui qu’hier des titres homo lo gués et non des
nouveaux diplômes reconnus par l’État et qu’elles sont pilo tées par
des CFA eux aussi fraî che ment créés. Pour les diplômes univer si taires
et ceux des écoles de commerce et d’ingé nieurs, la socio gra phie des
apprentis comparés aux étudiants sous statut scolaire est demeurée
inchangée. Là où le besoin de recherches ulté rieures est le plus pres‐ 
sant concerne l’aspi ra tion vers les autres et le déve lop pe ment de
l’appren tis sage dans l’ensei gne ment supé rieur privé dominé par
quelques sociétés à but lucratif (Galileo, Ionis, Omnes). C’est aussi là,
sans doute, où l’essor récent des effec tifs apprentis est le plus fragile.
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PLAN

Une formation initiale attractive : trente ans de réformes, au prix de la
lisibilité ?
Changer les structures ? Changer les concours ?
Combien et qui ?
Des projets novateurs
Un tout autre contexte : une autre conception de la formation ?
Changer vraiment ?

TEXTE

«  L’égalité éduca tive  : toujours
proclamée, jamais réalisée »

Thomas  Piketty, Une brève
histoire de l’égalité, Seuil, 2021

En juillet  2022, les résul tats des concours de recru te ment d’ensei‐ 
gnants révèlent un déficit de 4  000  postes compensé par des
contrac tuels. Cette alerte sur l’attrac ti vité du métier, les moda lités de
recru te ment des contrac tuels provoquent dans la presse et l’opinion
une émotion à la hauteur de l’impor tance que les Fran çais accordent
à l’école. Une analyse plus fine montre de fortes diffé rences selon les
disci plines dans le secon daire, selon les terri toires dans le premier
degré surtout. L’agré ga tion semble moins concernée. L’analyse des
résul tats montre un peu moins de profils clas siques –  étudiants en
INSPE (Institut national supé rieur du profes sorat et de l’éduca tion) ou
dans les UFR (unités de forma tion et de recherche) 1 – et davan tage de
«  secondes carrières  », ceux qui choi sissent l’ensei gne ment après
avoir exercé un autre métier. Ces recon ver sions repré sentent 15  %
des recru te ments dans le premier degré et 8  % dans le
second  degré 2. Moindre attrac ti vité, autre attrac ti vité, inéga lités,
part globa le ment crois sante des recru te ments hors des concours
externes –  contrac tuels, concours internes  – inter rogent sur la
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forma tion initiale qui est confrontée à un double défi : rester attrac‐ 
tive et s’adapter à des profils plus diversifiés.

Des signaux encore faibles – les aban dons précoces, les démissions 3,
échos d’une désaf fec tion crois sante des métiers de l’ensei gne ment –
et les diffi cultés de recru te ment dans d’autres pays invitent à cher‐ 
cher ailleurs les causes d’un malaise latent. Celui- ci tient à l’évidence
aux salaires, aux règles de nomi na tion, de muta tion et d’avan ce ment,
à la qualité de vie et aux condi tions de travail (QVCT), à la consi dé ra‐ 
tion sociale, mais aussi à une remise en ques tion du sens du métier et
aux aspi ra tions des jeunes actifs aux mobi lités. La forma tion continue
joue alors un rôle majeur, elle doit permettre le déve lop pe ment
profes sionnel comme personnel.

2

Face à des chan ge ments socié taux massifs, ne faudrait- il pas
imaginer collec ti ve ment de nouvelles façons de faire, de trans former
et d’abord définir ce que la société attend de son école, des ensei‐ 
gnants, de tous les acteurs du système éducatif et  donc, in fine, ce
que doit être et permettre la forma tion ?

3

Une forma tion initiale attrac tive :
trente ans de réformes, au prix de
la lisi bi lité ?
Pour être attrac tive, une forma tion doit être lisible, stable, ouverte au
plus grand nombre, acces sible, et offrir une sécu rité à ceux qui
s’engagent dans des cursus de forma tion de plus en plus longs et bien
sûr répondre aux besoins des usagers. Depuis une tren taine d’années,
ce n’est pas vrai ment le cas en France et pas seule ment pour des
choix de formation.

4

La forma tion initiale en France répond à une triple injonc tion,
inscrite au cœur de l’histoire de l’école. Elle est à la fois forma tion et
sélec tion, puisque le concours est la voie d’entrée et de promo tion
dans la fonc tion publique. Elle conjugue deux héri tages, celui d’une
forma tion dispensée dans des écoles profes sion nelles pour le premier
degré – les écoles normales – et d’une forma tion univer si taire pour le
second degré. La sépa ra tion des deux ordres d’ensei gne ment a
constitué l’épine dorsale pendant un siècle et leur unifi ca tion tardive

5
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à partir des années  1960 a laissé de fortes empreintes, des cultures
diffé rentes, la crainte de hiérar chies latentes. Enfin l’école a été un
outil pour construire l’unité natio nale autour de valeurs, au premier
rang desquelles l’égalité des chances qui devait être garantie par
l’unicité, voire l’unifor mité du système, au rebours des inéga lités
et privilèges 4.

Depuis trente- trois ans, la forma tion initiale cherche à conci lier ces
diffé rents objec tifs au prix de cinq réformes et de quatre chan ge‐ 
ments de la place du concours dans le cursus. Cette succes sion de
réformes rappro chées ne favo rise ni la stabi lité, ni la mobi li sa tion des
équipes, ni le senti ment de sécu rité des candi dats. La première
réforme en 1989 géné ra lise les insti tuts univer si taires de forma tion
des maîtres (IUFM), marquant la volonté de fondre les forma tions
pour le premier et le second degré. En 2009, le ratta che ment des
IUFM aux univer sités veut tran cher le débat entre école profes sion‐ 
nelle et univer sité. Entre 2010 et 2012, la maste ri sa tion, le passage du
concours en fin de master, consacre le carac tère prio ri tai re ment
univer si taire de la forma tion. En 2013, la créa tion des écoles supé‐ 
rieures du profes sorat et de l’éduca tion (ESPE) remet en valeur la
forma tion profes sion nelle, insiste sur un tronc commun de forma tion
entre premier et second degrés, crée un master spéci fique des
métiers de l’éduca tion et de l’ensei gne ment (MEEF) –  qui n’est pas
obli ga toire pour passer les concours de recru te ment. En 2019, la
créa tion des INSPE insiste sur le carac tère national de la forma tion,
corrige des écarts jugés trop impor tants entre ESPE et remet en
avant les attentes de l’Éduca tion natio nale, prin cipal employeur.
Mesure forte ment symbo lique, un tiers de la forma tion doit être
assuré par des ensei gnants du degré concerné.

6

Changer les struc tures ? Changer
les concours ?
La succes sion rapide de ces chan ge ments mani feste la recherche
diffi cile d’un double équi libre. Entre le national et l’acadé mique  : il
n’allait pas de soi de confier à des univer sités auto nomes la prépa ra‐ 
tion de concours natio naux de recru te ment pour un système scolaire
large ment centra lisé. Entre «  l’acadé mique  », «  le scien ti fique  » ou
encore «  le disci pli naire  » –  la maîtrise de la ou des disci plines à
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ensei gner – et « le profes sionnel » – une culture, des gestes profes‐ 
sion nels, la compré hen sion des valeurs et du fonc tion ne ment des
écoles et établis se ments, la prise en compte de la diver sité, celle des
élèves comme celle des terri toires. Ces débats se traduisent par
l’oppo si tion entre les besoins de «  l’État employeur » et les objec tifs
de «  l’univer sité forma trice  » ou encore par les inter ro ga tions sur
«  l’univer si ta ri sa tion de la forma tion  ». Ce sujet s’est posé d’une
manière géné rale, voire se pose encore parfois, avec le monde de
l’entre prise privée ou publique. L’Univer sité fran çaise sait remar qua‐ 
ble ment construire des forma tions profes sion nelles de qualité asso‐ 
ciant univer si taires et profes sion nels, en parti cu lier au niveau master
où les taux d’emploi sont souvent examinés de près tant par les
univer sités que par les étudiants. Sa capa cité à construire des forma‐ 
tions univer si taires profes sion na li santes dans le domaine éducatif
reste inéga le ment admise et réalisée, en parti cu lier pour un premier
degré multi dis ci pli naire et qui dispo sait de son propre modèle de
forma tion au travers d’écoles profes sion nelles spécia li sées, les
écoles normales.

Autant dire que l’on s’enferme alors dans des débats impos sibles : les
deux sont indis pen sables, mais tout réside dans la propor tion et
l’arti cu la tion pratique entre l’un et l’autre et dans la façon de les
évaluer. Mais ces débats tiennent à deux systèmes – l’univer si taire et
le scolaire  – qui se connaissent encore mal, n’ont pas les mêmes
modes de fonc tion ne ment. Ces trente dernières années ont permis
de les rappro cher ou surtout de rappro cher les équipes.

8

La recherche d’équi libres – donc de compromis – explique des trans‐ 
for ma tions en chaîne qui concernent à la fois les maquettes de
forma tion, les concours, la place des concours. Dans ce dispo sitif, le
concours occupe une place centrale parce qu’il ouvre l’accès à la
fonc tion publique et parce qu’il est le reflet et le garant des exigences
natio nales de l’employeur, auxquelles doit répondre la forma tion
univer si taire. Il appa raît alors comme le pivot qui doit permettre de
conju guer prépa ra tions confiées aux univer sités dans les acadé mies
et exigences de métiers définis nationalement.

9

Les chan ge ments de struc tures se traduisent par de substan tielles
modi fi ca tions des concours, de leur place, de la nature de leurs
épreuves, qui révèlent des choix, de concep tions du métier souvent
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impli cites. Avec les ESPE, le concours est déplacé de M2 en M1 et la
seconde année de master orga nisée autour d’une alter nance inté gra‐ 
tive –  un mi- temps en respon sa bi lité en établis se ment étroi te ment
arti culé avec la forma tion univer si taire. Cela oblige à créer des
milliers de postes pour les fonc tion naires stagiaires. Avec les INSPE,
le concours repasse en M2 et satis fait ceux qui souhaitent un déroulé
du master univer si taire sur quatre semestres, non inter rompu par le
concours. Cela suppose que le master assure aussi une bonne prépa‐ 
ra tion aux concours, prin cipe qui se révèle délicat à mettre en œuvre.
La modi fi ca tion du moment de l’entrée dans la fonc tion publique,
donc d’une rému né ra tion assurée, joue gran de ment sur la sécu rité
des parcours étudiants. Le report du M1 au M2 péna lise les étudiants
aux revenus modestes et l’on sait par ailleurs que la part des
étudiants issus de milieux modestes diminue avec l’allon ge ment de la
durée d’études 5. Le profil des lauréats de concours s’éloigne du profil
moyen des élèves, une donnée à prendre en compte dans
la formation.

Second facteur  d’instabilité 6, les maquettes de forma tion doivent
s’adapter à la place du concours et à la nature de ses épreuves. En
2013, il n’allait pas de soi de confier la prépa ra tion des concours d’une
Éduca tion natio nale pilotée par Paris à des univer sités par nature
auto nomes. Les maquettes des MEEF prévoient sur des théma tiques
trans ver sales des ensei gne ments imposés, parfois des modules
conçus au niveau national hors univer sités. Dans les INSPE, des
volumes horaires natio naux sont définis. Pour le premier degré, le
concours national est décliné en concours acadé miques, un cas de
figure original. La struc ture même du concours évolue assez peu.
L’équi libre entre les disci plines obli ga toi re ment évaluées dans les
épreuves fluctue en fonc tion des prio rités. Dans la maquette INSPE,
la part de la maîtrise du fran çais et des mathé ma tiques est renforcée
en lien avec des prio rités natio nales défi nies en réponse aux résul tats
des diffé rentes évalua tions natio nales et inter na tio nales. Dans le
second degré, les maquettes traduisent la tension perma nente entre
la maîtrise scien ti fique, celle de la ou des disci plines à ensei gner, et le
souci de préparer les futurs ensei gnants à la réalité du métier qu’ils
vont exercer trois mois après leur réus site au concours. Lors de la
créa tion des ESPE, la nouvelle maquette des concours du second
degré veut insister sur le fait «  qu’ensei gner est un métier qui

11
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s’apprend » et qu’il y a donc des compé tences spéci fiques à acquérir,
à la fois pour trans poser un contenu scien ti fique à des programmes
et pour gérer la réalité forcé ment variable des classes et des établis‐ 
se ments. La maquette se veut alors consen suelle  : à l’écrit, une
épreuve scien ti fique et une épreuve mixte tradui sant la capa cité
d’adapter le contenu scien ti fique à l’ensei gne ment. L’oral voulu,
davan tage profes sionnel, comprend un ques tion ne ment qui cherche
à tester la capa cité du candidat à se projeter dans des situa tions de
classes, dans un contexte d’établis se ment. La maquette INSPE met en
avant une dimen sion profes sion nelle accrue  : à l’écrit d’admis si bi lité
une «  épreuve disci pli naire  » et une «  épreuve disci pli naire appli‐ 
quée » et, nouveauté, à l’oral d’admis sion une « épreuve d’entre tien »
qui veut cerner la moti va tion du candidat et donc sa connais sance du
métier, des contextes et des valeurs de la Répu blique. À cette diffé‐ 
rence majeure près, on constate que l’esprit de la maquette INSPE est
proche de celui de la maquette ESPE. Ce rappel illustre que la dimen‐ 
sion profes sion nelle est de fait inéga le ment prise en compte par les
jurys. Si aux CAPES (certi ficat d'ap ti tude au profes sorat du second
degré), CAPET  (certi ficat d'ap ti tude au profes sorat de l'en sei gne‐ 
ment  technique) et CAPLP (certi ficat d'ap ti tude au profes sorat de
lycée profes sionnel), les taux de réus site des candi dats venus des
INSPE sont supé rieurs à ceux des étudiants hors INSPE, la propor tion
s’inverse pour certains CAPES 7. Enfin, les étudiants des MEEF réus‐ 
sissent très peu à l’agré ga tion externe – 0,7 % des lauréats viennent
des INSPE. L’agré ga tion ne prend en compte que la seule filière scien‐ 
ti fique. Il y a donc bien de fait deux concours CAPES- CAPET d’un
côté et agré ga tion de l’autre dont les lauréats ont des profils diffé‐ 
rents et qui ne testent pas les mêmes compé tences pour exercer
ensuite un seul métier dans les collèges et lycées.

Combien et qui ?
Le nombre de postes mis aux concours est la première traduc tion des
choix poli tiques. Il varie de façon signi fi ca tive et parfois brutale. Pour
les concours externes du premier degré, si l’on prend pour repère le
nombre d’admis en 2005 (indice 100), l’indice descend régu liè re ment
jusqu’en 2012 (indice 30), puis brutale remontée en 2014 (indice 125),
lente érosion ensuite jusqu’en 2021 (indice  75,7). Les concours du
second degré montrent des fluc tua tions paral lèles, mais moins
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marquées : pour 100 en 2005, 75 en 2012, 120 en 2014 et 71,4 en 2021 8.
De telles varia tions sont liées à des choix poli tiques. En 2012, Fran çois
Hollande affirme la prio rité donnée à l’école  : il annonce la créa tion
de 60 000 postes. Le dépla ce ment du concours en M1 entraîne une
dépense importante.

Le nombre de postes mis aux concours fluctue bien sûr aussi au gré
des évolu tions démo gra phiques. La baisse des effec tifs initiée dans le
primaire depuis 2015 –  100  000  élèves en moins de 2015 à  2019 9 –
devrait se pour suivre et gagner collège puis lycée 10, avec des consé‐ 
quences sur le nombre de postes 11.

13

Toutes ces déci sions majeures de poli tique éduca tive ont logi que‐ 
ment des effets puis sants sur le volume et la nature des recru te‐ 
ments. Le manque de lisi bi lité sur les volumes de recru te ment péna‐ 
lise un enga ge ment sur plusieurs années d’études supé rieures. Là
encore, notre système éducatif aurait besoin de schémas pluri an‐ 
nuels et de systèmes souples d’évolu tion plutôt que de
réformes successives.

14

Des projets novateurs
Tous ces éléments sont connus. Des dispo si tifs promet teurs se
mettent en place ou sont annoncés, afin d’étaler la forma tion et la
rendre moins lourde en master, afin de sécu riser finan ciè re ment les
parcours ou d’aider des jeunes de milieux modestes pour lesquels
l’ensei gne ment reste une pers pec tive valo ri sante. Cela passe pour le
premier degré par l’expé ri men ta tion des parcours prépa ra toires au
profes sorat des écoles (PPPE), c’est- à-dire des parcours de licences
origi naux dès la L1, mixant classes prépa ra toires aux grandes écoles
(CPGE) et univer sités, les études se faisant d’abord majo ri tai re ment
en lycée, puis de plus en plus à  l’université 12. L’objectif est de
combiner une sélec tion, le passage progressif d’un ensei gne ment très
encadré, en petit groupe, et pluri dis ci pli naire à une forma tion plus
auto nome et plus spécia lisée, en ajou tant des stages courts dans des
établis se ments pour décou vrir progres si ve ment le métier. Le nombre
de candi dats dans Parcoursup semble signer le succès de ces PPPE. Il
reste des réglages à opérer sur la part rela tive des diffé rents ensei‐ 
gne ments. Il n’y a pas de méca nisme spéci fique de bourses ou rému‐ 
né ra tions. Cela soulève deux inquié tudes majeures. La première tient
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aux inéga lités terri to riales, la seconde à nos perma nences histo‐ 
riques, la crainte d’une forma tion de nouveau diffé rente entre
premier et second degrés, avec une baisse de la part univer si taire
dans la forma tion pour le premier degré. On peut d’ailleurs s’inter‐ 
roger sur le fait de réserver le dispo sitif à ce seul degré. L’une des
diffi cultés tech niques est en effet de trouver une licence pour
appuyer ces forma tions qui doivent être diplô mantes et permettre
des pour suites d’études hors de la voie éduca tion alors qu’il en va
diffé rem ment des licences dites prépro qui s’inscrivent dans des
licences disci pli naires. Pour le second degré, il serait plus facile
d’arti culer univer sité et classes prépa ra toires exis tantes ou à créer 13 :
les étudiants des CPGE sont inscrits dans une univer sité  ; une part
d’entre eux –  majo ri taire dans les CPGE litté raires  – continue son
cursus à l’université 14.

D’autres dispo si tifs permettent de perce voir une rému né ra tion
moyen nant un travail dans un établis se ment scolaire tout en pour sui‐ 
vant des études. Cela existe dès la licence avec le dispo sitif prépro, et
surtout au niveau master. Il est envi sagé, semble- t-il, de déve lopper
tôt dans le cursus des méca nismes un peu compa rables. Ils
présentent de multiples avan tages  : mettre en contact les étudiants
avec les réalités scolaires  ; leur permettre d’acquérir des compé‐ 
tences utiles pour le métier comme pour les concours. Pour autant, il
n’est pas sûr qu’à ces voies nouvelles il ne faille pas asso cier des
modes nouveaux de forma tion, de titu la ri sa tion, de concep tion même
du métier. On sait alors par avance les craintes qui se mani fes te ront
autour de la remise en cause du statut, des concours… Une fois de
plus, des choix en appa rence tech niques relèvent de déci‐ 
sions politiques.

16

Dans le domaine de la forma tion initiale, les trans for ma tions n’ont pas
manqué, au prix d’insta bi lité, mais fina le ment autour de constantes
héri tées pour beau coup de l’histoire de notre système éducatif. Le
déve lop pe ment très récent des approches nouvelles évoquées plus
haut implique des choix poli tiques forts. Elles repré sentent des coûts
impor tants. Elles supposent qu’il y a plusieurs voies d’accès, à des
moments et selon des moda lités diffé rentes, avec des statuts diffé‐ 
rents pour devenir ensei gnant, être titu la risé. Elles présup posent une
offre de forma tion souple, modulaire.

17
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Un tout autre contexte : une
autre concep tion de la forma ‐
tion ?
Les jeunes géné ra tions semblent avoir, et le Covid l’a sans doute
amplifié, une autre approche de l’équi libre entre vie person nelle et vie
profes sion nelle, tout en conti nuant à donner du sens à leur métier, et
envi sagent davan tage de mobi lité profes sion nelle et sans doute aussi
géogra phique. Les métiers de l’ensei gne ment appa raissent comme
des métiers qui ont du sens, une utilité sociale. Les secondes
carrières en témoignent et c’est un atout majeur à préserver. En
revanche, pour la qualité de vie, les mobi lités, et plus large ment la
gestion des ressources humaines (RH), il reste beau coup à construire.

18

Cela commence dès l’entrée dans le métier. La réus site au concours
impose une mobi lité qui peut rebuter. Lors de la confé rence de
presse du réseau des INSPE (RINSPE) le 27 septembre 2021, Elsa Lang
Ripert, vice- présidente du RINSPE constate « qu’un nombre crois sant
d’étudiants choi sissent de ne pas passer les concours » 15  : des titu‐ 
laires de MEEF préfèrent être recrutés sur place comme contrac tuels.
On sait que les concours internes visant à titu la riser des vaca taires se
heurtent aussi à cette obli ga tion de mobi lité. L’attrac ti vité du premier
degré tient en partie à une mobi lité limitée à l’académie 16. En outre,
un jeune ensei gnant a de plus en plus en plus de diffi cultés à se loger
dans les métro poles. Rejoindre l’établis se ment suppose souvent des
trajets coûteux en temps, en fatigue et en argent. Certaines acadé‐ 
mies ont pris la mesure de ces diffi cultés et proposent par exemple
des loge ments, des aides pour les dépla ce ments, dans le respect des
régle men ta tions qui limitent l’usage de ces leviers.

19

On constate aussi des démis sions précoces. Les condi tions d’ensei‐ 
gne ment en forma tion et celles des premiers postes ne se
ressemblent pas forcé ment. Les nouveaux collègues sont souvent
affectés dans des établis se ments aux condi tions d’ensei gne ment déli‐ 
cates, desquels ils ont été écartés durant leurs stages et pour lesquels
ils se sentent mal préparés. Cela incite à réflé chir aux procé dures de
recru te ment, voire aux concours, aux méca nismes de nomi na tion,
de mutation.

20
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Changer vrai ment ?
La forma tion initiale, les moda lités d’accès aux métiers ne suffi ront
pas. L’attrac ti vité des métiers de l’ensei gne ment suppose d’autres
mesures qui touchent à la qualité de vie et aux condi tions de travail,
au déve lop pe ment profes sionnel, à l’estime de soi, tout cela étant lié
aux pers pec tives de parcours et de mobi lités. La forma tion continue
est par ailleurs «  proba ble ment le meilleur levier de chan ge ment
béné fique durable pour les élèves  » 17. Penser alors la forma tion
comme un conti nuum présup pose des trans for ma tions majeures.
Pour appuyer et affi cher des mobi lités, imaginer un réfé ren tiel de
forma tion initiale et continue, à des niveaux gradués d’acqui si tion,
allant de débu tant confirmé, à forma teur, puis expert. Pour assurer la
forma tion, faire bouger des barrières bien instal lées entre les diffé‐ 
rents acteurs de la forma tion initiale et de la forma tion continue,
faire travailler ensemble en cocons truc tion univer sités, INSPE, EAFC
(écoles acadé miques de la forma tion continue), cher cheurs, opéra‐ 
teurs qui ont chacun leurs histoires, leurs moda lités de fonc tion ne‐ 
ment, leurs péri mètres bien définis et défendus. Inventer de
nouvelles  modalités 18. Enfin, réussir à construire une offre et une
poli tique acadé miques de forma tion, pensée dans un cadre national,
appuyée sur des réseaux pour échanger, mettre en commun,
compenser des inéga lités terri to riales criantes.

21

Aujourd’hui, les ques tions de forma tions sont posées en termes tech‐ 
niques, finan ciers, orga ni sa tion nels, déci dées dans un cadre national
qui suppose une unicité terri to riale qui n’existe plus.

22

Comment peut- on alors imaginer une forma tion, qu’elle soit initiale,
continue ou conçue comme un conti nuum, si l’on ne se demande pas
d’abord ce que sont les profes seurs et à quoi les former ? Y a- t-il un
métier ou des métiers, des forma tions, une diffé rence à faire entre
premier et second degrés par exemple, mais à quelles condi tions  ?
Comment concilient- ils leur liberté- responsabilité péda go gique avec
la mise en œuvre de méthodes et exer cices validés par
la  recherche 19  ? À quoi faut- il les former, dans quels buts  : quels
contenus et programmes, quelles méthodes, quelle orga ni sa tion des
temps et des espaces scolaires  ? Pour quels objec tifs  ? On ne peut
construire la forma tion sans définir d’abord ce que la nation veut de
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son école et donc le type d’ensei gne ments et d’ensei gnants, ce qui,
alors seule ment, déter mine la formation.

Les ques tions sont posées en termes tech niques alors que les choix
traduisent des choix poli tiques qui restent impli cites. Les débats sont
trop souvent réduits à des approches dépas sées et inopé rantes
comme l’oppo si tion entre scien ti fique et péda go gique. Ce qui est en
jeu dans la forma tion, c’est une certaine idée de ce que doivent être
l’école, l’ensei gne ment, l’ensei gnant, y compris son statut fonc tion‐ 
naire ou vaca taire ayant voca tion et volonté ou non à titularisation.

24

Par son histoire, les valeurs qu’elle a pour charge de trans mettre et
d’incarner, l’école a en France une place singu lière. C’est un atout
avec l’impor tance donnée aux ques tions éduca tives. La mise en avant
des ques tions éduca tives. C’est une diffi culté avec des débats éduca‐ 
tifs inéga le ment perti nents et utiles, des attentes souvent dispro por‐ 
tion nées. L’école, soumise à des injonc tions contra dic toires, ne peut
pas tout.

25

Le poids de l’école dans notre histoire fait qu’elle semble s’inscrire
dans une conti nuité, la centra li sa tion alors que se mani festent des
ruptures. Le cadre inter na tional est de plus en plus pres sant, entraî‐ 
nant mondia li sa tion des  normes 20, des injonc tions, des méthodes
dans un domaine éducatif qui devient un marché. La société fran çaise
attend de son école qu’elle offre des chances égales à tous les enfants
et qu’elle trans mette des valeurs, celles de la Répu blique. Les parents
veulent aussi que l’école épanouisse leur enfant dans son corps et son
esprit, déve loppe sa créa ti vité, son sens de l’enga ge ment. L’école doit
produire du collectif, du commun dans une société où se déve loppent
l’indi vi dua lisme, les affi nités  choisies via les réseaux, parfois des
commu nautés plus que la commu nauté. La société comme les terri‐ 
toires sont en profondes muta tions. Dans ce contexte nouveau,
l’école peut incarner des valeurs, des espoirs, créer du collectif et
attirer des jeunes autour d’une mission qui a un sens à condi tion de
leur garantir mobi lité, qualité de vie et de travail, recon nais‐ 
sance sociale.

26

La forma tion occupe alors une place centrale qui exige au préa lable
l’élabo ra tion d’une poli tique expli cite de l’école qui ait recueilli un
consensus suffi sant. Cela suppose des méthodes de dialogue et de
cocons truc tion nouvelles entre des acteurs de la forma tion guère
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NOTES

1  Qui conti nuent à repré senter la très grande majo rité des reçus, 60 % dans
le premier degré et 70 % dans le second degré : MENJS (2022). Note d’infor‐ 
ma tion DEPP n  22.36. https://www.education.gouv.fr/profil- des-admis-au
x-concours-enseignants-2021- du-premier-degre-et-du-second-degre-343
609

2  MENJS (2022). Note d’infor ma tion DEPP  n   22.36. Dans les CAPET et
CAPLP, les plus forts pour cen tages (19 % et 15 %) s’expliquent logi que ment
par les ensei gne ments professionnels.

3  Le n   10-2020 d’Évalua tions et forma tions (DEPP) dit que le nombre de
démis sions est passé de 0,08 % des ensei gnants en 2013-2014 à 0,20 % en
2017-2018 et pour 2021, on évoque 2 286 démis sions soit 0,26 %. Par ailleurs
le taux de démis sion chez les stagiaires en premier poste serait de 6 %.

4  Notre système est aujourd’hui très inéga li taire, entre tient, voire fabrique
des inéga lités. Voir par exemple CNESCO (2016). Inéga lités sociales et migra‐ 
toires. Comment l’école amplifie- t-elle les inéga lités ?. https://www.cnesco.f
r/wp- content/uploads/2017/04/Inegalites_sociales_rapport_Cnesco.pdf.

5  En 2020, la part des étudiants venus des milieux ouvriers et employés est
de 31,1  % en licence, 21,1  % en master et 14,6  % en doctorat. Pour les
étudiants issus de la caté gorie cadres et profes sions intel lec tuelles supé ‐

habi tués à travailler ensemble –  univer sité, recto rats, cher cheurs,
opéra teurs  –, mais aussi avec des acteurs trop souvent oubliés, les
parents, les terri toires, des asso cia tions. Ce dialogue impose des
méthodes de gestion diffé rentes –  des procé dures, des indi ca teurs
cocons truits et donc admis  –, une autre façon de conce voir la
réforme, pas une réponse unique et défi ni tive, mais une démarche
d’amélio ra tion continue. Il faudra du temps pour construire une
confiance à entretenir via des choix expli cites et des résul tats clai re‐ 
ment évalués. Le temps éducatif est un temps long, celui du poli tique
est court. C’est sans doute à ce prix que l’école peut conserver son
rôle et le métier d’ensei gnant ce sens qui fait sa force, explique le
dévoue ment admi rable des ensei gnants, person nels, cadres des
admi nis tra tions centrales et acadé miques, syndi cats et asso cia tions
pour un métier peu rému néré, aux condi tions d’exer cice souvent
déli cates et de moins en moins considéré.

o

o

o

https://www.education.gouv.fr/profil-des-admis-aux-concours-enseignants-2021-du-premier-degre-et-du-second-degre-343609
https://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2017/04/Inegalites_sociales_rapport_Cnesco.pdf
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rieures, les pour cen tages sont de 29,3  % (L), 40,2  % (M) et 40,3  % (D).
MEN (2021). Repères et réfé rences statistiques, tableau 6.16 SIES.

6  On retrouve un phéno mène bien décrit pour l’ensemble du supé rieur  :
voir CHARLE, Chris tophe (2021). «  Crises univer si taires et réformes en
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